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I 
 

UN ROI DE TROIS ANS

 
Au début d'avril 778, Charlemagne franchit la Loire à
la tête d'une armée formidable, telle que l'Occident n'en
avait jamais vu depuis la bataille où, trois siècles plus tôt,
près de Troyes, Mérovée et Aétius avaient refoulé Attila.
Et tout l'Occident le savait : il allait pénétrer en Espagne
pour y vaincre les infidèles. 
Ce n'était pas de sa propre initiative que le fameux roi
des Francs avait constitué cette force d'invasion : il en avait
été supplié par un prince infidèle, l'émir de Saragosse,
Soliman Ibn el Arabi, qui l'appelait à son secours contre le
calife de Cordoue, Abd er Rahman ben Musaïa. Et pour
cause : le calife avait mis le comble à sa tyrannie, au point
qu'il était exécré des Sarrasins eux-mêmes. « Il était, dit la
Chronique de Moissac, le plus cruel de tous les chefs musulmans qui eussent alors gouverné l'Espagne, dont il avait
fait un lieu de désolation et d'horreur. Sa férocité avait
non seulement immolé ses adversaires, mais elle s'était
exercée contre les membres de sa propre famille : il avait
ordonné de brûler vif son propre frère, après qu'on lui
eut tranché les pieds et les mains. Par ses exactions et ses
impôts, il provoqua chez les juifs et les chrétiens d'Espagne
une telle exaspération et une telle détresse, que le plus
grand nombre s'exila. » 
Charlemagne avait reçu Soliman à Paderborn, alors
qu'il venait de soumettre les Saxons. Il avait aussitôt été
gagné par cette proposition. Mais il ne pouvait entreprendre une telle expédition aussitôt. Non seulement il
fallait parcourir mille sept cents kilomètres pour aller de
Paderborn à Saragosse, mais encore et surtout l'armée qui
avait maté les Saxons était insuffisante pour prendre les
places fortes du calife. Pour constituer une force d'invasion, il fallait au moins six mois. Ce fut à quoi s'employa
le roi en faisant converger vers son camp, au long de
l'hiver, les contingents de toutes les régions sur lesquelles
il avait assis sa souveraineté ; à l'intrépide cavalerie austrasienne, réputée imbattable depuis Charles Martel, vinrent
se joindre les phalanges de la Neustrie, de la Bourgogne
et de la Provence, mais aussi de l'Alamanie, de la Bavière
et de la Lombardie. « Jamais roi franc, constatent les
Annales de Metz, n'avait jusque-là commandé une telle
armée. L'Espagne tout entière fut frappée de peur devant
l'approche de ces innombrables légions. » 
Charles avait décidé de célébrer les fêtes de Pâques,
qui tombaient cette année-là le 19 avril, dans sa villa de
Cassinogilum, située au confluent de la Garonne et du
Lot, et devenue le village de Casseneuil. Il tenait aussi à y
faire prendre du repos à la reine Hildegarde, qui attendait
une naissance, et qui, sachant que sa grossesse arrivait à
son terme, avait voulu suivre son époux. Elle était la fille
de Hildebrand, comte de Souabe, et avait dès sa tendre
jeunesse une réputation de grande beauté. Charles avait
eu une première épouse, Himiltrude ; elle lui avait donné
un seul fils, Pépin le Bossu, qui devait mourir relégué
dans un monastère après avoir comploté contre son père.
Soudain, les chroniques ne nous parlent plus d'elle. Estelle morte ? N'est-elle pas plutôt répudiée comme épouse
morganatique ? C'est alors que ces chroniques nous
annoncent les fiançailles de Charles avec Désirée, fille de
Didier, roi des Lombards, qui l'envoie à la cour franque.
Mais elle est maladive, et non encore nubile. Charles,
raconte Notker le Bègue, « ne s'occupa pas plus d'elle que
d'une morte, car elle était chétive et incapable de devenir
mère ». En outre, il apprit que Didier agissait en ennemi
du Saint-Siège. Il s'empressa de réexpédier la pauvre
enfant dans sa patrie. 
Ce fut alors que Charles choisit pour reine la jeune
Souabe, cette fois de haute noblesse et donc légitime.
C'était en 772. Durant les années suivantes, coup sur coup,
elle lui donna deux fils et une fille : Charles, Carloman,
Rotrude. Maintenant, après un répit de deux années, elle
allait pourvoir la dynastie d'un nouvel enfant. Ce ne fut
pas un seul qu'elle mit au monde, quelques jours après les
fêtes pascales, mais deux. On leur attribua les noms respectifs de Hludowich et de Lothar qui, traduits en latin par les
chroniques, sont devenus Ludovicus et Lotharius, et, par
cet intermédiaire, en français Louis et Lothaire. 
Le petit Lothaire devait mourir deux ans plus tard ; les
biographes ne se sont donc pas attardés sur son souvenir.
Ce serait d'ailleurs le nom que Louis le Pieux donnerait à
son fils aîné, qui deviendrait ainsi le troisième empereur
carolingien. Et ce Lothaire-là ferait baptiser sous son nom
son second fils, pour lequel serait créé le royaume appelé
par dérivation Lotharingie, mot qui se changerait en
Lorraine. Par contre, Ermold le Noir se plaît à expliquer à
ses lecteurs l'étymologie de Hludowicus. Il commence par
lui trouver un sens fantaisiste tiré du latin : hlud viendrait
du latin ludus, le jeu, le plaisir ; ce prince invite donc « ses
sujets à se réjouir de la paix ». Explication malheureuse,
car l'auteur doit aussitôt reconnaître, cette fois avec raison,
que, selon la langue franque (le francique), Hlud (le h
représentant ici une gutturale, celle du ch germanique)
signifie glorieux, et Wicgch (wich), guerre ou combat. Lui-même emploie le mot Mars. Ce prince de la paix est en fait
un « combat glorieux ». Et puisque Ermold tient à rapprocher hlud du latin, il ferait bien de constater que ce mot est
de la même racine que laus, laudis, la louange : l'homme
célèbre est celui qui est un objet de louange. 
Est-ce volontairement ou par inadvertance que l'auteur
s'abstient de remarquer que ce nom rattache à présent la
nouvelle dynastie à celle des Mérovingiens, et même à son
plus glorieux représentant ? Louis est le doublet de Clovis,
qui se prononçait en langage barbare Chlodowich. Si l'on
avait prêté attention (ce qui était facile pour les clercs cultivés) à cette identité, Louis le Pieux, loin d'être numéroté
premier du nom, aurait été Louis IV ; saint Louis aurait
été Louis XII, et le Roi-Soleil Louis XVII. Mais sans
doute était-il plus glorieux que le fils de Charlemagne
inaugurât une série de personnages royaux sans commun
avec le passé. On peut regretter tout de même que, par
cette rupture, saint Louis et le Roi-Soleil ne soient pas
nominalement rattachés à Clovis. Il est remarquable, d'ailleurs, que la lignée des Capétiens, comme pour prendre
ses distances avec celle des Carolingiens, écartera de ses
rois le nom de Charles, sauf in extremis, pour Charles IV
qui, troisième fils de Philippe le Bel, n'était pas appelé
a priori à régner ; alors que cinq de ses souverains (sur
quatorze) porteront le nom de Louis. 
 
Cependant, le roi Charles, comblé par cette nombreuse famille dont tout souverain aurait tiré motif de
s'enorgueillir, n'oubliait pas le projet qui l'amenait en
Aquitaine. Tandis que les nouveau-nés vagissaient dans
leurs berceaux, il entraîna sa grande armée au pied des
Pyrénées, en Vasconie. Celle-ci formait un duché séparé
au sein de l'Aquitaine, sous l'autorité d'une même famille : 
Eudes, arrière-petit-fils de Clotaire II, roi de la dynastie
mérovingienne, avait, par double héritage, réuni sous son
sceptre les deux territoires ; il s'était illustré au côté de
Charles Martel dans la fameuse victoire de Poitiers ; et
c'était maintenant un descendant d'Eudes, Loup (Lupus), 
qui unissait le double titre de duc d'Aquitaine et des 
Vascons, appellation dont nous avons fait à la fois 
Gascons et Basques. Il nourrissait à l'égard du roi des 
Francs une haine sourde, car il se considérait comme 
souverain d'un territoire autonome, soutenu en cela par 
l'unanimité des seigneurs aquitains ; et il constatait que 
tous les siens, depuis quatre générations, avaient été les 
victimes de la dynastie pippinide. 
Apparemment soumis, le nouveau duc d'Aquitaine et 
des Vascons attendait l'heure de la vengeance. Il venait 
d'apprendre que, sur ses terres, étaient nés deux nouveaux fils du roi Charles, événement qui ne lui importait 
guère. Il ne pouvait supposer que, trois ans plus tard, l'un 
des jumeaux le supplanterait sous le titre, que lui-même 
n'osait ambitionner, de roi d'Aquitaine. Quand Charles, 
à la tête de son innombrable légion, parvint en Vasconie, 
« Lupus, raconte la Charte d'Alaon, dissimula ses noirs 
ressentiments. Il multiplia les serments de fidélité au 
grand roi Charles, montrant en l'occurrence une hypocrisie digne du sang de Waïfre qui coulait dans ses veines ». 
Waïfre, en effet, était son père, contre lequel Pépin le Bref
avait dû conduire sept expéditions vengeresses pour 
obtenir une capitulation définitive. 
Tandis qu'un corps de Lombards et de Septimaniens 
franchissait les Pyrénées à l'est et s'emparait de Barcelone, 
la grande armée de Charlemagne pénétrait en Navarre et 
prenait Pampelune. Mais Soliman ne tenait plus Saragosse, car il avait été dépossédé de sa fonction d'émir par le 
calife de Cordoue, et la place était défendue âprement par
son successeur. Le siège fut long, mais Saragosse succomba finalement. Charles n'exerça pas de représailles ; il
rétablit dans sa charge Soliman, qui lui prêta serment de
fidélité, et fit de sa région une marche franque ; il y nomma
des évêques, et le peuple chrétien asservi retrouva la
liberté, les sacrements et la liturgie, tandis que la population musulmane, laissée à sa liberté cultuelle, bénissait le
nom du vainqueur. 
Charlemagne n'avait plus qu'à continuer sa promenade
militaire et à libérer le reste de l'Espagne. Ce fut alors
qu'un messager lui apporta la nouvelle : les tribus
saxonnes, matées hier, apprenant que l'armée franque se
trouvait à plus de quatre cents lieues du Rhin, étaient
entrées en effervescence et avaient organisé une insurrection générale. Certains historiens soupçonnent fortement le
duc Loup d'en avoir été l'instigateur ; mais sans doute ces
Barbares tenus en sujétion n'avaient-ils pas besoin d'une
incitation extérieure pour reprendre les armes avec fureur.
La grande armée chrétienne devait donc lever le camp
et se retourner à marches forcées contre l'autre ennemi,
laissant dans les places conquises de faibles garnisons. La
rage au cœur, Charlemagne reprit en sens inverse le
chemin qui l'avait amené à sa conquête. C'était le plus
facile, et donc le plus rapide. Pour hâter son retour, il fit
franchir le col de Roncevaux au gros de ses troupes, distançant l'arrière-garde, qui était encombrée des bagages et du
butin de la conquête. Mais quand celle-ci, commandée
par Eggihard, connétable du roi, et Roland, préfet des
marches de Bretagne, se fut engagée à son tour dans la
gorge profonde qui devait l'amener sur l'autre versant,
Loup, qui avait posté ses guerriers sur les hauteurs qui la
dominaient, se jeta sur elle. « Les Wascons placés en
embuscade, rapporte Eginhard, dévalèrent du haut de la
montagne et précipitèrent dans le ravin les convois de
l'arrière-garde, ainsi que les combattants qui couvraient
la marche du gros de l'armée. Puis, engageant le combat,
ils les massacrèrent jusqu'au dernier, s'emparèrent des
bagages, et, profitant de la nuit qui tombait, se dispersèrent
avec la plus grande célérité1. » 
Quand il apprit ce désastre, Charles devina aussitôt qui
en était l'auteur, celui que la Charte d'Alaon désigne comme
« un loup de nom et d'action, le plus perfide de tous les
mortels, brigand plutôt que duc », et les renseignements
recueillis confirmèrent ses soupçons. Il fit capturer Loup, et
le traître, devenu Ganelon dans La Chanson de Roland, fut
pendu en présence de toute l'armée. Mais, selon le principe
humanitaire qu'il avait reçu du roi Pépin, Charles tint à ne
pas faire supporter aux enfants les crimes de leur père, et il
décida qu'Adalric et Sanche, fils de Loup, hériteraient
conjointement du duché, à titre de vassaux de la couronne.
Le repli de Charles fut non seulement une perte sensible
pour l'armée franque, mais un désastre pour la marche
d'Espagne, trop rapidement conquise. Les places occupées
par les vainqueurs furent reprises, leurs garnisons décimées.
Les passages des Pyrénées étant insuffisamment défendus,
les Sarrasins envahirent la Septimanie, qu'ils dévastèrent
impitoyablement. 
En passant par sa villa de Casseneuil, le roi reprit avec
lui la reine Hildegarde et ses deux derniers fils. Le petit
Louis, né en Aquitaine, s'éloignait de cette belle province
pour peu de temps ; gazouillant entre les bras de sa nourrice, il ne pouvait imaginer qu'il y retournerait sans trop
tarder, pour en être le souverain pendant trente-sept ans.
Il s'était trouvé, âgé de quelques jours, au centre des
deux grands problèmes politiques et militaires qui agiteraient son règne : l'intégration de l'Aquitaine au royaume
franc et la menace permanente des invasions sarrasines. 
 
Accouru d'Espagne, Charlemagne était tombé sur les 
Saxons à la tête de sa glorieuse phalange austrasienne, et
les avait en quelques semaines réduits à merci. Mais enfin, 
cette nouvelle victoire lui avait coûté cher, et il ne pouvait
se consoler de la détresse des chrétiens d'Espagne, abandonnés à cause de son départ précipité ; et les quelques
centaines de guerriers sacrifiés sur le Rhin ne pouvaient
faire oublier les vingt-cinq mille massacrés à Roncevaux.
Il le constatait : il n'était pas suffisant d'être partout
vainqueur ; encore fallait-il garder deux frontières, sur le
Rhin et sur les Pyrénées, et répondre au-delà des Alpes
aux provocations des Lombards. Ces allées et venues
entre trois fronts si éloignés les uns des autres réclamaient des courses interminables, qui encourageaient
l'insolence des ennemis et exténuaient ses meilleures
troupes. N'était-il pas plus sensé d'entretenir, sur les
Pyrénées et sur les Alpes, frontières les plus éloignées de
sa résidence rhénane, une administration et une armée
permanentes, prêtes à réagir à la première exigence ?
Pourquoi d'ailleurs ces régions excentriques, étrangères
au Regnum Francorum, sortes de marches militaires
agrandies, ne constitueraient-elles pas des royaumes tributaires ? Evidemment, pour éviter les guerres civiles, il
serait bien stipulé que les souverains établis sur ces
royaumes seraient immédiatement soumis au roi des
Francs ; et pour faciliter à la fois cette soumission et le
respect qui leur serait dû, ils seraient choisis dans la
famille régnante. Mieux que cela : pour que ces roitelets
vassaux n'eussent pas la tentation de se révolter contre
l'autorité supérieure et de réclamer leur autonomie, il
suffirait de les choisir très jeunes ; s'ils étaient de sang
royal et couronnés par l'Eglise, ils feraient l'objet d'un
respect inconditionnel de la part des leudes. Or, qui pouvait être à la fois fort jeune et de race royale, sinon les fils
de Charles ? 
En 779, un an après l'expédition malheureuse
d'Espagne, le roi Charles réunit au champ de Mars
l'ensemble de ses guerriers. Cette assemblée annuelle,
devenue institution, donnait une allure quelque peu
démocratique au pouvoir absolu du roi, qui d'ailleurs
n'était officiellement roi que par la volonté de la noblesse
et du clergé. Dans ces sortes d'assemblées, où le souverain réclamait l'avis et l'assentiment de ses sujets, se prolongeait ainsi le caractère électif de la monarchie franque.
Ce jour-là donc, Charles, auréolé d'une suite de victoires retentissantes, posa la question à ses preux. L'autorité royale et la puissance militaire ne seraient-elles pas plus
efficaces encore si elles étaient diversifiées sous le commandement du roi des Francs ? Celui-ci était, depuis 774, roi
des Lombards. N'y aurait-il pas intérêt pour la monarchie
à déléguer cette couronne à un enfant royal ? L'Aquitaine,
duché apparemment tributaire, était sans cesse en état de
rébellion contre le pouvoir franc, sous le gouvernement
de princes indociles qui ranimaient sans cesse la guerre.
N'était-il pas indiqué, pour obtenir la docilité et la paix,
d'en faire un royaume dont le souverain nominal serait un
autre fils du roi ? La double proposition fut applaudie. 
Restait à lui donner une suite. Et ce n'était guère possible pour l'instant. Charlemagne avait certes cinq fils.
Mais l'aîné, Pépin, difforme, et de plus issu d'un mariage
morganatique, était incapable de faire figure de monarque.
Le second, Charles, qui devenait ainsi l'aîné, était destiné
à succéder à son père sur le trône du Regnum Francorum ;
le troisième, Carloman, âgé de trois à quatre ans, était
sans doute apte à faire un roi ; mais après lui, on trouvait
des princes jumeaux. Comment choisir entre les deux ?
D'ailleurs, ils n'avaient qu'un an. Vous figurez-vous un
roi poussé dans un landau ? Il fallait donc attendre. Mais
pas trop, afin de ne pas laisser refroidir l'enthousiasme
des leudes. 
Une année passa encore, durant laquelle Charles asséna 
une nouvelle défaite aux Saxons. Le problème du choix
demeurait toujours, irritant, quand, durant l'été de 780, 
le petit Lothaire mourut. Dès lors, la solution s'imposait : 
Carloman et Louis seraient rois. Il n'y avait plus à attendre : 
si l'on voulait que le pape sacrât les deux élus durant les 
fêtes de Pâques de 781, il était nécessaire de franchir les 
Alpes avant l'hiver. Charles adressa à Rome des ambassadeurs pour prier le pape Adrien Ier de déférer à sa décision
et, à l'automne, constatant que la paix régnait sur son
royaume, il ordonna le départ. Il laissait à Worms le prince
Charles, désigné comme son successeur, et prenait avec lui, 
entourés de tous les soins qu'exigeait maintenant leur
destin, les deux cadets, et également leurs sœurs, Rotrude
âgée de cinq ans, et Gisèle, encore au berceau. Les enfants
royaux étaient accompagnés eux-mêmes de leur mère, la
vénérée reine Hildegarde, et de la cohorte des dignitaires,
ducs, évêques, chapelains, abbés. On franchit vite les Alpes : 
les précieux bambins ne devaient pas prendre froid. Et l'on
atteignit Pavie, la capitale des rois lombards. Ce fut là que
tous célébrèrent les fêtes de Noël, et laissèrent passer
l'hiver. Charles en profita pour recevoir ses vassaux italiens
et agréer le renouvellement de leur serment de fidélité. 
Enfin, au début d'avril, on parvint à Rome. L'aîné des
deux princes n'était pas encore baptisé. Le pape tint à lui
conférer le sacrement durant la cérémonie pascale ; avec
l'accord de son père, il changea son nom de Carloman en
celui de Pépin, en hommage au roi ardemment dévoué
au Saint-Siège. Le lendemain vit une cérémonie plus
imposante encore : le sacre des deux enfants : Pépin était
oint comme roi d'Italie, Louis comme roi d'Aquitaine. Il
n'avait pas tout à fait trois ans. 
Tandis que se prolongeaient les fêtes en l'honneur des
deux nouveaux souverains, arriva à Rome une ambassade
de Constantinople envoyée par l'impératrice Irène et
chargée de négocier le mariage du jeune empereur
Constantin VI, au nom duquel elle exerçait la régence,
avec la princesse Rotrude. Charles ne prit pas le temps de
réfléchir aux conséquences d'une telle union ; au
moment où il réformait, sans avoir d'autre titre que celui
de roi, l'Empire romain d'Occident, il voyait dans les
fiançailles l'annonce d'une unité du monde chrétien
autour du pape. Irène, elle, y plaçait d'autres ambitions,
dont la plus importante était la pénétration des empereurs byzantins plus profondément en Italie. La promesse
des épousailles fut signée. Irène avait tant de hâte de voir
arriver dans son palais cette enfant prometteuse, qu'elle
lui envoyait, avec les ambassadeurs, un eunuque chargé
de lui enseigner le grec et l'étiquette de la cour. Heureusement, la petite fiancée ne fut pas emmenée à
Constantinople, lieu de tous les complots, de toutes les
révolutions de palais et de tous les meurtres de souverains.
Sept ans plus tard, alors qu'approchait le moment où elle
devait s'embarquer pour rejoindre son impérial époux,
Irène, contestée par son entourage, rompit le contrat de
son propre chef. Rotrude dut se contenter d'épouser un
petit leude, Roricon, comte du Maine. 
Le départ de Rome fut émouvant. Le pape avait maintenant, pour surveiller ses ennemis et se défendre contre
eux, non seulement le roi de tout le Regnum Francorum,
mais encore celui de Lombardie (nom que préfèrent
employer les Annales royales), proche de lui et substitué aux
souverains barbares persécuteurs. Certes, ce roi n'avait que
cinq ans, mais il était entouré de dignitaires politiques et
militaires qui, nommés par le roi Charles, gouvernaient en
son nom et collaboraient directement avec le Saint-Siège.
L'intronisation officielle eut lieu à Monza, capitale
mythique des rois lombards, immédiatement au nord
de Milan. Dans la cathédrale, l'archevêque de Milan,
Thomas, présida une cérémonie solennelle au cours de
laquelle il posa sur la tête du nouveau Pépin la couronne de
fer des rois lombards, portée pour la première fois par
Agilulf en 590 après sa conversion au catholicisme, et
ensuite par tous ses successeurs. En réalité, elle était faite
d'or pur ; mais elle devait son nom à une relique insigne,
un clou de la Passion du Christ, qui avait été inséré à l'intérieur. Le prélat ne fit certainement que la tenir au-dessus
de la tête de l'enfant-roi, car son diamètre dépassait de
beaucoup celui de sa tête, et son poids était écrasant. Après
quoi, le petit souverain étant revêtu de son autorité par des
rites sacrés, les nouveaux dignitaires et fonctionnaires du
royaume défilèrent devant lui pour mettre un genou en
terre et lui jurer fidélité. Le premier à prêter ce serment fut
le duc Arnold, paré du nom de premier conseiller, et qui
faisait fonction de maire du palais ; c'était sur lui, en fait,
que reposait l'autorité. Ce fut au cours de la même
cérémonie que le baptême fut conféré à la petite Gisèle.
Les Annales royales précisent que l'archevêque Thomas
lui administra le sacrement et la tint lui-même sur les fonts
baptismaux ; si vraiment ce prélat fut à la fois le baptiste et
le parrain, il inaugura un rite fort peu canonique. 
Puis l'on passa à nouveau les Alpes, laissant l'innocent
souverain aux mains de ses nourrices et de ses majordomes. Il fallait en effet maintenant introniser son frère
dans ses propres Etats. Charlemagne lui avait fait forger
une tenue guerrière d'apparat et des armes à sa taille.
Quand le cortège fut arrivé à la frontière de l'Aquitaine,
on hissa sur un palefroi le minuscule souverain, qu'on
tint tant bien que mal sur sa selle. S'il traversa ses peuples
en triomphateur, ce ne fut certainement pas à cause de
son allure martiale, mais à cause de l'éclat de tous les
dignitaires qui l'entouraient, et du suprême prestige de
son père. La ville de Bordeaux fut choisie pour son entrée
solennelle, et il y recueillit, malgré l'étonnement des
foules, les applaudissements escomptés. 
Ainsi, l'Aquitaine devenait un royaume, sous le sceptre
d'un petit enfant. Plus qu'une précaution, c'était un pari.
La remuante province avait toujours manifesté farouchement son indépendance, et sa domination par un souverain
étranger, bien que né sur son territoire et sacré des mains du
pape, n'était pas le moins du monde une garantie de soumission. Cette vaste région avait l'avantage, pour la préservation de son unité, d'être enfermée dans des frontières
naturelles : la Loire de son embouchure à sa source, la basse
vallée du Rhône, les Pyrénées. Elle formait, sous l'administration gallo-romaine, quatre provinces : la Narbonnaise
(chef-lieu Narbonne, ville principale Toulouse), l'Aquitaine
première (chef-lieu Bourges, ville principale Clermont),
l'Aquitaine seconde (chef-lieu Bordeaux) et la Novempopulanie ou Province des Neuf peuples2 (chef-lieu Eauze).
Au début du Ve siècle, les Wisigoths, après avoir dévasté
l'Italie, passèrent les Alpes, conquirent l'Aquitaine, la
Narbonnaise et l'Espagne, se créant un empire qui s'étendait de la Loire à la Vandalousie. Leurs rois, préférant la
Gaule à l'Espagne, établirent leur capitale à Toulouse, et
firent régner leur loi sur l'Aquitaine. Economiquement, ils
soumirent la population gauloise à un régime foncier et
fiscal ruineux ; ; religieusement, ils tentèrent d'imposer
l'arianisme, déportant les évêques catholiques, emprisonnant les prêtres, dispersant les moines, interdisant les lieux
de culte. Ils ne parvinrent qu'à dresser sourdement les
habitants contre eux. En 507, Clovis, répondant à l'appel
de ce peuple persécuté, traversa la Loire, écrasa et tua le roi
Alaric II à Vouillé, et conquit en quelques mois l'Aquitaine,
qu'il rattacha à son royaume, sauf la Narbonnaise, qui prit
le nom de Septimanie. 
 
Quand les fils de Clovis se partagèrent l'empire de leur
père, ils ne firent pas de l'Aquitaine un royaume, mais s'en
attribuèrent chacun une part3. Désormais, l'habitude fut
prise, à chaque partage territorial par les héritiers, de
compter toute cette région non comme un royaume
séparé, mais comme une sorte de territoire extra-national
devenu possession par droit de conquête : cette partie de la
Gaule, bien que délivrée de l'occupation wisigothique,
demeurait comme étrangère au royaume franc. Dagobert
le Grand entérina en quelque sorte cette situation : à la
mort de son père Clotaire II (629), il continua de se considérer comme roi de trois royaumes (Austrasie, Neustrie,
Bourgogne) mais, sans conférer un semblable statut à
l'Aquitaine, il la donna à gouverner à son cadet Charibert,
faisant de celui-ci une sorte de vice-roi sous son autorité.
C'était le prélude à l'initiative de Charlemagne. 
Ainsi, l'Aquitaine demeura ancrée dans son particularisme. Il était pourtant moins important que celui de
l'Austrasie. Les Aquitains, en effet, parlaient une langue
romane proche de celle de la Neustrie et de la Bourgogne, d'où sortirent ensuite les dialectes occitan,
gascon et auvergnat ; tandis que les Austrasiens, dont
faisaient partie les Pippinides, et auxquels appartenait le
petit roi Louis, avaient pour langue le germanique. Politiquement, l'Austrasie avait d'ailleurs toujours constitué
une entité, réclamant son roi propre, jouissant d'une
armée propre, et cependant se considérant comme partie
intégrante du Regnum Francorum, peut-être même comme
sa partie la plus importante, la plus vaillante, défendant
les frontières contre les Barbares du nord et de l'est, et
étant attribuée traditionnellement (sauf tirage au sort) à
l'aîné du roi défunt. 
L'Aquitaine, elle, n'ayant pas bénéficié du statut de
royaume intégré, se fortifia dans son autonomie dès qu'elle
eut enfin pour la gouverner une sorte de souverain délégué.
A la faveur des troubles et de la décadence monarchique
qui suivirent la mort de Dagobert, les fils de Charibert se
proclamèrent ducs d'Aquitaine, imités ensuite par tous
leurs successeurs, et créant dans le sud-ouest une dynastie
parallèle à celle des Pippinides. Nécessairement, les deux
dynasties, fortes de leurs droits, devaient entrer en conflit,
l'une prétendant à l'indépendance, l'autre à la domination, d'autant plus que la première gardait le souvenir de
son origine mérovingienne, et que la seconde était à ses
yeux une usurpatrice. Le duc Eudes, estimant que Charles
Martel exerçait un pouvoir indu, entra en campagne contre
lui, mais fut vaincu et acculé à une soumission hypocrite. 
L'histoire de l'Aquitaine ne fut plus ensuite qu'une
longue lutte, une lutte malheureuse et désespérée, contre
le pouvoir franc. Après Eudes son fils Hunald, après
Hunald son neveu Waïfre, se dressèrent avec acharnement
contre Pépin le Bref ; non pas pour se défendre contre une
agression, mais pour porter eux-mêmes, par haine et par
rancune, la terreur, la dévastation et la mort sur les territoires francs. Et pourtant, Pépin, comme Charles, garda
aux Aquitains leurs ducs héréditaires. Il est difficile de
comprendre une telle attitude. Elle était certes dictée par
la magnanimité propre aux Pippinides. Cependant, à
partir du moment où ces ducs avaient solennellement
juré leur fidélité au roi franc, ils commettaient, en menant
contre lui une lutte armée, un acte de félonie, et de la
sorte méritaient la mort ; mais ce ne fut pas Pépin qui
donna la mort à Waïfre, ce furent les Vascons ses sujets.
Et quand Hunald, trois fois parjure, fut capturé par
Charlemagne, il ne fut pas décapité, mais incarcéré. 
Il semble finalement que cette clémence des souverains francs envers les ducs aquitains fut le fruit de leur
respect pour le particularisme de cette province, et pour
son acharnement à demeurer autonome du pouvoir
franc. En faisant exécuter Loup II, dont la trahison avait
causé un désastre, Charlemagne mettait fin à une longue
mansuétude, non pas seulement à son égard, mais à
l'égard de sa lignée. Après avoir consenti un moment à
reconnaître la légitimité des derniers rejetons, il constatait
qu'une telle politique était vouée à l'échec, qu'elle nuisait
à l'unité de l'empire, à la paix qu'il voulait y instaurer, à
la sécurité du côté de l'Espagne musulmane, et finalement au bonheur des Aquitains eux-mêmes, sans cesse à
la merci d'un enrôlement de la part de leur duc rebelle, et
d'une répression de la part du roi suzerain. 
Charles choisit une solution qui apportait un remède à
tous ces maux, et même à leur menace. En faisant de
l'Aquitaine un royaume, il donnait à la noblesse de cette
contrée une satisfaction qu'elle n'aurait jamais osé espérer,
une dignité égale à celle du Regnum Francorum en somme,
puisqu'elle lui était politiquement juxtaposée ; une dignité
dont n'avaient même pas été gratifiés les Bavarois, les Thuringiens, les Alamans. Mais en écartant pour roi un prince
mérovingien descendant de Charibert, et en substituant à
cette dynastie son propre fils, Charles respectait leur autonomie, tout en s'assurant la soumission de leur souverain.
A celui-ci maintenant, d'abord par conseillers interposés, puis par sa propre autorité, de jouer ce jeu subtil,
qui allait consister à rester soumis à son père tout en se
faisant le roi de ses seuls sujets. 


1 Vie de Charlemagne, IX.

2 Elusates (Eauze), Tarbelles (Dax), Boïates (Buch), Vocates ou
Vasates (Bazas), Ausces (Auch), Osquidates (Béarn), Bigerrones
(Tarbes), Convènes (Comminges), Consorranes (Couserans). 

3 A Clodomir le Nord, avec Bourges et Poitiers ; à Thierry
l'Auvergne, qu'il avait conquise sur les Wisigoths ; à Childebert la
région de Bordeaux ; à leur sœur Clotilde la Jeune celle de Toulouse,
à titre de dot. 


 
II 
 

LES PREMIÈRES ARMES

(781-803) 

 
Le petit roi d'Aquitaine se retrouva seul. Seul non pas
comme on l'est dans un désert ou dans une prison, car il
était entouré à profusion de dignitaires, de tabellions,
d'officiers et de serviteurs ; mais seul de sa nombreuse
famille. Quelque historien contemporain s'est-il fait l'écho
de cette solitude, qui fut certainement lourde à porter
pour un enfant de trois ans ? Son père, le héros, le
modèle, après l'avoir gratifié d'une charge écrasante pour
ses frêles épaules, s'en était retourné au bord du Rhin,
confiant dans les substituts qu'il avait délégués auprès du
tout petit garçon ; il avait bien d'autres affaires à régler lui-même : l'organisation de son grand royaume, la garde des
frontières fluviales sur deux cents lieues, la surveillance
de la remuante Bavière. Et, même s'il avait dévolu le
royaume d'Italie à Pépin, il se devait de veiller lui-même
de près à la sécurité du pape. 
La mère de Louis, la tendre Hildegarde, était-elle au
moins près de son petit garçon ? On n'abandonne pas
ainsi un enfant de trois ans, même s'il est entre bonnes
mains ; et y a-t-il meilleures mains que celles d'une mère ?
Mais Hildegarde était d'abord reine, et se devait de résider
où résidait son époux. D'ailleurs, elle était maintenant
mère d'une nouvelle fille, Berthe, du nom de sa grand-mère, et c'était à elle qu'il lui fallait procurer en priorité
ses soins maternels. 
Elle n'eut d'ailleurs pas le loisir d'aller embrasser son
petit garçon sur les bords de la Garonne : à peine avait-elle fini d'allaiter Berthe qu'elle mettait au monde une
nouvelle fille, Gile ; puis, l'année suivante, des jumelles,
Hildegarde et Adélaïde. Après quoi, épuisée, elle s'éteignit, à l'âge de vingt-neuf ans, le 30 mai 783, dans son
palais de Thionville, avant d'avoir sevré ses dernières-nées, qui l'avaient précédée quelques jours plus tôt dans
la tombe. Louis n'avait plus qu'un vague souvenir de sa
mère, qu'il avait vue pour la dernière fois quand il avait
trois ans. 
Au moins garderait-il à jamais en mémoire les
louanges universelles qui saluèrent les vertus de cette
incomparable reine. L'auteur anonyme des Acta d'Hildegarde, publiés par les Bollandistes, les a résumées avec
ferveur : « Ses contemporains ne l'appelaient jamais que
la très bienheureuse (beatissima). Tout ce que le monde
peut offrir de puissance et d'honneur, argent, or, pierreries, luxe de l'ameublement, soins de la toilette, Hildegarde l'eut à sa disposition... Mais, au milieu de ce
luxe extérieur, la pensée de la pieuse reine était au Ciel.
Dédaignant les trésors de la terre, son cœur soupirait vers
les richesses que l'œil de l'homme n'a pas vues ni son
oreille entendues, et que toutes les facultés de l'âme ne
suffisent pas à embrasser. Saintement prodigue, sa main
répandait dans le sein des pauvres des largesses royales
dont elle était avare pour elle-même. Sa prudence égalait
sa charité ; on admirait la sagesse de sa conduite, sa force
et sa persévérance dans les nobles desseins, sa modestie
souveraine qui présidait à toute sa vie. Afin de perpétuer
ses aumônes, elle institua en grand nombre des monastères nouveaux et dota largement les anciens, voulant que
les pauvres de Jésus-Christ pussent toujours y trouver
leur nourriture. Parmi tant d'établissements religieux et
charitables, elle fonda l'abbaye de Kempten en Bavière,
qui devint l'objet de sa prédilection. Elle conduisit elle-même à Rome, en 781, le vénérable Adelgar, désigné
comme premier abbé, et le présenta au pape Adrien qui,
en la fête de Pâques, lui conféra lui-même la bénédiction
abbatiale, dans la basilique vaticane, en présence de
Charlemagne et de tous les princes francs. Elle obtint du
pontife les reliques des saints martyrs Gordien et Epimaque qu'elle transféra en grande pompe dans le nouveau monastère. L'église, véritable basilique, fut dédiée
sous l'invocation de la bienheureuse Vierge Marie et des
deux saints martyrs. Dans son testament, Hildegarde
demanda à être inhumée dans ce lieu qu'elle avait tant
chéri. » 
Elle ne le fut pas tout de suite : une place l'attendait à
l'église Saint-Arnoul de Metz, dans le caveau où avaient
été descendus les corps de ses dernières filles. Charlemagne lui fit élever un somptueux monument funéraire,
pour lequel il demanda une épitaphe au fameux Diacre
Paul, l'une des gloires de l'école royale d'Aix, qui s'empressa de la composer en vers latins : 
 
« L'éclat de cette statue aux rayons d'or 

N'est que le pâle reflet de ce que les membres ensevelis 
nous enseignent. 

Ici repose la reine, digne épouse du plus éminent des
rois, 

Hildegarde, qui fut si bien unie à Charles. 

Sa grâce et sa beauté ont fleuri de telle sorte 

Que l'Occident n'en vit jamais de comparables. 

Elles furent pourtant dépassées par ses vertus, 

La simplicité de son âme, la sainteté de son cœur... »



 
De telles louanges ne furent pas, de la part de ce digne
clerc, un acte de flatterie envers son souverain : elles traduisaient les sentiments de tous, et l'Eglise les ratifia en
approuvant le culte de la défunte. Ce fut seulement en
872 que, selon son vœu, ses reliques furent transférées à
l'abbaye de Kempten, auprès de laquelle on édifia une
nouvelle basilique sous son patronage. Vœu obéi imparfaitement, car une partie des ossements demeura à Saint-Arnoul de Metz. Charlemagne donna aux moines de
cette abbaye sa villa de Cheminon, à titre de rente pour
célébrer une messe quotidienne à perpétuité en faveur de
cette sublime épouse, qu'il ne cessa de regretter. Le pape
Adrien, qui avait eu pour elle une vive admiration, écrivait alors à Charlemagne : « Dieu m'est témoin que sans
cesse, nuit et jour, je me souviens dans mes prières de
votre épouse aimée, la dame et reine Hildegarde de sainte
mémoire. » 
Le petit Louis ne reverrait donc plus sa mère. Quant
à ses frères, mieux valait ne plus y penser. Charles, son
aîné, était cantonné dans l'Austrasie, où il recevait son
éducation de futur empereur. Au moins bénéficiait-il,
celui-là, de la présence de son père et, pour quelque
temps, de sa mère. Pépin, au côté duquel il avait reçu
l'onction sainte, Pépin, son plus proche parent par
l'âge, qui courait de ses jambes encore frêles autour de
son berceau, était maintenant installé sur un trône au-delà de la barrière des Alpes. Le petit Louis, enfant
d'une famille nombreuse, ne connaîtrait même pas la
joie de grandir avec des frères et sœurs, de rire avec
eux, de jouir de leur complicité, de s'évader dans leur
compagnie en des lieux interdits aux grandes personnes.
Il était condamné à être un adulte dès son troisième
anniversaire. 
Certes, il n'avait l'âge ni de gouverner, ni de conduire
ses troupes à la guerre. Pour s'acquitter de cette double
tâche, il reçut de Charlemagne, qui s'y connaissait en
hommes, un tuteur d'une valeur exceptionnelle, Guillaume, qui fut d'abord simple conseiller, puis revêtu des
titres de duc de Toulouse et de marquis de Septimanie –
marquis ayant le sens de comte d'une marche, c'est-à-dire
d'une frontière (du germanique Mark) ; c'est ainsi que le
preux Roland avait été comte de la marche de Bretagne,
province tributaire, mais mal soumise et d'ailleurs
Guillaume fut désigné à d'autres moments comme marquis d'Espagne, la marche d'Espagne étant cette bande de
terre conquise par les Francs, entre les Pyrénées et les
Etats musulmans. 
Son père était Thierry, comte d'Autun. Quant à sa
mère, Aude, certains chroniqueurs en ont fait gratuitement une sœur de Pépin le Bref, ce qui valait à Guillaume
d'être cousin germain de Charlemagne. Cette filiation
était une interprétation de la Vita anonyme de Guillaume,
qui déclare : « Au temps du roi Pépin de glorieuse et éternelle mémoire, naquit le bienheureux Wilhelm, fils du très
noble comte Théodoric et de sa généreuse épouse Aldana,
tous deux de race illustre, bénis de Dieu et chéris des
hommes à cause de leurs vertus. » Pour être de naissance
illustre, il n'est pas nécessaire d'être frère ou sœur d'un
roi, mais les historiens de l'époque carolingienne, suivis
par d'autres dans les siècles suivants, trouvaient encore
insuffisants, pour en faire un héros, les hauts faits dans
lesquels s'illustra celui que les chansons de geste appelèrent Guillaume d'Orange ou Guillaume au Court-Nez. 
Il faut tout de même admettre que le fils de Thierry et
d'Aude appartenait à l'une des premières familles du
royaume, car il fut élevé au palais de Charlemagne et y
reçut une éducation soignée. « Wilhelm, raconte encore
l'hagiographe, fut formé dans les disciplines libérales, instruit dans les lettres divines et la science des philosophes,
en même temps qu'il était assujetti aux rudes exercices de
l'art militaire, ainsi qu'il convient aux enfants des princes. » 
C'est peut-être ce dernier terme qui a fait, de bonne foi,
admettre pour ce jeune homme la dignité de petit-fils de
Charles Martel ; mais le latin princeps, s'il peut s'entendre
au sens de fils de roi, signifie aussi premier, principal. Ainsi
parle-t-on, dans l'Evangile, des princes des prêtres, et
fait-on des cardinaux les princes de l'Eglise. 
« Quand Pépin, continue l'auteur, eut émigré de cette
vie, son fils Charles, surnommé le Grand, monta sur le
trône ; le jeune Wilhelm lui fut alors donné pour vivre
dans son palais et y commencer le métier des armes. Sa
bravoure, sa taille extraordinaire, son dévouement au roi,
sa fidélité à Dieu, le firent remarquer entre tous. Charles
voulut l'avoir sans cesse à ses côtés ; il lui donna le titre
de comte, le commandement de la première cohorte, et
le fit siéger dans ses conseils. » Voilà donc en quoi le
jeune Guillaume est prince. Quant au titre de comte, il le
portait déjà en héritage de son père : le roi franc le lui
confirma. A la tête du premier corps d'armée, Guillaume
s'illustra sur le Rhin dans les terribles expéditions contre
les Saxons. Aussi, quand Charles rassembla son conseil
pour le proposer comme gouverneur général du royaume
de Louis, il fut unanimement approuvé. Laissons encore
la parole au biographe anonyme : 
« L'unique préoccupation de Charlemagne était d'établir
le règne du Christ et de faire triompher le nom chrétien
dans toutes les nations. Wilhelm et les autres ducs le
secondaient de tout leur pouvoir. Appuyé sur eux, le grand
roi pouvait être comparé à un trône d'or soutenu par des
colonnes d'argent. En ces jours, les Sarrasins, rassemblés
de tous les points d'Espagne en un armée formidable,
traversèrent les montagnes des Pyrénées, inondant
l'Aquitaine, la Provence et la Septimanie... A cette nouvelle, le roi très chrétien éprouva une vive douleur. Il s'agenouilla pour implorer le secours du Seigneur. Puis, il
assembla, selon son habitude, ses princes et ses conseillers
afin de concerter avec eux les mesures à prendre. Tous
unanimement s'accordèrent à désigner le comte Wilhelm
comme celui qu'il fallait charger de la guerre contre les
Sarrasins. Wilhelm, disaient-ils, est le plus habile capitaine,
le plus vaillant dans la mêlée, le plus savant dans la tactique militaire, le plus heureux dans toutes les expéditions.
Il fut donc nommé par acclamation duc d'Aquitaine, le
premier de cette province après le roi, et chargé de
repousser l'invasion ennemie. » 
Il y a dans ce récit un évident anachronisme. L'auteur
nous montre Guillaume nommé après une invasion qui a
l'aspect de celle qui inonda l'Aquitaine sous Charles
Martel, et qu'il confond avec l'expédition de Charlemagne
en 781 : en effet, il n'est encore ici nulle question de
Louis. En fait, le héros était désigné pour le moment pour
une mission du temps de paix ; il n'avait pas pour fonction
d'être substitué à Eudes comme duc d'Aquitaine, mais de
jouer le rôle de premier ministre du roi Louis d'Aquitaine.
Et cette fonction l'instituait à l'avance chef militaire de la
campagne qu'il allait mener en 793 contre les Sarrasins.
Ce sera alors qu'il prendra une dimension guerrière qui
fera de lui le plus illustre héros des chansons de geste. 
 
Ce fut donc sous la protection de ce personnage de
légende que le petit roi Louis commença son règne innocent. Ses biographes primitifs nous ont brossé de lui un
portrait flatteur. Affirmation unanime : il était beau et
d'une stature imposante. Rien que de normal : Hildegarde
était d'une beauté éblouissante, et Charlemagne un
colosse. Comme ses ascendants immédiats, il était doué
d'une force physique quasi herculéenne. En grandissant,
il acquit une face large, un menton puissant, un cou épais
(celui de son père) ; c'est du moins ainsi que nous le
montrent les deux belles effigies que nous ont laissées les
peintres de l'époque carolingienne, sous forme de miniatures, l'une, d'une parfaite facture, dans le De laudibus
Sanctae Crucis de Raban Maur, l'autre dans l'Evangéliaire
de Lothaire. Son père, soucieux de sa formation intellectuelle, lui avait donné des maîtres dans ce qu'on appelait
les arts libéraux ; de bonne heure, il s'intéressait aux
sciences, lisait couramment le latin et le grec. A la fois
par disposition personnelle et sous l'influence des clercs
de son entourage, il manifesta dès sa petite enfance une
foi vive et une piété constante, qui lui firent donner le
qualificatif de Pius. 
Entouré, respecté, servi, enseigné. Mais toujours seul.
On ne manquait pas pourtant de lui adresser des courriers
pour l'informer des événements qui se succédaient à la
cour du roi Charles, son père et seigneur. Sa mère avait
été vite remplacée : dès l'été qui avait suivi la mort de
Hildegarde, le veuf avait épousé Fastrade, qu'Eginhard
nous signale comme « Germaine de la race des Francs
orientaux », et dont les Annales royales nous indiquent le
père : le comte Radolf. Champollion-Figeac a découvert
en 1836, dans un manuscrit de la Bibliothèque royale
(plus tard nationale), un manuscrit contenant les instructions données par Charlemagne aux ambassadeurs
chargés de notifier son nouveau mariage au pape. « L'écriture de ce précieux document est du VIIIe siècle, en sorte
qu'elle a dû être tracée sinon par Charlemagne lui-même,
du moins sous sa dictée par un secrétaire du palais1. » Le
texte commence ainsi : 
 
« Notre maître, votre fils le roi Charles vous salue, ainsi
que votre fille notre dame et reine Fastrade, les fils et filles
du roi notre seigneur, et toute la cour. Tous les évêques,
prêtres, abbés, avec les assemblées des fidèles réunis sous
leur commandement pour le service de Dieu, vous adressent leurs salutations, ainsi que l'ensemble du peuple des
Francs. » 
La nouvelle reine se préoccupa-t-elle de ses jeunes
beaux-fils ? C'eût été étonnant. Elle mérita vite la réputation d'une femme dure et inhumaine. C'était une amère
déception après le rayonnement bienfaisant de Hildegarde.
L'attitude de Charles, sous l'influence de cette épouse
maléfique, en fut tellement changée, que deux complots
tentèrent de l'abattre. « Si dans ces deux cas, rapporte
Eginhard, on complota contre le roi, ce fut parce que, pour
donner satisfaction à la cruauté de son épouse, il était terriblement sorti de sa bonté naturelle et de sa mansuétude
habituelle. » Pourquoi alors abattre le roi plutôt que la
reine ? La première conspiration fut ourdie par un certain
comte Hardrad. Elle fut découverte à temps et les coupables eurent les yeux crevés ou furent envoyés en exil.
C'était en 785 : Louis avait sept ans. On en parla certainement à Toulouse ; intelligent et sensible comme il l'était
déjà, il ne put que concevoir des sentiments hostiles à cette
marâtre détestable, tout en demeurant dans cette faiblesse
qu'il sentait poindre en lui, et qui lui mériterait un jour le
sobriquet de Débonnaire. 
La deuxième conspiration contre Charlemagne mit en
cause son propre fils aîné, Pépin le Bossu : beaucoup plus
que l'âme, il en fut le prête-nom, mais il accepta pourtant
de devenir roi (quel roi !) si son père était détrôné, et peut-être occis. A nouveau, les conjurés furent identifiés, et
condamnés à mort. Seul le fils indigne se tira d'affaire : il
obtint la grâce de son père en réclamant de faire pénitence
sous l'habit religieux, et fut admis au monastère bénédictin
de Prüm au diocèse de Trèves. On était en 792, et Louis
avait maintenant quatorze ans. Il semble bien que, cette fois,
l'invocation de la cruauté de Fastrade fut un motif facile, et
presque conventionnel : il était décidé à la cour que tous les
mécontentements avaient pour cause la féroce influence de
la mégère. Raisons de plus pour que le jeune Louis abritât
dans son cœur des sentiments de pitié pour ce frère déjà disgracié par la nature, maintenant acculé à la rébellion, et
condamné à l'expiation pour le reste de ses jours. 
Mais les mécontentements cessèrent deux ans plus tard.
En 794, alors qu'elle séjournait à Francfort, Fastrade
mourut, sans qu'on nous renseigne sur le mal qui la tua.
Le fameux humaniste Théodulf, évêque d'Orléans, fut prié
de rédiger l'épitaphe. Que dire d'une femme qui a exaspéré
tout le monde, et que les convenances réclament pourtant
d'encenser ? Le courtisan, qui était en même temps un
humoriste, s'en tira habilement : 
 
« Ici reposent les restes de l'illustre reine Fastrade, 

Que la froide mort a cueillie à la fleur de son âge... 

La meilleure partie de son âme, le roi Charles, nous
est restée.

Que le Dieu bon lui accorde de longs jours. » 



 
Ainsi, ce qu'il y avait de bon dans Fastrade, c'était
Charles. Le reste, c'est-à-dire quelque chose de peu appréciable, était parti. Le roi trouva une consolation en épousant la jeune Liutgarde, nouveau rayon de soleil qui
illumina la cour assombrie. Mais, maintenant, le sentimental Louis n'était plus aux aguets des nouvelles qui parvenaient des rives du Rhin : il était entré, sous la conduite
de son mentor et à la satisfaction de son père, dans la
carrière militaire. Il avait seize ans. 
 
En l'an 793, une armée musulmane envahit la
Septimanie et s'empara de Narbonne. Guillaume réunit
aussitôt ses troupes et se porta à la rencontre de l'ennemi,
qui s'avançait dans la direction de Carcassonne. Il tomba
sur lui alors qu'il n'avait parcouru qu'une quinzaine de
kilomètres, au confluent de l'Aude et de l'Orbieu, près de
l'actuel village de Villedaigue. Mais le héros franc ne disposait pas de combattants assez nombreux ; ils se battirent
cependant, durant de longues heures. A la fin, Guillaume,
qui avait vu tomber le plus grand nombre d'entre eux, et
qui continuait de frapper au milieu du dernier carré de
braves, se trouva face au général infidèle, qu'il tua de sa
main. Les Maures refluèrent sur Narbonne, et les Francs
gagnèrent Carcassonne, où ils s'enfermèrent. 
Il y eut pour les Aquitains un répit de quatre ans, car, de
l'autre côté des Pyrénées, c'étaient cette fois les Sarrasins
qui se querellaient et se combattaient entre eux. En 795,
Louis reçut dans son palais de Toulouse le gouverneur
musulman de Vich, Bahaluc, sur le territoire duquel s'élevaient les forteresses de Cardona et de Caserrès ; le Maure
fit au roi franc serment d'allégeance, et son territoire fut
décrété comté vassal. En 797, un certain Zata prit Barcelone ; pour ne pas la laisser reprendre par les armées du
calife, il décida de la placer sous l'autorité du roi des
Francs. Il se rendit au début de l'été à Aix-la-Chapelle où
il se déclara vassal de Charlemagne, et mit la place à sa
disposition. La même année, un prince arabe du nom
d'Abdallah rendit visite à Charlemagne, qui s'en revenait
de vaincre une révolte de Saxons sur la Weser. C'était,
selon les Annales royales, le fils d'un roi de Mauritanie,
c'est-à-dire du Maroc, lui aussi probablement dissident du
calife de Cordoue. Charles l'adressa à son fils, sans doute
pour en faire un utile conseiller. Enfin, en 799, Azan, gouverneur de Huesca, adressa à Charles des ambassadeurs
qui lui remirent les clés de la ville. 
Encouragé par ces hommages, et constatant combien
ils étaient un moyen de plus profonde pénétration dans
l'Espagne, Louis le Pieux décida de passer à l'action. La
vie y était difficile pour les Francs, car cette région du
nord-est de la péninsule n'avait ni police musulmane, ni
police chrétienne, et elle était le lieu par excellence des
méfaits des brigands, déserteurs et aventuriers qui, au
lieu de se battre au service d'un chef, préféraient guerroyer et piller pour leur bénéfice propre. Pour comble
d'infortune, le roi aquitain apprit que Barcelone venait de
tomber entre les mains du général sarrasin Zaïdoun au
nom du calife ; la place la plus importante de la région
était donc maintenant au pouvoir des ennemis. Ici, les
textes des différents chroniqueurs ne s'accordent guère.
Ce Zaïdoun nommé par l'Astronome était le Zata des
Annales royales et le Zado mis en scène par Ermold le
Noir, qui avait changé de camp. 
La première expédition, très courte, fut menée contre
les pirates qui avaient pris le contrôle de Majorque. Une
troupe de Francs débarqua sur l'île, en occit le plus grand
nombre des occupants, et rapporta triomphalement leurs
bannières. Mais c'était peu de chose au regard des projets
de Louis. Au printemps de l'en 800, il convoqua, à
l'exemple de son père, tous ses guerriers pour un champ
de Mars. Si nous suivons le récit d'Ermold le Noir, le roi
se fit dresser un trône en plein air et y adressa ce discours : 
– Seigneurs magnanimes, dignes de mérite pour vos
services, vous que Charles a placés aux frontières de la
patrie, le Tout-Puissant nous a établi au faîte des honneurs pour la protection de son peuple. Le rythme de
l'année fait revenir le moment où les nations combattent
les nations et courent aux armes chacune de son côté.
Vous connaissez suffisamment les faits ; ils me sont
inconnus. Donnez-moi donc votre avis : vers quelle destination devons-nous marcher ? 
Le premier à répondre, sans doute parce qu'il occupait
la place la plus importante parmi les vassaux, aurait été
Loup-Sanche, duc des Vascons. Dernier des Mérovingiens, il aurait survécu à toutes les épurations pratiquées
par les Pippinides contre sa dynastie. Son père était
Loup II, duc des Vascons de 769 à 778, qui était lui-même le fils de Waïfre, duc d'Aquitaine, vaincu par Pépin
le Bref et mis à mort par ses guerriers. Et Waïfre avait
pour aïeul le fameux Eudes, duc d'Aquitaine et des
Vascons, qui avait participé à la fameuse victoire de
Poitiers au côté de Charles Martel. Il avait pu rester à la
tête de son duché malgré les révoltes de ses ascendants
contre la monarchie franque ; mais Ermold nous affirme
qu'il était supérieur à eux par son intelligence et par sa
foi. Il répondit avec habileté : 
– O roi, c'est à vous de commander et à nous d'obéir.
C'est de votre bouche que sort la décision. Si pourtant il
nous est permis de donner notre avis en la circonstance,
le mien est que nous devons rester en paix et en repos. 
Ce fut alors au duc Guillaume de prendre la parole : 
– Lumière des Francs, notre roi et notre père, notre
défense et notre ornement, vous qui surpassez vos pères
par vos mérites et votre talent ; votre sublime bravoure et
votre sagesse, ô grand conducteur, s'écoulent comme un
fleuve en accord avec le désir de votre père. Ainsi, roi, si
vous m'en trouvez suffisamment digne, écoutez mes
conseils et mes désirs ; roi, accueillez-les avec bienveillance. Une nation abominable, qui tire son nom de
Sara, ne cesse de ravager nos terres ; elle est puissante, car
elle se confie au secours de sa cavalerie et de ses armes. Je
la connais bien, et elle me connaît. J'ai eu maintes occasions de relever l'endroit de ses remparts, de ses forteresses, de ses localités. Je puis vous conduire à eux par un
itinéraire sûr. On trouve particulièrement sur leurs terres
une ville néfaste, cause de tous nos maux, et qui demeure
leur possession. Si, par la protection divine, et par votre
patient effort, vous vous en emparez, ce sera pour les
vôtres la paix et la tranquillité. Marchez donc contre elle, 
ô grand roi, apportez-lui les présents de Mars, et votre
Guillaume sera votre guide. 
Evidemment, cette ville maudite, repaire de brigands et
de musulmans tout à la fois, c'est Barcelone. Le discours
du général fut sans doute moins fleuri, mais Ermold, qui
le met dans sa bouche, est un poète ; et, de plus, il connaît
sa littérature ancienne, et ne peut se passer d'y conformer
son style. C'est ainsi qu'il fait répondre à Louis : 
– A vous nos remerciements, ô vaillant duc, et les
remerciements de notre père Charles : vous recevrez toujours l'honneur dû à vos mérites. Ce que vous dites, il y a
longtemps que je l'entretiens intérieurement ; et il me
plaît de vous l'entendre exprimer. J'accueille votre conseil,
ainsi que vous le demandez ; j'accueille vos vœux. Francs,
croyez à mon départ prochain. Car je vous confesse une
chose, Guillaume, et force m'est de vous l'avouer ; 
recueillez maintenant mes paroles avec un esprit attentif : 
si, comme je le suppose, ô mon compagnon, Dieu
m'accorde de conserver la vie et que cette expédition
réussit ; si je puis apercevoir tes murailles, ô féroce Barcelone, qui te fais gloire de tant de guerres menées contre
mes aïeux, je le jure sur nos deux têtes [et ce disant il
s'appuyait sur l'épaule du comte Guillaume], ou bien
l'armée infidèle des Maures devra se dresser contre moi
et, pour protéger les siens, entreprendre la guerre, ou
bien, ô Barcelone, tu devras, bon gré mal gré, ouvrir tes
portes interdites et subir ma loi. 
Tandis qu'un murmure parcourait les rangs des
leudes, qui commentaient cette décision, Louis appela
l'un de ses compagnons d'armes, Beggon, futur comte de
Paris, compagnon si cher qu'il devait lui donner plus tard
en mariage sa fille aînée, Alpaïde. Pour l'instant, celle-ci
n'avait encore que trois ans et n'espérait pas devenir
l'épouse d'un héros. Beggon fut chargé de parcourir
l'Aquitaine pour lever l'armée qui allait passer les
Pyrénées. Le rassemblement de cette immense cohorte fut
long : il se termina à la fin de l'été. En effet, elle ne comptait pas seulement des Aquitains et des Gascons, mais
encore des Bourguignons et des Provençaux. Ermold
nomme même les Goths, c'est-à-dire les chrétiens refoulés
au nord de l'Espagne. 
Louis la divisa en trois corps. Le premier, sous le
commandement de Rotstagnus, comte de Gérone, marcha
aussitôt sur Barcelone. Le second, dirigé par Guillaume,
progressa plus au sud pour former une barrière qui arrêterait les armées musulmanes envoyées au secours de
la place. Enfin, le troisième, à la tête duquel le roi se
plaça personnellement, resta au nord, au pied des Pyrénées, pour se porter en renfort là où les circonstances
l'exigeraient. 
Le siège de Barcelone, nonobstant l'enthousiasme des
guerriers francs, toujours prêts à se battre, était une
gageure. La place était réputée imprenable à cause de ses
lourdes murailles, derrière lesquelles veillait une garnison nombreuse et déterminée. Il n'y avait nul espoir de
l'acculer à la famine : elle était ravitaillée par la mer ; et
l'on se demande pourquoi Louis, qui avait lancé une
attaque victorieuse sur Majorque, ne faisait pas intervenir la flotte franque contre les navires barbaresques.
L'Astronome nous a donné sur ce siège des détails pittoresques, qui sont peut-être vrais. Du haut des remparts,
un guerrier sarrasin criait aux assiégeants : 
– Votre action est folie. Pourquoi vous donnez-vous
cette peine de frapper les rochers ? Il n'y a pas de procédé
pour s'emparer de cette ville. Nous avons en abondance
de la nourriture, de la viande, du miel. Et déjà, la famine
sévit sous vos tentes. 
Guillaume était venu avec son corps d'armée renforcer
les assiégeants. Ce fut lui, dit-on, qui répliqua : 
– Ecoute-moi, Maure orgueilleux. Ecoute mes dures
paroles, qui ne sont pas pour te plaire, mais expriment la
vérité. Vois-tu ce cheval pommelé duquel j'observe de
loin vos murailles ? Ce cheval sera déchiré et broyé par
mes dents avant que notre armée quitte ces remparts. Ce
qui a été commencé s'achèvera. 
Le siège se prolongeant, Louis arriva à son tour avec ses
combattants. Il réunit les chefs et leur adressa un discours : 
– Princes, écoutez mon avis. Si cette nation des
Sarrasins honorait Dieu, si elle était agréable au Christ et
acceptait de recevoir l'eau baptismale, nous devrions faire
la paix avec elle, et nous y maintenir, afin de la convertir
au culte de Dieu. Mais c'est là une nation détestable ; elle
repousse le salut que nous lui proposons et obéit aux
ordres du diable. Aussi, la bonté miséricordieuse du Dieu
qui ébranle le tonnerre acceptera-t-elle de nous la soumettre. Lançons-nous donc contre ces remparts. Francs,
volons contre ces tours, et que vous soit rendue l'antique
vaillance de vos âmes ! 
Mais Barcelone résistait, et l'hiver arriva. Les Maures
s'en félicitaient, s'attendant à voir l'assiégeant lever ses
tentes. Mais, tout au contraire, les soldats chrétiens allèrent abattre des arbres dans les forêts voisines, puis les
débitèrent, les scièrent et construisirent des baraquements. Quand vint le printemps (on se demande pourquoi ces guerriers n'y avaient pas songé plus tôt), ils se
mirent à fabriquer des béliers pour ébranler les murailles,
et des échelles pour les escalader. 
Un beau matin, un bruit sourd attira la garnison : 
c'étaient les machines de guerre qui battaient les murs. Et
le secours espéré par les assiégés n'arrivait toujours pas. 
Les Maures se postèrent sur les remparts pour jeter
leurs traits contre les assaillants ; mais ils devenaient aussitôt les cibles des Francs. Les historiens du temps nous
rapportent des anecdotes dignes de L'Iliade, et il n'est pas
en notre pouvoir de vérifier si elles appartiennent à la
vérité ou à la fiction. 
Après quelques jours de doute, les assaillants, réconfortés par la parole du jeune roi, reprirent courage, et lancèrent à nouveau flèches, javelots et pierres contre toute
tête qui émergeait des remparts. Les vaisseaux mauresques ne ravitaillaient plus la ville : le calife l'avait-il
abandonnée ? Zado commençait à douter de ses coreligionnaires, et il s'irritait de voir ses hommes, livrés à
l'inactivité et à la faim, perdre leur esprit combatif.
Enfin, il décida de se rendre lui-même subrepticement à
Cordoue. Il avait eu le temps d'observer le camp des
assiégeants, et avait repéré l'itinéraire par lequel il pouvait
le traverser. La nuit tombée, enveloppé dans un manteau
sombre, il se fit entrouvrir une porte de la ville, et se
glissa au-dehors en tirant derrière lui un cheval rapide,
qu'il enfourcherait après avoir traversé le camp. Tout dormait. A pas feutrés, il parvint jusqu'à l'extrémité des
allées bondées de baraquements, et se félicitait déjà de
pouvoir s'enfuir, quand son cheval lança un hennissement. Il fut aussitôt entouré et maîtrisé. On le conduisit à
la tente du duc Guillaume. Il ne cacha pas son identité : 
– Je suis Zado, wali de Barcelone, déclara-t-il fièrement. 
Le prisonnier, dont l'esprit était fécond en ruses, conçut
alors un stratagème. 
– La défense est devenue impossible, déclara-t-il. Je ne
puis que vous livrer la ville. Mais, en échange, vous me
promettez la liberté. 
L'épreuve fut fixée au lendemain. On amena Zado garrotté au pied des remparts. Les Sarrasins, qui connaissaient déjà la mésaventure de leur chef, s'étaient tous
portés au sommet. 
– Mes amis, cria le wali, nous n'avons plus d'espoir :
je vous ordonne d'ouvrir les portes et de vous rendre. 
Mais Guillaume, qui connaissait les mœurs de ses
ennemis, examinait l'homme attentivement ; et il le vit,
tandis qu'il prononçait son exhortation, lever son poing
fermé : ce qui signifiait qu'il ordonnait le contraire de ce
que réclamaient ses paroles. La main du duc s'abattit sur
l'épaule du traître : 
– Crois-moi, Zado, si je n'étais pas retenu par la crainte
de mon Dieu, cette heure serait pour toi la dernière. 
Le captif fut emprisonné sous une tente ; les assiégés
redoublèrent de vigueur pour défendre leur ville, les assiégeants furent animés d'une nouvelle ardeur pour s'en
emparer. La Semaine sainte de 801 avait commencé. Les
chrétiens frappèrent inlassablement à coups de bélier ; et
le Samedi saint, une grande brèche s'ouvrit dans une
muraille, par laquelle ils s'engouffrèrent. Les défenseurs,
démoralisés et épuisés par la faim, jetèrent leurs armes ; la
population se rendit à discrétion. Le lendemain, en la fête
de Pâques, le roi Louis entrait triomphalement dans la
place conquise. 
La procession des vaincus prit le chemin d'Aix-la-Chapelle pour y figurer comme dans un triomphe romain.
Charles, pendant ce long siège, n'était-il pas devenu
empereur ? Beggon, brûlant de se signaler en apportant le
premier la nouvelle de la victoire, avait précédé le convoi.
– Voici, dit-il introduit devant l'empereur, les présents
que le fils envoie à son vénérable père. Et, avec eux, le roi
maure capturé dans la victoire. 
Pour les Francs, tous les chefs sarrasins importants
étaient des rois. Ce qui flattait d'autant plus celui qui en
triomphait. A cette nouvelle, Charles bénit Dieu et son
fils de cette éminente victoire. Alors apparurent, au
milieu des vainqueurs, les musulmans les plus importants
capturés lors de la prise de Barcelone, avec à leur tête
Zado. L'empereur lui laissa la vie, non la liberté. La
liberté avait été le lot des guerriers qui s'étaient soumis
lors de la reddition de la ville. Mais leur gouverneur avait
tenté de tromper les vainqueurs, et il tombait sous le coup
d'une condamnation. Il ne fut pas exécuté, mais resta prisonnier, généreusement traité, dans une villa d'Austrasie.
 
Les invasions mauresques, et les expéditions guerrières
contre elles, ne s'arrêtèrent pas avec la prise de Barcelone. Cependant, les chroniques donnent ensuite des
informations très fragmentaires sur cette période. Il en
ressort que Louis le Pieux, après 801, ne conduisit plus
les armées contre l'ennemi. Le vrai chef de guerre, ce fut
le duc Guillaume, qui laissa un nom héroïque perpétué
par la légende. Son souvenir est amplifié prodigieusement
dans les vingt-quatre chansons de geste écrites aux XIIe et
XIIIe siècles, dont les plus importantes sont la Chanson de
Guillaume, le Couronnement de Louis, le Charroi de Nîmes,
la Prise d'Orange, les Aliscans. Tout y est merveilleux ;
mais il n'y a pas de fumée sans feu : ce qui est historique,
c'est que, soit par manque de vigilance du roi Louis, soit
par un effort nouveau des chefs musulmans, les armées
ennemies reconquirent toute la Septimanie jusqu'au
Rhône ; et que Guillaume reprit ville par ville tout ce territoire tombé entre leurs mains. Ses grandes victoires,
contre un adversaire nombreux et pugnace, furent Nîmes,
Narbonne et surtout Orange, qui lui valut son nom
légendaire de Guillaume d'Orange. Par la suite, les hauts
faits de ces nouvelles campagnes furent confondus avec
ceux des années 790. 


1 Fragment inédit de la fin du VIIIe siècle relatif à l'histoire de
Charlemagne, publié avec un fac-similé, Didot, 1836. 


 
III 
 

LE GOUVERNEMENT

 
Louis n'était pas seulement un homme de guerre : il
était d'abord un roi. Et il tenait à le manifester. A
l'exemple de son père, il s'était constitué une cour
brillante, où l'entouraient de hauts dignitaires. Il avait
choisi pour principaux d'entre eux des Aquitains ; le
chancelier était Hélisachar ; le duc de Toulouse, dans les
premières années, Chorso. Charlemagne lui avait fait un
devoir d'adopter les mœurs de ses sujets, de parler leur
langue et de porter leur costume national ; il exigea de
l'en voir revêtu quand il le convoqua en 785 à la diète de
Paderborn : le petit roi n'avait pas sept ans. Avec les
années, il prit goût au faste. Il se faisait appeler Auguste,
aimait à se revêtir d'habits d'apparat, présider les conseils
et les assemblées sur un trône élevé, où les conseillers et
dignitaires venaient lui baiser le pied avant de prendre la
parole. Comme s'il était le pape lui-même. 
Ce décorum n'était pourtant pas assorti d'une véritable autorité. Habitué dès sa plus tendre enfance à voir
son entourage prendre les décisions, il le laissa continuer
ensuite. Il ne dit pas, comme Louis XIV devenu majeur : 
« Désormais, ce sera de moi que vous demanderez des
ordres. » Ce laisser-aller eût pu être bénéfique si l'autorité
avait été confiée à des hommes de valeur ; mais Louis
était un sentimental, qui l'abandonnait par affection. Ce
fut ainsi qu'il laissa dilapider le trésor royal. Il avait pourtant, sans doute conseillé par son père, pris des précautions pour éviter les charges qui pesaient sur le peuple.
Selon l'Astronome, « il se regardait comme le père de ses
sujets, et veillait tout particulièrement à ce qu'aucun
d'eux ne fût écrasé par les impôts ou les méfaits des gens
de guerre ». Son changement régulier de résidence, entre
ses villas de Doué en Anjou, de Casseneuil en Agenais,
d'Angeac en Angoumois, d'Ebreuil en Auvergne, était
destiné, au dire des biographes, non pas à suivre ses
humeurs, mais à partager les charges entre les sujets des
différentes régions de son royaume. Il faut pourtant supposer qu'il avait soigneusement aménagé ses résidences
dans les lieux favorables à la grande chasse, à laquelle il se
livrait avec passion comme son père et ses aïeux. Il montra
d'ailleurs d'une façon plus large encore son souci d'épargner les populations en supprimant l'impôt en nature du
fodrum, qui consistait à ravitailler et équiper les gens de
guerre ; il le prit à ses frais. L'impôt à proprement parler
n'existait d'ailleurs pas : le roi jouissait, comme les seigneurs, des revenus de ses domaines propres, auxquels
s'ajoutaient ceux du fisc, hérité des Romains, et recueilli
déjà par les Mérovingiens. Mais il abandonna inconsidérément les terres du fisc royal à ses favoris, ce qui le fit
reprendre sévèrement par Charlemagne. 
A vrai dire, si Louis resta sans réaction devant les
querelles entre ses leudes, ce fut d'abord à cause de
l'impuissance de son âge. La plus grave fut celle qui
surgit en 788 entre le duc vascon Adalric, frère de Loup-Sanche, dont le fils Diego Arista deviendrait roi de
Pampelune, et le duc Chorso de Toulouse, protégé du
petit roi, qui avait alors dix ans. Grâce à un coup de main
audacieux, Adalric s'empara de Chorso et ne le relâcha
que lorsque les proches du prisonnier lui livrèrent des
otages. Louis le convoqua devant son tribunal. Mais que
pouvait ce gamin royal contre un descendant des
Mérovingiens soutenu par son peuple ? Il est difficile de
savoir ce que fut la réaction de Guillaume, qui n'était
alors que simple conseiller du souverain. Adalric, qui avait
manifesté publiquement sa fierté et son esprit d'indépendance, fut libéré par Louis, qui le couvrit au surplus de
présents. 
L'affaire vint aux oreilles de Charlemagne, qui convoqua
les parties devant lui à Worms. Louis fut énergiquement
tancé, Adalric sommé de se retirer au fond de ses montagnes, et Chorso, comparaissant devant le conseil royal,
condamné à mort. Charles lui fit grâce, mais lui ôta tous
ses biens et toutes ses fonctions. Ce fut alors seulement
que le grand Guillaume lui fut substitué comme duc de
Toulouse, charge qu'il remplit à la perfection. 
Quand Louis eut atteint seize ans, son père s'empressa
de le marier : la vie était courte, et il était toujours urgent,
pour les rois et les possesseurs de la terre, de procréer une
descendance. On était en 794, l'année même où Charles
épousait Fastrade. Louis reçut pour femme Irmingarde
(nom qu'on écrira plus tard Ermengarde), fille du comte
Ingramn. Elle était certainement fort jeune, elle aussi. Elle
devait mourir en 818, quatre ans après l'avènement de
Louis au trône impérial, après lui avoir donné cinq enfants :
trois fils, Lothaire, futur roi de Bavière puis empereur
d'Occident ; Pépin, futur roi d'Aquitaine ; Louis, dit le
Germanique, futur roi des Francs orientaux. Et deux
filles : Alpaïde, mariée ensuite à Beggon ; et Hildegarde,
qui deviendrait abbesse de Laon. 
De la politique intérieure de Louis, roi d'Aquitaine, ce
qui reste le plus évident, et le plus historique, ce sont les
fondations religieuses. La dévotion du souverain était
devenue légendaire alors qu'il n'était encore qu'un jeune
homme. En 800, Charlemagne, accomplissant un pèlerinage à Saint-Martin de Tours, y avait amené son fils
Charles, héritier de l'empire et dans le royaume duquel
était située la ville, et Pépin, qui avait certes un plus grand
chemin à parcourir mais que son père prenait plaisir à
associer à cette fête religieuse qu'il voulait en même temps
fête de famille. Les trois frères se retrouvèrent dans la
basilique pendant que Paulin, patriarche d'Aquilée, présidait l'office ; ils sortirent tour à tour. Charles, suivi d'un
brillant cortège, s'avança jusqu'à l'autel, salua et sortit.
Après lui, Pépin s'avança ; il alla jusqu'à l'autel, le baisa,
se prosterna avec larmes. Paulin fit quelques pas vers ce
prince dévot, afin de le saluer ; mais Louis se jeta à ses
genoux, et l'honora avec une profonde vénération. Et
Paulin conclut en lui déclarant : 
– Elevez-vous jusqu'à la hauteur de Charles : c'est ce
que fait désirer votre piété. 
Et, à l'empereur : 
– Si Dieu veut donner aux Francs un roi issu de votre
maison, ce sera Louis qui saura vous succéder. 
Charlemagne répéta ces paroles, qui étaient essentiellement une appréciation et un souhait. On les prit pour
une prophétie, dont on se souvint après la mort des fils
aînés de l'empereur. 
Nul ne s'étonna après cela que Louis entourât de sa
sollicitude l'institution monastique : des princes beaucoup
moins pieux que lui s'en faisaient un devoir. L'Astronome
et Ermold célèbrent particulièrement la fondation de
Conques, au diocèse de Rodez, comme s'il n'y avait eu
aucun monastère en cet endroit avant Louis. Or, ce haut
lieu en était à sa troisième construction. Une tradition fait
remonter la première à 370 ; mais elle fut rasée par les
Wisigoths ariens un demi-siècle après. En 511, Clovis, vainqueur des occupants hérétiques, qu'il chassa de l'Aquitaine,
restaura et fortifia l'abbaye, et y appela des moines ; mais,
en 731, les hordes d'Abd er Rahman massacrèrent la
communauté et incendièrent les bâtiments. 
Il faut croire que ce lieu était prédestiné à la vie religieuse, car, vers 790, un ermite du nom de Dado vint s'y
établir. Ermold, qui l'appelle Datus, rapporte à son sujet
une tradition qu'il a lui-même recueillie. L'homme de
Dieu avait d'abord été seigneur de l'endroit ; au sens
large, car l'histoire ne nous signale aux environs immédiats nulle présence de castel. Un jour, une bande de
Sarrasins, comme il s'en trouvait à tout moment en
Septimanie, passa en ouragan en pillant et en massacrant,
et s'empara de la mère de Dado. A cette nouvelle, le fils,
appelant à lui ses hommes d'armes, se précipita vers le
camp retranché où il savait retrouver l'ennemi et son
butin. Ils arrivèrent devant l'obstacle, qu'ils ne purent
franchir. Dado appela et réclama sa mère. Un Maure
parut, et, en amateur, apprécia le destrier de ce beau seigneur. Il lui proposa un arrangement : le cheval contre la
mère. C'était là un marché fort avantageux pour Dado,
qui aurait pu saisir cette occasion inattendue ; mais, aussi
impudent qu'obstiné, il la repoussa : la mère, ou rien.
Alors, le Maure alla chercher la mère, la présenta sur le
rempart, la tua avec des raffinements de cruauté, et
balança son corps dans le fossé. Impuissant devant ce spectacle, abandonné par ses hommes d'armes qui s'attendaient à une sortie funeste de l'ennemi, Dado s'enfuit, le
cœur meurtri, abandonna le reste de ce qu'il possédait, et
se retira à Conques pour y vivre en ermite. 
Il ne resta pas longtemps seul. Un compagnon lui vint
en la personne de Médrald ; puis, peu après, plusieurs
guerriers lassés du monde vinrent se mettre à leur école.
Il se constitua ainsi une communauté sauvage, à qui un
certain comte Guibert fit don du territoire sur lequel elle
vivait, et lui fit bâtir un oratoire. Dado, qui tenait à la
pure solitude, abandonna ses compagnons pour se retirer
à l'écart ; eux élurent pour supérieur Médrald, qui figure
comme abbé dans le diplôme que signa ensuite Louis le
Pieux. Celui-ci fut informé de l'existence de cette communauté fervente d'anachorètes. Il s'y rendit, s'entretint
avec Dado et Médrald, et décida de donner un monastère
à la communauté. Il fit donc construire un bâtiment en
dur et aménager une route qui permettait de s'y rendre.
On ne sait ce qu'en pensèrent ces bons religieux, épris de
pauvreté et de solitude. Mais le roi était le roi. Et il paracheva ses bienfaits en établissant une charte par laquelle
il prenait le monastère sous sa protection. L'abbatiale fut
consacrée sous le double patronage du Saint Sauveur et
de sainte Foy. 
L'Aquitaine avait bénéficié, de la part de Charlemagne,
de fondations bien avant celle-là. Dès 769, c'est-à-dire
l'année qui suivit son avènement, il fit élever dans le diocèse de Saintes le monastère de Baigue dédié à saint
Etienne. Puis, en 770, pénétrant jusqu'en Septimanie,
qu'avait reconquise son père Pépin le Bref, il suscita pour
Attilion, ami du grand abbé Benoît d'Aniane, l'abbaye de
Saint-Thibéry au diocèse d'Agde, et dix ans plus tard, dans
la même province, cette fois dans le diocèse de Narbonne,
Saint-Polycarpe de Rieugard, près de Limoux. Ces monastères, Louis le Pieux les trouvera édifiés en s'installant
comme roi d'Aquitaine. Ce sera lui qui d'ailleurs, en 817,
transformera en abbaye le prieuré de Saint-Polycarpe. 
En 799, Louis a vingt et un ans, et se préoccupe à son
tour de faire lever de terre des maisons de prière. En
accord avec son père, il donne aux fils de saint Benoît la
terre de Foix, où s'élève aussitôt le monastère de Saint-Volusien. Vers la même année, père et fils s'entendent
pour établir Saint-Paul à Narbonne, Nanteuil-en-Vallée
au diocèse de Poitiers, Saint-Savin au diocèse de Tarbes,
au pied des Pyrénées, à la limite de l'Aquitaine. Parfois, ce
sont les fondateurs qui en appellent aux souverains pour
obtenir une autorisation de construire, avec certainement
l'espoir de quelques cadeaux en nature, entendez par là
vêtements liturgiques, croix d'autel et vases sacrés. Nous
trouvons par exemple le comte de Narbonne, Milon, qui
effectue cette démarche vers 790 pour un nouveau
monastère à Caunes ; un peu plus tard, c'est l'abbé
Olomond de Saint-Jean de Maleste, dit plus populairement Montolieu, qui réclame cet appui royal au diocèse
de Carcassonne. Or, cet Olomond n'était autre qu'un
comte palatin de la cour de Louis le Pieux qui obtint de
quitter la guerre pour la paix du cloître. On constate la
même demande de protection adressée par Nampiron,
abbé de Saint-Hilaire de Carcassonne. 
L'origine de l'abbaye Saint-Antonin-Noble-Val, au diocèse de Périgueux, est plutôt obscure, d'autant plus qu'on
la trouve parfois, à cause d'erreurs de copistes, sous le
nom de Saint-Antoine. Mais la confusion est patente, et
l'on arrive à cerner l'identité de ce monastère grâce aux
chartes qui lui ont été décernées tour à tour par
Charlemagne et par Louis le Pieux. Il fut bâti dans les
dernières années du VIIIe siècle ou dans les premières du
IXe, sur les reliques de saint Antonin de Pamiers. 
On ne sait trop quelle influence exerça Louis le Pieux
sur les fondations qui se firent sur le versant méditerranéen des Pyrénées. On peut supposer que l'abbaye de La
Baix, près de Huesca au diocèse de Lérida, existait déjà
avant le règne de Louis ; mais il est possible qu'il l'ait
protégée. Par contre, il est fort probable que le monastère
féminin San Pedro de Las Puellas fut établi après la prise
de Barcelone par les Francs, ce qui suppose la nécessaire
autorisation, et même l'appui, du roi d'Aquitaine. Le
comte Beggon, qui était l'un des principaux conseillers de
Louis, suscita celui de Sainte-Marie d'Alaon. 
Un certain nombre de maisons religieuses établies avec
le concours de Charlemagne bénéficièrent certainement
ensuite de la protection de Louis le Pieux. Il faut
nommer ici Arles-sur-Tech, fondée en 778 et dédiée à la
Vierge Marie. Elle était l'œuvre d'un ermite du nom de
Castellan, chassé de sa solitude par les Maures et réfugié
dans cet endroit quasi secret du diocèse d'Elne. Les disciples se regroupèrent autour de lui petit à petit, jusqu'à
former une communauté, qui adopta la règle de saint
Benoît. Brantôme, au diocèse de Périgueux, fut bâtie en
779 sur une terre donnée par Charlemagne, – Louis avait
tout juste un an – ; mais il ne lui ménagea pas ses faveurs
par la suite. Même situation pour Charroux, fondé par
Roger, comte de Limoges, et sa femme Euphrasie : il
était construit avant que Louis eût commencé son règne,
mais ce dernier apprit ensuite son existence et lui prodigua
ses dons. 
Les dates sont encore imprécises pour plusieurs
monastères, célèbres ensuite, dont les chartes de fondation ont disparu. Il faut citer, au diocèse de Béziers,
Villemagne l'Argentière, sur l'Orbe, placé sous le double
patronage de saint Martin et de saint Majan, dit encore
saint Majas : c'était un pèlerin mort sur les lieux en
odeur de sainteté, et sur la dépouille duquel une poignée
de moines avaient bâti un oratoire, bientôt rejoints par de
fervents compagnons. Ce lieu saint, élevé à une époque
inconnue, avait été, lui aussi, ruiné par les Sarrasins. Le
roi Louis se chargea de lui rendre vie. La même restauration eut lieu pour Saint-Junien, au diocèse de Poitiers.
Similaire est le cas de Saint-Pierre de Vénerque, au
diocèse de Toulouse : Louis apprit, sans doute par
quelques moines désireux de reprendre le flambeau, qu'il
n'en restait que des ruines. Il les fit relever. Dans le même
diocèse, le Mas Garnier, appelé encore Mas de Verdun,
fut bâti au bord de la Garonne, et ravagé par les Normands
un siècle plus tard. Au diocèse de Narbonne, à la même
époque, on nomme Saint-Laurent de Cabreressa, dit aussi
Saint-Laurent sur la Nielle ; au diocèse d'Auch, Saint-Michel de Pessan, et Sainte-Marie de Simore, près de la
Gimone, où l'on vénérait le corps de saint Cérat, évêque
de Grenoble. Evidemment, ce jaillissement nouveau n'eut
pas lieu sans la protection du roi Louis. 
Tous ces actes de dévouement à la cause monastique,
alors occasionnels, le disposaient à la grande réorganisation qu'il allait entreprendre quand il serait parvenu au
trône impérial. 
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En 800, Louis le Pieux a vingt-deux ans. Son père, au
sommet de sa gloire militaire et de son autorité politique,
éblouit l'Occident ; et cet éclat jette ses reflets sur lui : il
est le fils du preux et du héros. Tandis que le roi
d'Aquitaine s'occupait au siège de Barcelone, le grand roi
entreprenait un voyage triomphal en Italie. Il avait un
double but : politiquement, intimider les derniers princes
lombards ; et religieusement, répondre à l'invitation du
pape Léon III. En effet, Grimoald, nouveau duc de
Bénévent, qui avait prêté à Charles le serment de fidélité,
manifestait des attitudes séparatistes. Certes, elles restaient timides, mais recouvraient des intentions souterraines. Pépin avait peut-être assez de valeur pour le mettre
à la raison ; mais le suzerain, c'était Charlemagne ; c'était
à lui d'aller faire plier une bonne fois ce jeune Lombard
affamé d'indépendance. 
Il ne croyait pas utile de se faire accompagner de sa
famille. Liutgarde, sa chère épouse, qui devait être du
voyage, venait de mourir à Tours, et il en portait le deuil
dans son cœur. Charles, son fils aîné, restait à Aix-la-Chapelle comme son premier lieutenant, qui gardait l'œil
fixé sur les frontières du Rhin et du Danube ; Louis était
occupé à mater les Sarrasins. Au demeurant, Charlemagne était loin de deviner les événements qui allaient se
produire à Rome en décembre. Politique, religieux : son
voyage n'avait pas d'autre caractère. Louis, préoccupé de
sa propre gloire, tenait à ne pas occuper un simple rôle de
figurant auprès de ce père éblouissant, et il n'aurait pas
songé un instant à le suivre en Italie ; là-bas, c'était le rôle
de Pépin de se trouver au côté du père. 
Il n'imaginait pas, lui non plus, le complot ourdi par
certains dignitaires francs avec le pape et la noblesse
romaine pour faire de ce père un empereur ; et sans doute
l'invitation à Rome n'avait-elle guère d'autre objet. Pourtant, comment ne pas constater à l'évidence que le roi
franc avait tous les caractères d'un empereur d'Occident
sans en revêtir la dignité ? Il étendait son pouvoir sur
l'ensemble des Gaules, la Thuringe, l'Alamanie, la
Bavière, la Saxe, la Frise, l'Italie, la Carinthie, la Carniole,
l'Istrie, la Liburnie le long de la côte dalmate, le Nord de
l'Espagne ; il recevait l'hommage des ducs de Spolète et
de Bénévent, des Abodrites, des Wendes, des Wiltzes, des
Souabes, des émirs de Tarragone et de Huesca. Et voilà
que, à peine arrivé à Rome (on savait en Orient tout ce
qui se passait en Occident), ce souverain incontesté reçoit
la visite du prêtre Zacharie, qui a rencontré là-bas le calife
Haroun al-Rachid ; il apporte de la part de ce dernier, en
hommage au roi des Francs, la clé du Saint Sépulcre et du
Calvaire, faisant de lui et de ses successeurs les gardiens
des Lieux saints. Le message qui accompagnait cet hommage était significatif : le calife affirmait que, de tous les
souverains qui régnaient quelque part dans le monde, le
seul dont il souhaitait l'amitié était le puissant roi des
Francs ; avec cette appréciable politesse : « A un roi chrétien, le présent le plus agréable que je puisse offrir, ce sont
les clés du Saint Sépulcre. » Ainsi, tandis que le roi Louis
était occupé à affaiblir le calife de Cordoue, le roi Charles
recevait un gage de paix du calife de Bagdad. 
Il faut ajouter que, pour le pape et l'aristocratie
romaine, l'empereur était le tuteur légitime de l'Italie et
de l'Europe, souverain laïque de la Ville des Césars
comme le pape en était le souverain ecclésiastique ; les
maîtres de l'Empire romain germanique, à partir
d'Otton le Grand, s'en souviendront, quand ils se feront
d'abord élire « rois des Romains » avant de réclamer au
souverain pontife la couronne impériale. Or, en 800, aux
yeux des Romains, il n'y avait plus d'empereur. Ceux qui
portaient tour à tour ce titre à Constantinople n'exerçaient plus leur autorité sur l'Occident, qui appartenait à
une autre culture. En outre, la dynastie isaurienne, qui
détenait actuellement le trône de Byzance, venait de produire une série de souverains iconoclastes, qui avaient
brisé les images saintes, exilé les évêques, emprisonné et
massacré les moines. Pouvait-on être à la fois empereur
et hérétique persécuteur ? C'était donc dit : il fallait un
nouvel empereur en Occident, un empereur latin, orthodoxe dans sa foi, déférent envers la papauté, défenseur
du Saint-Siège. Il n'y en avait qu'un pour répondre à
cette définition : Charlemagne. 
Ce saint jour de Noël de l'an 800, le roi Charles
s'avança dans la nef de l'église Saint-Pierre au Vatican,
édifiée sur la tombe du premier pape, monta les degrés
du chœur et alla s'agenouiller, en signe de vénération,
devant le successeur de Pierre. A ce moment, une puissante ovation monta vers les voûtes : 
– Vive Charles Auguste ! Vie et victoire au grand et
pacifique empereur des Romains, couronné par Dieu lui-même ! 
 
Pendant ce temps, Léon III posait une couronne d'or
sur la tête de l'élu. Le secret semble avoir été si jalousement gardé qu'il ne faut pas douter de la parole
d'Eginhard quand il rapporte que Charles n'était pas
informé, et qu'il affirma ensuite que, s'il avait été averti
de ce qui l'attendait, il n'aurait pas pénétré dans l'église.
Le biographe n'explique pas cette répugnance. Il faut
sans doute y trouver deux raisons. L'une, la plus importante, est diplomatique : la complication qui allait marquer ses rapports avec Byzance ; l'autre, religieuse : la
crainte, en étant reconnu comme empereur romain,
d'empiéter sur les droits du Saint-Siège. Mais puisque
c'était le pape lui-même qui prenait l'initiative de lui
conférer cette dignité, il n'avait plus qu'à s'incliner.
« Malgré ses répugnances, raconte la Chronique de Moissac,
il ne put résister au vœu unanime du peuple chrétien. Il
déclara qu'il se soumettait à la volonté de Dieu, exprimée
par son vicaire, par les évêques et par toute l'assistance. »
Le pape alors, qui était maintenant informé des cérémonies du sacre des rois francs, appliqué une première fois
pour Pépin le Bref à l'imitation des rois scots, pratiqua
sur l'élu la série des onctions avec le saint chrême1. Puis,
suivant le cérémonial utilisé à l'égard des anciens empereurs, il se prosterna devant lui. A son tour, le nouvel
Auguste s'agenouilla devant le pontife, et prononça la
formule du serment : 
– Au nom du Christ, je promets et je jure, moi,
Charles empereur, devant Dieu et le bienheureux apôtre
Pierre, d'être en toute circonstance le protecteur et le
défenseur de cette sainte Eglise romaine, autant que je
saurai et pourrai le faire avec l'aide de Dieu. 
 
Ce titre et cette dignité d'empereur, loin d'insinuer
dans l'âme de Charles un goût de la domination qui lui
aurait fait abaisser les rois vassaux et limiter leurs pouvoirs, lui suggérèrent au contraire de donner à ceux-ci,
qui étaient en même temps ses fils, une place plus importante au sein du grand empire. Il devenait soucieux de sa
fin et souhaitait, en prévision d'une inévitable succession,
accroître leur pouvoir de son vivant, ce qui lui permettait
de s'effacer progressivement pour leur laisser une plus
grande part d'autorité. Il résolut alors d'étendre les
royaumes de Pépin et de Louis, et d'en fixer officiellement les limites. S'il venait à mourir, les querelles de partage seraient évitées. Encore fallait-il faire approuver par
les grands de l'empire les mesures qu'il avait décidé de
prendre ; il les fixa sous forme de testament. 
En 806, alors qu'il lui restait encore huit ans à vivre et
que, avant cette échéance, les décès viendraient annuler
les dispositions qu'il prenait alors, il réunit l'assemblée
des Francs dans sa villa de Thionville, et lui soumit ce
testament soigneusement élaboré. Il commençait par un
long préambule : 
« Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit.
Charles empereur, roi des Francs et chef de l'Empire
romain, pieux, heureux et triomphateur toujours auguste,
à tous les fidèles de la sainte Eglise de Dieu et à tout le
peuple chrétien, présent et futur, des nations constituées
sous son empire. Personne de nous n'ignore comment la
clémence divine, qui répare à son gré la ruine des siècles
par la succession des générations, nous a enrichi, en nous
donnant trois fils, de sa bénédiction et de sa miséricorde ;
car c'est par eux qu'elle a confirmé nos vœux sur la perpétuité de ce royaume, et nous a donné l'espérance de vivre
nous-même dans la mémoire de la postérité. Ainsi, nous
voulons que vous soyez instruits que nous souhaitons, par
la grâce de Dieu, laisser ces mêmes fils, de notre vivant et
après notre décès, héritiers de notre royaume et de notre
empire ; ne voulant pas toutefois leur transmettre ce
royaume dans l'indivision et sans règle, comme un sujet
de controverse, mais en partager tout le corps en trois
portions, assignant à chacun d'eux celle qu'il doit régir et
protéger. De cette manière, chacun, content de son lot,
s'efforcera avec l'aide de Dieu, et selon ce que nous
aurons disposé, de défendre les frontières de son royaume
qui touchent aux étrangers, et de garder la charité et la
paix avec son frère. » 
Dès le préambule, ce père aimant s'illusionne gravement, en voulant associer l'unité, la partition et la
concorde. Il a consacré toute sa vie à l'unité de l'empire, et
il s'apprête à le démembrer ; car, il ne peut l'ignorer, les
royaumes qu'il crée aujourd'hui, contrairement à ceux
qu'il avait constitués en 781, ont un caractère définitif, et
resteront détachés de l'empire. Il a constaté que c'était
l'unité du gouvernement et du commandement qui, sous
Charles Martel et sous Pépin le Bref, avait fait la force et la
prospérité de ce vaste royaume ; il décide de le partager en
trois. Il prétend éviter les luttes fraternelles, et peut-être
fratricides ; or, ce n'est pas le découpage des territoires qui
peut amener les souverains à renoncer aux contestations,
mais leur caractère, leur bonne volonté, leur sentiment de
déférence envers l'auteur du partage et envers ses bénéficiaires. Nous verrons avec les fils de Louis comment, si ces
éléments font défaut, nul testament ne peut concilier les
héritiers. 
Suit le premier article du testament, qui est consacré
à la part de Louis, cependant le plus jeune des trois
héritiers : 
« Il nous a plu de marquer les divisions de notre empire
et de notre royaume. Nous avons assigné à notre cher fils
Louis toute l'Aquitaine et la Gascogne, à l'exception de la
Touraine ; tout ce qui, de là, regarde l'Occident et
l'Espagne, la cité de Nevers établie sur la Loire avec son
canton ; les cantons d'Avallon et d'Auxois, de Chalon-sur-Saône, de Mâcon, de Lyon, de Savoie, Maurienne,
Tarentaise, Mont-Cenis, la vallée de la Suse jusqu'à Cluse,
de là en suivant les monts jusqu'à la mer ; ces cantons avec
leurs cités et tout ce qui est compris au Midi et au couchant vers la mer d'Espagne, c'est-à-dire cette portion de
la Bourgogne, la Provence, la Septimanie ou Gothie. » 
Plus brièvement, tout ce qui s'étend entre la Loire, les
Alpes et les Pyrénées. Le royaume de Louis a doublé : il
comprend la moitié de la France actuelle. Le second
article détaille l'héritage de Pépin : 
« Nous avons donné à notre très cher fils Pépin l'Italie,
que l'on nomme aussi Lombardie, la Bavière telle que
Tassilon l'a possédée, à l'exception de deux métairies,
dont les noms sont Ingolstadt et Lauterhofen, que nous
avons autrefois ôtées en bénéfice à Tassilon, et qui appartiennent au canton de Northgau ; et la partie de
l'Alamanie qui est sur la rive méridionale du Danube ; le
pays qui s'étend du Danube, en suivant directement
jusqu'au Rhin ; et de là le long du cours supérieur du
Rhin jusqu'aux Alpes, tout ce qui se trouve entre ces
limites, et qui regarde le Midi et l'Orient, avec le duché de
Coire et le canton de Thurgovie. » 
Proportionnellement, Pépin est moins favorisé que
Louis. Mais il est surtout économiquement moins avantagé. Les nouvelles régions qu'il ajoute à son royaume
sont pauvres. La Bavière et la Carinthie, montagneuses,
mal exploitées, et surtout moins populeuses, n'ont rien à
voir avec les villes de Provence et les vignobles de la
Bourgogne. En outre, le royaume de Louis est unitaire par
sa culture : les divers dialectes de cette moitié méridionale
de la Gaule sont ceux d'une même langue. A l'Italie, toute
latine, Pépin ajoute au nord des régions de langue germanique, à l'est de langue slave ; et d'ailleurs peu policées,
comparées aux cités opulentes de culture gallo-romaine : 
Lyon, Vienne, Arles, Marseille, Narbonne. 
Le troisième article est consacré à la part de Charles : 
« Nous avons cédé à notre très cher fils Charles tout ce
qui appartient à notre royaume au-delà de ces limites,
c'est-à-dire la Francie et la Bourgogne, exceptée la portion
que nous avons donnée à Louis ; l'Alamanie, exceptée la
portion que nous avons donnée à Pépin, l'Austrasie, la
Neustrie, la Thuringe, la Saxe, la Frise et la portion de
Bavière qu'on nomme Northgau ; de telle sorte que
Charles et Louis aient la facilité de passer en Italie pour
porter secours à leur frère si la nécessité l'oblige : Charles
par le Val d'Aoste, qui appartient à son royaume, et Louis
par le Val de Suse ; et que Pépin également ait entrée et
sortie par les Alpes noriques et par Côme. » 
Liste superflue ; la première désignation compense du
reste : tout ce qui n'a pas été accordé aux deux cadets.
Soit, pour traduire en termes contemporains : la moitié
nord de la France, l'Allemagne moins la Bavière et le
Wurtemberg (et les provinces du nord, Mecklembourg,
Poméranie, Brandebourg, alors peuplées de tribus slaves)
et le Bénélux. Nous voyons apparaître le nom de Francia,
que nous traduisons pour l'instant par Francie, et qui est
la région initiale (jusqu'en 486) possédée par les Francs
saliens et ripuaires. Remarquons que ce territoire ancestral est celui qui englobe les domaines des Pippinides, y
compris Aix-la-Chapelle. 
Vient ensuite un long article qui règle non plus l'héritage du père, mais ceux des frères. Tout en repoussant le
principe, cher à Dagobert et à Charles Martel, d'héritage
exclusif par droit de primogéniture, qui aurait donné
l'empire entier à Charles, et aurait évité sa dislocation,
tout en faisant confiance aux trois héritiers pour qu'ils se
contentent de la portion qui leur est servie, Charlemagne
craint fortement la mésentente et même la guerre si l'un
des trois meurt sans progéniture avant les autres. Il envisage
donc successivement trois cas de figure, avec chaque fois le
partage exact que doivent pratiquer les deux survivants. 
Et si le défunt laisse un fils (Charles n'ose dire deux ou
trois) ? C'est l'objet de l'article 5 : le fils héritera du père,
mais les oncles devront donner leur consentement. C'est,
bien sûr, une obligation morale faite aux oncles. Mais,
après la mort de leur frère Clothaire, les deux autres héritiers de Clovis ont assassiné ses fils pour se partager son
royaume. Les menaces qui pèsent sur ces sortes de conventions sont telles que Charlemagne croit utile de consacrer
les six articles qui suivent aux contestations éventuelles
entre les frères. 
Remarquons en passant que, tout en reconnaissant à
chacun de ses fils légitimes un droit à l'héritage territorial,
et en posant ainsi à l'histoire le redoutable problème de
savoir comment il aurait procédé s'il avait eu sept ou huit
fils, Charlemagne n'accorde pas la plus petite parcelle de
terrain aux fils nés de liens non officiels, qu'ils soient
considérés comme concubinages ou mariages morganatiques. Nulle mention des deux fils qui lui ont été enfantés
par Regina, laquelle a succédé à Liutgarde en 800. Ils
seront cependant suffisamment considérés par leur frère
Louis devenu empereur : de Drogon, il fera un abbé de
Luxeuil et un évêque de Metz ; d'Hugues, un abbé de
Saint-Bertin et de Saint-Quentin et son propre chancelier.
Par contre, le testataire pense enfin à ses filles, qu'il a
retenues dans son palais par une affection possessive, et
qu'il a ainsi privées de tout mariage avantageux et de tout
domaine. L'article 17, qui les concerne, est à reproduire
en entier : 
« Quant à mes filles, sœurs de nosdits fils, nous ordonnons qu'après notre décès chacune d'elles ait la liberté
de choisir celui de ses frères sous la tutelle et la garde
duquel elle voudra se confier. Si l'une d'elles choisit la
vie monastique, qu'il lui soit permis de vivre honorablement sous la défense du frère dont elle aura préféré
habiter le royaume. Que celle qui aura été justement
recherchée en mariage par un époux digne d'elle, et à qui
la vie conjugale aura plu, n'y trouve pas d'obstacle de la
part de ses frères, si la volonté de l'époux qui la recherche
et de la femme qui donne son consentement est honnête
et raisonnable. » 
Berthe, fille de Hildegarde, n'avait choisi aucune de
ces deux solutions : elle avait préféré vivre maritalement
avec le fameux Adalhard, chancelier de Charlemagne, et
en avait eu deux fils, dont Nithard, qui rédigea ensuite
son Histoire des fils de Louis le Pieux. Mais elle ne garda
pas ce bel amant : il se convertit, prit l'habit bénédictin,
et acheva ses jours dans la prière et la pénitence. Quant
aux deux filles de Fastrade, Théodrade et Hiltrude, elles
devinrent abbesses, l'une d'Argenteuil, l'autre de Marmoutier. 
Charlemagne se préoccupa aussi de ses futurs petits-fils.
Comme s'il avait le pressentiment du supplice qu'infligerait Louis le Pieux à Bernard, fils de Pépin, il ordonne
sévèrement à ses fils « de ne mettre à mort, mutiler ou
aveugler » aucun d'eux, mais il ajoute « sans jugement »,
restriction qui laisse la porte ouverte aux exécutions et aux
vengeances. 
Ce testament, dont la clause la plus importante est le
partage prématuré de l'empire, avec la création, pour
Louis, d'un beau et vaste royaume au sud de la Gaule,
fut établi par les notaires royaux et revêtu du sceau du
souverain. L'un des signataires en fut Adalhard, devenu
abbé régulier de Saint-Riquier. Tous les leudes présents
l'approuvèrent et jurèrent d'en observer les clauses. 
 
En Espagne, la situation n'avait pas évolué. Louis
le Pieux, voulant exploiter les nouvelles ressources, en
hommes et en numéraire, que lui offrait l'extension de
son nouveau royaume, décida d'entreprendre une campagne de grande envergure. En 809, il franchit les Pyrénées avec une puissante armée, et s'avança jusqu'à
l'Ebre, où il mit le siège devant Tortosa. Les Annales
royales, rédigées à la cour d'Aix-la-Chapelle, racontent
qu'à la nouvelle de l'arrivée d'une armée musulmane,
Louis préféra faire demi-tour. C'est là un aspect sommaire qui ne rend pas compte de la réalité. L'Astronome,
lui, nous met en présence des faits, qui sont beaucoup
plus complexes. Tout d'abord, le roi, pratiquant la guerre
éclair, tomba sur Tarragone, ville portuaire sur la
Méditerranée, au sud de Barcelone, dont il s'empara sans
résistance. Puis, dans le but de porter la terreur chez
l'ennemi, il dévasta toute la région environnante. 
L'ennemi n'ayant pas encore porté la contre-offensive,
Louis partagea son armée en deux corps. Ce fut alors
qu'avec l'un des deux, il alla assiéger Tortosa. Il avait
confié l'autre au comte Isambert, avec pour lieutenants les
comtes Adhémar, Béro et Burrel. Nous voilà bien ici avec
des noms de consonance aquitaine. Isambert reçut pour
mission de s'infiltrer en pays ennemi par ruse, afin de
tourner les forces adversaires qui marcheraient contre le
roi. Dans les premiers jours, la manœuvre réussit : les
troupes chrétiennes avançaient la nuit et se cachaient le
jour dans les bois. Ayant traversé l'Ebre à la nage sans
donner l'éveil, elles parvinrent à Villa Ribea. Là, les
hommes d'Isambert apprirent que cette localité renfermait d'abondantes richesses. Ils ne purent se contenir :
malgré les ordres du commandement, ils se livrèrent à un
pillage en règle, bien que n'ignorant pas que c'était là la
meilleure façon de faire connaître leur présence. Ce fut ce
qui arriva : la population malmenée alla aussitôt donner
l'alerte ; l'ennemi s'organisa, et le général sans autorité
dut ordonner la retraite. 
Le chef des troupes musulmanes décida de gagner
l'armée chrétienne de vitesse ; elles allèrent s'établir au-dessus du col d'Ibana, chemin de retraite le plus court
pour les Aquitains, qui étaient ainsi promis à un nouveau
Roncevaux. Heureusement pour eux, leurs éclaireurs
assistèrent au mouvement de l'ennemi. Isambert organisa
un vaste détour, qui lui demanda vingt jours de marche,
et arriva devant Tortosa pour raconter son échec au roi
Louis. Celui-ci, immobilisé sous les remparts de la ville,
n'obtenait pas plus de succès que son lieutenant. Il désespéra, et ordonna à la grande armée impuissante de
prendre le chemin du retour. 
Heureusement, Saragosse et Huesca, clés de la marche
d'Espagne, restaient sous la domination franque. La première place était aux mains du wali Amruis, allié de
Charlemagne ; la seconde, occupée par une garnison aquitaine commandée par le comte Auriol. Mais il arriva
qu'Auriol mourut. La place était à prendre. Amruis s'y
précipita et s'y enferma, puis envoya des messagers
à Charlemagne, en l'informant de la situation, et en
lui garantissant sa fidélité. Des envoyés de l'empereur
gagnèrent cependant Huesca, où ils reçurent le serment
d'Amruis. Abd er Rahman, fils du fameux émir, profita de
l'absence du wali pour s'emparer de Saragosse au nom du
calife de Cordoue. 
Charlemagne était amer de l'incapacité de son fils, mais
il se sentait vieillir, et n'éprouvait aucune envie de traverser à nouveau son empire pour une campagne longue
et incertaine, d'autant plus qu'il devinait que dès qu'il
aurait quitté son observatoire des bords du Rhin, les peuplades germaniques domestiquées retrouveraient leur
agressivité. Le calife de Cordoue le savait ; mais, d'autre
part, il se méfiait d'Abd er Rahman, qu'il soupçonnait de
vouloir profiter de ses victoires pour se créer un royaume
indépendant. Il préféra traiter avec le grand empereur.
L'accord fut signé à Aix : les Francs gardaient Barcelone
et Huesca, mais reconnaissaient l'occupation de Saragosse
par les musulmans. 
 
La paix retrouvée sur toutes les frontières, Charlemagne se préparait tranquillement à la mort. Finies les
campagnes, finis les longs voyages. Il fréquentait assidûment la messe et les offices, aimait à deviser avec les
siens, mais aussi avec les clercs et les savants. N'ayant pas
perdu sa prodigieuse mémoire, il continuait de recevoir
ses missi, et ne perdait pas de vue la situation interne des
provinces. Et aussi, ayant encore gardé sa vigueur et le
goût de l'équitation, il conduisait encore passionnément
les chasses dans les grandes forêts voisines. 
Il pouvait maintenant mourir : il était tranquille pour sa
succession. Son fameux testament de 806, rédigé avec une
précision méticuleuse, permettrait à son empire de garder
en même temps la paix et la puissance. Et son fils aîné,
son Charles, qu'on disait être son portrait, était assez
intelligent et valeureux pour prendre sans contestation le
gouvernement de l'empire, et assez magnanime pour
laisser à ses frères la libre disposition de leurs royaumes. 
Mais une double catastrophe vint réduire à néant ces
savantes dispositions. Le signe avant-coureur en fut la
mort brutale de sa fille aînée, Rotrude, qu'il aimait tendrement ; elle s'éteignit en quelques jours, à trente-cinq
ans, le 8 juin 810. Un mois plus tard, la nouvelle bouleversante arrivait d'Italie : Pépin, le roi admiré de tous,
incarnation de la bravoure, de la loyauté, était dans la
tombe. Il laissait un tout jeune fils, Bernard. L'empereur le
proclama roi d'Italie, comptant sur les ministres et les
conseillers mis en place par Pépin pour lui conserver
son trône. Le 4 décembre 811, Charles, l'aîné, destiné à
devenir, aux applaudissements de tous les leudes, l'empereur Charles II, succombait à une maladie imprévue. 
Il ne restait plus à Charlemagne qu'un seul fils. Ce
n'était pas le plus capable. Mais enfin celui-là subsistait.
Le vieil empereur passa une nouvelle année dans l'amertume, ruminant le souvenir des disparus, et suppliant le
Ciel de sauver son empire. Au printemps de 813, il fut
pris de douleurs rhumatismales, puis la goutte l'immobilisa quelque temps. Il fallait maintenant imposer son successeur aux grands de l'empire, pendant qu'il gardait
encore son autorité sur eux. Au mois de mai, il appela à
Aix le roi Louis, et convoqua l'assemblée des Francs.
Ermold lui fait tenir le discours suivant : 
– Voilà que mon sang se ralentit, la dure vieillesse
m'abat... Ma descendance a disparu de la terre, son
temps est terminé et elle gît dans la tombe. Mais j'ai
encore un fils qui jusqu'ici s'est manifesté comme le
meilleur et le plus agréable à Dieu. Le Christ, ô Francs,
ne vous a pas abandonnés : il vous a conservé un héritier
choisi de ma race. Ce fils d'une rare valeur trouve son
plaisir à se soumettre à ma volonté ; il m'a toujours obéi et
renforcé ma puissance ; par son amour pour Dieu, il a
comblé les églises de privilèges nouveaux et donné la prospérité au royaume dont il était investi. Francs, conseillez-moi d'un cœur loyal : j'agirai selon vos conseils. 
Il serait étrange que l'empereur eût fait ainsi devant
tous un tel éloge de son troisième fils, car aucun des
leudes présents ne le considérait comme le meilleur. Mais
Ermold est un courtisan, qui rédige ce poème biographique à l'attention de Louis, dans le dessein d'obtenir
ses faveurs. Le même auteur fait intervenir aussitôt
Eginhard, qui félicite l'empereur, et proclame que c'est
Dieu lui-même qui lui a inspiré ce sage projet. Il déclare,
au nom de tous les clercs et guerriers présents, que Louis
est vraiment un fils parfait paré de toutes les vertus,
capable de gouverner l'empire ; et que tous l'appellent de
leurs vœux. 
Ce qu'il faut retenir de toutes ces affirmations emphatiques, c'est que, à la demande de Charles, l'assemblée à
l'unanimité acclama Louis comme son successeur. Mieux
vaut, pour connaître la suite des faits, la demander à
Thégan, habituellement sobre et objectif : 
« Le dimanche suivant, Charlemagne, revêtu des ornements impériaux, la couronne en tête et environné d'une
pompe éclatante, se rendit à la basilique. Il déposa sa
couronne sur le maître-autel et, après avoir longuement
prié avec son fils, il lui parla en présence de l'assemblée
des évêques et des grands. Il l'exhorta à craindre et à
aimer Dieu par-dessus tout, à observer rigoureusement
les lois, à gouverner correctement l'Eglise et à la défendre
contre les méchants. Il l'incita à manifester une miséricorde inépuisable à ses sœurs et à ses jeunes frères, à ses
neveux et à tous ses proches, à honorer les prêtres comme
des pères, à aimer ses sujets comme ses enfants, à
contraindre les orgueilleux et les pervers, à marcher dans
les voies du salut, enfin à se faire le consolateur des religieux et des pauvres. Après avoir prononcé ces paroles, et
bien d'autres encore, il demanda à son fils s'il était disposé à suivre ces préceptes. Louis répondit qu'il voulait
s'y conformer, avec l'aide de Dieu. Alors Charlemagne
lui ordonna de prendre la couronne placée sur l'autel, et
de la poser sur sa tête. Ainsi fit-il. Alors, après avoir
entendu la messe, ils retournèrent au palais, le père
s'appuyant sur son fils. » 
Si nous suivons les Annales royales, ce fut Charlemagne
qui posa la couronne d'or sur la tête de son fils. Quoi
qu'il en fût, Louis était désormais revêtu de la dignité
impériale. 
Alors, Charles, devant les richesses amassées au cours
des années, se décida à rédiger un nouveau testament,
non plus politique celui-là, mais privé. La précaution est
la même. Comme il a tenu à partager son empire à
l'avance pour éviter les rivalités et l'anarchie, il veut partager ses richesses pour éviter les querelles et les attributions indésirables. Ses calculs sont aussi méticuleux que
l'attribution des territoires à ses fils. La masse de l'or, des
pierres précieuses et des vases de prix est d'abord partagée en trois. Deux de ces tiers, additionnés, sont à leur
tour divisés en vingt et une parts, correspondant aux
vingt et une métropoles religieuses de l'empire, dont il
dresse lui-même la liste2. Chacun de ces lots précieux fut
déposé dans un coffre scellé, qui serait ouvert après la
mort de l'empereur. 
Le troisième tiers était à son tour divisé en quatre parts : 
un quart aux évêchés, un quart à la progéniture de l'empereur, un quart aux pauvres, un quart aux serviteurs du
palais. 
Ce testament fut signé par trente grands, garants de son
authenticité et de son exécution : onze évêques, quatre
abbés, quinze comtes. D'après Eginhard, Charlemagne
aurait commencé de rédiger un autre testament en faveur
de ses fils et filles illégitimes, qu'il n'eut pas le temps de
terminer. Il est préférable de voir dans cette affirmation,
que le biographe est le seul à consigner, une pieuse invention pour tenter de faire excuser l'empereur d'un oubli qui
entache sa mémoire : tant d'or aux évêques, et pas une
once pour certains de ses descendants ! 
Le 20 janvier 814, Charlemagne avait poursuivi le gibier
avec sa fureur habituelle dans la forêt d'Ardenne. Au
retour dans son palais, il prit froid. On diagnostiqua une
pleurésie. Malgré tous les soins qui lui furent prodigués, au
bout d'une semaine nul doute n'était plus possible : la
mort était proche. L'empereur, très conscient, demanda à
Hildebald, archevêque de Cologne, diocèse où était situé
Aix-la-Chapelle, de lui donner la communion, qu'il reçut
avec une grande piété devant tous ses proches. Le lendemain, 28 janvier, vers neuf heures du matin, il expira en
murmurant le verset du psaume : « Seigneur, je remets
mon âme entre vos mains. » 
Louis le Pieux était maintenant empereur. 


1 Le mot grec chrêma vient du grec chriô, oindre, qu'on retrouve
dans Christos, le Christ, l'« oint ». 

2 Rome, Ravenne, Milan, Frioul, Grado, Cologne, Mayence,
Salzbourg, Trèves, Sens, Besançon, Lyon, Rouen, Reims, Arles,
Vienne, Tarentaise, Embrun, Bordeaux, Tours, Bourges. La
mémoire de Charles est infidèle : il oublie trois métropoles, Eauze,
Narbonne, Aix-en-Provence. 
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Charlemagne laissait, pour porter la couronne impériale, un unique héritier, son fils Louis, roi d'Aquitaine.
C'était un gage précieux d'unité et de survie de
l'empire. Quand, en 781, avaient été créés les royaumes
d'Italie et d'Aquitaine ; quand, plus encore, en 806, ces
royaumes s'étaient étendus jusqu'à se toucher, toute la
moitié méridionale de cet empire semblait s'en détacher,
et il était à craindre que les deux nouveaux rois créassent
deux dynasties qui se substitueraient, l'une à celle des
Lombards, l'autre à celle des ducs mérovingiens. Certes,
le testament de Charlemagne stipulait qu'il n'y avait
encore après lui qu'un seul empire et qu'un seul empereur, et que les cadets étaient soumis à leur frère aîné
comme ils l'avaient été à leur père. Mais que valaient ces
dispositions quand leur auteur avait disparu ? Tout était
à craindre, et la guerre, que le héros avait toujours
conduite hors des frontières, menaçait d'éclater à l'intérieur. 
Mais la mort, à dix-sept mois d'intervalle, avait enlevé
les deux fils aînés à leur trône avant la disparition de leur
père, et il restait maintenant un unique héritier, auquel
revenait l'immense territoire que ce père avait pris tant de
peine à découper pour une triple succession. Tous se
tournaient vers ce fils avec le double sentiment de vénération qui convenait au successeur d'un si grand souverain,
et d'anxiété devant la responsabilité qui allait lui échoir,
et qu'il serait peut-être incapable d'assumer. 
Louis s'était fait bâtir à Doué, dans la vallée du Layon,
à la limite de son royaume, un majestueux palais ; ce fut là
que l'atteignit le leude Rampon, chargé de lui porter la
nouvelle. Louis, qui pourtant s'attendait chaque jour à
l'événement, fut plongé dans la douleur, et ne sut d'abord
que verser des larmes abondantes. Nul n'osait l'en distraire. Mais Beggon, qui était familier avec lui, et qui allait
être nommé comte de Paris, le secoua quelque peu : 
– Séchez donc vos pleurs ! D'autres tâches vous attendent maintenant. Ne savez-vous pas que tous les humains,
vous comme moi, sont appelés à ce sort ? Levez-vous, et
venez avec moi à l'église : c'est le moment de prier Dieu.
Docile, le roi se leva et, se tournant vers ceux qui
l'entouraient : 
– Venez avec nous. Nous allons prier pour l'âme de
mon père. 
Les clercs, qui sans doute n'attendaient que ce signal,
se hâtèrent vers l'église du palais. Pendant toute la nuit,
évêques, prêtres, comtes, officiers, aux côtés du roi et de
sa famille, chantèrent des psaumes et des hymnes ; durant
le jour qui suivit, une suite impressionnante de messes fut
célébrée. Enfin, le troisième jour, le roi se décida à se
rendre à Aix, où il aurait fort bien pu d'ailleurs faire
exécuter ces offices funèbres. Le voyage fut difficile ; la
nouvelle de la mort du grand empereur s'était répandue
partout, et sur les routes les longues files des sujets éplorés
convergeaient vers la capitale impériale. Les Aquitains,
acquis maintenant à cette idée qu'ils faisaient partie de
l'empire, se pressaient au bord de la Loire ; les ponts
étaient insuffisants à faire passer la multitude sur l'autre
rive ; on cherchait partout des barques pour aller plus vite
et, malgré l'hiver glacial, on voyait des hommes plus
ardents traverser le fleuve à la nage. Chacun, notable ou
membre du petit peuple, voulait voir une dernière fois le
visage du grand roi. Quand on sut que Louis le Pieux
avait pris la route d'Orléans, il se forma derrière lui un
long cortège. La ville accueillit pompeusement le nouvel
empereur, qui prit alors le chemin du nord. 
Ce fut ainsi que la foule, entourant, devançant, suivant l'empereur, parvint à Paris. La capitale des Mérovingiens, abandonnée par leurs successeurs, n'avait
jamais vu une telle affluence. Mais Louis, au lieu de la
contourner, tenait à y accomplir les pèlerinages rituels
dans les sanctuaires les plus célèbres. Ce fut ainsi qu'il
alla faire ses dévotions à Saint-Etienne (devenu Saint-Etienne-du-Mont), à Sainte-Geneviève (remplacée depuis
par le Panthéon), à Saint-Germain (des Prés), et qu'il se
rendit à l'abbaye de Saint-Denis, où sainte Geneviève
avait fait édifier la première chapelle, et que Dagobert
avait remplacée par une grande abbatiale. 
Enfin, le long cortège parvint à Aix, où il fallut se
frayer à nouveau un chemin pour gagner la somptueuse
chapelle impériale, qui heureusement nous est restée,
seul monument religieux intact dû à Charlemagne, en
devenant le chœur de la cathédrale d'Aix-la-Chapelle. Là,
devant le corps de celui qui avait été son maître et son
modèle, il s'abîma longuement dans la prière, puis fit à
nouveau célébrer des offices liturgiques. 
Mais enfin, le successeur ne devait pas oublier qu'il
était parmi les vivants, et qu'il lui revenait de continuer
la tâche du défunt. Il voulut commencer par un acte de
munificence ; non pour plaire ni pour étonner la galerie : 
cette sorte de conduite était dans son caractère. Il réunit tout ce qu'il trouvait de précieux dans le palais, or,
vases, ornements, et le distribua aux pauvres. Il est vrai
qu'Ermold, qui insiste sur la libéralité de son héros, en
rajoute quelque peu ; mais enfin, il y eut probablement
de cette distribution une abondance de bénéficiaires.
L'auteur ajoute, seul parmi les biographes, qu'il fit libérer
les prisonniers. 
 
Et maintenant, il prenait la place de son père dans le
palais impérial, conçu et créé par lui. Aix n'était rien
avant 788, ou presque rien : une bourgade où l'on venait
prendre les eaux. De là son nom latin Aquae. Elle était
en effet, depuis l'époque romaine, une station thermale.
Charles, y ayant trouvé un soulagement pour sa santé,
décida d'y faire bâtir un palais, afin d'y recourir plus facilement à ses vertus curatives. Il confia son projet à un
architecte qu'il tenait pour habile, Eudes de Metz, et lui
demanda, en ce qui concernait l'esthétique, de recourir
aux conseils d'Eginhard, son futur biographe, alors jeune.
Le lieu était d'autant plus séduisant pour le chasseur passionné qu'était Charlemagne, qu'il se trouvait à proximité
de forêts giboyeuses. 
Ce fut vers 795 que la construction commença. On y
appela les ouvriers les plus habiles et les artistes les plus
réputés. L'Italie et la Provence surtout fournirent d'importants contingents. Le pape Adrien Ier se fit un honneur
d'adresser à son protecteur des mosaïques, des statues,
des colonnes de marbre arrachées au palais de Ravenne,
résidence officielle de l'empereur byzantin. Ce dut être, à
travers les routes et les cols alpins, un convoi difficile.
Tout ce peuple de constructeurs fut si acharné à la tâche
que le palais était terminé dès 798 : il pouvait y abriter un
empereur. 
Et maintenant, seize ans plus tard, un second empereur. Il n'y avait cependant pas de quoi éblouir le nouveau
locataire. Les dimensions du palais n'étaient pas grandioses : le bâtiment principal mesurait quarante-sept
mètres de long sur vingt mètres de large ; on est loin du
Louvre et de Versailles. Si l'on imagine l'abondante
famille de l'empereur et sa domesticité, on se trouvait certainement à l'étroit. Il fallut élever à proximité deux bâtiments annexes pour loger les dignitaires et les officiers. 
Du palais, on passait directement à l'église, bâtie perpendiculairement à lui. Elle formait une croix latine, avec
un chœur octogonal de quinze mètres de diamètre,
entouré d'un déambulatoire à seize côtés, soutenu par de
puissants piliers, et surmonté d'une coupole de trente
mètres de hauteur, seule démesure dans cet ensemble
qu'on avait voulu plus intime que majestueux. Un étage
supérieur, constitué par des tribunes, permettait à la
famille impériale d'assister de haut aux offices ; un trône
de pierre y était réservé à l'empereur. Outre cette résidence habituelle, Louis héritait d'un certain nombre de
palais en Austrasie, dont les principaux étaient Thionville,
Worms, Francfort et Ingelheim, auxquels il ajouta en
Bavière Salz et Ratisbonne, en Neustrie Compiègne,
Reims, Laon, et de nombreuses villas entre la Meuse et la
Seine. 
Mais le plus précieux de l'héritage n'était pas l'immobilier, c'était le système gouvernemental. Charlemagne avait
mis en place une administration tentaculaire, semblable
à celle que Dioclétien avait établie dans l'ensemble de
l'Empire romain, et que Constantin avait gardée et
affirmée. Les grandes régions du territoire étaient placées
sous l'autorité des ducs, membres de la haute noblesse, et
les subdivisions confiées à des comtes, qui leur étaient
soumis. Charles y ajouta un système d'inspection rigoureux, qui eut pour agents des sortes de préfets en mission,
les missi dominici, « les envoyés du maître », chargés de
l'inspection régulière de l'administration des ducs et des
comtes. Chaque circonscription du territoire fut placée
sous l'autorité de deux représentants itinérants, un laïc
(un comte) et un ecclésiastique (un évêque), qui avaient
un rôle d'inspection du gouvernement local. Chaque
couple de missi intervenait ainsi quatre fois l'an, en janvier, avril, juillet et octobre. Leur tâche était double ; 
d'une part, ils informaient le duc ou le comte des décisions impériales, qui étaient soit les lois générales, édictées pour tout l'empire sous forme de capitulaires, soit
des décrets particuliers auxquels devait se soumettre le
duché ou le comté ; d'autre part, ils se faisaient rendre
compte de l'administration. Pour cette tâche, ils ne se
contentaient pas d'écouter les rapports des intéressés,
mais ils convoquaient la population, recevaient les
plaintes, recueillaient les témoignages, constataient l'état
des lieux, épluchaient les finances. Si des malversations
étaient constatées, si des injustices avaient été commises,
les auteurs étaient acculés à réparation et, si les manquements étaient graves, ils étaient révoqués. Dans ces conditions, l'organisation de l'empire était, malgré son étendue
et la diversité des nations incluses, une grande machine
parfaitement huilée. 
Cette inspection quasi permanente ne signifiait pas
que les représentants régionaux et locaux du pouvoir
étaient suspectés a priori. Tout au contraire, l'empereur
désignait pour cette responsabilité des hommes sûrs, en
qui il avait toute confiance ; mais la tâche des missi, si elle
consistait à vérifier quand il le fallait cette fidélité, était
surtout destinée à deux effets : d'une part, à établir un
lien permanent entre le pouvoir central et ses représentants et, d'autre part, à dresser un inventaire continu de la
situation politique, économique et religieuse de l'empire ;
à quoi s'ajouta plus tard la tâche de recevoir le serment
de fidélité dû au souverain. En ce qui concernait la situation économique, l'empereur pouvait chaque année, grâce 
aux rapports qui lui étaient adressés, connaître la production de l'agriculture, le nombre des têtes de bétail, les épidémies, les reculs, les progrès, les besoins. Evidemment, 
pour recevoir tous ces rapports, se les rappeler, les juger, 
les joindre, les suivre de trimestre en trimestre, il était 
besoin d'un génie comme Charlemagne, qui non seulement avait mis au point cette méthode plus efficace 
qu'inquisitoriale, mais la dominait de sa stature mentale 
depuis les marches de la Saxe jusqu'à celles de l'Espagne. 
Le grand mérite de l'empereur défunt avait consisté 
aussi dans le choix de ces exécutants. Le comte (comes 
latin, Graf germanique) était plus qu'un préfet de
l'Empire napoléonien ou de la Cinquième République,
car, bien plus qu'un fonctionnaire lancé dans la carrière
après un concours anonyme, il était l'homme de confiance
du souverain, qui tentait de rester digne de cette
confiance. Il jouait à la fois les rôles de président de tribunal, trésorier-payeur général, conservateur des eaux et
forêts, directeur des ponts et chaussées, commandant de
la gendarmerie. C'était avec un zèle révérenciel qu'il
s'acquittait de l'importance et de la multiplicité des tâches
qui lui étaient assignées : économiques, financières, judiciaires et même religieuses. Car Charlemagne, en souverain absolu et lieutenant du Christ, tenait à faire respecter
sur l'ensemble de son empire les lois dogmatiques, morales
et disciplinaires de l'Eglise ; il exigeait donc de ses représentants une attention continue dans ces matières : flairer
les hérésies, instaurer la réforme liturgique, réprimer toutes
les sortes de crimes et de délits : meurtres, vols, escroqueries, détournements d'héritages, adultères, incestes, prévarications ecclésiastiques ; et au surplus, veiller à la charité : 
secours aux indigents, aux veuves, aux clercs dans le
besoin. Les capitulaires de l'empereur, diffusés dans
toutes les divisions territoriales, portent la marque de ce
souci, et abondent en précisions sur les maux à réduire.
A la longue, Charles constata que toutes ces obligations
étaient écrasantes pour un seul homme ; il nomma donc
sous les comtes des vicaires, sortes de sous-préfets qui
contrôlaient les divisions du comté, et, en outre, auprès
des comtes des vicomtes, qui les suppléaient et les remplaçaient durant leurs absences. 
La tâche du comte, en effet, n'était pas seulement
civile, mais encore militaire. Astreint au service armé
(ost), il avait le devoir rigoureux de lever, au premier
signe du souverain, un contingent d'hommes vigoureux
et solidement équipés, dont l'effectif, calculé à proportion de la population du comté, formait une sorte de
régiment qui, joint aux autres du duché, atteignait les
effectifs d'une division et d'un corps d'armée ; mobilisation impérative et rapide, qui permettait à Charlemagne
de réunir en quelques semaines une armée telle
qu'aucun Capétien ni aucun Valois ne parviendra jamais
à rassembler ; on peut évaluer à plus de deux cent mille
combattants celle que l'empereur conduisit sur le
Danube pour écraser la puissance des Avars. 
Le comte n'avait pas seulement le devoir de fournir un
contingent d'hommes d'armes, mais aussi le ravitaillement. C'était là encore un trait de génie de Charlemagne : 
la création de l'intendance. Avant lui, et peu de temps
après lui, les armées prélèvent leur nourriture sur le terrain, à titre de butin de guerre ; si elles font campagne à
l'intérieur du pays, elles détruisent sans discernement le
cheptel et les récoltes, sources de la richesse nationale ; si
elles se meuvent à l'étranger, elles pillent inconsidérément, provoquant la détresse et la haine des populations ;
si celles-ci, comme en Saxe, pratiquent la terre brûlée, ou
si simplement elles souffrent de la famine, les soldats ne
trouvent rien à se mettre sous la dent. Pour éviter ces
désavantages, le comte a le droit de réquisition sur son
propre territoire, et tire avec lui ce qu'il faut de bœufs, de
moutons, de légumes, de boissons pour nourrir son
contingent pendant toute la campagne. 
Charlemagne ne se contentait pas d'envoyer ses représentants dans les provinces ; à l'inverse, il convoquait
chaque année, en une vaste assemblée générale (conventus
generalis), dite encore plaid général (placitum generale),
l'ensemble des responsables et des notables de l'empire : 
ducs, comtes, évêques, abbés des grands monastères, ces
derniers, exploitants des plus grandes superficies cultivables, étant les auteurs des principales ressources économiques de l'empire. Tous devaient accourir à cet appel,
sous peine de sanction sévère, à moins de motif grave
d'absence invoqué et prouvé. La date habituelle de cette
gigantesque réunion fut d'abord fixée au début de mars ;
de là l'appellation de champ de Mars qu'on lui donna, et
non pas, comme le supposent certains, parce que Mars
était le dieu de la guerre. En effet, si cette assemblée se
réunissait au début de chaque campagne militaire, les
contingents campaient alors à proximité ; elle avait lieu
également en temps de paix, car on commençait par y
examiner les affaires civiles. Là, au lieu d'un rapport
recueilli à distance, Charles écoutait de la bouche de
chacun ses réussites et ses difficultés ; au vu des comptes
rendus apportés par les missi, il questionnait et donnait
des ordres rigoureux, qu'on avait intérêt à exécuter. En
même temps, ce contact direct permettait une entente
vraiment personnelle entre le maître et ses exécutants. 
Le système fiscal était fort simple : il n'y avait pas
d'impôt national. Chaque comte, propriétaire de vastes
domaines, y prélevait, en argent et en nature, ce qui
convenait à sa propre subsistance ; pour l'entretien de son
contingent, il complétait par des impôts perçus sur les
propriétaires ; les travaux publics étaient effectués par les
usagers. Au sommet, l'empereur possédait à la fois des
domaines personnels, hérités de la maison pippinide et
arrondis au cours des années, et des domaines royaux,
fruits de sa conquête, avec au surplus un héritage (peu
productif) du fisc romain. Tous ces revenus étaient largement suffisants pour payer les dépenses de la famille
impériale, puisque les fonctionnaires, hors quelques
comtes palatins, n'avaient pas besoin de salaires, et qu'en
outre ils entretenaient eux-mêmes leurs contingents. 
L'administration centrale était, elle aussi, admirablement en place. Elle nous a été décrite par Hincmar, archevêque de Reims sous Charles le Chauve, lui-même fils de
Louis le Pieux. Il ne pouvait certes avoir personnellement
observé cette organisation ; mais il avait entre les mains
un ouvrage, aujourd'hui perdu, d'Adalhard, cousin germain de Charlemagne1 et abbé de Corbie, Ordo palatii : 
« L'Organisation du palais. » Alors que Clotaire II et Dagobert avaient constitué un véritable gouvernement, avec des
ministres responsables des affaires du royaume, Charles,
souverain absolu, n'avait même pas de maire du palais ou
de conseillers officiels : il voulait tout connaître et tout
décider de lui-même. Mais il avait nommé des dignitaires,
dont les charges subsistaient au moment où Louis le
Pieux accédait au trône impérial. De la sorte, le premier
personnage du palais était l'apocrisiaire, défini par
Hincmar comme « officier préposé aux affaires ecclésiastiques ». Le titre avait été porté jusqu'au siècle précédent
par le légat du pape auprès de l'empereur byzantin. 
Quand il fit construire l'église d'Aix, sa nouvelle résidence, Charlemagne affubla du titre d'apocrisiaire, quelque
peu désuet, et de toute façon mal employé, le prêtre
attaché à ce sanctuaire. Le titre de chapelain lui fut accordé
ensuite, pour la première fois dans l'histoire ecclésiastique,
quand il fut placé sous la juridiction du nouvel apocrisiaire, dont la charge était cette fois celle d'un ministre
des affaires cléricales. L'appellation de chapelain ne
convenait en effet qu'au seul prêtre de ce sanctuaire, qui
venait de prendre le nom, inusité ailleurs, de chapelle ; il 
renfermait en effet une relique unique : la chape de saint
Martin. Ce précieux ornement avait été emprunté à Tours,
où il était vénéré près du tombeau du saint évêque, par
Clotaire Ier, fils de Clovis, pour le faire porter comme
gage de victoire devant les troupes quand il partait pour la
guerre ; dans l'intervalle, il l'exposait dans l'oratoire royal,
la chapelle. Cet usage resta en pratique chez les rois mérovingiens, jusqu'à ce que les Pippinides s'emparent de la
célèbre relique ; ce fut ainsi qu'elle parvint à Aix, qui
devint Aix-la-Chapelle. Quand Louis le Pieux s'installa
dans sa nouvelle résidence, le chapelain était Hildebold,
archevêque de Cologne ; Louis lui donna pour successeur
Hilduin, abbé de Saint-Denis. 
Après l'apocrisiaire, le personnage le plus important du
palais était l'archichancelier, sorte de garde des sceaux,
qui avait pour fonction de faire rédiger les diplômes et les
chartes, et de les expédier à leurs destinataires. Auprès de
lui, le comte palatin (comes palatii), sorte de ministre de la
Justice, déférait les causes devant l'empereur. Le chambrier (camerarius) n'avait officiellement qu'une fonction
effacée, mais ce pouvait être le personnage qui exerçait la
plus grande influence sur le roi ; gardien du trésor royal, il
jouait en outre les rôles de conseiller privé, d'aumônier
(c'est-à-dire de distributeur des aumônes) et d'introducteur des causes réservées. 
Puis venaient des fonctionnaires de moindre importance, qui prendraient sous les Capétiens les plus hautes
charges de l'armée : le sénéchal (senescalcus) ou maître
d'hôtel, préposé à la table royale ; le connétable (comes
stabuli) ou comte des écuries, préposé à l'entretien des
chevaux, et duc responsable de la cavalerie ; le bouteiller
(busticularius), commis à l'achat et à la garde des boissons. Ces offices, loin d'être attribués à des valets, étaient
confiés à des personnages de la haute noblesse. 
L'héritage recueilli par Louis le Pieux n'était pas seulement administratif, il était aussi culturel. Charlemagne
avait constaté l'ignorance des deux classes dirigeantes de
la nation : le clergé et la noblesse. Il s'en préoccupe même
dans ses capitulaires, en réclamant une formation intellectuelle pour les membres des deux ordres. Estimant que
celle-ci devait commencer dès le jeune âge, il ouvrit dans
son palais une école élémentaire, où furent admis sans
distinction les élèves pauvres et les élèves riches, les
enfants de dignitaires comme les enfants de palefreniers.
Il ne leur donna pas pour maître un clerc de peu d'importance, mais un savant irlandais de grande renommée,
Clément l'Hibernien. 
Cet enseignement se développa, au double sens où le
nombre des élèves s'accrut et le niveau de la science
s'éleva. Le renom de l'école palatine franchit les monts et
les mers. Pour gouverner cet ensemble scolaire, Charlemagne obtint de l'archevêque d'York le concours de son
écolâtre, le fameux Alcuin (Alkwin), qui y organisa les
enseignements selon un programme rigoureux. Lui-même,
retiré à Tours comme abbé de Saint-Martin, mourut
en 804 ; mais quand Louis le Pieux alla se fixer à Aix,
son œuvre subsistait entièrement. Ce programme n'était
pas d'ailleurs une trouvaille d'Alcuin : il l'empruntait à
Cassiodore, érudit italien du VIe siècle, d'abord ministre
de Théodoric le Grand, puis abbé de Vivarium en
Calabre ; et Cassiodore s'inspirait de Pythagore : la pédagogie de la Grèce païenne, relayée par le monachisme
chrétien, s'enracinait dans la capitale d'une double nation
celtique et germanique. Les élèves parcouraient deux
cycles d'études. Le premier, ou trivium, comprenait les
matières littéraires : grammaire, rhétorique (littérature
classique), dialectique (philosophie) ; le second, ou quadrivium, comprenait les matières scientifiques : arithmétique, géométrie, astronomie, musique. Ce schéma,
continué dans les grandes abbayes, allait triompher
quatre siècles plus tard dans l'Université de Paris. A Aix,
autour d'Alcuin, gravitait une pléiade de beaux esprits : 
l'Irlandais Dungal enseignait la philosophie et l'astronomie, le Lombard Paul Warnefrid (Paul Diacre) le grec
et l'histoire ; le Pannonien Léidrade, futur archevêque de
Lyon, organisa la bibliothèque. 
A la suite de l'initiative du souverain, de nombreux
abbés avaient donné une impulsion nouvelle aux études.
On ne se contenta plus d'étudier le latin scripturaire et
liturgique, on s'intéressa au grec, aux mathématiques, à
l'astronomie, à la physiologie, à la botanique. Ainsi acquirent une renommée croissante les écoles épiscopales de
Paris, de Metz, d'Orléans, de Cologne ; les écoles abbatiales de Saint-Denis, de Saint-Martin de Tours, de Saint-Benoît-sur-Loire, de Corbie, de Fontenelle, de Saint-Gall,
de Gorze, de Hirsau, de Luxeuil, de Ferrières, de Saint-Germain d'Auxerre, du Mont-Cassin. 
 
Ainsi, arrivant à Aix-la-Chapelle pour diriger un
empire, Louis le Pieux n'avait pas à innover, ni même à
parfaire l'œuvre de son prédécesseur : l'immense horlogerie administrative tournait à un rythme régulier ; les plus
hautes charges étaient pourvues de grands serviteurs de
l'Etat, l'armée jouissait d'un commandement et d'une
organisation qui lui avaient permis l'invulnérabilité, le
clergé observait avec zèle les règles du droit canon, de la
liturgie et de la bienfaisance ; le nom de l'empereur était
partout vénéré et son autorité incontestée. 
Louis était comblé. On ne lui demandait pas le génie,
ni une puissante volonté d'entreprendre : il lui suffisait de
conserver cet acquis, qui faisait la gloire de la nation, la
paix avec les peuples, l'épanouissement de la religion et
de la culture. Mais Louis saurait-il conserver cet acquis ?
Louis saurait-il entretenir le rythme de la machine administrative, garder sa faveur aux grands serviteurs de
l'Etat, sauvegarder la paix avec ses voisins, dominer avec
fermeté les peuples récemment soumis ? 
Louis n'était pas prêt. Non pas parce qu'il était novice,
et qu'il allait être dépassé par la tâche, mais parce qu'il
s'était ancré dans une autre expérience ; non pas parce
qu'il manquait de métier, mais parce qu'il en avait trop.
Le père, en faisant de ce fils le souverain d'un petit
royaume, n'avait pas supposé qu'il le préparait à être un
empereur. Celui qu'il avait préparé au gouvernement de
l'empire, et qui en paraissait capable, c'était son aîné,
c'était le prince Charles ; Louis était bien fait pour rester
jusqu'à la mort sur ce trône d'Aquitaine où il s'était enraciné. Mais voilà que le destin en jugeait autrement ;
Charles l'Austrasien trépassait au moment où il était prêt
à saisir les rênes de l'Etat, et Louis l'Aquitain, très
Aquitain, irrémédiablement Aquitain, était appelé à gouverner les Austrasiens, les Neustriens, les Alamans, les
Thuringiens, les Bavarois. La crise de l'empire était
ouverte, pour ne jamais se résoudre. 
Cette incapacité apparut aussitôt, avant même de voir
le nouveau maître à l'œuvre, par sa personnalité même.
Charlemagne avait le goût et l'art du contact humain.
« Le souci constant du roi, écrit Hincmar, était de se renseigner exactement sur la disposition des esprits et la
situation des affaires de chaque province. Il tenait à savoir
si, dans quelque partie de ses Etats, fût-ce la plus reculée
et la plus obscure, le peuple murmurait ou manifestait
quelque velléité d'agitation, enfin tous les détails qui
pouvaient intéresser l'honneur et la sécurité du gouvernement. » Intérêt pour les gens et, à travers eux, intérêt
pour l'Etat. Mais Louis était timide, emprunté, éloigné
de ce qui faisait les préoccupations de son père. 
Dans ses capitulaires, Charlemagne ne se montre pas
soucieux seulement de ce qui menace la sécurité et la
paix de l'Etat, mais aussi de ce qui concerne le sort des
petites gens ; il ordonne aux intendants de ne jamais
réduire les ouvriers à la pauvreté, de ne pas les faire travailler au-delà d'un horaire raisonnable. Charles, dans ses
ordonnances, manifeste un intérêt pour tous les détails de
la vie rurale, réclamant aux comtes de veiller aux dates
des labours et des semailles, à la vinification, à l'entretien
des forêts, à la santé des juments qui viennent de mettre
bas, à l'entretien du feu, à la conservation des viandes et
des récoltes, à la méthode d'engraissement des volailles,
et à cent autres détails de la vie agricole. Charles sait
même désigner toutes les plantes dont tirer profit, depuis
les raves et les citrouilles, jusqu'à l'armoise et la bardane,
jusqu'à l'héliotrope et au distame : pas moins de soixante-seize espèces, nommées par sa sollicitude. Louis ne
commande rien, ne suggère rien : puisque tout a été dit, à
quoi bon le redire ? 
Ne soyons pas trop sévères cependant. Au départ,
Louis ne se contente pas d'ouvrir les prisons. Il renouvelle les mesures concernant les missi dominici, et publie
des capitulaires où il recommande de maintenir les prescriptions du règne précédent. Il rédige des décrets, il
signe des chartes pour interdire tout emprisonnement
arbitraire et tout jugement illégal. Mais ce souci est plus
moral qu'administratif, il est plus dans les principes que
dans leur application. La morale, Louis va la faire régner
dès son installation dans le palais impérial. Charlemagne
a tenu à garder ses filles célibataires parce que, expliquait-il, elles lui étaient trop chères, et il se refusait à les
voir le quitter. Du coup, elles prirent des amants. Il laissa
faire ; c'était le moindre mal. S'il était très exigeant pour
la chasteté des clercs, il l'était moins pour celle des laïcs.
Louis ne l'entendit pas de cette façon ; il n'exigea même
pas la rupture entre les concubins : il fit crever les yeux
des amants et enfermer ses sœurs dans des monastères.
Son père avait interdit de pratiquer ce supplice barbare,
sauf pour les voleurs, qui ne perdaient qu'un œil ; le
nouvel empereur le remit en honneur. 
Un autre motif de méfiance troublait les serviteurs de
l'Etat : nul n'ignorait que Louis, durant son règne en
Aquitaine, avait follement dilapidé les finances publiques.
Qu'en adviendrait-il quand il serait empereur ? C'était
beau de partager l'or du défunt aux indigents. Mais que
deviendrait l'or de l'Etat entre ces mains incompétentes ?
Louis n'était ni sot, ni infatué de lui-même. Il ne lui
fallut pas longtemps pour constater l'antipathie dont il
était l'objet. Comment alors choisir de telles gens pour
collaborateurs ? Au moins, ses serviteurs aquitains avaient
pour lui considération et vénération. 
Après deux ans de conflit larvé avec ceux qui auraient
dû se montrer ses plus zélés serviteurs, Louis le Pieux
crut trouver un moyen de retrouver leur considération : 
un sacre. Certes, il avait été couronné deux ans plus tôt,
par la volonté de son père et avec l'acquiescement des
grands. Mais il n'avait pas fait, pour cet empire qui lui était
légué, l'objet d'un sacre, comme ses prédécesseurs, avec
les rites propres à cette cérémonie solennelle. D'ailleurs,
cette couronne, ce n'était pas le pape qui l'avait posée sur
sa tête, comme elle l'avait été sur celle de son père ; ce
n'était même pas un évêque : c'était lui-même. Rien de
sacré dans un tel geste. 
Il devait donc mettre le pape dans son jeu. Le pape,
c'était encore, en ce printemps 816, Léon III, cet ami des
Francs qui avait couronné Charlemagne à Rome. Il était
facile de lui demander la même faveur pour son fils, dont
la réputation de piété et de dévouement à l'Eglise lui était
parvenue. Mais, au moment d'envoyer ses ambassadeurs
au pontife, Louis apprit sa mort ; entouré de factieux qui
cherchaient à s'emparer de lui et avaient incendié les
bâtiments voués aux œuvres pies, il avait succombé à
l'émotion le 12 juin. Il était nécessaire maintenant
d'attendre l'élection de son successeur. Elle ne tarda
pas : le 22 juin, le clergé romain désignait l'archidiacre de
León, Etienne IV. Aussitôt, l'empereur lui adressa des
envoyés, dont Ermold, qui seul mentionne cette démarche,
ne nous décline pas les noms. Cette invitation était la bienvenue, pour un pontife aux abois, qui avait certes été
délivré de ses ennemis extérieurs, les Lombards, mais se
trouvait en butte à la fureur de ses ennemis romains. Dès
qu'il eut donné une réponse favorable aux envoyés de
l'empereur, au milieu du mois d'août, il prit le chemin du
pays franc, expédiant devant lui des messagers pour
annoncer son arrivée prochaine. 
Aussitôt, Louis ordonna à son jeune neveu Bernard,
qui avait hérité en 812 du trône d'Italie, et qui semble ne
pas avoir été en Lombardie à ce moment, de se porter au-devant du pape pour l'accompagner sur son itinéraire,
qui devait le conduire à Reims. Quand, le 2 octobre,
Etienne IV fut annoncé, l'empereur envoya alors à sa rencontre des membres du haut clergé en vêtements d'apparat : Hildebold, archevêque de Cologne ; Jean, archevêque
d'Arles ; Théodulf, évêque d'Orléans. Enfin, Louis
s'avança lui-même jusqu'à un mille du monastère Saint-Remi, entouré d'une procession fervente. « La foule des
prêtres, écrit Ermold, décrit à sa droite une longue phalange, chantant des psaumes et tournant ses regards vers
le maître avec dévotion. A sa gauche, s'avancent les princes
et les premiers dignitaires. A la suite, marche le peuple.
Au milieu, César étincelle d'or et de pierres précieuses, et
malgré l'éclat de son vêtement, brille encore plus par sa
piété. » 
Quand le pape et l'empereur se trouvèrent face à face,
Louis descendit de sa monture, s'avança vers celle
d'Etienne, qu'il aida à mettre pied à terre, et se prosterna
devant lui en disant : 
– Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur ! 
– Béni soit le Seigneur, répondit le pape, qui nous a
donné de voir de nos yeux le second David. 
Ils tombèrent dans les bras l'un de l'autre et se tinrent
un moment embrassés. Ils gagnèrent alors la ville aux échos
des chants d'action de grâces, et pénétrèrent dans l'abbatiale remplie de fidèles émerveillés. Devant l'autel, le pape
entonna le Te Deum, repris par tous les assistants. Les clercs
n'omirent pas de célébrer pompeusement les louanges du
César chrétien. Puis, tous se rendirent à la réception officielle qui se tenait au palais. Les deux principaux biographes de Louis le Pieux sont muets sur le programme de
cette réception. Ermold, disert dans ces sortes de narrations, fait tenir aux deux protagonistes des discours qui,
s'ils ne sont pas textuels, reflètent du moins la réalité. 
– O saint évêque, pasteur du troupeau romain, s'écrie
Louis, vous qui, vicaire apostolique de Pierre, faites
paître le troupeau, pour quelle raison êtes-vous venu dans
la patrie des Francs ? Veuillez me répondre. 
– Cette raison, répond Etienne, est celle qui jadis
conduisit la reine du Midi, pour l'amour d'un roi sage, à
travers les mers et les neiges ; c'est elle, ô César, qui me
mène dans vos palais, où vous m'offrez un accueil digne
de Salomon. Depuis longtemps, je sais quel soutien votre
paternelle bonté apporte au peuple de Dieu, combien
votre réputation resplendit dans l'univers et vous surpassez vos pères par la culture et par la foi. Nul obstacle
n'a pu s'opposer à mon désir de venir admirer de mes
propres yeux vos hauts faits, car aucun discours n'était
capable de m'apprendre toutes ces choses heureuses que
vous offrez à mes regards. [...] Or, vous êtes plus estimable
et plus puissant que Salomon ; car celui-ci s'en tenait à
une ombre, et vous, vous vénérez la réalité. Ce célèbre
sage céda à l'amour ; ; vous, votre sagesse vous fait vivre
dans le chaste amour de Dieu. Lui ne régna que sur le
seul Israël. Vous, pieux monarque, vous étendez votre
pouvoir royal sur l'Europe. Demandons tous à Dieu, par
nos pressantes prières, qu'il nous conserve aux vôtres
pour longtemps. » 
Le lendemain, l'empereur offrit un festin à son hôte,
que celui-ci lui rendit le jour suivant. Ce fut seulement
après ces libations et ces compliments que se déroula la
cérémonie tant attendue. Le 5 octobre était en effet le
premier dimanche après l'arrivée du souverain pontife, et
c'est en un tel jour qu'était prévu le sacre, non pas dans
l'abbatiale où il avait été accueilli, mais, précise l'Astronome, dans l'église Sainte-Marie2, c'est-à-dire dans la
cathédrale. Deux trônes avaient été disposés dans le
chœur, dont l'un, en or, attendait le consécrateur ; à côté
d'eux, celui de la reine ; tout autour, les sièges des princes
et des hauts dignitaires. 
Ce fut au cours d'une messe pontificale que la dignité
sacrée d'empereur fut conférée au fils de Charlemagne,
revêtu des ornements royaux. Avant de la recevoir, il
adressa aux assistants un discours dont la signification
politique fut comprise par tous ; visiblement, le souverain
contesté tenait à mettre à profit le signe que le vicaire du
Christ imprimait sur lui, et qui faisait de lui le délégué de
Dieu et le soutien de l'Eglise. 
– Ecoutez mon propos, princes, et vous, saint pontife,
accueillez les bonnes paroles que je vous adresse à tous.
Le Dieu tout-puissant, dans sa miséricorde, m'a accordé
les royaumes de mes pères et leur suprême honneur. Ce
n'est pas, je le sais, à cause de mes mérites que le Christ
miséricordieux m'a fait ce don, mais pour l'honneur de
mon père. C'est pourquoi, je vous prie, vous mes amis, et
vous souverain prêtre, de m'assister du secours de vos
conseils. [...] Que la sainte règle des Pères maintienne le
clergé dans la discipline ; que l'ordre monastique s'amplifie
sous la règle de saint Benoît, et qu'il mérite, par sa vie et
ses mœurs, de rejoindre les saints pâturages. [...] Si nous
gardons comme il convient le vénérable troupeau de Dieu,
qui nous a été confié, pasteur chéri, à vous et à moi, si
nous châtions les méchants, récompensons les bons et
inclinons le peuple à suivre la loi de ses pères, alors le Dieu
Très-Haut, dans sa miséricorde, nous accordera, à nous-mêmes et au peuple, ce royaume des bienheureux. 
Louis développa longuement ce thème, invitant le pape
à collaborer avec lui à l'édification du Royaume de Dieu,
et à lui déclarer si son autorité était ou non respectée à
Rome. Dans la négative, il se ferait un devoir d'intervenir.
C'était reprendre à son compte le rôle protecteur du
Saint-Siège joué par Pépin et par Charlemagne. Puis il se
tourna vers l'archichancelier Hélisachar : 
– Ecoutez-moi, et agissez au plus vite. Veuillez inscrire
dans des chartes durables ce que je veux fixer pour toujours. Je désire que, dans tous les territoires soumis à
mon autorité, sur tout l'empire que m'accorde le Dieu du
tonnerre, les intérêts de l'Eglise et du siège immortel de
Pierre soient, pour l'honneur de Dieu, à jamais gardés
dans leur intégrité. 
Etienne se leva alors et prononça cette prière : 
– O Dieu, qui faites retentir le tonnerre3 et qui avez
créé tous les royaumes, et vous aussi, Christ son fils et
Saint-Esprit, et vous, Pierre, illustre détenteur des clés
du Ciel, qui retirez dans vos filets le peuple promis au
Royaume du Ciel, et vous, habitants des Cieux dont
Rome conserve aujourd'hui les reliques et qu'elle honore
d'un culte fervent, faites, je vous en prie, que ce roi
demeure au gouvernement de son peuple pour l'honneur
de son royaume et de l'Eglise. Par sa science, sa valeur
guerrière, sa foi, il l'emporte sur ses aïeux, il prend soin
de l'Eglise, il gouverne son empire, il rend le suprême
honneur au siège de Pierre ; il est pour les siens père,
être sacré, précepteur, protecteur. 
Maintenant, les opposants et les contempteurs, qui siégeaient dans cette auguste assemblée, savaient à quoi s'en
tenir en ce qui concernait leur souverain : il était un
homme vénérable, intouchable, élu du Ciel, protégé par la
papauté. Etienne, après ce rappel vibrant, tendit les bras à
Louis, et lui donna une affectueuse accolade. Puis, sur un
signe, il fit venir l'objet précieux qu'il avait apporté de
Rome, à la fois don et signe : une couronne d'or sertie de
gemmes, que certains tenaient pour avoir ceint le front de
Constantin. Après tant de discours et d'oraisons préliminaires, la cérémonie du sacre commençait enfin. Etienne,
tenant la couronne élevée devant les assistants, prononça
une prière de bénédiction ; puis, il imposa les mains sur la
tête de Louis ; mais le moment du couronnement n'était
pas encore venu : on ne peut attribuer cet emblème qu'à
un personnage rituellement sacré. Louis reçut donc une
suite d'onctions avec le saint chrême. Quand ce rite, dispensé pour la première fois dans la monarchie franque à
son grand-père Pépin, lui eut été appliqué, le pape reprit
la couronne et la posa sur sa tête. Alors, l'impératrice
Irmengarde alla s'agenouiller devant le pontife, qui la couronna à son tour, en improvisant une bénédiction : 
– Salut, femme aimée de Dieu ! Que la vie et la santé
vous soient accordées pour de longues années ! 
Le pape distribua ensuite de nombreux présents, auxquels Louis répondit en lui offrant deux coupes d'or, des
chevaux, des manteaux de pourpre, du linge fin. 
Chacun des deux, le pape et l'empereur, avait reçu
davantage que des cadeaux : la consolidation de son pouvoir. Tandis que, à Aix-la-Chapelle, Louis le Pieux, fort
de son caractère sacré, recevait le serment de fidélité de
tous les dignitaires et fonctionnaires, Etienne IV faisait son
entrée à Rome, escorté d'une solide garde de guerriers
francs, qui montrait au parti lombard et aux intrigants
que l'empereur franc continuait de protéger le Saint-Siège. Et pour conférer plus de poids à cette protection, il
fit, devant les représentants de Louis, jurer fidélité au
protecteur, qui devenait de la sorte co-souverain des Etats
pontificaux. 


1 Il était fils de Bernard, lui-même fils naturel de Charles Martel.

2 L'appellation Notre-Dame date seulement du XIIe siècle, et est
probablement due à l'influence de saint Bernard. 

3 Ce souvenir mythologique, utilisé par Ermold, est probablement introduit là par fantaisie. On ne voit guère le pape Etienne IV
recourir aux figures tirées de la mythologie latine et germanique. 


 
II 
 

LA RÉVOLTE DE BERNARD D'ITALIE

(817-818) 

 
Parmi les soucis et les craintes que Louis le Pieux
éprouvait en accédant au trône impérial, les plus importants étaient ceux que lui causait Bernard (Bernhard),
roi d'Italie. Pépin, frère de Louis, était mort en 810,
pour l'extrême chagrin de son père. Pendant deux ans, le
trône d'Italie était resté vide. Pépin laissait pourtant un
fils, Bernard, âgé alors de quinze ans. Enfin, en 812,
l'empereur, en souvenir de son fils chéri, et constatant
que Bernard, par la fermeté de son caractère et par ses
vertus militaires, promettait de suivre les traces de son
père, le nomma à son tour roi d'Italie. Cet acte fut
approuvé l'année suivante à la diète d'Aix-la-Chapelle. 
En 796, Charlemagne avait donné pour ministres à
Pépin deux de ses cousins, Adalhard et Wala, tous deux fils
de Bernard, l'un des frères cadets de Pépin le Bref1 ;
mission confiée non par favoritisme, mais à cause de la
valeur des deux hommes. Adalhard était particulièrement
estimé de ses pairs. Né vers 753, il avait été avec son cadet
élevé à la cour d'Aix, et y avait reçu une double formation
d'humaniste et de guerrier. Mais sa piété et son mépris
des honneurs égalaient sa science et sa bravoure ; en 772,
âgé d'environ vingt ans, il obtint de se retirer à l'abbaye
bénédictine de Corbie au diocèse d'Amiens, fondée cent
quinze ans plus tôt par la reine sainte Bathilde et aussitôt
peuplée de moines de Luxeuil. Mais, trop proche encore
de la cour, il gagna l'Italie et se fit admettre à l'abbaye du
Mont-Cassin, où son oncle Carloman avait porté le froc
avant lui. Quelques années plus tard, l'abbé de Corbie
ayant passé de vie à trépas, les moines élurent Adalhard
pour lui succéder. Il se signala par les qualités de son gouvernement, développa les études, noua des relations avec
Alcuin et Paul Diacre. 
Ce fut sur cette réputation d'homme de Dieu et
d'homme de science que Charlemagne, tout en gardant
à son cousin sa charge d'abbé de Corbie, l'envoya sur
l'autre versant des Alpes pour devenir le principal
conseiller de son fils. Cependant, il ne résidait pas en
permanence à Pavie ; il était souvent appelé à Aix pour
donner son avis sur des questions de doctrine ; ce fut ainsi
qu'il siégea en 809 au concile d'Aix-la-Chapelle où, sous
la pression de Charlemagne, les Pères décidèrent d'ajouter
au Credo la formule Filioque, invoquant que, selon la tradition théologique concernant la sainte Trinité, le Saint-Esprit « procédait » à la fois du Père et du Fils. Ce fut
alors Adalhard, avec deux autres prélats, qui fut choisi
pour aller rendre compte de cette décision au pape
Léon III. Celui-ci reconnut que cette addition correspondait à la foi catholique, mais refusa de l'introduire
dans la confession de foi romaine, pour éviter de nouveaux heurts avec le clergé de l'Eglise d'Orient en corrigeant le vénérable texte du Credo, issu des conciles
œcuméniques Nicée-Constantinople. 
Adalhard et Wala restèrent en poste à Pavie après la
mort de Pépin, et continuèrent d'administrer le royaume
d'Italie sans titulaire. Aussi, quand le jeune Bernard fut
pourvu du trône, demeurèrent-ils à ses côtés. Et parmi
les espoirs dans lesquels ils l'entretinrent, figurait en
premier la succession à la dignité impériale. En effet,
Bernard représentait la branche aînée de la dynastie carolingienne, et était promis de ce fait à succéder à Charlemagne. Mais celui-ci, en 813, en associant Louis au
trône, détrompa l'espoir du jeune roi. En 814, quand
Louis succéda à son père, on perçut des murmures en
Italie. Les leudes qui entouraient Bernard et les évêques
lombards ralliés à la monarchie franque faisaient valoir
ouvertement que celui-ci était l'héritier légitime de la couronne impériale. Les conseillers italiens ajoutaient que, si
Bernard devenait empereur, il déplacerait son siège d'Aix-la-Chapelle en Italie, ce qui serait dans la logique même
du pouvoir impérial. 
Cette agitation monta jusqu'au trône de Louis qui, dès
son installation à Aix, y convoqua ses trois parents. Il
adressa en public de vifs reproches à Bernard, lui rappelant les volontés de l'empereur défunt et des grands de la
nation franque, et l'avertissant d'avoir à faire acte de soumission au pouvoir légitime. Quant aux deux ministres,
ils furent destitués ; Adalhard fut envoyé en exil à
l'abbaye de Hermoutier, dans l'île Héro (devenue ensuite
Noirmoutier quand le monastère fut dévolu aux bénédictins noirs) ; Wala prit le froc à l'abbaye de Corbie, dont
son frère restait le titulaire. Et les deux sœurs des princes
furent chassées d'Aix. 
Bernard retourna donc à Pavie sans ses précieux
conseillers. Et le nouvel empereur était bien aise de ce
retour, car non seulement le jeune roi se trouvait loin de
la cour d'Aix, où il aurait pu entretenir une dangereuse
fermentation, mais aussi on avait besoin de lui au-delà
des monts, où la situation réclamait une intervention
vigoureuse. La mort de Charlemagne, comme un demi-siècle plus tôt celle de Pépin le Bref, avait réveillé l'esprit
de révolte chez les nations dominées par les Francs. Cette
fois, l'Aquitaine était restée tranquille, trop fière que son
roi fût devenu empereur. Certes, cet empereur avait
abandonné son premier trône, mais il promettait d'en
investir l'un de ses fils, qui continuerait sa politique ; et
il emmenait à Aix ses conseillers aquitains pour régir
avec lui l'Empire franc. De leur côté, les peuples germaniques, matés par Charlemagne, n'osaient reprendre le
flambeau de la rébellion : Aix-la-Chapelle était trop
proche. Ce fut à Rome que la réaction antifranque fut la
plus vive ; le parti lombard y était, par fidélité aux prétentions de ses derniers rois, opposé au pape comme
souverain des Etats pontificaux, et à la monarchie franque
comme protectrice du pape et usurpatrice du trône de
Pavie. Il suscita des troubles violents, utilisant des
pillards et des incendiaires, les uns cherchant à chasser
Léon III de Rome, d'autres même à lui ôter la vie. En
peu de temps, Bernard, à la tête d'une armée, s'empara
de Rome, captura les rebelles, exécuta les meneurs et
rétablit l'ordre dans la ville. 
Cette intervention énergique, si elle ramenait la paix
aux frontières de l'empire, avait de quoi inquiéter en
même temps Louis le Pieux ; car elle fortifiait les sentiments des partisans de Bernard. Le nouveau roi, âgé de
vingt ans à peine, prenait la stature d'un souverain responsable, et s'affirmait comme le digne fils de son père Pépin.
Sa fermeté contrastait avec l'indécision et les caprices du
nouvel empereur, dont le vénérable nom de Louis le Pieux
allait se changer un jour en celui de Louis le Débonnaire. 
Le mécontentement des contestataires fut porté à
son comble par le partage de 817. Cette année-là, Louis
avait réuni à Aix l'assemblée des grands de l'empire pour
décider des réformes ecclésiastiques. Mais, préoccupé
par sa succession, il méditait un acte soudain d'autorité
qui affermirait sa lignée et découragerait les prétendants
de la branche aînée. Cependant, fidèle à son caractère
indécis, il laissa d'abord l'affaire en suspens. D'un côté,
en effet, il montrait une santé florissante qui laissait
espérer un long règne ; de l'autre, il voulait associer son
fils aîné à l'empire afin de l'imposer dès maintenant à
l'ensemble des grands et des peuples. C'était ainsi que
son propre père avait procédé pour lui ; mais Charlemagne était alors âgé, malade, et près de sa fin ; chacun
admettait qu'il eût à cœur d'assurer sa succession ; son
fils venait à peine de monter sur le trône, et il tenait déjà
à fixer son héritage. 
Compliqué et hésitant, Louis le Pieux ne proposa donc
rien d'emblée ; il trouvait nécessaire d'obtenir le consentement des grands, mais constatait que sa démarche leur
semblait insolite. A la vénérable assemblée, il posa la
question, tout en lui demandant de différer la réponse. La
question était celle-ci : « Est-il convenable d'assurer dès
maintenant l'affermissement de la dynastie en décidant de
la succession au trône ? » Mais, en même temps, il demandait à l'assemblée de répondre trois jours plus tard, après
mûre réflexion. Et aussi après avoir imploré les lumières
du Saint-Esprit. C'est pourquoi un jeûne de trois jours
fut ordonné, accompagné de prières publiques ; tous les
prêtres durent célébrer le saint sacrifice à cette intention.
C'était là, certes, une marque de foi et de confiance dans
l'intervention de la Providence ; mais c'était aussi le
meilleur moyen de mettre en condition tous les grands, et
d'en obtenir une approbation. A quoi bon tant de prières
et de sacrifices si c'était pour ajourner une décision aussi
importante ? 
Après ces trois jours en effet, l'assemblée offrit au souverain anxieux une réponse unanime : oui, il était urgent,
pour assurer la fermeté du gouvernement et la sûreté de
l'Etat, de procéder à la désignation des héritiers de la
couronne. Comme Charlemagne au moment du partage
de 806, Louis avait trois fils ; ce fut donc sur ce modèle
que fut réglée la succession, qui se présentait, elle aussi,
comme un morcellement de cet immense territoire que
l'empereur défunt avait eu tant de peine à unifier, et le
nouvel empereur tant de chance de recueillir. L'aîné des
trois, Lothaire, avait vingt-deux ans, l'âge de Bernard
d'Italie ; comme le prince Charles en 806, il fut associé à
l'empire. Le second, Pépin, âgé de quinze ans, fut déclaré
roi d'Aquitaine, comme son père en 806. Restait Louis,
onze ans. On ne pouvait lui donner la couronne d'Italie,
que portait Bernard ; on créa pour lui le royaume de
Bavière. 
Pour que le choix de l'empereur associé eût son plein
effet, Louis le Pieux tint à organiser aussitôt la cérémonie
du couronnement. Ce ne fut pas le pape, ce ne fut pas
même un archevêque qui posa sur la tête du jeune prince
la couronne d'or, mais l'empereur régnant lui-même.
L'assistance cria : 
– Vive l'empereur Lothaire ! Vive César Auguste ! 
Et Louis le Pieux, raconte la Chronique de Moissac,
pleurait en disant : 
– Soyez béni, Seigneur, vous qui me faites voir
aujourd'hui un de mes fils assis à ma droite sur le trône. 
Restait cependant à régler les pouvoirs des nouveaux
souverains et à définir les rapports qui devaient s'établir
entre eux. Ce fut l'objet d'une charte, promulguée par
Louis le Pieux le 9 juillet 817, et dont le premier but était
de préserver l'unité de l'empire. Le principe était exprimé
solennellement : 
« Il ne nous a pas paru convenable, ni à nous-même, ni
à aucun de nos sages conseillers, que, pour l'amour ou
pour l'intérêt de nos fils, l'empire, œuvre de Dieu, fût
divisé par un partage humain, de peur que, en la circonstance, l'Eglise de Jésus-Christ fût troublée, et que nous
eussions à redouter la disgrâce de Celui qui est le Maître
des empires. » 
Les trois rois d'Italie, d'Aquitaine et de Bavière étaient
donc subordonnés à l'empereur ; ils devaient, au moins
une fois par an, lui rendre visite pour renouveler leur soumission, et concrétiser celle-ci par des présents. De son
côté, l'empereur devait protection à ses cadets, qui ne
pouvaient ni conclure des traités, ni entreprendre des
guerres, ni non plus prendre une épouse sans autorisation ; il était d'ailleurs bien entendu que ces épouses ne
devaient pas être des étrangères. Les règles de succession
sont claires : dans chacun des royaumes, la couronne est
héréditaire ; mais, quand le roi meurt, c'est à un seul de
ses fils de la recueillir, afin que le royaume ne soit pas
divisé ; ainsi, cette précaution, qui est requise pour chacun
des royaumes, n'avait pas été adoptée pour l'empire ; on
ne craignait pas pour celui-ci ce qui était à craindre dans
ses annexes. En outre, si le roi défunt a plusieurs fils, « le
peuple, d'un commun accord, élira celui que Dieu destine
au gouvernement ». La succession à la couronne impériale
s'était faite par primogéniture et imposition ; la succession
à une couronne royale se fera par l'élection de l'un de ses
fils, sans que l'aîné ait un droit primordial. Il est évident
que de telles clauses n'étaient guère faites pour être respectées, et que, malgré les bonnes intentions du législateur, chacune d'entre elles couvait une guerre. Par contre,
si un roi meurt sans progéniture masculine, la règle est
simple : son royaume revient à l'empereur. La régence est
prévue : elle est assumée par l'empereur pendant la minorité d'un héritier. Une difficulté : si l'empereur lui-même
vient à décéder sans héritier ? En ce cas, c'est l'un de ses
frères qui doit être élu pour lui succéder. Est-ce que cette
clause, fixée sur un parchemin, était capable d'empêcher
les contestations et les guerres ? 
La charte portait une conclusion qui était en même
temps un appel au consentement et au sens civique : 
« Nous invoquons le dévouement de notre peuple, sa
fidélité et sa constance, célèbres parmi toutes les nations,
pour que ces articles soient exécutés, en considération du
salut de tous, de la paix de l'Eglise et de l'unité de
l'empire, afin que, en instituant le prince, on cherche non
la volonté des hommes, mais celle de Dieu. » 
Puisqu'il en était ainsi, la charte ne pouvait être promulguée sans l'approbation de la plus haute autorité
ecclésiale, celle du pape lui-même, qui avait proclamé et
couronné le premier empereur d'Occident dans la personne de Charlemagne. Des ambassadeurs s'empressèrent
de la porter à Pascal Ier qui, trop heureux d'être sollicité
comme garant de la politique impériale, et sans estimer
les pièges que recelait cet acte constitutionnel, consentit à
sa ratification. Dans une nouvelle assemblée solennelle,
on fit alors défiler tous les grands devant l'autel où étaient
posés côte à côte l'Evangile et la charte. Chacun à son
tour, le bras tendu, jura obéissance. Evidemment, ce ne
furent pas les seuls Francs qui furent requis de proférer ce
serment, mais les Aquitains, les Italiens, les Bavarois, les
Vascons, les Espagnols, les Alamans, les Thuringiens.
Adalhard et Wala furent extraits de leurs monastères
pour s'unir aux autres princes et se soumettre à la loi
commune. 
Bernard d'Italie prononça-t-il le serment qui faisait de
lui le vassal de Lothaire ? L'un des articles de la charte
était clair là-dessus : 
« Le royaume d'Italie relèvera en toute chose de notre
fils aîné, si Dieu veut qu'il nous succède, de la même
manière qu'il relevait de notre père de glorieuse mémoire,
et qu'il relève aujourd'hui de nous. » 
Il y avait pourtant une différence, qui était claire, elle
aussi : Pépin était fils de Charlemagne, en ligne directe ; 
mais Bernard n'était pas fils de Louis : il était son neveu,
issu de la branche aînée. Les dispositions prises à Aix
étaient donc, de son point de vue, illégitimes. Que
Charlemagne ait assis sur son trône son dernier fils,
passe encore ; mais qu'une loi d'empire fasse de Lothaire
l'héritier de ce trône et de Bernard son inférieur, soumis
à son autorité, voilà qui était révoltant – au sens propre
du terme. Nul doute que les grands de l'empire, en prêtant serment à une telle loi, aient voulu conjurer la guerre
civile ; mais elle était comme contenue dans les lignes du
parchemin, et elle s'insinuait dans la pensée des leudes
d'Italie. Les leudes et les évêques d'Italie, fiers d'avoir un
roi digne de confiance et d'obéissance, et indignés de le
voir traité de la sorte, lui soufflèrent leurs encouragements à la rébellion. Le parti lombard, qui espérait voir
se détacher de la sujétion franque ce royaume qui avait
été celui de ses souverains, criait au scandale. 
– N'hésitez pas, disaient les conseillers à Bernard, à
conquérir la couronne impériale. Louis est détesté à Aix
par tous les hauts fonctionnaires qu'il a destitués et humiliés. Qui trouvera-t-il pour le défendre ? Les Aquitains et
les Bavarois ne bougeront pas, car leurs rois sont abaissés
devant Lothaire. 
Deux évêques, Anselme de Milan et Wulfoald de
Crémone, se faisaient particulièrement pressants : l'heure
avait sonné de secouer le joug de Louis le Débonnaire.
Bernard, n'écoutant que les vœux et les encouragements
venus de toutes parts, se décida à rassembler une armée,
dans laquelle s'enrôlèrent les seigneurs lombards destitués
ou soumis. Le jeune roi n'oubliait qu'une chose : l'empereur, quelles que fussent ses faiblesses et ses maladresses,
était l'oint du Seigneur ; il avait été choisi par Charlemagne, acclamé par l'assemblée de la nation franque,
sacré par le pape. La charte de 817 elle-même, qui instituait Lothaire successeur de Louis à la tête de l'empire, et
suzerain des rois, avait été adoptée unanimement par les
grands, qui avaient prêté serment sur elle, et ratifiée par le
pape. Les leudes de l'empire étaient obligés en conscience
de la défendre les armes à la main. La monarchie franque
restait une monarchie élective, et si l'on pouvait dire que
Louis et Lothaire, tour à tour, avaient été imposés par
l'empereur en place, il était tout aussi évident qu'ils ne
l'avaient été qu'avec le vote unanime des grands. 
Bernard était persuadé que, son oncle ignorant la
rapide constitution de l'armée italienne, il pouvait entreprendre une campagne éclair, et vaincre par surprise.
L'insouciant empereur n'était-il pas occupé à chasser dans
les grandes forêts vosgiennes ? Mais deux Francs d'Italie,
Suppo, comte de Brescia, et Rathald, évêque de Vérone,
ne pouvant tolérer de se taire sur le crime politique qui se
préparait, envoyèrent en secret des messagers à Aix-la-Chapelle. Quand l'empereur fut de retour dans son palais,
il les y trouva et apprit la vérité. 
Fut-ce de son propre chef, ou trouva-t-il auprès de lui
des conseillers énergiques ? L'âme indolente de Louis fut
saisie d'un implacable désir de triompher de l'adversité.
D'Aix les courriers volèrent aux quatre coins de l'empire
pour convoquer les guerriers au champ de Mars. Louis, à
l'imitation de son père, avait récemment publié un capitulaire défendant aux évêques et aux abbés de se joindre
aux armées en campagne ; il se contredit aussitôt en leur
adressant l'ordre formel de lui apporter leur secours.
Nous en avons pour témoin, entre autres, une lettre de
Hatti, archevêque de Trèves, à Frothaire, évêque de Toul :
« Que votre Fraternité apprenne qu'un décret terrible
vient de nous être apporté de la part du seigneur empereur, avec ordre de le transmettre à tous ceux qui relèvent
de notre autorité. Tout homme valide est sommé de se
tenir prêt à partir pour une expédition en Italie contre le
roi Bernard qui, inspiré par Satan, a levé l'étendard de la
révolte. C'est pourquoi nous vous mandons et ordonnons, par l'autorité du seigneur empereur, de faire toute
la défense dont vous êtes capable pour répercuter cette
convocation à tous les abbés, abbesses, comtes, vassaux,
enfin à tous ceux qui, dans votre diocèse, sont astreints
au service militaire, afin que tous se tiennent prêts à
partir. [...] Le seigneur empereur ne tolérera aucun
retard, car il est décidé à partir sans délai pour l'Italie à la
tête de ses vassaux. » 
Certes, les prélats ne sont pas contraints d'aller eux-mêmes à la guerre ; mais, à cause de l'étendue de leurs
domaines et de la nombreuse population qui s'y trouve, ils
doivent fournir des contingents armés. La discipline se
relâchant au prétexte de la couronne en danger, l'empereur n'est pas fâché de voir évêques et abbés arriver en tête
de leurs hommes d'armes, bottés, casqués, et l'épée au
côté. Quant aux abbesses, elles ne participaient certes pas
personnellement à cette mobilisation, mais elles envoyaient
au champ de Mars un contingent proportionnel à la
population de leur domaine. 
De la sorte, comme au temps du grand Charles, une
armée formidable se réunit en quelques jours, animée de
sentiments agressifs excités par une proclamation virulente.
La nouvelle fut aussitôt connue sur l'autre versant des
Alpes, et les leudes italiens, hier si pleins d'ardeur guerrière, prirent peur ; la belle armée de Bernard fondit
comme neige au soleil. Celle de Louis campait à Chalon-sur-Saône. Il n'y avait plus, pour le rebelle, qu'à faire
amende honorable. Ce n'était pas là une démarche insolite.
En de semblables circonstances, Charles Martel avait
pardonné au duc Eudes d'Aquitaine, Pépin au roi Astolf
des Lombards, à son frère Grifon, au duc Tassilon de
Bavière ; Charlemagne aux princes saxons et à Arigise de
Bénévent. La clémence était une vertu carolingienne. 
Bernard arriva donc devant son oncle, se jeta à ses
genoux et implora son pardon. Qui n'aurait été touché de
ce sincère repentir ? Mais Louis, insensible, déclara que ce
n'était pas son affaire d'accorder la grâce ; Bernard avait
commis non pas un crime de lèse-majesté contre son
suzerain, mais un crime de lèse-nation contre l'ensemble
des grands ; c'était à eux de décider. Une telle dérobade
n'était qu'une échappatoire : retourné à son indécision,
l'empereur préférait ne se livrer ni à la sévérité, ni à la clémence. On emprisonna Bernard et ceux qu'on considérait
comme ses complices, dans l'attente du jugement. 
Celui-ci fut prononcé au printemps de 818 à Aix-la-Chapelle. L'assemblée des grands, considérant que le roi
d'Italie avait commis le crime de félonie, le condamna à
mort. Elle porta la même sentence contre ses partisans
laïques, réservant le jugement des évêques à un tribunal
épiscopal. Alors, l'empereur sortit de sa réserve, et décida
cette fois d'user du droit de grâce. On s'attendait à voir le
neveu, comme Charlemagne l'avait fait pour son fils Pépin
le Bossu, relégué dans un monastère. Mais Louis n'accordait la vie à ses victimes que pour mieux les frapper. Le
dévot empereur, assidu à la messe, abondant en aumônes,
fondateur de monastères, plein de compassion pour le
Christ crucifié, ordonna d'arracher les yeux aux rebelles. 
Dans son testament, Charlemagne avait énergiquement
recommandé de ne pas appliquer un tel supplice, digne
des pires Barbares ; mais Louis, admirateur de son père,
tint à ignorer ses dernières volontés ; il avait d'ailleurs, dès
le début de son règne, fait infliger cette peine atroce aux
amants de ses sœurs. Il n'en n'avait pas été ému, et n'avait
éprouvé aucun repentir. Au contraire, il trouvait maintenant une nouvelle occasion d'exercer sa barbarie, et
contre son propre neveu. Lui qui hésitait à décider seul, il
repoussa les protestations de son entourage pour persévérer dans sa sentence. Ce n'était plus un acte de justice,
c'était une basse vengeance. Bestmond, comte de Lyon,
fut chargé de l'exécuter. 
Averti de l'atrocité qu'on allait exercer contre lui,
Bernard attendait les bourreaux dans sa prison. Quand ils
furent entrés, il se jeta sur eux, et en tua cinq avant d'être
maîtrisé. Que n'avait-on réservé cette terrible énergie pour
les champs de bataille ! Quand on eut jeté le jeune roi sanglant dans un coin du réduit où il devait finir ses jours, on
se saisit de Régnier, comte du palais et fidèle exécuteur des
volontés de son maître ; lui était résigné : il n'opposa pas
de résistance. Alors, un vent d'indignation souffla dans
Aix-la-Chapelle. Au récit de ces exécutions, les leudes de
l'entourage impérial, qui avaient décidé la mort et non la
cruauté, déclarèrent à leur maître qu'ils n'étaient pas solidaires d'une telle clémence ; tous ceux que l'empereur
désigna pour achever la sinistre besogne refusèrent. Les
coupables, de ce fait, furent réellement bénéficiaires de la
sentence de grâce : dépité et honteux, Louis condamna les
uns à l'exil, les autres à la relégation dans un monastère.
Mais pourquoi ces vertueux guerriers n'avaient-ils pas
opposé leur refus dès qu'ils avaient été commis à un carnage contraire à leur décision ? Celle-ci se réalisa d'ailleurs
pour le principal acteur de cette tragédie : l'aveuglement de
Bernard avait été exécuté dans de telles conditions qu'il en
mourut au bout de trois jours dans d'atroces souffrances.
Louis ne savait donc pas ce qu'il disait quand il déclarait
laisser la vie à ce prince de vingt-trois ans. 
Mais la fureur du justicier n'était pas apaisée. Il avait
encore de jeunes frères, exclus du partage de l'empire.
N'allaient-ils pas, pressés par l'exemple détestable de
Bernard, revendiquer leur part ? Charlemagne avait en
effet, après la mort de sa dernière épouse officielle,
Liutgarde (800), conclu plusieurs unions avec des femmes
qu'Eginhard qualifie de concubines, et qui étaient bien
plutôt des épouses morganatiques ; on connaît leurs
noms, mais celui de leurs pères reste inconnu. De Regina,
épousée aussitôt après le décès de Liutgarde, l'empereur
avait eu successivement deux fils : Drogon, âgé maintenant de dix-sept ans, et Hugues, d'un an son cadet ;
Adelinde, la dernière épouse, avait mis au monde Thierry,
qui était alors un tout jeune garçon. Ces princes, qui
n'avaient reçu aucun territoire, ne seraient-ils pas tentés
de se rebeller contre leur frère aîné ? Saisi de peur devant
cette éventualité, qu'aucun fait cependant ne suggérait,
Louis le Pieux ordonna d'arrêter les trois jeunes princes,
les fit tondre et les envoya dans des monastères. 
Les évêques se réunirent à leur tour pour juger trois
des leurs. Etait accusé de félonie, outre les deux prélats
italiens Anselme de Milan et Wulfoald de Crémone, le
fameux évêque d'Orléans, Théodulf, l'une des lumières
de l'école palatine, que l'empereur fit arrêter comme complice en dépit de ses protestations. Simple soupçon, ou
vengeance personnelle contre un dignitaire peu conformiste ? Le droit canonique ne prévoyait pas la peine de
mort, réservée au pouvoir laïque, mais des peines proprement ecclésiastiques. Les évêques francs, dûment chapitrés par l'empereur, appliquèrent les plus sévères : les
accusés comparaissaient, revêtus des insignes de leur
dignité ; on les leur arracha pour les réduire à l'état laïque,
et ils furent envoyés dans des prisons claustrales. 
Théodulf avait protesté de son innocence. Qui pouvait
invoquer, pour soutenir l'accusation, un seul document,
un seul témoignage ? Il était goth d'origine ? Est-ce que sa
dignité ne consistait pas à être évêque d'une cité franque ?
Mais les évêques francs, dépendants d'un maître laïque.
ordonnaient selon ses vœux les peines ecclésiastiques.
Théodulf, ce savant lettré, cet ancien missus dominicus
chargé de l'inspection de la Narbonnaise, ce signataire du
testament de Charlemagne, fut conduit manu militari à
Angers et jeté dans une prison monacale. 
On ne lui avait pas retiré sa plume. Il en usa. Il adressa
des lettres émouvantes à ses collègues dans l'épiscopat
pour protester de son innocence. A Aigulf, archevêque de
Bourges, devenu ensuite saint Aioul, qui avait été autrefois son élève : 
« C'est Théodulf, le relégué, qui s'adresse à vous du
fond de sa prison... Quand je vous connus, on vous
apprenait les règles de la grammaire ; maintenant, nouvel
Ambroise, vous abreuvez les peuples aux flots de votre
éloquence et de votre doctrine. Soyez toujours un agneau
pour les bons, un lion pour les méchants ; que les uns
vous chérissent comme un père, que les autres vous
redoutent comme un maître... Mais que dis-je ? Où donc
m'entraîne ma poétique ardeur ? Suis-je assez audacieux
pour donner des leçons aux docteurs ? Qu'il me suffise
plutôt de rappeler ma ruine et d'appeler sur elle la pitié ! 
Veuillez obtenir, par vos prières et votre sainte intervention, un adoucissement à ma misère... De l'affreux malheur qui m'accable, je m'accuse de mes péchés, et ils
sont aussi nombreux que le sable de la mer. Mais je n'ai
jamais trahi le roi ; jamais, croyez-m'en, frère très saint, je
n'ai failli à mes serments ni omis mes devoirs envers le
fils et héritier de Charles le Grand. Jamais je n'ai conspiré
avec le neveu de l'empereur dans cette fameuse conjuration au nom de laquelle on m'a infligé de tels traitements.
Je le dis, je l'écris. Je le dirai et l'écrirai pour tous les
siècles à venir. J'en prends à témoin le grand Dieu qui me
voit, qui connaît mon innocence et qui sera un jour mon
vengeur. » 
A Modoin (Modwin), évêque d'Autun : 
« ... Les vers que je vous adresse sont les enfants infortunés de Théodulf, ils sortent de son effrayant cachot. Il
est exilé, pauvre, privé de tout, plongé dans la tristesse,
anxieux, souffrant, méprisé, délaissé... Il vit, mais la mort
lui serait préférable à la vie... Je suis certes seul à souffrir,
mais ma cause est celle de tous ; car ce qui m'est advenu
peut aussi advenir aux autres... Un voleur n'est pendu
qu'après avoir avoué son crime ; mais un évêque, qui n'a
jamais avoué aucun crime, parce que jamais il n'en
commit, est condamné. Un seul témoin s'est-il levé pour
rapporter les méfaits dont on m'accusait ? Qu'est-ce alors
que ce jugement qui m'a condamné ? D'ailleurs, s'il y
avait un seul juge qui eût le droit de prononcer la sentence, c'était le pontife romain, le pape, dont j'ai reçu le
pallium, et qui avait seul le droit de me l'ôter. » 
Modoin répondit à son ami par une lettre affectueuse et
convaincue, elle aussi en vers, comme le voulait le nouvel
humanisme : 
« ... Que de larmes j'ai versées sur le sort d'un ami
innocent ! O douleur ! Evêque, modèle des évêques, on
n'a pas voulu seulement votre ruine, on a cherché aussi à
vous ôter l'honneur. Vous gémissez dans un exil immérité,
sous le poids des chaînes, vous, l'illustre parmi les plus
illustres. La prudence vulgaire et la médiocrité d'esprit
échappent à tous les périls ; mais vous, ô père, votre seul
crime, c'est votre génie, et l'envie ne pardonne pas aux
hommes supérieurs ; elle les attaque avec fureur et n'est
contente que lorsqu'elle les voit abattus. Ainsi, le grand
consul Boèce, chassé de Rome dont il était la gloire, subit
l'exil, la captivité et la mort... Depuis Pierre, prince des
apôtres, et Paul, docteur des nations, la persécution est
devenue la voie de la sainteté et de la gloire. Je comprends
qu'il en ait été ainsi dans le combat du christianisme
contre le paganisme, ou dans celui de l'orthodoxie contre
l'hérésie. Mais aujourd'hui, au sein de la paix, quand la
loi de Jésus-Christ a envahi et adouci les mœurs, de tels
spectacles ne sont-ils pas propres à provoquer l'affliction ?
La faute en est aux évêques, qui permettent d'avilir
l'ordre épiscopal... Préoccupé de ses seuls intérêts temporels, chacun d'entre eux recherche le luxe, la fortune,
les richesses fragiles et périssables. Croyez-moi, je ne suis
pas de ce nombre. Je ne cesse de travailler à votre réhabilitation, et non pas par des vœux stériles. Je mène des
démarches auprès de vos anciens amis, et ils sont encore
nombreux ; je suis devenu pour vous ambitieux, car mon
ambition est de mettre fin à vos malheurs. » 
Mais une telle activité n'est-elle pas elle-même suspecte
aux yeux de l'empereur ? Proclamer l'innocence d'un
homme qu'il a déclaré coupable n'est-il pas un crime de
lèse-majesté ? Modoin a capté les échos d'Aix-la-Chapelle,
et il est pessimiste : 
« L'empereur accepte de vous pardonner, à condition
que vous consentiez à vous déclarer coupable. Avisez
donc au parti que vous voudrez prendre : ou bien avouer
un crime que vous n'avez pas commis, et alors la liberté
et les honneurs vous seront rendus ; ou bien affirmer
votre innocence, et alors vous retournerez en prison. En
ce qui me concerne, je le confesse, je préférerais calmer la
colère du prince, et vous voir rétabli dans votre dignité
première... » 
Mais Théodulf était d'une autre trempe : il réaffirma
son innocence et fut maintenu en prison. Mais il trouva
une façon plus subtile, et toute ecclésiastique, de se faire
entendre. En 821, Louis le Pieux alla suivre les offices de
la Semaine sainte à Angers. Lors de la cérémonie des
Rameaux, la procession au sein de laquelle il déambulait
parcourut certaines artères de la ville. Fut-ce fortuitement, ou ne fut-ce pas plutôt par un ordre de l'évêque du
lieu qu'elle s'engagea devant le monastère où gémissait
Théodulf ? Or, celui-ci, nul ne l'ignorait, était l'auteur de
la majestueuse hymne destinée à être chantée durant la
procession, et que l'Eglise catholique a gardée dans sa
liturgie : Gloria, laus et honor tibi sit, Rex Christe, Redemptor.
Averti du passage du sacré cortège, Théodulf, placé
en un endroit favorable à se faire entendre, entonna
l'hymne à voix forte. L'évêque ordonna aussitôt au clergé
de s'arrêter. Le captif chanta alors l'antienne Israël, tu es
Rex : « Vous êtes le roi d'Israël, le glorieux fils de David. »
Or, à la fameuse école palatine d'Aix-la-Chapelle, dont
Théodulf avait été l'un des maîtres, ceux-ci s'étaient
décernés des surnoms, et celui qu'ils avaient attribué à
Charlemagne était David. A travers l'hommage rendu au
Fils de Dieu, c'était donc un hommage au fils de
Charlemagne qu'entendait le dévot empereur. L'émotion
était à son comble dans le clergé et dans les fidèles. Mais
ce n'était pas fini ; la voix puissante continuait sur un ton
lyrique : « Dans les hauteurs célestes tout chante votre
gloire... Quant à nous, voici que nous allons à vous avec
notre prière, nos vœux et nos hymnes, ô Roi bon, Roi
clément auquel plaît tout ce qui est bon. » 
Cette fois, Louis le Pieux ne put être insensible à une
prière qui relevait à la fois de la liturgie, de la poésie et de la
miséricorde qu'on lui imputait. Il ordonna, confirmant par
là qu'il avait le pouvoir d'absoudre un ecclésiastique sans
demander son avis au conseil épiscopal, de libérer le captif.
Son siège n'avait pas été pourvu. N'était-ce pas la preuve
que l'empereur, qui se flattait de nommer les évêques,
n'avait pas encore osé lui substituer un successeur ? Après
une entrevue avec Louis, dans le courant de la Semaine
sainte, Théodulf reçut l'autorisation d'y retourner. Mais les
rigueurs de la captivité avaient épuisé ses forces : il mourut
en route. 


1 Charles Martel avait eu pour fils Carloman, duc des Francs,
puis moine du Mont-Cassin ; Pépin le Bref, duc, puis roi des Francs
(741-768) ; Rémi, évêque de Rouen ; Grifon, révolté contre son
père, qui périt misérablement ; Bernard et Jérôme. 
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Comme Charlemagne, Louis le Pieux se donna une
mission ecclésiale, considérant que sa dignité d'empereur
chrétien lui faisait une obligation de protéger le Saint-Siège et, à l'intérieur de l'empire, d'assurer la pureté de la
foi, la sauvegarde de la discipline et l'unité de la liturgie ;
ce qui lui réclamait en permanence de veiller à la conduite
du clergé. En cela, il garda une continuité avec l'œuvre de
son père, en insistant sur l'uniformisation de la discipline.
L'uniformisation fut la tâche des conciles d'Aix-la-Chapelle ; la continuité fut due à l'influence de grands
prélats zélés, tout particulièrement de saint Benoît
d'Aniane. 
Le premier concile d'Aix-la-Chapelle se tint en août et
septembre 816, à la même date qu'une diète. Ainsi,
l'empereur n'avait qu'à convoquer une seule fois l'assemblée des grands, pour traiter avec elle tour à tour des
affaires de l'Etat et des affaires de l'Eglise. Le nouveau
pape, Etienne IV, avait manifesté le désir de rendre visite
à son protecteur ; mais on ne l'attendit pas ; de sorte qu'il
fallut maintenir sur place les participants jusqu'en
octobre, pour entourer le souverain pontife et assister au
sacre de l'empereur. L'objectif de cette assemblée était
surtout de légiférer en matière canonique. Louis le Pieux
ouvrit les travaux par un discours dans lequel il reprochait fermement aux évêques de négliger les devoirs de
leur charge. Ainsi était-il de son devoir de les rappeler à
l'ordre, et de faire approuver par les représentants de
toute la nation les mesures qu'il était décidé à prendre
pour régler la conduite du clergé. 
En tant que fils et protecteur de l'Eglise, l'empereur
se défendit d'innover dans un domaine où il n'était pas
le maître, mais simplement le gardien de la tradition. Il
demanda donc aux évêques et abbés les plus savants de
réunir les canons conciliaires et les écrits des Pères de
l'Eglise qui réglaient la conduite du clergé. La tâche
n'était pas surhumaine : toutes les sources étaient amassées dans la bibliothèque de Charlemagne ; il suffisait de
les en extirper et de les classer. Pour l'instant, ce travail
législatif ne devait pas d'ailleurs concerner les curés et
les desservants, pour lesquels il eût été plus épineux,
mais les chanoines, collaborateurs immédiats des évêques
et modèles de vie du clergé. Il en résulta une collection
de cent quarante-cinq canons, intitulée Règlement des
chanoines d'Aix-la-Chapelle (Institutio canonicorum Aquisgranensis). 
Encouragé par l'importance et la rapidité du résultat
obtenu, Louis demanda de procéder de la même façon
pour les religieuses. Ce fut moins complexe, car les textes
étaient fort peu nombreux, et furent vite rassemblés en
une Institutio sanctimonialium Aquisgranensis, comprenant
vingt-six chapitres. 
L'arrivée du pape et de sa suite suspendit les travaux.
Il ne restait guère à opérer que la conclusion solennelle
et leur publication. Celle-ci eut lieu dès le départ du pontife. 
 
La seconde assemblée, convoquée moins d'un an après
la première, en juillet 817, fut plus importante encore.
Dans l'ordre politique, elle approuva le partage de
l'empire et le couronnement de Lothaire, fils aîné de
Louis le Pieux, comme empereur associé au trône. Dans
l'ordre religieux, elle renouvela le principe de protection
du Saint-Siège et mit au point la réforme des ordres religieux. Les deux sortes de travaux, politiques et religieux,
furent d'ailleurs entrelacés. L'assemblée s'ouvrit sur la lecture d'un message du nouveau pape, Pascal Ier, que
l'Eglise mit ensuite au nombre des saints. Le Liber pontificalis, qui est en quelque sorte la chronique du siège
romain, et qui est rédigé avec une remarquable objectivité,
offre un sobre, mais admirable éloge de l'élu : 
« Né à Rome, il fut consacré au service du Seigneur et
élevé à l'école patriarcale du Latran, dans l'étude des
lettres divines et humaines. Nourri des Saintes Ecritures,
il avait pour elles un goût prononcé ; il apprit tout le
Psautier et fit une exégèse continue de l'Ancien et du
Nouveau Testament. A la noblesse et à l'élégance des
manières, il joignait une vertu consommée et une bonté
pleine de charme. Successivement sous-diacre, diacre et
prêtre, il réalisait le type de l'homme saint, chaste, pieux,
innocent, magnanime. On remarquait surtout son assiduité à la prédication, et la charité inépuisable avec
laquelle il versait d'un cœur joyeux tout ce qu'il possédait dans le sein des pauvres. Ses plus grandes délices
étaient de s'entretenir des choses du Ciel avec les moines
et les hommes les plus versés dans les choses spirituelles.
Il passait quelquefois des journées et des nuits entières
dans ces pieux colloques, luttant d'austérités, de jeûnes
et de veilles avec les plus parfaits... Sa science des lois
canoniques, des institutions des Pères, des décrets, des
ordonnances et règlements pontificaux était sans égale. 
Elu au souverain pontificat, il s'appliqua à les faire
observer partout en même temps que, dans son administration, il établit une telle régularité que la plus scrupuleuse justice était rendue à tous. » 
Tel fut le pape qui, à peine établi sur le siège de
Pierre, adressa à l'empereur d'Occident un message
pour lui annoncer son avènement. C'était d'ailleurs une
excellente occasion de lui rappeler les engagements que
le souverain, après son père et son grand-père, avait
contractés envers le Saint-Siège ; rappel d'autant plus
opportun que, comme à chaque succession, et malgré
l'extrême rapidité de l'élection, après une vacance de
trois jours, le parti lombard relevait la tête, prêt à utiliser
le concours des aventuriers et des brigands qui faisaient
de Rome leur lieu d'élection. Mais nous avons vu que, à
la première émeute, le roi Bernard fondit sur Rome et
l'écrasa. A l'appel du souverain pontife, l'empereur
Louis répondit aussitôt par un message solennel, qui
renouvelait les promesses et les donations de Pépin le
Bref et de Charlemagne : 
« Au nom du Dieu tout-puissant, Père, Fils et Saint-Esprit, moi, Louis, empereur auguste, j'assure et je
concède, par cet acte de confirmation, à vous, bienheureux Pierre, prince des apôtres, et par vous à votre vicaire
le seigneur Pascal, souverain pontife et pape universel, et
à ses successeurs à perpétuité, en la forme que ses prédécesseurs en ont joui, la puissance et la domination sur la
ville de Rome avec son duché, ses faubourgs, villages, territoires de montagnes et maritimes, ponts, cités, châteaux, bourgs et campagnes ; sur l'exarchat de Ravenne,
de la Sabine et de la Campanie. » 
Suit la liste de toutes les provinces et cités accordées
au Saint-Siège par Charlemagne dans la charte signée
par lui à Quierzy-sur-Oise. Puis l'engagement du nouvel
empereur : 
« Tous ces territoires ainsi désignés, nous en confirmons
et garantissons la propriété souveraine à vous, bienheureux
apôtre Pierre, et aux pontifes qui se succéderont dans votre
chaire apostolique, jurant et promettant de les défendre de
tout notre pouvoir. Nous ne nous réservons sur eux
aucune puissance, ni administrative, ni judiciaire, aucun
droit quelconque de revendication ou d'intervention, sinon
ceux que les pasteurs de l'Eglise romaine nous demanderaient de prendre pour venir à leur secours... Quand le
pontife du siège romain viendra à quitter ce monde, aucun
de nos sujets, Franc ou Lombard, ni aucun d'une autre
nation ne pourra troubler la sécurité de Rome, ni
s'immiscer dans l'élection du futur pape. Il sera également
interdit à tous de profiter de l'interrègne pour pénétrer en
armes sur les territoires appartenant à l'Eglise romaine et
au bienheureux Pierre. Les habitants de Rome vaqueront
en toute sécurité aux funérailles du pontife défunt et à
l'élection de son successeur... Celui qui aura été canoniquement élu recevra la consécration pontificale1 sans
aucun retard ni opposition... 
« Pour que cette charte soit considérée comme irréfragable par tous les fidèles de la sainte Eglise de Dieu et par
les nôtres, pour qu'elle demeure fermement dans les
générations et les siècles futurs, nous l'avons signée de
notre main et fait souscrire avec serment de fidélité par
les vénérables évêques et abbés de nos Etats, ainsi que de
nos dignitaires. Moi, Louis, empereur par la miséricorde
de Dieu, j'ai souscrit. » 
Suivent les signatures des trois fils de l'empereur, de
dix évêques, huit abbés, quinze comtes, du bibliothécaire,
du chambrier et du chambellan du palais2. 
Après l'approbation, par l'assemblée des grands, de ce
texte qui consacrait la protection de la nation franque
sur le Saint-Siège, Louis le Pieux n'en fut que plus à
l'aise pour lui proposer l'association de son aîné Lothaire
à l'empire, et l'attribution aux cadets des royaumes
d'Aquitaine et de Bavière. Ce fut alors que figura à l'ordre
du jour la grande réforme monastique que Louis protégeait depuis son accession au trône, familier qu'il était,
depuis son âge tendre, avec tout ce qui touchait à cette
institution vénérable. Et pour ce faire, il avait sous la main
un homme exceptionnel qui, à la sainteté de la vie, joignait l'autorité et l'obstination, Benoît d'Aniane. 
Son véritable nom, d'origine wisigothique, était Witiza.
Son père était comte de Maguelone, localité réduite
aujourd'hui à quelques maisons, mais qui conserve heureusement sa cathédrale romane du XIIe siècle. Déjà, le
comte n'habitait plus sa capitale : elle avait été rasée en
737 par Charles Martel qui, après en avoir chassé les
Sarrasins, leur avait ainsi ôté l'envie de la reprendre.
Witiza fut envoyé adolescent à la cour de Pépin le Bref,
auquel il plut par son heureux caractère, et dont il devint
l'échanson, c'est-à-dire l'un des plus hauts dignitaires de
la couronne. Cependant, ce personnage destiné à une si
haute carrière ne manifestait aucune ambition terrestre ;
au sein même de l'opulence, il menait une vie d'ascète,
mangeant parcimonieusement, couchant sur la dure,
portant un cilice comme un ermite de la Thébaïde. Et
puis un jour (c'était en 773), échappé de justesse à la
noyade, il fit vœu de se consacrer à Dieu dans un
monastère. 
Ce fut en Bourgogne qu'il demanda l'habit, à l'abbaye
de Saint-Seine, fondée en 534 par un saint ermite auprès
de la source du fleuve, et auquel on donna le même nom.
Dans cette communauté relâchée, Witiza se montra si édifiant par la pratique héroïque des vertus monastiques que,
en 780, quand l'abbé mourut, il fut élu pour lui succéder.
Mais, incapable de convertir ses moines, il les quitta,
retourna dans ses domaines de Septimanie, et mena la vie
érémitique dans un lieu nommé Aniane, du nom de la
rivière qui le traversait. Sa retraite ne resta pas longtemps
ignorée ; les disciples arrivèrent, affluèrent, et constituèrent bientôt une véritable communauté. Witiza la soumit
à la règle bénédictine, et prit lui-même le nom de Benoît.
Il fallut bâtir un monastère en dur, avec une abbatiale
dédiée à la Sainte Trinité. Charlemagne, informé des
moindres événements qui se déroulaient dans l'empire,
connut vite le sort de ce leude hier admiré à la cour, et
se chargea de la construction ; il envoya sur place une
légion d'ouvriers, qui reçurent des colonnes de marbre
venues d'Italie, des lampes, des candélabres. En peu de
temps, l'ermitage d'Aniane était devenu un somptueux
monastère. 
Benoît, lui, ne restait pas inactif. Il instituait, pour la
formation liturgique et intellectuelle de ses religieux, des
chantres, des lecteurs, des professeurs ; il aménageait une
vaste bibliothèque. Et bientôt la communauté d'Aniane
compta trois cents moines. Alors l'abbé partit pour Aix-la-Chapelle, où il réclama à l'empereur une charte qui
établissait son immunité à l'égard de toutes les puissances
temporelles, laïques comme ecclésiastiques. 
Comme l'abbaye accueillait toujours de nouveaux postulants, elle dut essaimer. Ce fut une aubaine pour la
résurrection de monastères que l'invasion musulmane
avait anéantis. Le premier, Leidrade, le fameux archevêque de Lyon, demanda à Benoît de relever le monastère de l'île Barbe (Insula Barbara), établi jadis dans une
île de la Saône. Il avait été le plus ancien de la Gaule,
puisqu'il était né au début du IIIe siècle. En 202 en effet,
quand se déclencha la persécution de Septime Sévère,
deux chrétiens de Lyon, Etienne et Pérégrin, se retirèrent
dans cette île pour échapper à la mort ; ils y vécurent en
ermites, et furent rejoints par quelques compagnons,
dont le nombre s'amplifiant forma une colonie d'anachorètes sous la houlette d'un supérieur nommé Dorothée
(v. 205). La persécution terminée, un riche laïc nommé
Longin leur fit bâtir un monastère. La communauté eut
ensuite des relations avec les autres monastères des
Gaules, puisque son huitième abbé, Maxime, était un disciple de saint Martin de Tours. Ainsi, en réimplantant la
vie monastique dans cette île désolée, Benoît d'Aniane
allait renouer avec les origines mêmes du monachisme
occidental. Il désigna vingt moines qui, sous la conduite
de l'abbé Champion, s'empressèrent de réaliser le vœu de
l'archevêque. Ce renouveau fut bien vite connu : quelques
années plus tard, alors que les nouveaux bâtiments étaient
à peine debout, ils logeaient quatre-vingt-dix religieux. 
A cette nouvelle, Théodulf, alors évêque d'Orléans,
lança un appel à Benoît pour repeupler la célèbre abbaye
Saint-Maximin de Micy, l'une des grandes fondations
mérovingiennes maintenant abandonnée. Il fut écouté.
Une colonie venue d'Aniane releva les murs, sous la houlette de l'abbé Outresinde. Plus tard, Louis le Pieux
délivra une charte au nouveau monastère en 815, l'année
qui suivit son installation à Aix. 
Alcuin, après avoir été l'organisateur et l'âme de
l'école palatine, s'était retiré à Tours, où Charlemagne
l'avait nommé abbé de Saint-Martin. Son prédécesseur,
Ithier, avait fondé non loin de là, à Cormery, en 791, un
prieuré qui n'attirait guère les vocations. En 800, Alcuin
alerta Benoît d'Aniane, qui lui envoya vingt moines,
parmi lesquels des lettrés, ce qui permit l'ouverture d'une
école. 
Mais, d'une façon inattendue, le plus célèbre disciple
de Benoît d'Aniane fut le duc Guillaume de Toulouse.
Après ses brillantes victoires de 802 et 803, le preux,
devenu veuf, désira servir exclusivement le Roi du Ciel
après avoir servi les rois de la terre. Il demanda à
Charlemagne d'abandonner ses charges et de se retirer du
monde. L'empereur le choisit pour compagnon dans un
pèlerinage qu'il fit à Rome ; les deux héros allèrent s'agenouiller aux pieds de Léon III, qui donna à Charlemagne
une relique de la vraie Croix ; et Charles en fit ensuite
présent à son ami devenu moine. 
Pour celui-ci, les solitudes où s'ensevelir étaient nombreuses : ses domaines de Septimanie en offraient en abondance. Il choisit un site sauvage de grottes et de ravins
nommé Gellone, entre les gorges de l'Hérault et celles du
Verdus. Il était situé à six milles d'Aniane. Guillaume alla
donc trouver Benoît et lui réclama ses conseils. Il ne revêtit
pas le froc aussitôt ; il fit édifier un monastère, avec une
église dédiée au Saint Sauveur, et le peupla avec un essaim
venu d'Aniane. Enfin, quand il eut réglé sa succession et
reçu l'autorisation définitive de quitter ses emplois, il revêtit
l'habit monastique, le 29 juin 806. Guillaume d'Orange
était devenu Guillaume de Gellone. 
Adon, l'un de ses moines qui écrivit la biographie de
Guillaume sous le pseudonyme de Smaragde, nous
raconte l'événement, dont il fut le témoin : 
« Le comte Guillaume qui, au palais de l'empereur,
était le plus illustre de tous, conçut pour le bienheureux
Benoît une telle affection que, méprisant les dignités du
monde, il le choisit pour guide dans la voie du salut par
laquelle il pouvait aller jusqu'au Christ. Quand il eut enfin
reçu l'autorisation de devenir moine, il ne souffrit aucun
retard pour se défaire de sa chevelure et, le jour anniversaire des saints apôtres Pierre et Paul, il quitta ses habits
tissés d'or, revêtit celui des serviteurs du Christ, tout
heureux d'être admis au nombre de ceux qui travaillaient
pour le Ciel. Alors qu'il était noble de naissance, il
s'employa à devenir plus noble encore en embrassant la
pauvreté du Christ. 
« Dans ce monastère, le vénérable Benoît avait établi
des moines. Guillaume, se conformant à leur exemple,
surpassa bientôt par ses vertus ceux qui avaient été ses
modèles. Il se donna tout entier au Christ, sans garder
aucune trace de la pompe de ce monde. Il fut d'une telle
humilité que peu de moines pouvaient s'abaisser aussi
bas. Au milieu des nuits glaciales, agenouillé et à demi nu
sous le seul regard de Dieu, il demeurait souvent en
prière dans l'oratoire qu'il avait élevé en l'honneur de
saint Michel. » 
Guillaume de Gellone mourut le 28 mai 812, avant
même que Louis eût accédé à la couronne impériale.
Dès sa mort, son tombeau fut l'objet d'un pèlerinage, et
Charlemagne adressa au monastère un sarcophage de
marbre pour recevoir sa dépouille. Alexandre II le canonisa en 1066, et les religieux, qui atteignaient alors la
centaine, construisirent une abbatiale romane qui a subsisté jusqu'à nos jours. Depuis le XIIe siècle, le village qui
s'édifia autour de l'abbaye a pris le nom de Saint-Guilhem-le-Désert. 
Cependant, durant cette période où il était encore roi
d'Aquitaine, Louis le Pieux suivait avec un vif intérêt
l'évolution d'Aniane, et il s'ingénia lui-même à trouver des
déversoirs pour le trop-plein de la communauté. A la
limite de son royaume, près de Clermont-Ferrand, subsistaient les ruines de l'abbaye de Menat, qui conservaient
encore les reliques du fondateur, saint Mindé. Louis offrit
le domaine à Benoît, qui envoya pour relever les murs
douze moines, lesquels en attirèrent soixante autres ; et il
y nomma pour abbé Andoire. 
Puis, le roi offrit à son ami le domaine de Cerisiers en
Poitou, au bord de la Gartempe. Là subsistait un oratoire
dédié au martyr saint Savin. Benoît y envoya vingt
moines, qui édifièrent le monastère de Saint-Savin-sur-Gartempe. Il fut à son tour une pépinière de religieux,
qui allèrent refonder cinq abbayes, dont Saint-Martial de
Limoges et Saint-Martin d'Autun. 
Louis le Pieux ne se lassait pas. A ces dons, il ajouta
Massay-en-Berry, près de Vierzon, pour lequel il fournit
les matériaux, les maçons, les ornements liturgiques, les
vases sacrés, la bibliothèque. Quand il fut installé à Aix-la-Chapelle, loin d'oublier Aniane, il en suivit le développement. Il apprit, en 819, que le comte Ulfar avait donné à
l'abbaye un domaine, pour y bâtir une dépendance, qui
devint le monastère de Bellecelle à Castres ; il s'empressa
de ratifier cette possession par un diplôme octroyé le
8 mars. 
Cependant, ce que Louis, dominé par son goût de légiférer en toutes choses, estimait le plus en Benoît, ce n'était
pas le fondateur, mais le réformateur ; car l'abbé d'Aniane
ne se donnait pas lui-même pour objectif d'édifier de nouveaux monastères, mais de pousser ceux qui existaient à
retrouver l'esprit de saint Benoît de Nursie, fondateur de
l'Ordre bénédictin. Dans ses premières années de vie religieuse, envahi par un zèle ascétique digne des Pères du
Désert, il estimait que la règle de saint Benoît était faite
pour les natures faibles, pour les moines sans ferveur. Mais
bientôt, il découvrit que la décadence qui affectait les
monastères provenait d'une infidélité à la règle ; et cette
règle était celle de saint Benoît. La rénovation de l'Ordre
bénédictin ne consistait donc pas à demander aux moines
des prouesses, mais humblement la pratique de tous les
articles de la règle. Ce dessein se vérifia à Aniane ; et il
n'eut de cesse que toutes les filiales d'Aniane trouvassent
leur ferveur dans la soumission rigoureuse à la règle
qu'elles avaient fait profession de mettre en pratique. 
Louis le Pieux comprit cet esprit et, encore roi
d'Aquitaine, il institua Benoît supérieur de tous les
monastères de son royaume. Ce fut donc, comme l'écrivit
Smaragde, « en obéissant aux ordres du roi » que l'abbé
d'Aniane put pénétrer dans tous les monastères du sud-ouest de la Gaule et, parfois, les contraindre à l'observance de la discipline. L'alliance du devoir et du pouvoir : 
Benoît, poussé par son dessein réformateur, jugeait qu'il
était l'agent du Christ pour apporter la rénovation de
l'institution monastique ; Louis, qui partageait cette vision,
lui en octroya le pouvoir. C'était le temporel au service du
spirituel. 
Le rôle de Benoît d'Aniane au concile d'Aix-la-Chapelle de 817 fut préparé par celui qu'il joua du vivant
de Charlemagne au concile d'Arles de 813. L'assemblée
était coprésidée par les archevêques d'Arles et de
Narbonne ; mais l'esprit qui y soufflait était l'esprit de
l'abbé d'Aniane ; car il vota une série de canons concernant la vie monastique, et qui ordonnaient à tous les
monastères de vivre selon la règle de saint Benoît. Il fut
suivi du concile de Tours qui, tout en constatant que
toutes les communautés monastiques ne vivaient pas sous
la règle de saint Benoît, promulgua un canon selon lequel
toutes celles qui seraient réformées devraient l'adopter. 
Dès que Louis le Pieux succéda à Charlemagne, il
nomma l'abbé d'Aniane inspecteur de tous les monastères
de l'empire. L'intention réformatrice et uniformatrice de
cette décision était claire pour tous. Mais le nouvel empereur considéra que cette mesure, bien qu'officielle, était
encore trop peu impérative. En convoquant la fameuse
assemblée de 817, à la fois diète et concile, à laquelle
étaient conviés non pas seulement les évêques, mais tous
les abbés de l'empire, Louis poursuivait un triple but :
réaffirmer le soutien du pouvoir franc à la papauté,
obtenir le couronnement de Lothaire et le partage prématuré de l'empire, enfin procéder à la réforme monastique
la plus complète et la plus générale. 
Ce fut la dernière partie du programme qui reçut le
plus de soins et exigea le plus de temps. L'empereur présida les débats, mais ce fut Benoît d'Aniane qui les
dirigea, assisté des abbés du Mont-Cassin (dont l'abbaye
était réputée mère de toutes celles de l'ordre), de Saint-Hubert, de Flavigny, de Noirmoutier, de Vulturne et de
Solignac. Cependant, malgré l'importance des mesures
qui allaient être prises, un grand nombre d'abbés s'abstinrent de paraître : il en vint quatre-vingt-huit en tout.
Cette absence était due, sans doute pour quelques cas, à
un empêchement majeur (maladie, vieillesse, distance) ; 
mais la cause principale en était le refus, pour beaucoup
de ces abbés, qui ne tenaient leur autorité que de Rome
et n'avaient à en rendre compte qu'à Rome, de déférer
aux ordres du pouvoir politique. Beaucoup étaient attachés à leurs usages propres, et tenaient à ne pas se laisser
couler dans un moule uniforme. Il était d'ailleurs remarquable que la plupart des monastères d'Italie et de
Neustrie n'étaient pas représentés, affirmant par là leur
particularisme politique. 
Dès l'ouverture, la parole fut donnée à Benoît d'Aniane.
Il prononça un long discours, dans lequel il fit un
brillant éloge de la règle de saint Benoît, puis passa à son
explication, éclairant les passages obscurs, réfutant les
fausses interprétations, approuvant les interprétations
correctes. Enfin, il soumit les conclusions à l'approbation générale et, quand il l'eut obtenue, il en remit le
texte à l'empereur, qui le fit passer dans un capitulaire. 
C'était encore la soumission du pouvoir temporel au
pouvoir spirituel, mais dans une succession inversée : 
l'abbé définissait la loi, et le souverain la rendait obligatoire. Le résultat cherché par l'un et l'autre était obtenu.
« L'empereur, écrit encore Smaragde, accorda aussitôt son
approbation, et désigna pour chaque monastère des inspecteurs chargés de vérifier l'observation des consignes
données. Ainsi, une seule règle est observée par tous et
tous les monastères ont été ramenés à l'unité, comme s'ils 
étaient en un seul lieu sous la direction d'un maître
unique. L'uniformité doit y être gardée dans la boisson,
les aliments, les veilles et tous les détails. » 
Le capitulaire, fidèle aux décisions des Pères, entre en
effet dans tous les détails. Le premier article concerne la
connaissance de la règle : les moines la connaîtront par
cœur, et l'abbé leur en fera le commentaire ; le second,
n'oubliant pas que le premier devoir du moine est l'Opus
Dei, impose un office uniforme pour tous les monastères.
De nombreux articles concernent la nourriture, qui restait sans doute le point qui permettait le plus grand
nombre de divergences. Pour la boisson, on précise que,
dans les pays où l'on ne boit pas de vin, l'hémine de vin
est remplacée par deux hémines de bière ; mais l'on ne
définit toujours pas l'hémine, dont la capacité était très
différente selon les contrées de l'Europe. Enfin, détail pittoresque, on prend une mesure uniforme pour l'usage du
rasoir : deux fois par mois. 
L'assemblée monastique de 817 aboutit à un inventaire de tous les monastères de l'empire. En fait, ne sont
pris en compte que ceux qui sont représentés, c'est-à-dire
quatre-vingt-quatre. Et ils sont classés (c'est là qu'apparaissent les exigences du pouvoir politique) selon leurs
devoirs envers le souverain. Ce qui donne lieu à quatre
listes : 
1. Ceux qui doivent des dons et une milice. Il y en a
quatorze, parmi les plus riches : Saint-Benoît-sur-Loire,
Ferrières, Corbie, Stavelot, Lorsch. On s'étonne que
l'empereur, qui exige des contingents renouvelés pour ses
campagnes militaires, accepte un si petit nombre de
milices. 
2. Ceux qui doivent seulement des dons. Seize noms,
presque tous d'Austrasie ou de Bavière, à part trois
d'entre eux. 
3. Ceux qui ne doivent ni dons, ni milice, mais des
prières. Dix-huit noms, presque tous encore d'Austrasie
et d'Alamanie. En tête, Saint-Germain d'Auxerre. 
4. Autres monastères. Trente-six noms. 
« Autres ». Qu'est-ce à dire ? Ceux qui ne doivent
même pas des prières ? Mais les moines ne sont-ils pas
précisément tenus de prier ? Ce qu'il faut entendre ici par
prières, ce sont les offices supplémentaires, et d'assez
longue durée, en faveur du souverain, de sa famille et de
ses entreprises, qui sont stipulés dans la charte de fondation ou d'exemption, soit en gratitude d'une faveur
obtenue, soit pour compenser l'exemption des dons. Il est
remarquable que cette longue liste comporte exclusivement des diocèses d'Aquitaine et de Septimanie ; au
temps où il était leur roi, Louis leur dispensait des faveurs
qu'il leur conserve sur le trône impérial. 
Evidemment, Louis le Pieux, décidé à mener jusqu'au
bout cette réforme, ne se contenta pas de promulguer
une loi. Encore fallait-il veiller à son exécution. Pour cela,
il institua, sur les indications de Benoît d'Aniane, une
nouvelle sorte de missi dominici, des moines inspecteurs
qui visitaient chaque monastère et y vivaient quelques
jours, le temps d'examiner les détails de la vie conventuelle, et qui avaient autorité pour exiger des modifications, au besoin pour sanctionner. 
Ce n'était pas assez. L'empereur ne pouvait plus se
passer des précieux conseils de Benoît. Il exigea donc de
cette sorte d'abbé général, en même temps ministre des
Cultes, de se rapprocher de lui. Aniane était vraiment
trop éloignée d'Aix. Dès 814, quand il s'assit sur le trône
impérial, il lui avait déjà donné l'ordre de restaurer
l'abbaye de Marmoutier en Alsace, et d'en faire sa résidence. Elle avait toute une histoire. Son premier fondateur avait été Léobard, un Irlandais, l'un des premiers
compagnons de saint Colomban. Quand celui-ci eut
fondé Luxeuil, il en obtint l'autorisation d'aller vivre la
vie érémitique dans une vallée sauvage près de Saverne
au pied des Vosges ; il y construisit un oratoire qu'il dédia
à saint Pierre, saint Paul et saint Martin. Mais, comme il
était prévisible, des compagnons vinrent s'adjoindre à lui,
et une communauté se forma. Quand le fondateur
mourut, en 618, le monastère s'appela la Celle-Léobard.
En 724, il fut détruit par un incendie. Saint Maur, qui en
était le cinquième abbé, le fit rebâtir ; il prit alors le nom
de Maursmunster, « le monastère de Maur », qui fut
déformé en parler français en Marmoutier, par homonymie avec la célèbre abbaye fondée par saint Martin près
de Tours. Mais, au début du IXe siècle, le monastère de
Léobard était à nouveau ruiné ; en demandant à Benoît
d'Aniane de le restaurer et de s'y installer, le nouvel empereur faisait d'une pierre deux coups : il voyait s'élever une
nouvelle maison religieuse, et il voyait son ami redevenir
proche de lui. 
Mais Maursmunster était encore trop éloigné d'Aix-la-Chapelle. Les murs du nouveau monastère étaient à
peine debout que Louis rappelait Benoît pour lui donner,
à deux lieues au sud-est de son palais, dans la haute
vallée de l'Inde, un domaine pour y faire construire une
abbaye modèle. 
Biffant l'existence du vénérable Mont-Cassin, il voulait en faire la nouvelle mère de l'Ordre bénédictin, un
ordre régénéré, unitaire et étroitement surveillé. Elle
serait, outre la résidence de l'abbé général, une école où
étudieraient les futurs abbés et les inspecteurs monastiques ; là, chaque monastère de l'empire enverrait deux
de ses moines. Son fonctionnement devait coûter cher : 
on lui attribua généreusement des domaines de l'empire.
On la combla aussi de reliques, notamment de saint
Etienne, et probablement du saint Suaire, mentionné par
plusieurs chartes postérieures. On l'appela d'abord Inda ; 
mais, comme peu de temps après la mort de Louis le
Pieux on y avait transféré des reliques du pape saint
Corneille, elle prit le nom de Kornelimünster. Ce grand
mouvement de l'unité monastique ne devait pas réaliser
les vœux de Louis le Pieux ; la mort de Benoît d'Aniane,
puis celle de l'empereur, enfin les querelles et les guerres
entre les princes provoquèrent un quasi-abandon de ce
foyer spirituel ; la communauté tomba dans le relâchement, les bâtiments furent détruits par les Normands en
881, et la tombe de saint Benoît d'Aniane disparut à
jamais. Relevée et protégée par Otton le Grand, l'abbaye
fut pourvue au XIVe siècle d'une somptueuse abbatiale à
cinq nefs, qui demeure pour l'admiration des pèlerins et
des touristes. 
Benoît lui-même se montra quelque peu rétif à l'impérialisme de Louis. Auprès de celui-ci, il remplissait deux
rôles : celui de conseiller ordinaire, et celui d'inspecteur
général des monastères. Il s'acquittait volontiers du premier, qui lui réclamait un faible déplacement, et par
lequel il exerçait une évidente influence politique. Mais
l'autre lui était une charge trop lourde ; il avait consacré
la plus grande partie de sa vie aux voyages ; il tenait
maintenant à être relayé, et à mener dans son ultime
abbaye une vie régulière. Il fut d'ailleurs bientôt atteint
par les infirmités propres à son âge. 
En février 821, alors qu'il venait de passer un moment
auprès de l'empereur, il fut pris d'un malaise. La nouvelle
s'en répandit aussitôt, et une foule d'évêques, d'abbés, de
moines, de comtes, de leudes se pressèrent au palais pour
le voir une dernière fois. Le 9, il demanda à être transporté à Inda ; car il tenait à mourir au milieu de sa communauté. Le lendemain, il crut son heure venue, et fit à
ses frères des adieux touchants ; ce ne fut cependant que
le 11 février qu'il rendit l'âme, après avoir murmuré le
verset du psaume : « Fac cum servo tuo misericordiam
tuam » : « Faites miséricorde à votre serviteur ». 
Louis le Pieux, confirmant son appellation, avait lui-même procédé à de nouvelles fondations après son accession à l'empire. Dès 815, avant même les conciles
réformateurs, il prit en charge la réfection du monastère
d'Andenne, au diocèse de Liège. Il avait été élevé sur
une terre de famille par sainte Begga, mère de Pépin de
Herstal et grand-mère de Charles Martel. Quand Valcande, évêque de Liège, eut procédé à sa reconstruction,
Louis y installa une communauté, composée de chanoines
de Liège passés à l'observance monastique. Ils souhaitaient voir ces murs sanctifiés par des reliques, et demandèrent celles de saint Hubert, évêque de Maestricht mort
en 727, alors inhumé dans l'église Saint-Pierre de Liège.
Valcande fit procéder à l'exhumation : le corps était intact
et parfaitement conservé. Il en fit faire la translation solennelle à l'abbaye d'Andenne, qui s'appela désormais Saint-Hubert. Dans le diocèse de Chartres, Louis le Pieux
releva l'abbaye de Corbion, fondée en 559 par saint
Laumer, dont la tombe restait au milieu des ruines. La
restauration monastique fut l'œuvre d'Henri, d'abord
moine d'Aniane, devenu abbé de Saint-Mesmin au diocèse
d'Orléans par la volonté de Théodulf. Sa communauté
s'étant rapidement accrue, il en envoya un essaim, avec
l'autorisation de l'empereur, au monastère de Corbion
renaissant. 
Curieusement, Louis, partisan rigoureux de la stricte
observance, employa au service de sa réforme des abbés
laïques, administrateurs et gestionnaires, qui remplissaient
le rôle des futurs abbés commendataires. Il ne faisait
d'ailleurs que reprendre une pratique exercée par Charles
Martel, Pépin le Bref et Charlemagne. Cependant, son
dessein était clair : ne pouvant lui-même surveiller la rénovation de tous les monastères, il déléguait ses pouvoirs
politiques à des grands seigneurs qui usaient de leur autorité pour contraindre les réticents. Eginhard, ami, ambassadeur et biographe de Charlemagne, était devenu le
secrétaire de Louis le Pieux ; celui-ci en fit l'administrateur
de Saint-Pierre et de Saint-Bavon à Gand, de Saint-Servais
de Maestricht, de Saint-Wandrille, de Saint-Jean de Pavie.
Ces maisons étaient un peu trop dispersées pour qu'il pût
avoir sur elles un rôle réel d'inspection. Il fut pourtant
fondateur : il fit bâtir à Mülheim, dans le diocèse de
Mayence, un monastère où furent transférées les reliques
des martyrs saint Pierre et saint Marcellin, qu'il avait fait
dérober à Rome ; ainsi, la petite localité qui se forma
autour du saint lieu fut-elle appelée Seligenstadt : « la
ville des bienheureux ». Il réclama ensuite à l'empereur
un nouveau domaine pour y édifier une autre abbaye : ce
fut Michelstadt. Pour ce bienfaiteur laïque, un dévouement si désintéressé fut concluant : d'accord avec sa
femme Imma, que certains disaient fille de Charlemagne,
il termina sa vie comme moine à Seligenstadt. 
Parmi les moines exceptionnels qui entourèrent Louis
le Pieux, il est intéressant de retourner à Wala, son oncle à
la mode de Bretagne. Il avait d'abord été grand maître du
palais sous Charlemagne, préposé à la justice. Il épousa
une fille du duc Guillaume de Toulouse. Conducteur
d'une expédition contre les Saxons, il dépensa son zèle
pour la conversion des vaincus, fut ambassadeur auprès de
Hemming, roi des Danois, et enfin ministre du roi
Bernard d'Italie, conjointement avec son frère Adalhard.
Tombé en disgrâce après la révolte de celui-ci, il prit le
froc, avec le consentement de sa femme, à l'abbaye de
Corbie, où il fut chargé de l'hôtellerie et de l'infirmerie.
Quand Louis le Pieux eut fait de son fils Lothaire un roi
d'Italie, et qu'il constata combien Wala avait renoncé à
tout rôle politique, il l'envoya à Pavie pour aider le nouveau souverain dans son gouvernement ; il se soumit, mais
emmena des moines pour psalmodier l'office avec lui, et
vivre ainsi une vie plus de moine que de ministre. Délié de
sa servitude politique, il se rendit sur la Weser pour
seconder Adalhard dans la fondation de l'abbaye de
Corvey, la nouvelle Corbie en pays conquis. Puis,
retourné dans son abbaye primitive, il tint à y vivre en
simple moine, à l'écart de toute considération. Mais, en
834, il fut appelé en Italie pour jouer le rôle de médiateur
entre les princes en lutte. Là, les moines de Bobbio, qui
n'avaient qu'un administrateur laïque, l'élurent comme
abbé régulier ; il occupa sa nouvelle fonction à faire
refleurir l'observance. Il mourut l'année suivante dans le
palais du roi Lothaire, à qui il allait prodiguer ses conseils.
Le monastère de Déas, aujourd'hui Grandlieu, sur la
Boulogne, à vingt kilomètres au sud de Nantes, fut, en
819, une initiative d'Arnoul, disciple de saint Benoît
d'Aniane et abbé de Hermoutier. On commençait à parler
des terribles incursions des Normands, et il craignait non
sans raison leur débarquement sur son île. Il fit donc
bâtir sur le continent un prieuré destiné à recevoir sa
communauté le jour où l'abbaye serait menacée. Son successeur, Hilbord, tenta de trouver une solution qui éviterait la fuite : fortifier l'île ; mais on lui fit remarquer que
ces remparts n'arrêteraient pas la fureur destructrice des
Barbares : ils en avaient abattu bien d'autres. Il demanda
alors à Pépin, qui avait succédé à son père sur le trône
d'Aquitaine, l'autorisation de transférer à Déas le corps
de saint Philibert, fondateur de Hermoutier : la translation s'effectua solennellement en 836. Durant les mois
qui suivirent, de nombreux miracles se produisirent sur le
tombeau du saint, et le prieuré devint un lieu de pèlerinage entre la Neustrie et Compostelle. En 847, la nouvelle
que les assauts des Normands se rapprochaient décida les
moines de Hermoutier à quitter leur abbaye, mais si précipitamment qu'ils en oublièrent les reliques de leur fondateur. L'alerte passée, ils retournèrent les reprendre pour
les mettre à l'abri à Massay en Poitou, prieuré que venait
de leur donner Charles le Chauve. 
L'intérêt de Louis le Pieux pour le monachisme
s'étendit jusqu'à la Bretagne, du moins pour cette partie
de la province qui reconnaissait sa suzeraineté. Ce fut le
cas, tout particulièrement, de l'abbaye de Roton, au
confluent de la Vilaine et de l'Oust, qui donna naissance à
la ville de Redon, aujourd'hui sous-préfecture du département d'Ille-et-Vilaine. Elle dut sa fondation à un Franc,
Conwoïon, originaire de Comblessac, qui, d'abord étudiant à Vannes, entra dans le clergé diocésain et devint
archidiacre. En 831 ou 832, il se fit ermite avec cinq
autres clercs dans ce qui était encore la solitude de Roton,
que lui abandonna son possesseur, Ratvil. L'arrivée de
nombreux disciples l'obligea à constituer une communauté régulière, à laquelle il donna une règle celtique.
C'était une infraction à la législation d'Aix-la-Chapelle,
que le nouvel abbé ignorait probablement. Ricovin et
Rainar, l'un comte, l'autre évêque de Vannes, refusèrent
de reconnaître ce monastère. Conwoïon tint à se soumettre à la loi en adoptant la règle de saint Benoît, et
appela pour initier ses moines un ancien bénédictin de
Saint-Maur de Glanfeuil, Gerfoy, devenu ermite près de
Josselin. Mais rien n'y fit : les autorités continuaient de le
tenir pour un intrus. Or, en 834, Nominoé, duc de
Bretagne, s'arrêta à Roton, et fut émerveillé de la vie qu'y
menaient ses occupants. Il leur octroya un fonds sur le village de Bain et promulgua une charte en leur faveur. Bon
gré mal gré, Rainar dut s'incliner. Ce qui n'empêcha pas
Conwoïon de plaider sa cause auprès de Louis le Pieux,
qui confirma la charte de Nominoé et y ajouta quelques
fonds. 
L'auteur anonyme de la Vie de Conwoïon, publiée par
Mabillon dans les Actes des saints de l'ordre bénédictin, a
rapporté une abondance d'anecdotes sur les moines de
Roton, qui valent celles des Fioretti, car ces bons frères
étaient aussi humbles et joyeux que ceux de saint
François. Ainsi ce Condeloc le Simple, jardinier, qui
constata un jour que son potager était envahi par les chenilles. D'un ton sans réplique, il leur ordonna, au nom
de la Sainte Trinité, d'avoir à déguerpir ; aussitôt, elles
se rangèrent en colonne et sortirent sans retour. 
En 818, l'année qui suivit le fameux concile d'Aix-la-Chapelle, Louis le Pieux avait mené en Bretagne une
expédition qui le conduisit jusqu'à l'abbaye de Landevennec, fondée en 439 à l'embouchure de l'Aune, au sud
de l'actuelle ville de Brest, par saint Guénolé. Il y constata
avec regret que la communauté y suivait les usages celtiques ; il lui donna l'ordre impératif de se plier à la règle
commune de l'Occident, qui n'était d'ailleurs observée ni
en Espagne, ni au sud de l'Italie. Les bons frères durent
s'incliner. Ce fut donc d'un œil critique que, passant par
le comté de Vannes, l'empereur fit un dévot détour par
Saint-Gildas de Rhuys : la situation était la même qu'à
Landevennec, et les moines durent à leur tour changer de
règle et d'usages. 
En Anjou, Louis le Pieux intervint avec autant d'autorité. Le monastère de Saint-Florent le Vieil avait naguère
bénéficié de ses bienfaits quand il était encore roi
d'Aquitaine ; mais devenu empereur, il jugea que la communauté n'était pas assez fervente, et fit venir curieusement pour l'encadrer un groupe de moines venus non pas
d'Aniane, mais d'Italie. L'abbaye de Glanfeuil, elle, était
en ruine. Elle avait pourtant des origines glorieuses : elle
avait été établie par saint Maur, disciple du patriarche
saint Benoît, qui demeurait inhumé là sans successeurs. Si
Louis avait pu connaître prémonitoirement la thèse de
certains critiques allemands du XIXe siècle (suivis par
quelques bénédictins français avides de nouveautés), il
n'aurait certes pas relevé ces ruines ; les maniaques de la
démolition (celle de l'histoire après celle des murs) prétendent en effet que le moine Odon, biographe de saint
Maur, est un faussaire, qui aurait gratuitement accordé au
fondateur sa qualité de compagnon de Benoît de Nursie ; 
le pieux roi aurait cependant été rassuré par les arguments
de Dom Bulteau et de Dom Ruinart qui, deux siècles
avant les négateurs, fournissent les arguments les plus
probants en faveur d'Odon de Glanfeuil. Louis confia la
restauration au comte Roricon et, quand les bâtiments
furent à nouveau debout, il appela pour les peupler des
moines de Saint-Pierre des Fossés, au sud de Paris ; 
l'abbé, Ingelbert, envoya un essaim sous la houlette de
Gozbert, qui était le beau-frère de Roricon. 
L'entourage de Louis le Pieux fut zélé, lui aussi, pour
le renouveau du monachisme. Il avait nommé le clerc
Hilduin, sorti d'une famille aristocratique, abbé tout
ensemble de Saint-Denis, de Saint-Germain-des-Prés, de
Saint-Ouen de Rouen et de Saint-Médard de Soissons ; en
outre, il en fit en 818 son archichapelain. Pouvait-on
espérer d'un homme aussi pourvu une action bénéfique ?
Il l'entreprit cependant, spécialement pour l'abbaye de
Saint-Denis, que saint Benoît d'Aniane n'avait pu ramener
à la régularité. Or, quelques années plus tard, en 829,
Hilduin soumit ces moines relâchés à la stricte observance
bénédictine. Un autre familier de l'empereur, Audry
(Aldricus), devenu chanoine de Metz, fut pourvu d'une
charge de chapelain à la cour, puis devint évêque du Mans.
Dans son diocèse, il servit avec ferveur la cause de la
réforme monastique : il releva les abbayes Saint-Vincent
et Sainte-Marie du Mans, établit celles de Breuil, de
Conedal et de Talip. 
La famille impériale prit soin tout spécialement des maisons religieuses. Ce fut le cas de l'abbaye de Chelles, près
de Lagny. Elle avait été dotée d'une communauté régulière
par sainte Bathilde, veuve de Clovis II, alors que ses premiers bâtiments dataient de sainte Clotilde. En 800, elle
avait eu pour abbesse Gisèle, sœur de Charlemagne. A sa
mort, survenue en 825, elle fut remplacée par Elvide de
Bavière, belle-mère de Louis le Pieux. Lors de l'intronisation, l'empereur ne manqua pas de marquer toute la vénération qu'il professait pour l'abbaye et pour le tombeau de
Bathilde. 
 
Un nouveau concile réformateur se tint à Aix-la-Chapelle en janvier 819. Son objectif était cette fois la
rénovation du clergé séculier, qui se faisait attendre. Les
vingt-neuf chapitres du capitulaire promulgué ensuite par
Louis le Pieux pour sanctionner les conclusions des Pères
ne faisaient guère que reprendre les dispositions des
conciles antérieurs consacrées à la même cause : proscription de la simonie, c'est-à-dire de l'achat d'une dignité
ecclésiastique à prix d'argent ; défense faite aux évêques
d'ordonner les serfs sans le consentement de leur maître,
et aux clercs de placer en gage les vases sacrés. 
La vigilance de Louis le Pieux, loin d'être inspirée par
ses fantaisies et ses préférences, lui était donc dictée par
son zèle pour l'Eglise, par son souci de servir la papauté
dans son œuvre de défense de l'Evangile et de fidélité aux
conciles antérieurs. En cela, il n'était guère que le continuateur de Pépin le Bref et de Charlemagne. 


1 Il s'agit de l'ordination épiscopale. La règle traditionnelle était
alors qu'aucun évêque ne pouvait changer de siège ; ainsi, nul évêque
ne pouvait devenir celui de Rome. On élisait donc un prêtre ou un
diacre, de préférence ayant l'expérience des affaires romaines. Ce
principe tombera en désuétude au Xe siècle. 

2 Le texte de cette charte, ainsi que la liste des signataires, figurent dans le Codex Carolinus reproduit dans la Patrologie latine (t. 98,
col. 579-588). 
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L'IRRUPTION DE CHARLES LE CHAUVE

(823) 

 
A l'automne de 818, Louis le Pieux traversait une crise
profonde de dégoût de la vie. Les quatre premières années
de son règne impérial se présentaient à lui comme un
échec. Il avait provoqué, dès son installation dans sa capitale, la méfiance des plus hauts dignitaires. Son propre
neveu avait ouvertement contesté ses précautions dynastiques et s'était révolté contre lui. Et lui-même, au lieu de
pardonner au rebelle, comme son glorieux père l'aurait fait,
il l'avait condamné à un supplice horrible, dont il frémissait
encore. Dans sa peur, il avait éloigné de lui ses jeunes
frères, qui ne lui présentaient aucune revendication et ne
lui faisaient courir aucun danger. Il était devenu le bourreau de sa famille et l'objet du mépris de ses sujets. Seule
son épouse Irmengarde savait le comprendre ; seule elle
avait le don de lui rendre courage. Belle, bonne, attentive,
compatissante, unie à lui dès l'adolescence, confidente
de ses pensées et de ses détresses, elle était son dernier
soutien. 
Cette ultime joie dura peu. Le 3 octobre de cette année
818, Irmengarde rendait son âme à Dieu. Ce fut pour
Louis un coup affreux. Désemparé, il voyait dans cette
mort la punition de celle qu'il avait infligée à Bernard, et
son remords s'accrut. Il ne se sentit plus capable de
régner. Il confia à ses proches qu'il était décidé à abdiquer, et qu'il irait se retirer dans un monastère pour y
faire pénitence de ses crimes. Sa succession n'était-elle pas
prête ? Il l'avait réglée minutieusement l'année précédente ; il n'avait plus qu'à quitter la scène, et laisser les
autres y jouer leur rôle. 
Mais les flatteurs s'empressèrent de jouer le leur. Ceux
qui jusque-là avaient décrié les entreprises de l'empereur
et blâmé ses décisions lui firent entendre un concert de
lamentations. Comment, un prince si utile à l'Etat, laisser
ses collaborateurs dans l'embarras ? Un souverain si aimé,
provoquer le chagrin de ses sujets ? C'était là, certes, un
abandon de poste et une désertion du devoir. Etonné de
se voir admiré quand il pensait être méprisé, flatté des
louanges et prêt à réaliser les espoirs qu'on plaçait en lui,
il renonça à son projet. 
Alors, les flatteurs entreprirent une autre persuasion : 
le bienfait d'un nouveau mariage. Quand Charlemagne
avait perdu la merveilleuse Hildegarde, il n'avait pas
maudit la vie, il ne s'était pas refermé sur son deuil ; il
avait choisi une nouvelle épouse ; et à la mort de celle-ci,
bien qu'ayant dépassé l'âge de cinquante ans, il s'était
consolé avec une troisième. Lui, Louis, était tout juste
quadragénaire. Il avait encore le temps de connaître
l'amour, la joie d'une union assortie, l'épanouissement
d'une nouvelle famille ; et en outre, avantage politique
non négligeable, une alliance avec une nouvelle grande
famille franque – l'union avec une étrangère étant
proscrite dans la dynastie carolingienne. Louis se laissa
convaincre. 
On n'attendit pas qu'il eût lui-même exercé son
choix. On le devança. Et de la façon la plus vulgaire et la
plus spectaculaire : les flatteurs firent battre le ban dans
tout l'empire pour annoncer que Louis le Pieux, souverain vénéré, César, Auguste, puissant, vainqueur, redoutable, désirait prendre femme, et qu'il choisirait la plus
belle. Même le luxurieux Clotaire ne se serait pas abaissé
à ce concours international. Mais Louis, amer, prostré,
et confiant dans les vertus d'un mariage avec un tendron, ne protesta pas. Une telle annonce fit battre le
cœur de toutes les belles filles des Gaules et de Germanie, suscita tous les espoirs chez leurs pères. Evidemment, on avait averti que seule serait agréée une
candidate sortie de la haute noblesse. Il faut croire que
cette caste était nombreuse, car le palais d'Aix-la-Chapelle
vit pendant plusieurs semaines un défilé ininterrompu de
demoiselles sorties de toutes les maisons d'Europe, qui
affichaient leurs grâces et s'efforçaient de séduire César.
De quoi en faire un polygame. De quoi aussi, peut-être,
le dégoûter de cette pantomime, et lui faire renvoyer
dédaigneusement l'alléchante cohorte en attendant de
choisir au long des jours, non la plus éblouissante, mais
la meilleure. 
Mais Louis n'en était plus là. Il laissa se dérouler
devant lui le ballet des Walkyries, et y distingua celle
qu'il supposait devoir faire son bonheur, et qui ferait en
réalité son malheur : Judith, fille d'un noble obscur,
Welf, seigneur d'Altdorf en Souabe et de Ravensburg en
Bavière. Localités trop peu dignes d'être évoquées pour
le nom d'une impératrice : on l'appela Judith de Bavière,
comme si elle était princesse de ce royaume, dont le
jeune prince Louis était le souverain depuis 817. Tous
les chroniqueurs et les poètes du temps ne parlent de sa
beauté qu'au superlatif. Ermold ne la nomme qu'avec
le qualificatif qu'on lui attribue aussitôt : pulchra ou
pulcherrima. Pour Walafrid Strabon, elle est la pulcherrima
Rachel, jeune épouse de Jacob. Toute la cour se pâme
devant cette merveille descendue de l'Olympe, tandis que
les candidates dédaignées pleurent de dépit, et que leurs
pères quittent le palais en ruminant cet inoubliable
affront. 
Les grands qui avaient poussé l'empereur à ce mariage
pouvaient certes se répandre en congratulations, et venir
avec émotion baiser le pied de la Divine : ils tenaient au-dessus de la famille royale l'épée de la discorde. Et si
Judith, jeune et en âge d'être mère, enfantait de nouveaux princes ? Qu'adviendrait-il pour les trois héritiers
des territoires impériaux ? La nouvelle venue se révélait
ambitieuse, méprisante et cassante comme tous ceux qui,
d'une situation inférieure, sont élevés tout soudain au
sommet des honneurs et de la puissance. 
Les trois co-souverains boudaient leur marâtre, et
représentaient à leur père le danger dans lequel il venait
de se jeter, et de les jeter eux-mêmes. Leur entourage ne
se privait pas de murmurer, pas trop fort pour ne pas
exciter les vengeances de la nouvelle maîtresse ; mais le
malaise était sensible. 
Quelques mois en effet après son mariage, l'impératrice
se trouva enceinte. Toutes les craintes ruminées jusque-là
s'exaspérèrent : avec cette nouvelle union, l'empereur
allait peupler la cour de rejetons auxquels il devrait, par la
volonté de leur mère, accorder des faveurs. Lesquelles ?
Tous les territoires de l'empire, Italie comprise, n'étaient-ils pas déjà dévolus ? A mesure que la naissance se rapprochait, la nervosité de l'entourage s'accroissait. Enfin,
Judith, au grand soulagement de tous, mit au monde une
fille, qu'on baptisa sous le nom de Gisèle ; c'était celui
qu'avait porté l'une de ses tantes, morte abbesse de
Chelles dix ans plus tôt. Pour le moment, les auteurs de la
charte de 817 respiraient. Mais Judith était jeune encore,
et l'on ne manquerait pas d'apprendre un jour prochain
qu'elle couvait un nouvel enfant impérial. 
Pour apaiser ses fils et désarmer les critiques, l'empereur convoqua en 821 à Nimègue l'assemblée des Francs,
et prêta devant elle un serment solennel : il jurait de respecter le partage décidé à Aix en 817 par la grande assemblée, et de n'y apporter aucune modification. Tous
prêtèrent serment après lui. Le plus inquiet de ses fils était
certainement Lothaire. Louis prit soin de lui garantir son
avenir. A vingt-six ans, fait étonnant, il n'avait pas encore
contracté mariage. Aussitôt après le plaid de Nimègue,
son père lui fit épouser Ermengarde, fille d'un de ses
meilleurs généraux, le comte Hugues de Tours ; les noces
furent célébrées en grande pompe au palais impérial de
Thionville. 
Comme cadeau de mariage, le co-empereur reçut le
royaume d'Italie, dont le trône n'avait pas été pourvu
depuis la mort affreuse de Bernard. Nouvelle erreur de
Louis le Pieux, qui allait coûter cher à la monarchie carolingienne : Lothaire, empereur associé assuré d'hériter de
l'immense territoire de l'empire sauf l'Aquitaine et la
Bavière, ne réclamait rien d'autre que l'assurance de cet
héritage. Ce cadeau, de la part de Louis, était fait pour
conserver l'unité de l'empire ; mais il excitait la jalousie des
cadets ; et surtout il relevait d'une étrange imprévoyance : 
si Judith donnait un jour naissance à un fils, quel serait son
apanage ? Certes, la nouvelle impératrice, mariée depuis
trois ans, n'avait, à sa vive déception, enfanté encore aucun
prince. Cependant, il n'y avait là aucun signe de stérilité, et
il n'était pas normal de désespérer. 
Mais, décidément, la tendre compagnie d'une beauté
olympienne ne parvenait pas à sortir Louis de sa détresse,
et ceux qui lui avaient inspiré cette thérapie connaissaient
mal l'homme. Le remords du supplice de Bernard
l'assaillait toujours. En vain, ses conseillers tentaient de
lui démontrer que c'était là raison d'Etat, il les fustigeait
comme des êtres sans honneur et sans entrailles. En 818,
peu de temps après l'exécution, il avait octroyé à Pépin,
fils du roi Bernard, le comté de Vermandois, autour de
Saint-Quentin et Péronne, récemment créé par Charlemagne. Réparation modique, tout juste propre à signifier
que le fils n'était pas coupable du crime du père ; mais s'il 
fallait réparer une monstrueuse injustice, alors, c'était le
royaume d'Italie qu'il convenait de donner au jeune Pépin,
à titre d'héritage légitime. N'était-ce pas Charlemagne qui
avait décidé la succession au trône d'Italie, en désignant la
lignée de son propre fils Pépin ? Ainsi, le fils de Bernard
était déshérité au profit de Lothaire, qui cumulait son titre
d'empereur avec celui de roi d'Italie. D'ailleurs, Louis
s'avouait coupable d'une haute trahison à l'égard de
Charlemagne ; il avait juré à son père, peu avant sa mort,
de prendre soin de ses plus jeunes enfants ; et voilà que,
obéissant à une simple impulsion, il les avait relégués dans
un monastère. 
Finalement, il n'y tint plus. Ce que les agréments du
mariage n'avaient pu lui apporter, un acte public de
repentir le produirait. En 822, trois ans après les fêtes
nuptiales, l'empereur convoqua l'assemblée d'empire à sa
villa d'Attigny-sur-Aisne. Pour plus de solennité, il fit
placer au premier rang ses trois fils ; pour plus de miséricorde, il fit sortir ses trois jeunes frères de leurs monastères. A la surprise des princes et des grands, il apparut
dépouillé de ses ornements impériaux et revêtu d'un
cilice. Se dirigeant vers le rang des évêques, il s'étendit
devant eux de tout son long, et confessa ses crimes, dont
le plus affreux était d'avoir fait énucléer et périr son neveu
Bernard. Cet acte sincère d'humilité jeta une grande gêne
dans l'assemblée, et fit murmurer ceux qui avaient le
sens de la dignité impériale ; ces sortes de repentances
publiques ne sont jamais propres à provoquer le respect
chez ceux qui les entendent ; elles concourent au contraire
à abaisser tout ensemble la personne qui s'accuse et la
charge dont elle est revêtue. 
 
Puisqu'ils se trouvaient rassemblés inopinément, les
évêques décidèrent séance tenante de se réunir en concile.
Parmi les décisions qui furent prises, il convient de noter
la condamnation du « jugement de Dieu », épreuve judiciaire qui tenait plus des coutumes barbares que de la foi.
Cette sorte d'épreuve comptait de nombreuses variétés.
Les plus terribles étaient celles qui menaçaient les accusés
de mort ou de mutilation. C'était le cas du fer rouge, par
lequel l'accusé prenait dans sa main un fer rougi au feu ;
s'il était brûlé, on tenait la preuve qu'il était coupable.
L'épreuve de l'eau bouillante était réservée aux prêtres et
aux nobles : l'accusé plongeait son bras dans le vase pour
prendre au fond un objet bénit ; si, après trois jours,
l'accusé montrait son membre sans brûlure, il était innocenté. L'épreuve de la croix était moins cruelle, mais tout
aussi arbitraire : accusateur et accusé se tenaient debout
devant un crucifix ; celui qui fléchissait le premier était
réputé coupable. L'épreuve du feu consistait à passer sans
dommage à travers un brasier. Enfin, pour les hommes
de condition, le duel judiciaire restait une pratique très
appréciée, où les combattants cherchaient plus à montrer
leur valeur guerrière qu'à faire intervenir Dieu pour le
triomphe de leur cause. L'absurdité du procédé s'affirmait plus encore quand l'un des deux combattants, ne se
sentant pas assez fort pour vaincre, ou jugeant l'adversaire indigne de se mesurer à lui, choisissait un champion
qui combattait à sa place. 
Les Pères de ce nouveau concile d'Aix connaissaient
nombre de ces jugements que Dieu laissait à l'aveuglement et à la malice des hommes, et ils souhaitaient y
mettre fin. Ils établirent donc à l'unanimité un canon
condamnant sans réserve toutes les formes de jugement
de Dieu. Ce n'était pas suffisant pour faire cesser la coutume, qui gardait son charme au cœur de ces guerriers
brutaux. On verra même des innocents réclamer eux-mêmes cette preuve en leur faveur. Trente-six ans après
le concile d'Aix, ce fut à cette forme de témoignage que
recourut Theutberge, femme de Lothaire, roi de Lotharingie, fils de l'empereur Lothaire. Il avait chassé de son
palais cette épouse légitime, pour la remplacer par sa
maîtresse Valdrade ; et pour tenter de légitimer cet adultère public, il l'accusa d'avoir eu des relations incestueuses avec son frère Humbert. Theutberge demanda à
se justifier par l'épreuve de l'eau bouillante ; elle trouva
un champion qui entra pour elle dans la cuve et en ressortit indemne. 
 
Lothaire, dernier bénéficiaire des largesses de l'empereur son père, prit très au sérieux sa nouvelle dignité de
roi d'Italie. Il est vrai qu'elle lui conférait un pouvoir réel.
Le partage de 817, qui faisait de lui un empereur associé,
ne lui garantissait en réalité qu'un héritage, pendant que
ses frères étaient nantis de royaumes dont ils étaient les
seuls souverains. Cette fois, outre son titre impérial, il
recevait un trône. Il s'empressa donc d'en prendre possession solennellement. Louis le Pieux eut soin de lui
adjoindre le vieux Wala, qui avait administré le royaume
et qui en connaissait mieux que tout autre les gens et les
usages. Pavie et Milan accueillirent avec transport cet
autre petit-fils de Charlemagne, et ce ministre vénérable
dont ils connaissaient déjà le dévouement. 
Ce petit triomphe était insuffisant au nouveau roi : il
lui fallait un sacre. Le pape Pascal Ier, bénéficiaire de la
dynastie carolingienne, y consentit volontiers. Et au cours
de la fête de Pâques qui tombait cette année-là le 5 avril,
le saint-père posa sur la tête de Lothaire la couronne
royale. En fait, le double titre de l'élu prêtant à confusion,
ce fut comme roi des Romains qu'il fut sacré. Et la foule,
oubliant Louis, inconnu pour elle dans son palais germanique, criait à pleins gosiers : « Vive Lothaire, César
auguste, empereur des Romains ». Après un bref séjour à
Pavie, César se hâta pourtant de regagner le palais de son
père. 
Le geste empressé de Pascal s'explique quand on sait à
quelles difficultés il était confronté à ce moment, et peut-être la décision de faire de Lothaire un roi d'Italie était-elle dictée à son père par la situation dramatique de
Rome. Le parti lombard, qui profitait de toutes les occasions pour tenter de reprendre le pouvoir, avait créé,
depuis l'exécution de Bernard, des foyers d'agitation. A
Rome, le quartier des Anglo-Saxons avait été incendié.
Mais c'était surtout à Bénévent que la révolution s'était
propagée. Ce vaste duché, seul héritage des Lombards au
sud de Rome, garantissait la ville papale des possibles
incursions venues de l'Italie méridionale, partagée entre
les Grecs et les musulmans. Le chef des rebelles, Sicon,
avait assassiné le duc Grimoald, vassal de Charlemagne
puis de Louis le Pieux, puis s'était proclamé lui-même
duc de Bénévent. Pour asseoir son pouvoir, il avait à
l'intérieur affirmé sa résolution de soustraire le duché à
l'autorité des Francs, tandis qu'il adressait une ambassade
à l'empereur franc pour l'assurer de sa soumission.
Charlemagne eût pris aussitôt la tête d'une expédition
pour châtier le rebelle ; son fils ne demanda même pas à
l'armée italienne, qui avait montré sa valeur sous Pépin,
de réduire les auteurs de la sédition : il accorda à Sicon
l'investiture réclamée. Mais Sicon et ses hommes devaient
désormais se munir de précautions : il y avait à nouveau
un pouvoir fort à Pavie. 
Quand, dans les premiers jours de mai, Lothaire arriva
à Aix-la-Chapelle, il n'était question que d'un événement
extraordinaire, qui mettait en émoi tous les dignitaires de
la cour : l'impératrice était enceinte, et elle s'était retirée
au palais de Francfort avec ses suivantes pour y attendre
le dénouement de sa grossesse. A nouveau, chacun retenait son souffle. Quel serait le sexe de l'enfant ? Si c'était
une princesse, elle serait la bienvenue ; il n'y en avait pas
trop à la cour. Il y avait les deux filles d'Irmengarde,
Alpaïde et Hildegarde ; et puis, la petite Gisèle, dans la
grâce de ses trois ans. Quelques-unes de plus, c'était
sans conséquence. L'empereur leur ferait faire de beaux
mariages, pour récompenser ses plus fidèles lieutenants. 
Et si c'était un fils ? Mais l'empereur avait juré solennellement à Nimègue, deux ans plus tôt, devant toute l'assemblée des Francs, de respecter la charte de 817. Cette
assurance n'était-elle pas suffisante ? Et si l'empereur avait
la tentation de ne pas respecter son serment, toute
l'assemblée serait là pour le lui rappeler. Toutes ces garanties ne pouvaient rassurer les fils d'Irmengarde : la vie
humaine est chose fragile, et l'empereur, actuellement
dans un état de santé florissant, passerait peut-être de vie
à trépas un jour prochain. Ses serments seraient-ils encore
considérés favorables à la paix de l'Etat ? 
Le 13 juin 823, la nouvelle retentit dans tout l'empire : 
l'impératrice venait de mettre au monde un fils. Il fut
baptisé dans une pompe éblouissante sous le nom de
Charles, celui de son légendaire grand-père. Cependant,
la joie n'y était pas. Judith affichait une satisfaction triomphale, qui laissait deviner son ambition rentrée. Louis,
père éperdu de tendresse pour cette épouse dominatrice,
et pour ce fils tardif, de vingt-huit ans plus jeune que son
aîné, semblait ne pas deviner les dangers cachés dans ce
berceau. Les frères épiaient les moindres signes de projets
qui mettraient en péril leurs avantages. Et les grands,
empêtrés dans leurs serments, cherchaient le moyen par
lequel ils détourneraient l'orage qui menaçait l'empire.
Louis le Pieux, qui avait tout de même remarqué la mauvaise humeur de son aîné, avait pensé l'apaiser en lui
réclamant d'être le parrain du nouveau-né : fonction qui
lui réclamait amour et protection. Le grand frère ne pouvait refuser ; devant les princes et les dignitaires réunis
autour de la cuve baptismale, il jura son dévouement au
nouveau Charles. Pour combien de temps ? 
A cette époque, la situation se dégradait à Rome. On
avait déjà oublié le sacre de Lothaire, et son intronisation
à Pavie. Le roi des Romains et des Lombards était
retourné dans sa patrie germanique, peu pressé d'intervenir contre les trublions. Le parti lombard, au service
duquel demeurait la lie du peuple, s'était emparé d'une
grande partie de la ville, avec les églises et les palais. Le
pape Pascal Ier, vénéré du clergé et du peuple, adressa à
Louis le Pieux deux légats, Jean, évêque de Sylva Candida
(siège fantôme) et Benoît, archidiacre de l'Eglise romaine.
Ils venaient supplier l'empereur, comme hier ceux
d'Etienne II et de Léon III, d'intervenir pour mater les
factieux, lui, le protecteur officiel du Saint-Siège. Mais ses
adversaires tentaient de désarmer leurs accusations en
adressant à Louis leurs propres émissaires, qui dressaient
un noir tableau de la personne et de l'administration du
pape. Ils affirmaient notamment que Pascal avait fait
assassiner le primicier Théodore et un autre officier de
son palais, qu'il trouvait trop dévoués au roi Lothaire.
C'était renverser les rôles. Heureusement, Lothaire se
trouvait alors au palais de Compiègne, où légats et émissaires se présentaient à son père. Devant la cour rassemblée, il prononça cette déclaration sans compromis, digne
d'un petit-fils de Charlemagne : 
– Sur l'ordre de Votre Sublimité Impériale, qui a voulu
m'associer à la défense de l'Etat de l'Eglise, je me suis
rendu au Siège apostolique pour lui demander de confirmer
dans ma personne ce que votre affection paternelle avait
fait pour moi... Sur l'autel de la confession, devant le 
corps du bienheureux Pierre, prince des Apôtres, le souverain pontife me conféra, avec l'onction du saint 
chrême, la dignité et le titre d'empereur. Il posa la couronne sur mon front, me remit l'épée dont je dois user 
pour la défense de l'Eglise et de l'Empire. Aujourd'hui, 
j'apprends qu'on persécute ce saint pape. J'affirme solennellement, devant cette assemblée, qu'avant d'atteindre la 
personne sacrée du vicaire de Jésus-Christ, ce sera à moi 
qu'il faudra s'en prendre. Car notre union et notre 
alliance sont indestructibles. 
Les deux légats retournèrent à Rome accompagnés 
d'une solide escorte, avec mission de rendre compte au 
pape des entretiens de Compiègne. Quand ils parvinrent à 
destination, Pascal était très malade. Il mourut peu après, le 
11 février 824. Il laissait surtout un souvenir de bâtisseur. 
Comme on avait retrouvé dans les catacombes le corps de 
sainte Praxède, vierge romaine du IIe siècle, il fit édifier, à 
côté des ruines de la basilique qui lui avait été consacrée, un
monastère qu'il peupla de moines grecs chassés de leur 
patrie par la persécution iconoclaste, et à côté une vaste 
église ornée de mosaïques ; il y ajouta une chapelle dédiée 
au martyr saint Zénon, elle aussi agrémentée d'une 
mosaïque. Il avait fait reconstruire la basilique Sainte-Marie 
in Domnica, où s'épanouit, là aussi, une mosaïque où
il figure lui-même au pied de la Vierge, et qui passe 
aujourd'hui pour l'une des œuvres les plus remarquables de 
l'art carolingien. Il agit de même pour la basilique Sainte-Cécile au Transtévère, quand, grâce aux fouilles qu'il entreprit, on retrouva le corps de la martyre dans la catacombe 
de Prétextat, sur la voie Appienne ; il adjoignit à l'église un
monastère dédié aux saintes Cécile et Agathe, ainsi qu'un
hospice auquel il donna pour patron saint Pérégrin. 
La mort de Pascal fut une nouvelle occasion de troubles. 
Deux candidats à la succession surgirent aussitôt : Eugène,
cardinal-prêtre de Sainte-Sabine (c'est à ce moment qu'on
commença à employer le mot cardinal), candidat du clergé
et des notables laïques ; et Sisinius, candidat des factieux.
Les deux partis se retirèrent pour délibérer, et les deux
clercs furent élus en même temps. Il était évident que seul
le premier, qui prit le nom d'Eugène II, avait fait l'objet
d'une élection régulière. Aussitôt, le sous-diacre Quirinus,
qui avait été l'un des collaborateurs de Pascal Ier, partit
pour Aix où il informa l'empereur de la situation. C'était
le moment où Louis préparait la répression de la révolte
des Bretons ; il ne pouvait lui-même conduire une armée
à Rome. Il demanda à Lothaire de le suppléer. N'était-il
pas d'ailleurs roi d'Italie ? 
Lothaire choisit pour l'accompagner trois prélats de
première importance : son conseiller Wala, l'archichapelain Hilduin, abbé de Saint-Denis, et Adalram, archevêque de Salzbourg. Il n'eut même pas à s'emparer de
Rome : il y entra sans coup férir, et les factieux rentrèrent
dans l'ombre. Mais au lieu de se contenter de ce semblant
d'ordre, qui couvrait les pires exactions, et qui laisserait
place à de nouveaux désordres dès qu'il aurait tourné le
dos, il institua une commission chargée d'établir un rapport sur les méfaits commis durant le dernier pontificat.
Grâce aux dénonciations des clercs, qui, par crainte d'une
vengeance, n'avaient pas osé parler jusque-là, grâce aussi
aux révélations des complices, qui voulaient éviter la
potence, le souverain et ses conseillers se trouvèrent
devant un dossier fort épais, qui contenait une liste étonnante de prévarications commises par les fonctionnaires
de l'Etat pontifical au bénéfice des ennemis de la papauté.
Le fameux théologien Paschase Radbert, dans sa biographie de Wala, auquel il succéda comme abbé de Corbie,
rapporte quelques cas de ces mœurs effrayantes qui sévissaient à Rome. L'un d'entre eux devançait d'ailleurs le
départ de Lothaire, et avait prévenu la justice impériale :
« Une veuve de condition noble avait recouru à un juge
italien pour lui confier sa défense. Pour mieux l'intéresser
à sa cause, elle rédigea en sa faveur une donation de
quelques-uns de ses biens, à condition qu'il s'emploierait
avec zèle à la défense des autres. Mais le juge infidèle prit
possession de toutes ses terres, et produisit devant le tribunal une donation fausse qui, au lieu de porter sur une
partie seulement des biens, les concernait tous et sans
restriction. Il fit même déposer de faux témoins dont la
déposition confirmait la sienne. La veuve, de retour chez
elle, trouva sa demeure et ses terres occupées ; on lui en
barra l'entrée, et elle fut chassée comme une étrangère.
Réduite à la misère par une telle spoliation, la malheureuse fit parvenir une plainte à l'empereur Louis le Pieux.
Celui-ci écrivit à l'évêque et aux juges de la ville, les priant
d'examiner l'affaire avec soin, et de faire justice à cette
veuve infortunée ; mais ni l'évêque, ni les juges n'avaient
le moindre sentiment de justice ni de charité ; tous ne
pensaient qu'à s'enrichir aux dépens des autres. La cause
fut examinée pour la forme ; les mêmes faux témoins
réitérèrent leurs dépositions mensongères devant le tribunal, et, à l'unanimité, la sentence fut rendue au bénéfice du juge infidèle, avec défense à la veuve de renouveler
désormais ses poursuites. 
« Désespérée, la veuve traversa à pied les Alpes et le
pays des Francs, et elle arriva à Aix-la-Chapelle, où elle se
jeta aux genoux de l'empereur ; toute en pleurs, elle
implora sa suprême justice. Louis, vivement ému devant
tant de malheurs immérités, confia l'affaire au vénérable
Wala, qui était alors ministre du jeune Lothaire empereur.
C'était au moment où Lothaire se préparait à partir pour
l'Italie, et Wala devait l'y accompagner. La veuve retourna
dans sa patrie, et un décret impérial ordonna à tous les
acteurs de cette affaire d'avoir à comparaître devant Wala.
Ce qu'apprenant, les coupables frémirent de rage, et
l'Italie entière trembla, car l'injustice y régnait partout.
Wala ne pouvait être corrompu par des présents : là-dessus,
sa réputation était faite. Il était donc nécessaire d'éviter sa
sentence en faisant disparaître la plaignante. Un nouveau
crime serait ainsi commis pour faire disparaître le premier.
Trois assassins, commis par le juge infidèle, poignardèrent
la malheureuse veuve. Puis, l'un d'entre eux assassina les
deux autres ; et le juge lui promit de fortes sommes
d'argent pour acheter son silence. Quand Wala arriva, il
étudia cette affreuse affaire, en découvrit les éléments et fit
subit au juge infidèle le juste châtiment de ses crimes. » 
Quand Lothaire arriva à Rome, il s'employa à mettre
fin aux pratiques scandaleuses qui s'y étaient établies. Une
enquête systématique, favorisée par les citoyens vertueux
et par les clercs jusque-là terrorisés, lui fit connaître une
abondance de cas de concussions, d'escroqueries, de spoliations. Les coupables furent condamnés à rendre gorge,
les fonctionnaires complices révoqués, les juges convaincus
de forfaiture exécutés. Un décret décida que les nouveaux
juges seraient nommés par l'empereur. 
On comprend ainsi pourquoi Eugène II, devant cette
purification de sa curie et cette remise en ordre de sa cité,
ordonna à tous les clercs de Rome, ainsi qu'aux sénateurs
et aux hauts fonctionnaires, de prononcer le serment de
fidélité à l'empereur. Le texte était le suivant : 
« Je promets, par le Dieu tout-puissant, par les saints
Evangiles et le corps du bienheureux Pierre, prince des
Apôtres, que je garderai pour toujours fidélité à nos seigneurs les empereurs Louis et Lothaire, sauf la fidélité que
j'ai jurée au souverain pontife. Je ne tolérerai pas que
l'élection du pape s'effectue autrement que selon les règles
de la justice, ni que le nouvel élu soit consacré avant qu'il
ait fait, en présence du peuple et de l'envoyé de l'empereur, un serment semblable à celui que le pape Eugène a
prononcé pour la sauvegarde de tous. » 
Ainsi, Lothaire prenait très au sérieux sa charge de roi
des Romains, et Eugène, qui n'avait pas le pouvoir de
s'attaquer lui-même aux désordres de Rome, se félicitait
de cette intervention du protecteur du Saint-Siège. Celui-ci promulgua une constitution qui réglait les rapports
entre la papauté, l'empire et le peuple romain. L'un des
articles les plus importants était celui qui garantissait la
liberté de l'élection du souverain pontife : 
« Nous voulons que nul étranger, qu'il soit noble ou de
condition servile, n'ait l'audace d'aller à Rome pour
s'immiscer dans l'élection du souverain pontife ou pour
empêcher son intronisation. Les seuls Romains ont le
droit, dans les limites des constitutions déjà promulguées
sur ce point, de prendre part à l'élection. » 
Par Romains, il faut entendre d'une part le clergé de
Rome, qui procédait à l'élection, d'autre part les sénateurs et les représentants du peuple, qui l'approuvaient.
Ces notions, surtout celle de clergé, étaient encore fort
vagues, et pouvaient prêter, comme on le vit maintes fois,
à confusion et à contestations. Elles s'éclairciraient progressivement, en restreignant le nombre des électeurs,
jusqu'à aboutir, en 1059, au décret de Nicolas II qui
réservait l'élection aux seuls cardinaux. 
 
Pendant ce temps, à Aix-la-Chapelle, le nouveau petit
prince, sans soupçonner les dangers qui s'accumulaient
au-dessus de sa tête, grandissait, faisant la joie de son
père et l'orgueil de sa mère. Détail malheureux pour un
prince franc : il avait le cheveu rare, contrastant ainsi avec
la réputation des rois chevelus. On ne le relégua pas dans
un monastère : on lui donna le sobriquet de Charles le
Chauve. 

 
V 
 

GUERRE ET DIPLOMATIE

 
Au contraire de son père, Louis le Pieux n'employa
qu'une faible partie de son règne à la guerre. Comme
lui, il n'entreprenait jamais une expédition militaire sans
convoquer d'abord l'ensemble des guerriers. Ce champ
de Mars était en même temps un acte d'autorité, puisqu'il exigeait que tous les comtes de l'empire se rendissent à la convocation avec un contingent défini, et un
acte de dépendance à l'égard de la noblesse, car l'empereur ne pouvait décider seul de la guerre : il devait
demander le consentement des combattants, et écouter
leur avis. 
La première campagne de la période impériale, après
la minutieuse organisation de l'Eglise, fut conduite contre
les Bretons d'Armorique. Ce petit peuple belliqueux
n'avait jamais toléré la domination étrangère ; et pour lui,
le Franc, c'était l'étranger. Ses comtes, qui d'ailleurs se
querellaient fréquemment entre eux, n'admettaient aucune
suzeraineté. Charlemagne avait en 811 maté les comtes
de Nantes et de Vannes, qui avaient dû se résoudre à
payer tribut. Mais la mort du grand empereur les avait
incités à oublier cette sujétion, et à multiplier les manifestations d'indépendance. 
Pour fournir à l'ensemble des leudes un motif de
combattre, Louis invita d'abord Lambert, comte de
Nantes, qui était d'ailleurs un Franc, à prendre la parole.
Il le fit en mettant en évidence tout ce qui était capable
d'exciter la colère de ses compatriotes : 
– Cette nation perfide et insolente, s'écria-t-il, s'est
toujours montrée rebelle et animée de mauvais sentiments. Ayant trahi sa foi, elle n'est plus chrétienne que de
nom, car on ne trouve plus chez elle les œuvres, le culte, la
religion. Elle ne montre aucun respect des enfants, des
veuves, des églises. Le frère et la sœur couchent ensemble,
le frère use de l'épouse de son frère ; tous vivent dans
l'inceste et le crime. Ils habitent dans les bois, et font des
fourrés leurs lits. Ils vivent des pillages, comme des fauves.
Ils n'offrent aucune place à la justice, et ont proscrit les
règles du droit. Ils ont un roi nommé Murman, si du
moins on peut l'appeler roi, puisqu'il ne gouverne pas. Ils
ont commis plusieurs incursions sur notre territoire, mais
ils ne se sont pas retirés impunis. 
A haute voix, Louis tira la conclusion de ce rapport : la
conduite de cette nation était intolérable, et l'empereur
devait en toute justice lui faire la guerre. Cependant,
avant d'entreprendre une action contre elle, mieux valait
envoyer d'abord un ambassadeur au roi. L'homme choisi
pour cette mission fut un abbé, Witker (Witcharius), dont
on ignore quel monastère il gouvernait. Il était chargé de
représenter au roi les torts qu'il avait accumulés contre les
Francs, et de l'inciter à demander la paix, c'est-à-dire un
acte de soumission. Le messager, qui connaissait la résidence du roi, partit aussitôt. Ermold nous la représente en
demeure mystérieuse au cœur d'une forêt, cernée par les
eaux, entourée de haies et d'étangs. Murman, qui avait
de la peine à dissimuler sa crainte, fit bon accueil au
vénérable ambassadeur. Celui-ci délivra son message sans
précautions superflues : 
– Vous refusez de payer le tribut, vous vous livrez à des
incursions, vous menacez les Francs et vous vous préparez
à la guerre. L'heure a sonné : vous ne pouvez plus rester
dans l'illusion, ni vous, ni les vôtres. Il vous faut vous
rendre à Aix pour demander la paix. 
Murman, acculé à la soumission, tenait ses regards fixés
à terre et cherchait sa réponse, quand sa femme entra dans
la pièce. Elle avait certainement entendu certaines paroles
de Witker, et s'empressait de vaincre la faiblesse qu'elle
voyait s'insinuer dans l'esprit de son époux. Prenant celui-ci dans ses bras et le couvrant de baisers, elle le supplia de
ne pas céder aux exhortations du messager. Hésitant à
décevoir l'un et l'autre de ses interlocuteurs, Murman se
tourna vers la reine : 
– Si cet homme, envoyé des Francs, m'apporte la paix
ou la guerre, c'est une affaire à traiter entre hommes. Toi
donc, femme, occupe-toi des devoirs de ton sexe. 
Witker vit là une échappatoire. 
– Murman, exigea-t-il, vous n'avez pas à ajourner votre
réponse. Que dois-je répondre à l'empereur de votre part ?
Mais le roi biaisa encore : 
– Attendez à demain : la nuit porte conseil. 
Witker se vit obligé de patienter une nuit. Mais dès le
lendemain matin, il se présenta au roi qui, gorgé de
boisson, avait peine à ouvrir les yeux et à prononcer une
phrase. Il arriva à bafouiller : 
– Va-t'en ! Et dis ceci à ton roi : Je ne cultive pas tes
terres, je ne reconnais pas tes droits. Règne donc sur les
Francs ! Murman, lui, gouverne légitimement les Bretons.
Si les Francs me font la guerre, je la leur ferai. Notre main
sait manier les armes. 
Witker le traita avec mépris : 
– Il a suffi d'une femme pour amollir le cœur d'un
homme et retourner sa volonté. Puisque vous ne voulez
pas écouter mes conseils, je vous prédis les événements à
venir : dès que les Francs connaîtront votre indigne
réponse, ils marcheront fièrement contre votre royaume.
Leurs armées couvriront votre territoire, et vous feront
prisonniers, vous et les vôtres. Ou encore, vous périrez
misérablement, la terre boira votre sang et le vainqueur
s'emparera de vos armes. 
Le roi fut soulevé de colère : 
– J'ai mille voitures pleines de javelots. Avec elles, je
marcherai hardiment contre les Francs. Je ne crains pas la
guerre. 
Witker gagna en hâte le palais impérial, et rapporta à
Louis les termes de la conversation. Plus aucune hésitation n'était permise. Les messagers partirent dans toutes
les directions pour indiquer le lieu du rassemblement des
contingents : Vannes. Ils venaient non seulement de
Neustrie, d'Austrasie et de Bourgogne, mais aussi de
Souabe, de Thuringe et de Saxe. Nous pouvons suivre
partiellement l'itinéraire personnel de Louis le Pieux du
30 juin à la fin du mois d'août, grâce aux chroniques : 
Saint-Denis, où il est reçu par Hilduin ; Paris, où il vénère
sainte Geneviève ; Orléans, où il est accueilli par le comte
Matfrid et l'évêque Jonas, successeur de Théodulf ; Tours,
où il va s'agenouiller dans les basiliques Saint-Martin et
Saint-Maurice ; Angers, où il se rend en pèlerinage à
Saint-Aubin, dont Hélisachar est l'abbé ; Nantes, où il
visite tous les sanctuaires, sous la conduite de Lambert.
Enfin, Vannes, où la grande armée entreprend sa formation. Une dernière sommation, adressée à Murman pour
tenter d'éviter le désastre auquel il devrait s'attendre, reste
vaine. Louis donne alors l'ordre d'invasion. Ordre terrible,
qui obéit aux lois impitoyables de la guerre telle que les
Barbares l'ont toujours pratiquée : sur un front de vingt à
trente lieues, les guerriers s'avancent en détruisant tout,
sauf les églises, dont les pierres paraissent plus précieuses à
l'empereur que les dizaines de milliers de vies humaines
sacrifiées sans hésitation et sans repentir : châteaux, fermes
et cabanes sont incendiés ; hommes, femmes et enfants
tombent égorgés par les épées ou transpercés par les
lances. Ainsi le souverain en a-t-il décidé en toute justice.
Les guerriers bretons, eux, connaissant leur formidable
infériorité, laissent passer l'ouragan : à quoi bon résister ?
Ils n'auront d'autre sort que celui de perdre la vie, comme
le reste de la population. 
Murman est encore ivre au moment où on lui rapporte
la nouvelle de l'ouragan humain qui balaie son royaume.
Il saute à cheval et crie une déclaration emphatique : 
– Vous, ma femme, mes enfants, mes valeureux guerriers, gardez ma maison et vos demeures de branchages.
Moi, avec quelques combattants, je vais là-bas. Mon destrier, j'en ai confiance, me ramènera bientôt chargé de
butin. 
Où, là-bas ? Quel butin ? Celui de ses campagnes, qui
forment un immense incendie ? Sait-il encore à qui il fait
la guerre ? Avant de donner l'ordre du départ, il commande qu'on lui apporte une dernière et abondante
rasade, et s'élance en promettant de revenir les mains
ruisselantes du sang des Francs. Le voilà qui fouille bois,
buissons et marais en criant qu'il veut trouver le roi de
cette funeste nation pour le percer de son javelot. La
partie de l'armée à laquelle il se heurta ne fut pas celle où
chevauchait Louis le Pieux, mais l'intendance qui suivait.
Il chargea alors bergers, porchers et conducteurs de voitures pour en faire une hécatombe. Ce fut ainsi qu'il
arriva à la réserve des chevaux, dont le responsable était
un Franc du nom de Coslus. Heureux de trouver une
nouvelle victime, Murman lui cria : 
– Franc, voici mes présents ! Je te les réservais depuis
longtemps ! 
Ce disant, il lui lança un javelot. Mais Coslus, adroitement, le détourna de son bouclier, et bondit sur son
agresseur, qu'il traversa de sa lance. Imprudemment,
Coslus sauta au bas de sa monture, brandit son épée au-dessus du roi qui gisait à terre, et lui trancha la tête. Mais
il ne put éviter l'un des compagnons de Murman qui le
pourfendit aussitôt. L'adjoint de Coslus se précipita à son
tour ; mais l'autre lui fit face. Et les deux combattants se
donnèrent la mort mutuellement. 
Déjà la nouvelle parcourait l'armée franque : Murman
est mort, Murman est abattu, sa tête est tranchée. On la
brandit, on l'examine. Est-ce bien celle du roi breton ?
On trouve Witker, qui est l'un des seuls à l'avoir connu.
On lui montre cette tête souillée de sang et de boue. Il la
fait laver, et l'examine : 
– Oui, c'est elle, je vous l'affirme. 
A son tour, l'empereur est arrivé. On lui montre la
dépouille de son ennemi. 
– Donnez-lui une sépulture, ordonne-t-il. C'est un
chrétien. 
Chez les Bretons, c'est une immense lamentation. 
– Le roi est mort ! Il nous faut nous soumettre. 
Les chefs se réunissent et vont s'agenouiller humblement devant l'empereur, qu'ils supplient de leur accorder
la paix ; en échange, ils prononcent le serment de fidélité.
Et Louis s'en retourne, heureux, vers sa capitale. Il a
ravagé une belle province, mais ses chefs se sont soumis
à lui. 
 
Ici se situe chronologiquement une aventure qui, si elle
ne fait pas partie des faits de guerre, met en scène des gens
de guerre. Il s'agit d'un combat judiciaire que se livrent
devant l'empereur et son conseil, en 820, deux comtes
revêtus de hautes dignités, Béro et Sanilo, tous deux
Wisigoths d'Espagne. 
En 801, quand Barcelone était tombée entre les mains
des Francs, le roi Louis avait désigné Béro pour assumer
le gouvernement et la défense de la place. Ce choix était
conforme à la politique d'intégration des Aquitains préconisée par Charlemagne. Mais, comme un certain nombre
de Goths, ces combattants ralliés plus par crainte que par
devoir, ce comte jouait la soumission à l'occupant tout en
cherchant les moyens de recouvrer l'indépendance. Et
parfois, comme cela était arrivé avec le duc Eudes au
temps de Charles Martel, le moyen le plus efficace semblait l'alliance avec les infidèles. Il semble que Béro n'ait
pas noué réellement une alliance avec certains rois maures ;
car, tout en détestant l'occupant, il se méfiait avec raison
de l'ennemi du sud, pour lequel il était un moyen, lui
aussi. Ainsi, au long des années, avait-il noué avec lui des
contacts secrets dont il prenait le temps d'étudier l'efficacité. Cette sorte de rouerie ne pouvait rester longtemps
cachée de ses semblables. Un autre comte, Sanilo, en eut
connaissance. Mais celui-là était loyal et il porta l'accusation contre le traître devant l'empereur. 
La coutume franque était que, en l'occurrence, le
noble loyal provoquât le traître en combat singulier. Loi
coutumière et non écrite, comme presque tout ce qui touchait aux traditions militaires des Francs. Et, d'ailleurs,
Charlemagne, dans sa sagesse, avait interdit toute épreuve
judiciaire : ce n'est pas parce qu'une femme succombe à
l'épreuve du feu qu'elle est coupable ; on n'a pas à exiger
de Dieu qu'il fasse lui-même éclater la vérité grâce à un
procédé barbare ; ce n'est pas nécessairement, dans un
combat singulier, le plus fort ou le plus rusé qui est innocent, et le plus faible ou le moins astucieux qui est coupable. Au surplus, cette sorte de châtiment par les armes,
tout en étant permise par le souverain, échappait à sa
justice. Or, c'était à lui de prononcer la sentence, et non
aux hasards d'un combat ; il venait d'ailleurs de le signifier
avec Bernard d'Italie deux ans plus tôt : il n'avait pas
réclamé un champion contre lui, mais avait obtenu des
grands de l'empire un jugement conforme au code de
l'honneur, qu'il avait ensuite transformé de son propre
chef. Cette fois, pour satisfaire aux goûts de ses guerriers,
il autorisait cette sorte d'épreuve qui ignorait toute justice.
Un an plus tard, le concile d'Attigny l'interdirait. 
Les deux champions parurent donc à cheval, armés de
leurs armes traditionnelles, devant le ban chaleureux des
grands. 
Auparavant, il était de rigueur d'entendre les deux combattants justifier leur propre cause : comme les héros
d'Homère, ils ne pouvaient vaincre ou mourir sans avoir
prononcé un discours. Béro donc s'avança devant l'assemblée vibrante et s'écria à l'adresse de l'empereur : 
– César, je fais confiance à votre sens de l'honneur pour
que vous refusiez d'accréditer l'accusation dont je fais
l'objet. Cependant, si vous le permettez, je combattrai selon
l'usage reçu, à cheval et maniant les armes traditionnelles.
César se tourna vers l'assemblée : 
– Que vous en semble, ô Francs ? C'est à vous de
décider selon la justice. 
Un cri unanime de voix rauques répondit : 
– Le combat ! 
Les deux champions vérifièrent donc devant tous les
éléments préparés pour l'affrontement : le cheval, l'épée,
le javelot, le bouclier. Avant de donner le signal, Louis,
par pure forme, tint à proposer une ultime dissuasion : 
– Si l'un d'entre vous confesse sa culpabilité, soit sa
trahison, soit son accusation calomnieuse, il est encore
temps : qu'il n'hésite pas, je lui accorderai mon pardon.
Quelle sorte de pardon ? On avait vu ce qu'il valait avec
Bernard. Les deux adversaires préféraient faire confiance à
leur propre bravoure, et les leudes manifestaient leur
impatience : c'était décidé, la querelle se viderait les
armes à la main. Le théâtre choisi pour cette joute féroce
était un parc proche du palais impérial, où Louis avait
coutume de donner des fêtes ou de pratiquer la chasse.
Les duellistes s'y rendent aussitôt, et se tiennent face à
face, à une distance consacrée par l'usage. Derrière eux
ont pris place les groupes de guerriers chargés de soustraire le vaincu à la rage du vainqueur : autant que possible la défaite ne doit pas entraîner la mort. Et, à l'écart,
on pose une civière destinée à recueillir le blessé. Louis
arrive, suivi de ses dignitaires, et prend place sur une
estrade pompeuse. Tous attendent fiévreusement. Enfin,
l'empereur lève le bras, et les deux adversaires s'élancent
l'un contre l'autre. 
Arrivés face à face, l'un et l'autre jettent vigoureusement leur javelot, mais l'un et l'autre parent le coup avec
leur bouclier. La première manche est nulle. Béro et
Sanilo font faire demi-tour à leur monture, et dégainent
leur épée. Cette fois, ce n'est plus l'adresse qui compte,
mais la force. Mais les combattants paraissent d'égale
force ; longtemps, ils se portent mutuellement des coups
féroces, qu'ils ont l'art de parer avec leur solide bouclier ;
et l'art de parer est plus habile que la férocité des coups.
Quelle feinte, quelle soudaine faiblesse, quelle charge
impétueuse mettra fin à ce combat ? Or, voilà que soudain, de façon inattendue, Béro fait demi-tour et s'enfuit
au galop. Sanilo s'élance à sa poursuite, l'épée haute, le
rejoint, le frappe. Béro lève le bras : il s'avoue vaincu. Les
guerriers préposés au duel s'interposent entre lui et le
vainqueur, et l'emportent à l'écart. Sa blessure est légère : 
il survivra. Il n'est même pas besoin d'utiliser la civière. 
Maintenant, le voici qui s'avance devant l'estrade, et
attend la sentence de l'empereur. Car il est certes vaincu,
mais non pas condamné ; puisque l'issue du combat, non
pas l'accusation qui pèse sur lui, fait de lui un coupable,
il mérite un châtiment. L'ombre de Bernard plane sur la
prairie. L'empereur parle : Béro est gracié ; il garde ses
biens, qui sont d'ailleurs en grande partie le fruit de ses
prévarications ; mais il est révoqué de sa charge et exilé à
Rouen. Et tous, qui guettaient tout à l'heure sa mort,
applaudissent à cette louable clémence. 
 
Mais la guerre appelait encore les Francs, qui ne 
demandaient pas mieux. Cette fois, c'était au nord ; des 
adversaires dignes d'eux : les Danois. Sur mer, on les 
appelait les Normands, et ils avaient déjà dirigé maintes
incursions sur la grande île de Bretagne. Sur terre, ils opéraient par petits effectifs et coups de main rapides, tantôt
contre les Saxons, coupables à leurs yeux d'avoir fait allégeance aux Francs, tantôt contre les tribus slaves de
l'ouest de la Baltique. Cette agressivité n'était pas la seule 
raison pour laquelle Louis le Pieux avait décidé une campagne militaire contre eux ; l'autre raison, sans doute la 
plus importante, était qu'ils étaient païens ; et leur soumission permettrait aux Francs de les évangéliser et de les 
baptiser ; ainsi avait opéré Charlemagne avec les nations
germaniques au-delà du Rhin et du Danube. Quel dommage de voir tant d'hommes, de femmes, d'enfants dans
l'ignorance du salut ! 
Louis, cependant, ne voulait pas commencer la guerre
sans avoir épuisé les tentatives de paix. Pour cette tâche, il
choisit Ebbon. C'était un homme de la plus basse extraction, parvenu aux plus hautes dignités par ses mérites.
Mais il avait été intime de Louis dès sa tendre enfance,
parce qu'il en était le frère de lait ; son père était esclave,
sa mère nourrice du prince royal. Aussi Charlemagne prit-il soin de son éducation. Il manifesta des dispositions
étonnantes pour l'étude, et suivit avec ferveur les cours de
l'école palatine. Il entra dans le clergé et, tenant à utiliser
son érudition, Louis le Pieux en fit son bibliothécaire.
Puis, en 816, le siège de Reims étant vacant, c'est lui qui
en fut pourvu. 
Ce fut ce clerc prestigieux que l'empereur adressa en
823 à Harald, roi de Jutland. Ce n'était pas un inconnu,
ni pour Louis, ni pour Ebbon. Huit ans plus tôt, chassé de
son trône par une révolution de palais, il s'était réfugié à
Aix-la-Chapelle et, habilement, avait prêté serment de
fidélité à l'empereur franc, qui n'attendait qu'une occasion de le rétablir sur son trône ; si ce plan réussissait,
Louis réaliserait un double dessein : étendre son empire
jusqu'en Scandinavie, et baptiser la nation danoise. En
attendant, l'empereur avait donné au proscrit une résidence en Saxe, où il était considéré. En 815, avec l'aide
des Saxons, il avait tenté de reprendre le pouvoir et avait
été rejeté. Mais, quatre ans plus tard, ce fut avec une
armée franque qu'il retourna au Jutland, et il fut cette fois
rétabli. Sous son règne, les turbulents Danois commençaient à s'assagir, mais cette trêve ne paraissait pas définitive, et surtout ils restaient enracinés dans leur vieux
paganisme. 
Le message qu'Ebbon devait porter à Harald, d'essence
toute religieuse, apporterait cependant le double résultat
espéré ; car si le roi et ses guerriers acceptaient de recevoir
le baptême, ils abandonneraient du même coup leur
agressivité contre l'empereur très chrétien. Il est étrange
que celui-ci n'ait mené aucune tentative dans ce sens pendant que l'exilé résidait en Saxe ; car si le roi n'avait plus
alors aucun pouvoir au sein de sa nation, il se serait
employé, aussitôt son retour sur le trône, à favoriser la
conversion de ses sujets. Ce fut donc au moment où il
l'avait recouvré que Louis le Pieux, qui se considérait
comme l'auteur de cet heureux événement, le priait de se
faire instruire du christianisme. Le message comportait
une triple proposition : accepter la doctrine chrétienne,
faire disparaître les manifestations du paganisme (temples,
idoles, rites), et se rendre à Aix pour y recevoir le baptême.
Louis insistait auprès de son envoyé pour écarter toute prétention politique : le roi danois devait être persuadé que
cette démarche ne comportait aucun dessein de le soumettre à l'empereur franc, mais seulement de les conduire,
lui et son peuple, au salut révélé par Jésus-Christ. 
Louis attendait le retour de son ambassadeur quand
des messagers lui arrivèrent de Bretagne : la situation
s'était détériorée là-bas. Déjà, en 822, un soulèvement
limité avait été réprimé par les seuls comtes francs, sans
avoir à appeler l'intervention de l'empereur ; le chef
rebelle, Wihomar, s'était soumis bon gré mal gré ; épargné
par la clémence de Lambert, exercée à la similitude de
l'empereur, il attendait dans l'ombre le moment de
reprendre les armes. Et, en cette année 824, il estimait
que l'heure en était venue. Cette fois, c'était au nord de la
péninsule que ses partisans reformaient leurs milices ; vu
leur nombre, l'affaire paraissait sérieuse. 
Voulant en finir, l'empereur convoqua une armée aussi
puissante que s'il avait décidé de reconquérir l'Espagne. Il
la divisa en trois corps. Il confia le premier, pour attaquer
au sud, à son fils Pépin, roi d'Aquitaine, alors âgé de vingt
et un ans, avec pour lieutenants Hugues, comte de Tours,
et Hélisachar, archichancelier de l'empire. Le second,
pour attaquer au nord, eut pour général son fils Louis le
Germanique, roi de Bavière, âgé de dix-huit ans, avec
pour lieutenant Matfrid, comte d'Orléans. Enfin, l'empereur se réserva le troisième corps, chargé d'intervenir au
centre, avec pour adjoint Lambert. Lothaire, héritier du
trône, restait à Aix-la-Chapelle pour y jouer le rôle de vice-empereur. Ce fut une campagne éclair : en quelques
semaines, toute la partie occidentale de l'Armorique subit
le déferlement de ces guerriers sans pitié, qui désolèrent
les campagnes, exterminèrent les troupeaux, emmenèrent
captifs tous les habitants qui tombaient sous leurs mains
et tuèrent ceux qui tentèrent de leur résister. Commencée
à la fin de septembre, cette expédition primitive était terminée à la mi-novembre. 
Pendant ce temps, Ebbon remplissait sa mission auprès
de Harald. Il lui tenait de pieux discours, vantant, semble-t-il, la clémence de l'empereur plus que celle du Christ, et
la puissance des Francs plus que celle du Dieu des
armées. A la fin, Harald, qui n'était guère convaincu, posa
ses conditions : 
– Allez dire à votre roi que, avant toute décision, je
veux voir de mes yeux ce que vous me décrivez : la piété
de César, la grandeur de son armée, l'ordonnance de sa
table, la liturgie des églises. Pour l'instant, je laisse mes
sujets rendre leur culte aux dieux de nos ancêtres. Si,
séjournant au pays des Francs, je constate que leur Dieu
a plus de gloire que les nôtres, je me soumettrai au Christ
et je jetterai nos idoles au feu. 
La mission d'Ebbon n'était pas une réussite, mais elle
n'était pas un échec. Il revint auprès de son maître plein
d'espoir, et lui rapporta les vœux de son interlocuteur.
Louis ordonna une campagne de prières, à la fois d'action
de grâces pour le résultat obtenu et de supplications pour
la conversion du roi danois. Pour le recevoir, il fit préparer
le palais d'Ingelheim. Cette somptueuse demeure avait été
partiellement élevée près de Mayence par Charlemagne,
qui aimait à y séjourner durant les dernières années de sa
vie ; il avait fait venir, pour lui conférer sa majesté, des
marbres de Rome et de Ravenne. L'œuvre était maintenant achevée, avec, autour du bâtiment principal, une
multiplicité de pavillons soigneusement aménagés. Auprès
du palais, avait été bâtie une église dédiée à saint Rémi ;
on y admirait la grande porte de bronze revêtue d'or fin.
L'intérieur était orné de majestueuses peintures rappelant l'histoire du salut ; à gauche, les scènes de l'Ancien
Testament : Dieu plaçant Adam et Eve dans le paradis terrestre, le serpent diabolique tentant la femme, la chute de
l'homme, leur honte devant Dieu et leur soumission au
travail, le meurtre d'Abel par Caïn, le déluge, le peuplement de l'arche de Noé, l'histoire d'Abraham et de 
Joseph, la révolte de Moïse, le franchissement de la Mer
rouge, la remise des tables de la Loi à Moïse, les miracles 
de l'eau jaillissant du rocher et des cailles tombant du ciel, 
l'œuvre des juges et des rois, les exploits de David et de 
Salomon. A droite, les scènes du Nouveau Testament : 
l'Annonciation, la Nativité, l'adoration des bergers, celle 
des mages, la fureur d'Hérode, le massacre des Saints 
Innocents, la fuite en Egypte, l'enfance du Christ, son 
baptême, sa tentation au désert, son enseignement et 
ses miracles, la trahison de Judas, la crucifixion, la Résurrection, les apparitions, l'Ascension. L'ensemble de ces 
tableaux, dont on nous laisse ignorer les auteurs, et qui 
devait constituer un ensemble pictural prestigieux, a 
complètement disparu. 
L'intérieur du palais était orné de scènes profanes qui 
attestaient l'humanisme des concepteurs. On y admirait les 
exploits de Cyrus, de Ninus, de Phalaris, de Romulus et 
Remus, d'Hannibal, d'Alexandre. Une autre galerie offrait 
des scènes de l'empire chrétien : vies de Constantin, de 
Théodose, de Charlemagne, pour finir avec la glorification 
de Louis le Pieux soumettant les Aquitains. 
Ce fut dans cette demeure fastueuse que Louis le Pieux 
accueillit Harald. Celui-ci, après avoir contourné les côtes 
de la Frise, avait conduit ses vaisseaux sur le Rhin, qu'il 
avait remonté jusqu'à Mayence. Dès l'annonce du débarquement, Louis envoya à la rencontre des visiteurs le 
comte Matfrid entouré d'une brillante escorte. Il leur 
offrit, pour se rendre au palais, des chevaux caparaçonnés 
de pourpre. Arrivés dans les lieux, ils furent conviés à un
festin. Harald prit alors la parole : 
– Merveilleux empereur, je vous dirai, si vous me le
permettez, le dessein qui nous a conduits, moi et les
miens, à votre palais. Fidèle aux traditions de mes
ancêtres, j'ai toujours rendu à nos dieux et à nos déesses le
culte que je leur devais, afin d'obtenir leur protection sur
mon royaume et mes sujets. Ebbon, votre prêtre, qui est
venu sur mes terres, enseigne d'autres vérités ; à ce qu'il
dit, il n'existe qu'un seul Dieu, créateur du ciel, de la terre
et de la mer, à qui doit être rendu tout honneur, et qui a
tiré du limon les deux êtres humains dont la descendance
a peuplé la terre. Ce Dieu très-haut a envoyé parmi nous
son Fils, qui a lavé tous les péchés du monde par son sang
versé, et qui est ressuscité pour regagner le royaume des
Cieux. C'est Jésus-Christ qui assure le bonheur de tous
ceux qui l'adorent. Quiconque aspire à l'y rejoindre doit
reconnaître sa double nature, Dieu et homme, être purifié
par le baptême au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, trois personnes qui forment un Dieu unique. Voilà
la religion prêchée par le prêtre Ebbon. Eh bien, éclairé
par lui, je crois au Dieu véritable et je renie mes idoles.
Voilà pourquoi je suis ici. 
Louis fut transporté de joie. Il commençait un discours qui promettait d'être long, quand son hôte lui
coupa la parole : 
– Dépêchons-nous ! Préparez mon baptême ! Apportez
une robe blanche ! Disposez les fonts baptismaux, l'eau, le
saint chrême ! 
On s'exécuta. Quelques minutes après Harald, sa
femme et leur fils Godfrid se plongeaient dans la cuve
baptismale, et le ministre du culte, sans doute Ebbon en
personne, faisait couler sur leur front l'eau sacramentelle.
Le parrain du roi fut Louis, la marraine de la reine, l'impératrice Judith, le parrain du prince, Lothaire. Dans un
autre bassin de l'église palatine, les membres de la suite
royale avaient reçu de leur côté le baptême, et les
membres de la cour remplissaient à leur égard le rôle de
parrains. Il se forma une procession dans laquelle les néophytes, dans leur robe blanche, accompagnés de l'empereur et de toute sa cour, se rendirent de l'église au palais.
Là se déroula une autre cérémonie, plus profane, celle de
la cérémonie de l'échange des cadeaux. Harald reçut un
costume franc d'apparat : tunique ornée de pourpre et de
pierres précieuses, manteau paré de fils d'or, baudrier serti
de pierreries, épée à poignée d'or, éperons de même métal
et, pour finir, une couronne étincelante. La reine reçut des
mains de Judith une tunique tissée d'or et chargée de
pierres précieuses, un diadème d'or et de gemmes, un collier et des bracelets de métal précieux. Lothaire para
Godfrid de merveilleux vêtements semblables à ceux de
son père. 
Tous retournèrent alors à l'église pour y entendre la
messe. Ils y trouvèrent un nombreux clergé, les membres
de l'école du palais et un chœur grégorien formé à la
romaine, qui allait faire retentir les voûtes des chants liturgiques. Le cortège qui s'avançait dans la nef était éblouissant : en tête Louis, encadré par l'archichapelain Hilduin
et l'archichancelier Hélisachar ; il est suivi de Harald, qui
accompagne Lothaire ; puis de Judith, accompagnée des
comtes d'Orléans et de Tours, enfin de la reine danoise.
Tous étaient revêtus de leurs vêtements d'apparat. Les
nouveaux chrétiens ne pouvaient détacher leurs yeux des
splendeurs de l'art chrétien réunies dans cette église : 
peintures, mobilier, lustres, croix, vases sacrés. 
Ce ne fut qu'au sortir de la messe que cette majestueuse société put enfin prendre place autour du festin qui
l'attendait. Les grands officiers de la maison impériale
l'avaient conçu grandiose : Pierre, chef des panetiers,
Gunzo, chef des cuisiniers, Otton, chef des échansons,
activent une nuée de serviteurs empressés. Chaque
convive trouve devant son assiette un gobelet d'or, où l'on
servira les vins les plus réputés de l'empire. Mais les
Danois sauront-ils les goûter ? La suite des plats fut nombreuse, et les réjouissances se prolongèrent jusqu'à la nuit.
Mais, dès l'aurore, l'empereur était sur pied et faisait
réveiller Harald : il organisait en son honneur une grande
chasse. Tâche facile ! L'île où elle se déroulait était une
réserve peuplée d'un gibier surabondant : il n'était que de
bander son arc pour abattre la pièce. Ce fut une hécatombe. Au bout de quelque temps, Judith, réveillée plus
tardivement, fit son apparition dans une tenue de chasse
luxueuse. On ne s'étonne pas de ce que, après quelques
heures, chaque chasseur fait porter à sa suite sangliers,
cerfs, chevreuils et daims. L'impératrice a fait préparer un
repas champêtre ; les souverains et les princes s'assoient
autour d'une table ; les autres, plus agrestement, déjeunent sur l'herbe ; à nouveau, on boit des vins généreux.
De retour au palais, Harald ne peut retenir pour lui les
sentiments d'admiration et de gratitude qui l'habitent. Il
prononce un long compliment, dans lequel il célèbre
ensemble sa soumission au Christ et son attachement à
César. Il fait part de sa décision, quand il sera de retour
dans sa patrie, de livrer aux flammes les idoles et les
temples qui les abritent. Finalement, il termine par ce que
Louis espérait sans le réclamer : son hommage. Il se
déclare soumis à l'empereur des Francs, ainsi que son
peuple. En échange, Louis lui fait don de domaines situés
à l'embouchure de la Weser, ce qui est certes généreux,
mais ne fait qu'accentuer la position de vassal dans
laquelle se tient maintenant le roi. 
Quand il fait ses adieux à l'accueillant empereur, le néophyte ne quitte pas tous les Francs : il emmène avec lui des
religieux chargés de le catéchiser plus profondément, de
l'initier à la liturgie et aux sacrements, de le soutenir dans
son effort pour sortir son peuple du paganisme ; ce sont
Ansker et Aubert, deux moines de l'abbaye de Corbie. Il
emporte aussi des bateaux entiers de cadeaux : vêtements, vases, étoffes, provisions. Mais aussi, dans une
embarcation spécialement affrétée à cet effet, tout ce qui
est nécessaire au culte divin : autels, missels, vases sacrés.
Et la flottille redescend le Rhin, après force démonstrations d'amitié, de joie, de satisfaction. Louis le Pieux est
rayonnant : grâce à lui, un nouveau peuple entre dans
l'Eglise. 

 
VI 
 

LES RELATIONS AVEC BYZANCE

(824-827) 

 
Ce fut vers le moment où Louis le Pieux conduisait
sa seconde expédition contre les Saxons, et où son fils
Lothaire rétablissait l'ordre à Rome, que l'empereur
byzantin Michel le Bègue amorça des relations avec
l'empire d'Occident. La difficulté des rapports entre les
deux cours venait essentiellement de Constantinople ; le
couronnement de Charlemagne en 800 y avait été très mal
accueilli. Depuis Constantin, tous les souverains qui résidaient dans cette métropole de l'Orient se disaient empereurs romains, successeurs d'Auguste et revêtus en outre
du pouvoir laïque sur l'ensemble de la chrétienté. Depuis
que les Barbares avaient installé leurs royaumes dans la
partie occidentale de l'empire, et que Rome elle-même
était tombée entre leurs mains, les maîtres de Byzance
n'ignoraient pas que leur titre était une fiction ; et que sa
signification s'amenuisait à mesure que les Bulgares au
nord et les musulmans au sud grignotaient la partie
orientale de l'empire. Mais enfin, ils y tenaient d'autant
plus que c'était à lui qu'ils se raccrochaient pour garder
quelque autorité et quelque façade diplomatique. 
Peu après la proclamation du nouvel empire d'Occident, l'impératrice Irène, qui avait déjà tant d'ennemis
dans son propre palais, préféra se garantir du côté des
Latins. Elle fit savoir à Aix qu'elle comptait entretenir des
relations cordiales avec celui que ses conseillers considéraient comme un rival, et il y eut un échange d'ambassadeurs. On trouve chez quelques auteurs grecs que
Charlemagne, tout récemment veuf, aurait demandé Irène
en mariage. Rien de plus contraire aux desseins et aux sentiments de Charlemagne. Muratori suppose que la rumeur
de fiançailles entre les deux souverains aurait été propagée
par les ennemis d'Irène pour provoquer sa chute. 
C'était en effet un usage, à Constantinople, de ne
laisser les empereurs sur le trône que pour un temps
mesuré. De là venait surtout la difficulté de relations
diplomatiques entre les deux cours : tandis que Charlemagne régnait sans contestation sur une administration
tentaculaire et dominait des vassaux respectueux et
soumis, le pouvoir byzantin restait continûment convoité
et disputé ; les empereurs devaient s'attendre à tout
moment à être chassés ou exécutés par la moindre révolution de palais ; ce n'étaient pas seulement les généraux
ambitieux qui étaient à craindre, mais les princes, frères
ou fils, les évêques, les courtisans, dont l'occupation préférée, et parfois exclusive, était le complot. Irène en fit
elle-même l'expérience quand, le 31 octobre 801, le logothète (c'est-à-dire le ministre des finances) Nicéphore la
fit prendre dans son lit et incarcérer dans le palais
d'Eleuthère, puis demanda au patriarche de poser la couronne impériale sur sa tête. La malheureuse souveraine
mourut deux ans plus tard, reléguée dans l'île de Lesbos.
Nicéphore, entouré d'ennemis intérieurs et extérieurs,
ne put que traiter avec Charlemagne en position désavantageuse ; ses armées avaient à lutter sur les deux fronts
slave et arabe, et un affrontement avec les forces de
l'Occident lui aurait été fatal. Il abandonna donc au
nouvel empereur la Pannonie, la Croatie, l'Istrie, la
Liburnie et la Dalmatie. Mais le roi Pépin d'Italie alla
plus loin ; il acquit la suzeraineté sur Venise en chassant
le doge Jean, soumis à Byzance, pour le remplacer par
Obeler, dévoué aux Carolingiens. Il y eut quelques
batailles navales en Adriatique entre flottes grecque et
franque ; un amiral de Nicéphore alla jusqu'à débarquer
en Istrie et en Toscane des troupes qui rembarquaient
après avoir saccagé les territoires. 
Voyant consolidé son pouvoir à Constantinople, et la
paix assurée avec les redoutables Francs, Nicéphore entreprit de détruire la puissance bulgare. Refusant toute paix
avec Kroum, le souverain de ce nouvel empire édifié sur
les frontières, qui pratiquait une politique de harcèlement
continuel, le souverain byzantin pénétra en force sur le
territoire de l'ennemi, parvint jusqu'à Pliska, sa capitale,
qu'il détruisit et, voulant en finir, le poursuivit jusque
dans les montagnes des Balkans. Son sort fut celui de
Roland à Roncevaux : le 26 juillet 811, sa puissante
armée, engagée dans des défilés incommodes, fut cernée
et anéantie. Lui-même fut occis, et Kroum fit de son
crâne une coupe dans laquelle il buvait joyeusement parmi
ses compagnons de guerre. 
Le fils de Nicéphore, Staurace (Staurakios), grièvement
blessé, échappa au massacre et fut déclaré empereur à son
retour. Mais un coup d'Etat militaire mit sur le trône son
beau-frère, Michel Rangabé, qui envoya à Aix-la-Chapelle
des ambassadeurs pour reconnaître le titre impérial de
Charlemagne. Cependant, deux ans après son accession au
trône, Michel fut renversé par un de ses généraux, Léon
l'Arménien, qui se fit acclamer empereur, et reprit à son
compte la persécution iconoclaste. Durant la messe de
Noël 820, il fut assassiné dans le chœur même de Sainte-Sophie, par un guerrier inculte, Michel d'Amorium, dit
Michel le Bègue, qui prit sa place sur le trône de Byzance.
Ce fut ce nouveau Michel qui entreprit une opération
de séduction auprès du pape et de l'empereur d'Occident.
Sa tâche était difficile, mais il semblait surestimer ses
capacités, dans l'ignorance où il se trouvait de la mentalité
latine et de l'information des souverains francs. Il s'agissait d'abord pour lui de dissimuler à Rome et à Aix ce que
tout le monde savait à Constantinople, et qui ne pouvait
que produire un effet de rejet. Tout d'abord, il appartenait
à la secte des pauliciens, et s'employait à en appliquer les
principes dans son empire. Il s'agissait d'une étrange
adoption du judaïsme, colorée de quelques emprunts
chrétiens et samaritains. Jésus n'y était honoré que
comme prophète, et Judas rangé au nombre des saints ; la
célébration du dimanche fit place à celle du sabbat ; et,
évidemment, le culte des images fut à nouveau proscrit.
La mesure la plus étrange qu'il décida fut l'interdiction de
tout enseignement : les enfants étaient condamnés à ne
savoir ni lire ni écrire, et les maîtres considérés comme des
malfaiteurs. Pour mieux dominer le clergé récalcitrant, il
nomma sur le siège de Constantinople un complice en la
personne de Constantin Cazamate, fils d'un prêtre écarté
du culte à cause de ses débauches, et devenu cordonnier.
Lui-même, poursuivi par la justice pour ses attentats aux
mœurs, se réfugia dans un monastère, d'où Michel le
Bègue le tira pour l'asseoir sur le siège patriarcal. 
Les évêques et les abbés qui avaient gardé le sens de leur
fonction protestèrent. L'empereur répondit par une persécution, et tous les châtiments en usage avant Irène réapparurent : l'exil, la prison, le fouet, la torture, la mort. Un
général, fidèle à une certaine tradition de fidélité, décida de
purger l'Etat et l'Eglise de ce malfaiteur : c'était Thomas,
commandant des troupes byzantines de Syrie. Traversant
sans résistance l'Anatolie, il débarqua près de Constantinople et en entreprit le siège ; mais les Bulgares, que
Michel avait réussi à se concilier, prirent à revers les assiégeants, dont les débris se réfugièrent à Andrinople. Ils y
furent rejoints et capturés par l'empereur ; celui-ci ordonna
de ligoter le révolté, de lui couper les bras et les jambes, et
de le promener sanglant par les rues. Après quoi, il fut jeté
dans un fossé pour y mourir dans les pires souffrances. 
Persuadé qu'une adroite diplomatie pourrait lui faire
pardonner ses crimes, Michel le Bègue envoya en
Occident, en avril 824, une ambassade composée de cinq
hauts dignitaires. Il ne nous reste rien du message qu'ils
remirent à Eugène II, et ils semblent ne pas s'être attardés
à Rome, trop sûrs de la sévérité des jugements qu'on y
portait sur leur maître. Par contre, bien renseignés sans
doute sur la psychologie de Louis le Pieux, ils se hâtèrent
de le rencontrer à Rouen, où ils avaient appris qu'il
séjournait. Ils furent reçus avec honneur et présentèrent à
l'empereur le message de leur maître, qui nous a été
conservé par Baronius dans ses Annales ecclésiastiques, et
dont nous pouvons reproduire l'essentiel : 
« Au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, seul et
vrai Dieu, Michel et Théophile1, empereurs fidèles des
Romains, à leur très-aimé et honorable frère Louis, glorieux roi des Francs et des Lombards, et portant chez eux
le titre d'empereur. Votre dilection spirituelle n'ignore pas
qu'il est écrit dans les saints Livres : “Toute grâce excellente et tout don parfait viennent d'en haut et descendent
du Père des lumières2.” C'est donc par la grâce de Dieu,
notre Seigneur et notre Sauveur, que nous tenons la
dignité impériale. Il nous faut donc vous faire connaître,
à vous et à tous les chrétiens orthodoxes, nos frères, les
détails de notre avènement à l'empire, et les difficultés
que nous avons rencontrées dès le début de notre règne. » 
La lecture d'un tel préambule nous plonge dans une
formidable hypocrisie. Tout d'abord, le tyran, qui a retiré
officiellement le culte dévolu à la Sainte Trinité, l'invoque
d'entrée de jeu. Ensuite, par une incorrection peu diplomatique, il se pare du titre d'empereur des Romains.
Enfin, il se proclame frère de tous les chrétiens orthodoxes, c'est-à-dire qui professent la vraie foi, alors qu'il
est de notoriété publique qu'il persécute en Orient ceux
qui s'en réclament. 
Le reste n'est qu'un tissu de grossières affabulations : 
c'est le général Thomas qui est l'auteur du meurtre de
Léon l'Arménien ; en le mettant à mort, Michel le Bègue
lui a fait payer ses crimes. Le patriarche, ayant réuni les
sénateurs et le clergé, l'a proposé comme empereur, et il
l'a été proclamé d'une voix unanime, pour récompenser
sa fidélité à l'empereur défunt. Jusque-là régnaient à
Constantinople des factions, des querelles, l'erreur et
l'impiété. Michel a rétabli l'unité, la concorde, la vérité,
le culte légitime. C'est là que, insidieusement, l'auteur
(plus précisément le rédacteur, puisque l'empereur était
illettré) en arrive à la justification de l'iconoclasme : 
« Il y avait, à la fois dans le clergé et chez les laïcs, une
multitude de gens tout à fait étrangers à l'enseignement
des apôtres, rebelles aux traditions de nos pères et instaurant le règne d'une déplorable superstition. Au lieu de
vénérer la Croix vivante et simple, ils la remplaçaient par
des images devant lesquelles ils allumaient des cierges et
faisaient brûler de l'encens... Ils adoraient ces images ; ils
chantaient devant elles des cantiques, ils leur adressaient
des invocations... Vainement, nos prédécesseurs ont
convoqué en Orient des conciles qui, sous l'inspiration de
l'Esprit Saint, ont condamné cette pratique idolâtre et ses
auteurs aveugles. La résistance des fanatiques est cependant vive, et nous l'éprouvons nous-mêmes avec douleur
dans les efforts que nous ne cessons de dépenser pour
mettre fin à ces nouveautés scandaleuses. » 
Voilà donc les faits inversés. La tradition enseigne la
légitime vénération des images saintes, pour favoriser la
piété envers ce qu'elles représentent. Ce sont les empereurs iconoclastes qui l'ont rompue, et qui ont persécuté
férocement ceux qui continuaient à la pratiquer. Ce qui
n'empêche pas Michel d'affirmer que le monde entier
connaît son attachement à la foi orthodoxe, et que c'est
par d'absurdes calomnies propagées par Rome que
l'Occident peut être trompé sur ce point. 
Les ambassadeurs offrirent à Louis, au nom de leur
maître, des étoffes de soie et d'or, des vases précieux, des
meubles luxueux, en ajoutant que, si des fugitifs de
l'Eglise d'Orient avaient l'audace de répandre des calomnies sur leur empereur, le devoir des Francs serait de les
chasser. 
Quand il eut pris connaissance du message de Michel
le Bègue, Louis le Pieux, ignorant les événements qui
ensanglantaient Byzance, ne conçut pas le moindre doute
sur son contenu : il avait devant lui un croyant sincère, un
protecteur dévoué de l'Eglise, un justicier incorruptible,
au surplus calomnié en Occident et en butte chez lui à
une opposition criminelle. Il fut pris alors d'une profonde
sympathie pour le souverain si dévoué et si incompris, et
d'un doute quant à l'orthodoxie de la tradition romaine et
à l'enseignement d'Eugène II. Il confia ses doutes à l'un
des évêques les mieux faits pour l'encourager dans la voie
de l'iconoclasme, c'est-à-dire du schisme. Il s'appelait
Claude, et avait été disciple de l'évêque Félix d'Urgel dont
la doctrine avait été condamnée à l'unanimité en 794,
à l'initiative de Charlemagne, au grand concile de
Francfort, qui rassemblait trois cents prélats des Gaules et
de Germanie. Louis le Pieux avait alors seize ans, et une
telle condamnation ne pouvait être passée inaperçue par
ce prince renommé pour sa foi et sa dévotion. Mais
Claude avait le don de l'éloquence, et Louis, subjugué par
sa parole, l'avait introduit parmi les prêtres de la chapelle
impériale. Bientôt, il en fit le directeur de l'école palatine
et finalement, en 822, le nomma évêque de Turin. 
Dès qu'il fut dans son diocèse, Claude fit le tour des
églises, et abattit avec rage statues et crucifix ; ce qui provoqua des émeutes, auxquelles il échappa de justesse. A
cette nouvelle, Louis le Pieux ne réagit pas. Il professait
une telle admiration pour ce digne théologien ! Mais de
nombreuses protestations s'élevèrent dans l'Empire franc.
Un abbé wisigoth du nom de Théodemir lui adressa une
épître affectueuse, mais ferme, pour lui rappeler la doctrine
catholique des images saintes. L'autre se cabra, et le prit de
haut. Dans sa réponse, comme Michel le Bègue, il mélange
la vérité et le mensonge. Tout le monde sait qu'il est un fils
soumis de l'Eglise, qu'il professe la foi orthodoxe, et ce sont
des calomnies infâmes qui circulent sur son compte quand
on prétend le contraire. Cependant, il a agi selon cette foi
pure en arrivant dans son diocèse : il a trouvé dans les
églises des chrétiens grossiers et ignorants, qui adoraient
des images. Il a cru de son devoir d'anéantir de telles superstitions en détruisant les idoles. Cette réponse parcourut les
Gaules et souleva une vague de protestations. Jonas, évêque
d'Orléans où il succédait à Théodulf, rendit publique la
lettre qu'il écrivit à l'évêque iconoclaste, en précisant la
doctrine traditionnelle qui distingue clairement l'image et
la réalité, la vénération et l'adoration. Dungal, cet ancien
professeur de l'école palatine devenu ermite, crut faire
mieux, puisque Claude s'enfermait dans son système, en
s'adressant aux empereurs Louis et Lothaire, et en tentant
ainsi de secouer leur torpeur dans cette affaire, qui devenait une affaire d'empire. Enfin, Agobard, archevêque de
Lyon, produisit un véritable traité sur les Images des saints
où, adroitement, il commence par blâmer ceux qui adorent ces images, allant en cela dans le sens de Claude de
Turin. Sans s'attarder sur la légitimité d'une vénération
des signes, il croit être compris des uns et des autres en
réclamant aux fidèles d'élever leur esprit au-delà du sensible ; ce qui revient à échapper au problème débattu, et à
provoquer l'insatisfaction des adversaires en présence. 
Louis le Pieux, malgré sa culture, hésitait à prendre un
parti. La séduction opérée par Claude de Turin continuait
d'agir en lui. Le message de Michel le Bègue, dont il ignorait qu'il fût d'un imposteur, l'enfonça dans ses doutes.
Pour en sortir, il estima nécessaire de convoquer un
concile. Il envoya à Rome Fréculf, évêque de Lisieux,
pour en demander l'autorisation au pape, qui l'accorda. 
Le concile, qu'un certain nombre d'auteurs appellent
conférence, se réunit le 1er novembre 825 à Paris, dans le
palais impérial hérité des Mérovingiens. Les évêques,
dans l'ensemble, n'étaient pas des théologiens : ils étaient
sur leur siège par la grâce de l'empereur, qui accordait
plus d'attention aux services rendus à l'Etat qu'à la
connaissance de la doctrine. Ils avaient choisi comme
document préparatoire aux débats les actes du concile de
Francfort, rédigés en un latin parfois fautif ; et même
gravement fautif quand il n'employait qu'un seul verbe,
adorare, pour signifier à la fois la vénération et l'adoration, qui sont en l'occurrence des concepts radicalement
différents. De sorte que les conclusions du concile furent
orthodoxes, mais sans traiter le problème au fond. Elles
condamnaient l'adoration des images, tout en affirmant
la légitimité de leur présence dans les lieux de culte pour
rappeler les saints mystères et échauffer la piété des
fidèles. 
Les actes du concile furent envoyés au pape Eugène II
par une ambassade conduite par deux évêques, Jérémie
de Sens, métropolitain de Paris, et Jonas d'Orléans. Les
évêques signataires, comme s'ils étaient conscients de
l'insuffisance de leurs connaissances, faisaient remarquer
respectueusement au pape qu'ils étaient les successeurs
des fondateurs de la chrétienté gauloise, et qu'ils en
avaient reçu la tradition apostolique sans discontinuité. Ils
commettaient d'ailleurs là-dessus une lourde erreur, commune à l'époque : ils invoquaient pour père de l'épiscopat
des Gaules saint Denys, fondateur de l'évêché de Paris,
qu'ils identifiaient à Denys l'Aréopagite, le disciple de
saint Paul ; en réalité, l'évêque de Paris subit le martyre
durant la persécution de Valérien, en 258, et est donc postérieur de deux siècles à l'Aréopagite. En outre, les Pères
du concile, qui avaient le message de Michel le Bègue à
Louis le Pieux, dressaient un vibrant éloge de l'empereur
byzantin, vantant sa piété et son orthodoxie, et recommandant au pape de se réconcilier avec lui. Leur candeur
était telle que, jugeant sans doute Eugène incapable de
rédiger une lettre convenable à Michel, ils la lui
envoyaient toute faite : il n'avait plus qu'à signer. 
De son côté, Louis le Pieux accompagnait les actes
d'une épître personnelle, où l'on pouvait lire notamment : 
« Au très saint et révérendissime seigneur et père en
Jésus-Christ, le souverain pontife Eugène, pape universel.
Louis et Lothaire, empereurs augustes par l'ordre de la
Providence divine. [...] Les ambassadeurs grecs ayant sollicité notre intervention auprès de vous, nous nous étions
empressés de vous demander l'autorisation de convoquer
les évêques de nos Etats, afin qu'ils pussent, avec le secours
de la tradition et des écrits des Pères, trouver une solution
définitive aux controverses actuelles. En vertu de cette
autorisation que vous nous avez accordée, ils se sont livrés,
avec la grâce de Dieu, à une étude aussi complète que le
permettait le temps parcimonieux dont ils disposaient.
Après avoir nous-mêmes pris connaissance de leur travail,
nous le transmettons à Votre Sainteté. [...] Les évêques
des Gaules n'ont aucune prétention à exercer un magistère sur Votre Sainteté. Nous professons tous notre devoir
d'obéissance envers votre siège apostolique : notre ambition est simplement de lui venir en aide. » 
Les deux empereurs soussignés suppliaient en outre le
père commun de ramener la concorde dans l'Eglise universelle, et pour cela d'envoyer à Constantinople des
légats qui tiendraient un discours « irréprochable ». Ils
offraient de faire accompagner les légats de leurs propres
ambassadeurs. Sous ces hommages et ces précautions,
on devine aisément que Louis le Pieux, sous la double
influence de Claude de Turin et de Michel le Bègue,
conforté maintenant par les conclusions du concile de
Paris, s'estimait naïvement connaître parfaitement la doctrine de l'Eglise sur le culte des images, et jugeait que son
devoir était d'enseigner le pape sur ce point. Il était si
pénétré de l'ignorance d'Eugène dans ces matières théologiques qu'il prit soin d'adresser aux légats une instruction
sur le langage qu'ils devaient tenir au pape. 
« Nous vous recommandons, écrit-il, de relire les actes
du concile avec la plus extrême attention, afin de pouvoir
signaler au seigneur apostolique les passages les plus
significatifs. Il serait même important que vous opériez
dans les textes des extraits choisis pour les mettre sous les
yeux du pape, ou pour lui en faire la lecture. » 
Louis ne se contente pas de suggérer, ni même
d'ordonner : il insiste lourdement. Les évêques délégués
doivent faire la leçon au pape ; respectueusement, certes,
mais fermement, en brandissant les passages aptes à le
convaincre. Devine-t-il donc que le pape ne sera pas tout
à fait d'accord avec ces textes ? Aussi donne-t-il une leçon
de pédagogie aux porteurs des actes : 
« Avant toute chose, soyez prêts à lui présenter des
textes que ni lui, ni ses théologiens ne puissent rejeter.
Durant la discussion, soyez pleins de modestie et de
patience, de peur que, en lui résistant ouvertement, vous
ne le contraigniez à adopter une opiniâtreté invincible.
Commencez par abonder dans son sens, afin de l'amener
petit à petit, et comme en le suppliant, à adopter la juste
mesure qu'il convient d'observer. » 
C'est clair. Les théologiens romains, qui sont en accord
doctrinal avec le pape, sont aussi ignorants que lui ; le
pape n'en est que plus sûr de sa pensée. Il faut donc
l'amener à transformer celle-ci. L'arbitre de la foi est
traité comme un élève présomptueux et susceptible, et
c'est l'empereur qui se substitue à lui pour se faire son
maître. Mais il craint que « l'opiniâtreté romaine » ne
fasse échouer sa manœuvre. Est-ce que justement ce bon
empereur Michel ne se plaignait pas d'être condamné par
Rome ? Cependant, si, comme l'espère Louis, cette mission de convaincre Eugène est couronnée de réussite,
alors, que les évêques francs se tiennent prêts à partir
aussitôt pour Constantinople, afin d'y porter le message
d'union et de fraternité qui donnera satisfaction au
maître de Byzance. 
On devine l'étonnement d'Eugène II à la lecture de la
lettre respectueusement comminatoire que lui adressait
l'empereur franc. Non seulement ce naïf se mêlait de lui
faire le catéchisme, mais il prétendait diriger la diplomatie
pontificale. A Rome, on était renseigné sur la tragédie qui
se jouait à Constantinople ; le pape refusa catégoriquement de joindre ses légats aux ambassadeurs de Louis le
Pieux : Michel le Bègue non seulement se refusait à cesser
sa persécution sanglante contre les tenants de la foi orthodoxe, mais en outre il employait la fourberie, l'hypocrisie
et le mensonge pour parvenir à ses fins. Que l'empereur
Louis tombe dans ses filets, puisqu'il y tenait tant ! Mais
le pontife romain, défenseur de la foi et protecteur des
persécutés, ne pouvait consentir à mener le même jeu. 
Les ambassadeurs francs, les évêques Halitgar et
Amalaire, se rendirent donc seuls à Constantinople. Ils y
communiquèrent les actes du concile de Paris, remirent
les compliments et les vœux de l'empereur d'Occident à
Michel, et le félicitèrent de son rôle de défenseur de la
foi. On devine la satisfaction de l'empereur byzantin. Les
deux évêques francs repartirent sans avoir vu les églises
dépouillées de leurs images saintes, sans avoir communiqué avec les évêques contestataires du régime, sans
avoir entendu les hurlements des suppliciés. Ils étaient
accompagnés d'une nouvelle ambassade de Michel le
Bègue à Louis le Pieux : il faut battre le fer pendant qu'il
est chaud. Tous parvinrent à Compiègne, où se tenait la
cour, en octobre 827. Les Byzantins comblèrent Louis de
cadeaux, parmi lesquels un manuscrit des œuvres du
Pseudo-Denys l'Aréopagite, cet écrivain anonyme du
VIe siècle, qui n'était ni le disciple de saint Paul, ni l'évêque
de Paris, et que l'on confondait alors avec les deux ;
l'empereur remit le précieux volume à Hilduin, abbé de
Saint-Denis, qui lui accorda une place d'honneur dans la
bibliothèque de l'abbaye. Pour le moment, les relations
entre les deux empires s'en tinrent là : puisque la papauté
restait opposée à tout contact avec Byzance tant que sévirait le régime de Michel le Bègue, l'empereur très chrétien
ne pouvait guère franchir certaines limites. 
Quant à Eugène II, il jugea utile de réunir à Rome un
concile dont l'objet essentiel était les études théologiques.
Les Pères insistèrent sur la formation savante que devaient
recevoir les clercs. Les évêques étaient tenus de suspendre
de leurs fonctions les prêtres ignares, et les métropolitains
d'agir de la même façon avec leurs évêques. C'était une
leçon au clergé franc. 


1 Il s'agit du fils de Michel, empereur associé, aussi tyrannique
et cruel que son père. 

2 Jac., I, 17. 
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Tous les événements qui avaient troublé l'empire et
l'Eglise depuis la mort de Charlemagne, mais surtout la
mise en cause du pouvoir établi, agissaient fortement sur
la mentalité des habitants de l'Europe occidentale, du
haut en bas de l'échelle sociale. Les comtes et leurs
adjoints n'étant plus suffisamment contrôlés, et au surplus contestant ouvertement le pouvoir central, la désorganisation et l'insécurité s'installaient sur l'ensemble du
territoire, sauf peut-être sur la partie la plus proche de la
résidence impériale. Au bout de dix ans de règne de
Louis le Pieux, la nation retournait aux mœurs qui
avaient fait le malheur des Mérovingiens. Parmi les
témoignages contemporains, celui qui semble le plus fort
est la lettre qu'Agobard, archevêque de Lyon, osa
adresser à Matfred, qui jouait le rôle de Premier ministre
de l'empereur : 
« Je supplie, écrit-il, votre Très-Haute Gloire d'écouter
avec patience et clémence les avis que votre serviteur,
bien qu'indigne, se permet de vous présenter. Dieu, qui
scrute les reins et les cœurs, m'est témoin que mon seul
dessein, par cette lettre, est de travailler à votre prospérité
présente et future. [...] La Providence vous a placé à la
droite du souverain, pour l'aider à gouverner avec justice
et partager avec lui le bonheur de récompenser le vrai
mérite. Quelle noble et sainte mission ! [...] Je ne puis
vous laisser ignorer que, dans nos régions ainsi que dans
celles qui nous entourent, l'impiété et l'injustice ont
acquis un tel pouvoir qu'on peut à peine trouver une âme
d'élite qui, dans le silence et la solitude, soit restée fidèle
à la justice et à son devoir. La crainte du roi et de la loi
s'est effacée dans le cœur des foules. Plus rien n'est respecté, plus personne n'est redouté. Si je suis dénoncé au
palais, dit-on, je ne manquerai pas d'avocats pour ma
défense, ni de parents ou d'amis dont l'influence saura
m'écarter de la justice royale. Un présent discrètement
donné apaise toutes les colères. Le ministre, homme
intègre, peut être à craindre ; mais on trouvera des intermédiaires officieux qui l'empêcheront de voir clairement
mon affaire. 
« Voilà, excellent seigneur, ce que l'on dit à haute voix.
Ainsi donc, notre misérable siècle en est retourné à ce
niveau de corruption auquel saint Cyprien félicitait les
chrétiens de son temps d'échapper par le martyre. “Les
païens, dit-il, en sont arrivés à introduire le délit dans la
loi elle-même, le crime dans la jurisprudence ; de sorte
que l'innocence n'a même plus un texte juridique sur
lequel elle puisse s'appuyer. Qui viendra au secours de
l'opprimé ? Un patron ? Mais le patron est un prévaricateur et un fourbe. Un juge ? Mais le juge vend ses sentences ; il siège pour venger le crime et absoudra les
criminels. Son rôle est de protéger les innocents, mais il
condamne les innocents à mort. Qui se soucie de la loi ?
La loi se fait complice du crime ; à force d'être pratiqué
publiquement, le mal devient permis. Quand les juges ne
condamnent plus les pervers, ils n'ont plus qu'à flétrir les
honnêtes gens.” 
« Ainsi parlait le grand évêque de Carthage. Quant à
moi, je vous dis qu'un grand nombre de scélérats se vantent
de trouver en vous un rempart contre la justice de l'empereur, une garantie d'impunité. Vous êtes, je le sais, un
homme excellent ; c'est pourquoi j'ose vous parler de la
sorte. Vous devez certes être un rempart, mais celui du
bonheur commun, celui qui protège l'innocence et foudroie
les criminels, celui qui garantit le règne de Dieu et repousse
l'attaque de ses ennemis, celui qui assure la tranquillité du
temps présent en attendant le bonheur de l'éternité. » 
Les peuples ennemis de l'empire, qui avaient redouté
Charlemagne et avaient fait serment de fidélité aux souverains francs, relevaient maintenant la tête et s'apprêtaient à secouer le joug impatiemment supporté. Une
grande armée musulmane submergea le nord de l'Espagne,
occupant la marche que le roi Pépin ne sut sauvegarder.
Les Danois, qui n'étaient pas encore un peuple unifié,
mais un conglomérat de tribus indépendantes, sans se soucier de l'accord un moment conclu avec le « roi » Harald,
avaient franchi l'Eider, ce fleuve qui traverse d'est en
ouest le sud du Jutland ; Lothaire s'était posté contre eux
avec une armée mal faite pour combattre sur leur terrain
ces hardis hommes du Nord. Il fut vaincu, et dut battre
en retraite en laissant son camp entre les mains des vainqueurs, qui, heureusement, regagnèrent leur base après
cette incursion ; mais c'était un exemple encourageant
pour les Saxons du nord qui, avec quelques autres tribus
germaniques, franchirent le Rhin et s'approchèrent si près
d'Aix-la-Chapelle qu'on craignit un instant de les voir
emporter la ville. 
La situation n'était pas moins alarmante en Italie. Les
musulmans eux-mêmes y étaient informés de la faiblesse
militaire de cet empire protecteur des Etats pontificaux.
Ils occupaient déjà la Sicile et la Calabre. Ils décidèrent de
prendre Rome. Ils y étaient encouragés par l'attitude
conciliante des princes lombards du sud, indépendants du
royaume d'Italie ; trop faibles et trop opposés les uns aux
autres pour refouler les fils du Prophète, ils préféraient,
plutôt que de perdre leurs principautés, rivaliser de bassesses devant les ennemis de leur foi. Ils laissèrent volontiers le passage aux hordes qui allaient envahir Rome.
Grégoire IV venait de faire fortifier le port d'Ostie, par
lequel les navires ennemis comptaient débarquer ; ils
furent repoussés. Il en fut de même sur terre : les assauts
des conquérants, qui ne disposaient pas de machines de
guerre, furent brisés, et ils se résignèrent à faire demi-tour.
Mais le domaine du Vatican, avec sa basilique et ses bâtiments annexes, qui était situé hors les murs, fut enlevé et
livré au pillage. 
Sur la route du retour, les envahisseurs décidèrent de se
venger sur l'abbaye du Mont-Cassin, mère des monastères
bénédictins. Elle était fortifiée, et dépendait, pour sa
défense, de Sinoculf, duc de Bénévent. Il la livra aux
Sarrasins, qui épargnèrent la communauté, retranchée
dans une deuxième enceinte, mais s'emparèrent du trésor.
Les pauvres moines conservaient cent trente livres d'or
massif, huit cent soixante-cinq livres d'argent, trente-deux
mille sous d'or, et une pièce inestimable, la couronne d'or
du duc Arigise, ornée d'émeraudes, et qui avait une valeur
sentimentale plus élevée encore que sa valeur financière.
Une flottille d'infidèles, peut-être celle qui avait échoué à
Ostie, opéra des débarquements meurtriers sur les côtes
de Sardaigne, de Corse et de Toscane. 
En même temps, dans les Gaules, des fléaux naturels amenèrent la famine. Durant plusieurs années, des
pluies diluviennes et le débordement des fleuves noyèrent
les semences et les primeurs ; puis, des étés torrides
provoquaient une sécheresse qui annulait les récoltes.
La mortalité s'accrut démesurément. Louis le Pieux, ne
comptant plus que sur la divine Providence, adressa une
circulaire à tous les évêques métropolitains pour ordonner
la convocation des conciles provinciaux. Le but était de
demander à Dieu « qu'il fasse connaître, par la voix de ses
ministres, en quoi nous avons pu l'offenser, et par quelles
réformes, particulières ou générales, il nous sera permis de
réparer le passé et de mériter un avenir meilleur ». Il y eut
de la grogne dans les rangs. Les Pères de la province
ecclésiastique de Sens, réunis à Paris, répondirent avec
impertinence : « Le plus grand obstacle au rétablissement
de l'ordre, c'est que, depuis longtemps, les princes
s'immiscent dans les affaires ecclésiastiques ; en même
temps, les évêques, par ignorance ou par cupidité, s'adonnent à des occupations politiques. » 
 
Ce fut alors qu'apparut à la cour un personnage
néfaste, qui allait entraîner la dislocation de l'empire par
son exploitation de la faiblesse de Louis le Pieux et son
dévouement aux intrigues de l'impératrice Judith. C'était
Bernard, fils du duc Guillaume de Toulouse, devenu
abbé de Gellone. En souvenir de son père, héros et saint,
Louis le Pieux tint à lui offrir un apanage ; il avait uni
en un seul duché, en 817, la Septimanie et la marche
d'Espagne, avec pour capitale Barcelone, et avait mis à
sa tête Béro. En 820, quand celui-ci eut été accusé de
concussion, puis vaincu en duel et destitué, l'empereur
nomma pour le remplacer le comte Bernard, dernier fils
de Guillaume, qui jouissait non pas seulement du souvenir laissé par son père, mais de son titre de filleul de
l'empereur. 
Si sa résidence était fixée à Barcelone, ce n'était pas
seulement pour en faire un siège du gouvernement, mais
pour y surveiller l'ennemi sarrasin. En effet, les Francs,
qui se tenaient informés de ses mouvements, savaient que
le second Abd er Rahman, l'émir de Cordoue, rassemblait
une armée pour envahir leurs Etats méridionaux ; sous le
commandement d'Azizo, elle marcha contre la forteresse
chrétienne. Bernard, jugeant qu'il ne disposait pas de
forces suffisantes pour contenir l'agresseur, réclama des
renforts à Louis le Pieux, qui ordonna à deux de ses généraux, Hugues, comte de Tours, dont la fille avait épousé
Lothaire, et Matfrid, comte d'Orléans, de se porter à son
secours. Mais, soit jalousie envers Bernard, soit souci
d'indépendance, les deux comtes firent la sourde oreille,
puis s'ébranlèrent ensuite de telle sorte qu'ils étaient certains d'arriver après la bataille. Celle-ci eut lieu en effet : 
en 826, l'émir vint assiéger Barcelone ; malgré l'ordre
pressant de l'empereur, il ne fut pas pris entre deux feux,
et put tranquillement déployer ses combattants autour
de la place. Mais Bernard à lui seul la dégagea et mit
l'agresseur en fuite. 
Il ne se fit pas faute d'accuser Hugues et Matfrid de
trahison. Un tribunal des grands les fit comparaître, et ne
s'embarrassa pas de scrupules : il condamna les deux coupables à mort. Wala intervint auprès de l'empereur, qui
usa envers eux de son droit de grâce. Nous retrouvons ici
l'indécision de Louis le Pieux, qui avait gracié Bernard
d'Italie pour le condamner à une mort plus cruelle ; cette
fois, c'est lui qui tient à voir les coupables châtiés, et qui
presque aussitôt annule le jugement pour lui substituer sa
propre décision. Cette fois moins cruelle : le remords était
passé par là. 
La victoire éclatante de Bernard éblouit Louis le Pieux.
Vraiment, c'était là un preux digne de son père. En même
temps, Judith, d'une psychologie beaucoup plus fine que
celle de son époux, trouva dans le vainqueur l'auxiliaire
qu'elle cherchait pour accomplir ses propres desseins. Elle
monta avec le héros de Barcelone un pacte secret : elle
l'imposait à son influençable mari ; et lui, en échange,
obtenait du souverain ce qu'elle ne pouvait obtenir à elle
seule, puisqu'il lui fallait pour cela vaincre l'opposition de
la noblesse : l'attribution d'une royauté au petit Charles le
Chauve. En 828 en effet, Louis, qui venait de retirer leurs
charges à ses deux principaux ministres, graciés après leur
condamnation, appela à Aix, sur le conseil de l'impératrice, Bernard de Septimanie, pour lui confier la direction
de l'empire. Il lui octroya les rôles de premier ministre, de
grand chambellan et de gouverneur du prince Charles. Ce
fut une nouvelle surprise à la cour : l'empereur, contré
naguère par de nombreux leudes, et pressé par eux de
renoncer aux privilèges des Aquitains, avait rendu leur
pouvoir aux dignitaires francs un moment écartés. Mais la
disgrâce des deux principaux d'entre eux transformait la
situation ; c'était un Aquitain, et le plus ambitieux des
Aquitains, qui prenait le pouvoir. La réaction fut amère,
comme en témoigne la plainte de Paschase Radbert, le
saint moine de Corbie : 
« Hélas ! Tous nos malheurs datent de ce jour où un
scélérat fut appelé de la marche d'Espagne pour venir à la
cour. Comme le sanglier saccage la plaine, il dévasta le
palais, renversa le conseil, anéantit tous les droits. Aucun
des sages conseillers, religieux, clercs ou laïcs, ne fut
épargné ; tous furent destitués ou congédiés. L'honneur
de l'époux ne fut pas mieux respecté que celui du roi,
et l'adultère s'étala sur la couche impériale. Tout fut
ensemble bouleversé et souillé. Les traités furent rompus,
l'ordre remplacé par l'anarchie, le père armé contre ses
fils, les fils contre leur père. Il ne resta plus qu'une
tyrannie ignoble exercée sous l'influence d'une femme
coupable par son complice soumis. Une seule alternative
restait aux Francs : s'incliner sous la tyrannie ou prendre
le chemin de l'exil. Bernard, avec son habileté diabolique,
sut fasciner l'empereur de telle sorte que celui-ci écarta
ses plus fidèles serviteurs de sa personne, de son amitié, 
de ses conseils et de ses entretiens. » 
Ici, il convient de faire la part des choses. Et tout particulièrement à propos de la liaison adultère dont sont
accusés Judith et Bernard. Il est évident que c'est la haine
envers ces deux complices qui a éveillé ces soupçons, puis
tenté de leur donner corps, et Paschase Radbert dépasse
la prudence assignée à un saint religieux en se faisant
l'écho de cette rumeur. Les tentatives pour l'accréditer
dépassent elles-mêmes la vraisemblance ; la chronique
d'Odon Ariberti, publiée par Baluze, rapporte que la ressemblance de Charles avec Bernard était si frappante
qu'il était impossible de douter qu'il en fût le fils. Or,
Charles le Chauve naquit en 823, à une époque où
Bernard résidait à Barcelone et ne semblait guère promis
à la destinée politique où il fut appelé cinq ans plus tard.
Il y a donc, de la part du chroniqueur, un parti pris évident qui incite à la méfiance. Quant à Paschase Radbert, il
ressentait profondément, outre l'arrogance de Bernard et
l'impudence de Judith, l'injustice commise par l'empereur
contre Wala à l'instigation de son nouveau ministre : Wala
avait obtenu la grâce de ceux que Bernard voulait abattre ; 
il devenait donc suspect. Il fut chassé de la cour et
retourna à Corbie. 
Son complice étant devenu tout-puissant, Judith, ambitieuse adroite mais politique aveugle, estima venu le
moment de faire donner à son fils un royaume. Mais
lequel ? L'empire était déjà minutieusement partagé, et ses
parties attribuées. Et ce partage, ces attributions, avaient
la caution solennelle de l'assemblée des grands de l'empire,
nobles et évêques. Comment violer un tel engagement ?
Comment surtout décider l'empereur, auteur du partage
et garant de son propre serment, à se parjurer ? Mais
Judith connaissait la faiblesse de son époux, et l'ascendant de Bernard était irrésistible. La première précaution
à prendre était de mettre Lothaire dans leur jeu. N'était-il
pas empereur associé, et d'une volonté plus forte que son
père ? N'était-il pas le parrain du petit Charles, qu'il avait
juré à son père de protéger ? Si les complices parvenaient à
associer Lothaire à leur projet, la cause était gagnée : personne n'oserait s'opposer ensuite à une abrogation, très
partielle, de la charte de 817. Lothaire fut donc circonvenu, caressé, admonesté, supplié, convaincu. Et il céda.
Oui, Charles était son frère et son filleul. Oui, l'empire
dont lui-même héritait était immense et pouvait bien souffrir quelque soustraction sans grande importance. Lothaire
consentit. 
Aussitôt, l'empereur convoqua à Worms l'assemblée
des grands. On était en août 829, et le jeune Charles
venait d'atteindre six ans. N'était-ce pas le moment de lui
octroyer un royaume ? Ses trois aînés en étaient pourvus,
et lui restait déshérité. Certes, on n'oubliait pas la charte
de 817, mais la décision avait été prise quand il n'y
avait encore que trois princes ; c'eût été une déplorable
injustice de laisser le quatrième sans héritage. Et d'ailleurs l'empereur Lothaire était consentant. L'assemblée
s'inclina, et accorda au bambin, avec le titre de roi, un territoire taillé par leurs majestés impériales autour des possessions du comte Welf, comme si ce nouveau royaume
était un héritage de la lignée maternelle. Constitué autour
des hautes vallées du Rhin et du Danube, il comprenait
essentiellement la Souabe, qui se substituait à l'Alamanie,
avec pour villes principales Constance et Strasbourg, à
laquelle s'ajoutaient à l'est une partie de la Bavière, et à
l'ouest une partie de la Bourgogne transjurane. Ce n'était
pas certes l'Italie ou l'Aquitaine, mais ce nouveau royaume
valait bien celui de Bavière octroyé au prince Louis, qui
était plus sauvage et plus inculte. 
Judith triomphait. Pour peu de temps. Tout un parti se
forma contre les auteurs de ce bouleversement ; les uns
s'offusquaient soudain de la violation de la charte de 817 ; 
d'autres estimaient que l'empereur n'était décidément
plus capable de tenir les rênes de l'empire ; tous enfin
étaient saisis de colère contre ce couple néfaste que constituaient l'impératrice et le premier ministre. Que n'avaient-ils refusé à Worms d'entrer dans leurs desseins ! Matfrid,
le ministre disgracié, profitant de la vie et de la liberté que
lui avait laissées Louis le Pieux, échauffait les esprits et
appelait à abolir les décisions de Worms. Hugues, lui aussi
écarté du gouvernement, faisait reproche à son gendre
Lothaire d'avoir accepté ce marché de dupes, où il sacrifiait les avantages qu'on lui avait octroyés douze ans plus
tôt. Wala surtout, relégué dans son abbaye de Corbie,
répandait auprès des plus hauts dignitaires ecclésiastiques
de vigoureux anathèmes ; accusant Judith et Bernard
d'adultère et de sacrilège et les empereurs de faiblesse
coupable, il allait jusqu'à soupçonner le favori d'avoir
employé la magie pour acquérir l'amour de l'impératrice
et les privilèges de l'empereur. Un groupe de prélats se
constitua pour exiger la destitution du ministre indigne ; 
c'étaient Hilduin, archichapelain et abbé de Saint-Denis ; 
Ebbon, archevêque de Reims ; Agobard, archevêque de
Lyon ; Bernard, archevêque de Vienne en Dauphiné ; et
deux évêques, l'un suffragant de Sens et l'autre de Reims,
Elie de Troyes et Jessé d'Amiens, ce dernier tout proche
territorialement de Wala. 
Les deux jeunes rois, Pépin et Louis, se rallièrent au
mouvement. A Worms, devant le consentement affiché
par leur aîné, puis l'unanimité des grands, ils n'avaient osé
protester. Maintenant, on leur montrait éloquemment
qu'ils s'étaient laissé berner par leur marâtre, et qu'ils
devaient s'unir à tous les récalcitrants. Et ils donnaient
leur caution à la révolte qui se tramait. 
Les grands attendaient leur heure. Elle vint en avril
830, grâce à une absence de l'empereur. Des seigneurs
bretons s'étaient à nouveau soulevés, et il s'empressait
d'aller les soumettre. Cependant, Bernard, sentant l'orage
prêt à éclater, avait réclamé de Louis l'autorisation de se
retirer à Barcelone ; c'était peut-être le seul endroit où il
serait en sécurité. Les conjurés, c'est-à-dire les trois jeunes
souverains, Matfrid, Hugues et les hauts prélats, se rendirent au palais de Compiègne, où le couple impérial venait
de se retrouver. 
Lothaire prononça un discours dans lequel il montra la
déconfiture de l'Etat franc, et la nécessité de sa restauration. Pour cela, il n'était qu'une solution : le retrait de
l'empereur, incapable de faire face à ses obligations, et la
condamnation des dignitaires indignes. Louis n'eut pas
l'autorisation de se défendre : il fut relégué sous bonne
garde dans une chambre du palais, avec son fils Charles.
Judith fut emmenée par une escorte armée jusqu'à Poitiers,
où elle fut contrainte à prendre le voile, dans cette abbaye
Sainte-Croix où la reine Radegonde l'avait demandé jadis
volontairement. Conrad et Raoul, frères de Judith, ne
furent pas brutalisés : on se contenta de les tondre et de les
remettre à Pépin, roi d'Aquitaine, pour les enfermer, eux
aussi, dans un lointain monastère ; il n'en alla pas de même
pour Hubert, frère de Bernard, qu'on jugea coupable de
complicité, auquel on creva les yeux, et qu'on expédia sous
bonne garde en Italie. Décidé à se débarrasser de Charles,
mais se rappelant qu'il était son filleul, Lothaire appela un
groupe de moines qui devaient rester constamment auprès
de lui pour l'initier à la vie monastique. Il en commit
quelques autres pour influencer l'esprit de son père, et le
déterminer à signer lui-même un acte d'abdication. Mais
ces hommes de Dieu, respectueux du caractère sacré du
souverain, se gardèrent bien de se prêter à cette manœuvre.
 
Lothaire avait justifié sa rébellion par la nécessité de
réformer l'Etat. Or, ce fut tout le contraire qui eut lieu.
« La situation de l'empire, écrit Nithard, se détériorait de
jour en jour. » La relégation de l'empereur avait ouvert
tous les appétits, et ce qui restait d'unité à la tête de
l'administration était rompu. Les moines que Lothaire
avait commis à la garde de Louis, chargés de le sermonner et de le pousser à l'abdication, se faisaient au
contraire ses soutiens, rejoints par quelques leudes qui
avaient trouvé scandaleuse cette réunion de mécontents
au cours de laquelle des fils avaient sans ménagement
condamné leur père. Ils posèrent à l'empereur humilié la
question : 
– Si vous retrouvez le pouvoir, l'emploierez-vous de
toutes vos forces à introduire une réforme morale ? 
Evidemment, Louis acquiesça, et un nouveau complot
s'ourdit en sens contraire. 
Ici apparaît un nouveau personnage, mentionné pour la
première fois, Gombaud, qui était peut-être l'abbé de
Kempten. Ce personnage astucieux et influent, soit qu'il
fût choisi par les conjurés, soit qu'il agît de son propre
chef, se rendit à Ratisbonne auprès du jeune roi Louis, lui
fit honte de sa conduite, et lui insinua que toutes ces
transformations lui étaient préjudiciables, car Lothaire
était un souverain combien plus ambitieux que leur père.
Louis le Pieux était certes faible, mais influençable ;
Lothaire était fort et déterminé : il dominait ses frères, et
leur sort serait pire que sous le gouvernement de Bernard.
Ayant laissé le jeune Louis ébranlé, il traversa l'empire et
se rendit auprès de Pépin, à qui il adressa le même discours. Il fut convaincu que la cause de Louis le Pieux était
gagnée. 
Pendant ce temps, Lothaire et les principaux comtes
rebelles, constatant que l'empereur Louis ne se résignait
pas à abandonner le pouvoir, décidèrent en octobre 830
de convoquer un plaid pour proclamer officiellement sa
déchéance. Gombaud leur insuffla la ville de Nimègue. Il
faut croire que son influence était forte, car ils en décidèrent ainsi. Pourquoi n'éventèrent-ils pas le piège ? Certes,
ils ignoraient la campagne que l'abbé avait menée secrètement. Mais enfin, nul n'ignorait que, si l'assemblée se
réunissait à Compiègne, à Ver ou à Quierzy, elle comprendrait une majorité de leudes de Neustrie ou d'Aquitaine ;
et que, si c'était au-delà du Rhin, la majorité serait formée
de gens d'Austrasie, de Thuringe, de Saxe et de Frise. Or,
ceux du Sud étaient favorables à Lothaire et ceux du
Nord à Louis le Pieux. Il faut même supposer que les
Austrasiens, les Alamans et les Bavarois furent travaillés
en sous-main par l'infatigable Gombaud. 
La veille de la réunion, le camp bruissait de tous les
dialectes germaniques. Les instigateurs du coup d'Etat
qui se préparait se sentirent pris au piège. Peut-être était-il temps encore de brusquer les choses par une attaque
contre l'empereur. Ils excitèrent Lothaire à prendre les
armes ; mais, à son tour, celui-ci était plongé dans l'irrésolution. Les discussions se prolongèrent, quand des
envoyés se présentèrent dans la tente. 
– L'empereur votre père vous réclame. 
Il n'osa se dérober. A la nouvelle que le père et le fils
étaient réunis, une bruyante effervescence souleva le
camp. Les suppositions les plus fantastiques couraient en
tous sens. On alla informer Louis le Pieux qu'un affrontement était imminent. Il décida son fils à faire au moins un
geste qui éviterait une tuerie aux résultats imprévisibles.
Tous deux sortirent alors la main dans la main, et furent
salués par une gigantesque ovation. Louis avait gagné. Sur
l'avis de ses conseillers, il résolut d'exploiter immédiatement sa victoire. Il fit arrêter les factieux, tandis que
Lothaire, voyant la situation renversée, demeurait inerte.
Quand l'assemblée fut réunie, Louis, qui avait repris son
assurance, demanda de juger les coupables. Ils furent
condamnés à mort pour crimes de trahison et lèse-majesté. Mais l'empereur s'empressa de les gracier, et de
commuer leur peine en un emprisonnement dans un
monastère. C'était hypothéquer l'avenir. 
Rétabli dans sa dignité, Louis le Pieux convoqua en
février 831 à Aix-la-Chapelle un concile destiné à traiter
des suites de la rébellion. La première des sentences
concernait Judith. Poussée par la justice expéditive de ses
ennemis, elle avait prononcé à Sainte-Croix ses vœux de
religion, geste qui avait dissous le lien du mariage ; elle
avait pourtant été ramenée à Aix, mais son époux, respectueux des lois de l'Eglise, ne l'avait pas admise dans son
intimité. Les Pères, considérant que ses vœux avaient été
émis contre sa volonté, l'en relevèrent. Mais elle dut
d'abord jurer qu'elle était innocente des crimes qu'on lui
imputait. De leur côté, les trois fils de l'empereur,
penauds, et sous une attitude extérieure de repentance
plus que par une contrition sincère, s'humilièrent en
demandant à leur père un pardon qui leur fut généreusement accordé, sans pénitence et sans perte de trône. Il
valait mieux être le fils de Louis que son neveu. Quant à
Bernard de Septimanie, il était relevé de sa charge et
exilé ; Gombaud, nouveau soutien du trône, qui joignait
l'astuce à la loyauté, fut revêtu de ses fonctions. 
L'empereur se faisait-il illusion sur la pérennité de cette
situation inattendue ? Le coup de théâtre de Nimègue
n'avait pas supprimé les causes du mécontentement, et les
acteurs de la rébellion étaient vivants, ruminant leur
revanche. Si Bernard était enfin écarté du pouvoir, Judith
reprenait toute son influence, et faisait renaître au cœur
du grand nombre la détestation calmée par son exil. Perdu
dans ses chimères, Louis le Pieux méditait un nouveau
partage de l'empire, destiné à récompenser les bons et à
punir le méchant. Au lendemain d'Aix, il en avait conçu
les grandes lignes, sans encore décider le détail ni le soumettre aux grands. Lothaire, qui avait conduit les deux
rébellions, qui avait en quelque sorte détrôné son père une
première fois, puis incité ses ennemis à répéter cet attentat
avorté, ne fut plus reconnu que roi d'Italie. L'empire
devait être partagé entre les trois autres ; Louis le Pieux
avait été informé de la conduite des cadets à la veille de
Nimègue ; elle leur vaudrait un traitement de faveur : leur
part serait plus que doublée. Ainsi se les attacherait-il, et
ils demeureraient vigilants devant les possibles rébellions
de leur aîné, dont il faisait machiavéliquement leur
ennemi. 
Pour aborder ces sujets délicats, où le nombre des partisans et des adversaires restait aléatoire, l'empereur
réunit une diète à Thionville. Bernard de Septimanie y
surgit, sans être arrêté ni avant ni après, et chacun vit là
la protection de Judith. Devant l'assemblée, il se proclama innocent des crimes qu'on lui imputait. N'avait-on
pas absous l'impératrice quand elle avait fait la même
déclaration ? Puis il offrit, si l'on ne consentait pas à
reconnaître son innocence, de la mettre en jeu par un
duel judiciaire. Qui voulait se mesurer avec lui ? Personne
n'y tenait. Il repartit donc sans être inquiété, pour la joie
de Judith et le soulagement de Louis le Pieux. 
Mais il n'était pas réintégré dans ses charges. Judith le
souhaitait ardemment ; Louis, prudent, n'y était plus
favorable. Et surtout ses partisans, qui avaient eu tant de
peine à l'emporter à Nimègue, préféraient le voir au
diable. Sans doute avait-il espéré mieux que la vie sauve. Il
repartit pour l'Aquitaine, amer et méditant une revanche.
Il rejoignit alors Pépin qui, mécontent de n'avoir pas
été suffisamment payé de son ralliement, méditait de
reprendre les hostilités contre le parti de son père. Celui-ci, toujours partagé entre la sévérité et la clémence, et
constatant que ses bienfaits à Pépin n'avaient été payés
que d'ingratitude, pénétra en 832 en Aquitaine, et
assembla un plaid à Joac en Limousin. Pépin, convaincu
de rébellion et lèse-majesté, fut privé de son trône, qui fut
donné à Charles. Bernard s'enfuit en Bourgogne. Louis
de Bavière reprit inconsidérément les armes, fut vaincu et
incarcéré à son tour dans un monastère. Des trois fils, 
seul restait sur son trône exigu Lothaire ; mais c'était le
plus dangereux. 
Cette nouvelle faveur octroyée au fils de Judith fut le
signal d'une nouvelle conspiration. Lothaire surtout,
condamné à ne plus être empereur, faisait parvenir à
ses frères des messages vengeurs. Une lettre circulaire,
que certains attribuaient à Bernard, parvenait à tous
les conjurés d'hier contre Louis le Pieux, appelant à
reprendre les armes. Pépin, décidé à reconquérir son
trône, avait besoin du secours de ses frères, qu'il harcelait.
Même le jeune Louis, qui avait tout à perdre si Lothaire
sortait vainqueur d'une nouvelle confrontation, promit de
se joindre à ses aînés. Au début de 833, une troupe de factieux parcourut les monastères qui servaient de prisons
aux condamnés d'hier, délivra Louis de Bavière, Wala,
Hélisachar, Matfrid, tous les principaux adversaires de
Judith. En quelques jours, les trois frères se trouvèrent
chacun à la tête d'une solide armée. Rendez-vous fut fixé
pour la jonction en Alsace. 
Et si l'armée des princes était vaincue ? Le souvenir de
la défaite de Bernard d'Italie restait encore vivace. Les
Italiens de Lothaire, les Aquitains et les Bourguignons de
Pépin, les Bavarois du jeune Louis étaient-ils capables, par
une alliance toute circonstancielle, de venir à bout de la
terrible cavalerie austrasienne, appuyée par les Neustriens,
les Saxons et les Thuringiens ? Car, la nouvelle s'en
répandait, l'empereur avait envoyé la convocation au
champ de Mars, et tout le nord de l'empire bruissait
d'armes. Lothaire trouva alors un moyen de gagner sans
combattre : exploiter l'autorité du pape. Roi d'Italie, il
était le défenseur attitré du Saint-Siège, et se trouvait
territorialement son voisin. Il fit parvenir à la hâte un message au pape Grégoire IV, élu en 827. Il lui représentait la
désagrégation de l'empire, livré à la tyrannie et à l'inconséquence de Louis le Pieux, lui présentait justement la
bataille qui allait se livrer comme de toute façon fatale aux
peuples et aux institutions, et le suppliait, en son nom et
en celui de ses frères, d'accorder sa médiation. 
Le pape, ému devant la catastrophe qui se préparait, se
hâta de rejoindre Lothaire, et traversa les Alpes à son côté.
Certains historiens, animés d'une aveugle agressivité
contre la papauté, ont dénoncé dans cette intervention
une intrusion du pouvoir spirituel dans le pouvoir temporel. Mais Grégoire ne se rendait pas en Alsace de son
propre chef : il y était invité, et même supplié. Et pour
jouer un rôle éminemment humain : un arbitrage qui éviterait une hécatombe. D'ailleurs, au Moyen Age, est-ce
que le spirituel n'inspire pas, de droit, le temporel ? Est-ce
que le pape n'est pas, a priori, l'arbitre des rois ? Si
Grégoire avait refusé de répondre à l'appel des princes, on
l'eût plus encore blâmé. Certes, l'empereur n'avait pas fait
valoir auprès de lui ses arguments ; mais il n'était pas
question de les attendre : tout retard dans cette nécessaire
intervention aurait été fatal. Il ne semble pas d'ailleurs
que Lothaire, fort prudent, eût développé des plaintes
contre son père ; il caressait un autre projet, bien plus
capable de lui être favorable. 
Les armées des deux cadets étaient déjà arrivées au
sud de l'Alsace, en un lieu nommé Rothfeld (« le champ
rouge »), que certains situent entre les actuelles localités
de Thann et de Cernay ; d'autres, lisant dans Nithard que
les troupes campaient au pied d'un certain mont Sigwald,
qui ne peut être qu'une colline des Vosges, placent le
théâtre des événements, par ressemblance étymologique,
sur l'actuelle commune de Sigolsheim, dominée précisément par une éminence. Ce fut là que Lothaire et Grégoire
vinrent les rejoindre. Quelques jours plus tard, on perçut 
un frémissement dans la plaine : c'était la grande armée 
rassemblée par l'empereur, qui venait mettre à la raison 
les révoltés. Ceux-ci jugèrent tout de suite que le rapport 
des forces était en leur défaveur. Il fallait donc éviter de 
confier aux armes l'issue de cette confrontation, et utiliser 
la diplomatie. 
Grégoire IV, sachant que Louis le Pieux avait été 
informé de sa présence, attendait sa visite : le protocole 
exigeait que le souverain allât au-devant du pontife pour lui 
souhaiter la bienvenue. Mais le souverain restait dans son 
camp, attendant soit le déclenchement des hostilités, soit 
(ce qu'il espérait) une démarche de l'adversaire, puisque 
c'était lui le demandeur. Le pape prit finalement le parti de 
se déplacer ; et il voulut donner à cette initiative un caractère solennel. Il se revêtit de ses habits pontificaux, et se 
rendit en procession au camp de l'empereur. Celui-ci sortit 
alors de sa tente et l'apostropha amèrement : 
– Je ne vous reçois pas parmi nous avec les honneurs 
que mes pères aimaient à rendre à vos prédécesseurs. Car 
votre conduite est fort différente de la leur. 
– Je n'ai qu'un seul but, comme mes prédécesseurs, 
répondit le pontife : celui de maintenir la paix dans le 
royaume de Jésus-Christ. 
Sur cette assurance, l'empereur, méfiant mais pénétré 
de sa vénération pour le vicaire du Christ, l'écouta un 
moment. Grégoire expliqua qu'il avait accepté cette mission de paix pour éviter l'effusion du sang et garantir une 
paix durable. Il fit donc accepter à Louis de participer à 
des pourparlers qui pourraient sauver l'empire. 
Une première entrevue rassembla les quatre rois avec 
le pape. Il semble que ce dernier n'intervint pas, et se 
contenta d'écouter. Les fils, misant sur la sensibilité de 
 leur père et son désir d'obtenir la paix, posèrent leurs
conditions : retrait de Judith, retour de l'Aquitaine et de 
la Bavière à leurs souverains légitimes, confirmation du
titre d'empereur dévolu à Lothaire, avec ses conséquences territoriales. C'était un nouveau bouleversement,
et la récompense offerte à la trahison. Louis ne se laissa
pas ébranler : c'était non, catégoriquement. 
Si les fils ne se laissaient pas intimider, et s'ils maintenaient des propositions inacceptables, ce n'était pas parce
qu'ils couraient désespérément au désastre, mais parce
qu'ils jouaient à l'insu de leur père une autre partie : leurs
agents, clercs et laïcs, allaient trouver dans leurs tentes les
principaux fidèles de l'empereur, et les assuraient que le
pape avait pris le parti des rebelles, qu'il jugeait la cause
de Louis le Pieux perdue, puisqu'il était parjure et sacrilège pour avoir violé la charte de 817. Ces propos firent
grande impression sur l'esprit de ces chefs, tant l'autorité
du pape était grande. Et d'ailleurs, tous étaient las des
atermoiements de l'empereur : il les appelait de toute
l'Europe avec angoisse, en leur demandant de sauver son
trône, et au moment où ils allaient écraser les rebelles, il
leur réclamait un délai interminable. Mieux valait croire à
la parole des envoyés de Lothaire : puisque le pape
l'accompagnait, et que, sur son intervention, Louis le
Pieux avait suspendu sa décision, c'était sans aucun
doute que leur maître était désarmé. Il était préférable
d'abandonner sa cause. 
Après ces pourparlers steriles, la suspension d'armes
dura plusieurs jours, chaque partie restant sur ses positions. L'empereur ne pouvait attaquer l'autre camp,
puisqu'il était protégé par la présence du souverain pontife. Mieux valait, pour tous ces rudes guerriers, gagner
ce camp moralement inattaquable, plutôt que piétiner
dans l'attente d'une improbable attaque ; les uns après
les autres, ils passaient à l'ennemi. Louis et Grégoire
tinrent à délibérer une dernière fois, pour tenter de
sauver ce qui pouvait l'être encore. Que se dirent-ils ?
Les historiens ne nous le rapportent pas. Mais l'issue de
ces vains pourparlers était maintenant connue. Quand le 
pape, impuissant à résoudre ce conflit pour lequel il 
s'était déplacé de Rome, quitta la tente de l'empereur,
celle-ci fut entourée de partisans de Lothaire, qui, maintenant qu'ils n'avaient plus à combattre, poussaient sans
danger des cris de mort. Louis n'avait plus qu'une seule
conduite à adopter : s'en remettre à la pitié filiale, si du
moins elle avait encore quelque existence. Entouré de
Judith, de Charles et de ses derniers fidèles, il gagna la
tente où ses trois fils aînés s'étaient réunis, et leur tint ce
langage : 
– Dans l'état d'indignité où m'a jeté votre perfide
sacrilège, je reste paisible en ce qui me concerne : je suis
résigné à tout, et je ne crains rien. Mais, en ce qui
touche l'impératrice et son jeune fils, puis-je enfin me
fier aux promesses que vous avez tant de fois prononcées
et tant de fois violées ? Je vous remets ces deux objets de
mon affection qui méritent tous vos égards. Je vous les
livre. Princes, souvenez-vous de ce que vous devez à leur
rang et à leur sang. 
Cet appel pathétique n'était pas fait pour émouvoir les
ambitieux, qui ne voyaient en ces trois personnages que
des gêneurs. Leur décision, préméditée, fut rapide : 
l'empereur fut emmené manu militari à Soissons, où il fut
incarcéré à l'abbaye Saint-Médard ; Judith, remise à son
beau-fils Louis, ne fut pas emmenée en Bavière, où se
trouvait un trop grand nombre de ses partisans, mais à
Tortone en Lombardie, où on l'incarcéra dans la forteresse ; Charles fut relégué dans l'abbaye de Prüm, au diocèse de Trèves. Le pape, impuissant, regagna Rome. Et
Lothaire se proclama empereur. 
Le peuple, qui avait assisté à cette tragi-comédie, ne
fut pas dupe de la nature de son dénouement. Il changea
Rothfeld en Lügenfeld : « La plaine du mensonge. » 
Mais il fallait une sanction légale aux décisions des
princes. Ebbon, archevêque de Reims et partisan de
Lothaire, convoqua à Compiègne, au mois d'octobre de
cette année 833, l'assemblée des Francs. Tous les adversaires de l'empereur s'y précipitèrent, mais aussi les flatteurs de Lothaire et les opportunistes. A l'unanimité des
présents, Louis fut déclaré déchu de l'imperium pour avoir
violé la charte de 817, approuvée par toute la nation. La
confrontation de Rothfeld, que l'on transformait en victoire des princes, était considérée comme un jugement de
Dieu, alors que ce genre d'épreuves avait été déclaré en
829 illégal et blasphématoire. La présence du pape était
interprétée comme une approbation de la rébellion, alors
que le malheureux pontife, conduit sur les lieux par le
meneur, n'avait rien fait d'autre que de tenter d'amener
les adversaires à une paix loyale. Et Louis étant déposé,
Lothaire fut acclamé pour lui succéder. 
Ce n'était pas suffisant. Il fallait encore que le
condamné s'accusât lui-même, et prononçât sa propre
condamnation. Les principaux acteurs de cette assemblée
se transportèrent à l'abbaye Saint-Médard de Soissons, et
organisèrent une cérémonie révoltante, à laquelle l'empereur déchu, par humilité religieuse, se prêta sans protester.
Il comparut devant ses accusateurs, dépouillé de ses vêtements impériaux et, se prosternant à leurs pieds, il lut sa
confession : il se reconnaissait coupable d'homicide sur la
personne de son neveu Bernard d'Italie (que l'assemblée
elle-même avait condamné à mort) ; de sacrilège pour
avoir violé les décisions de 817 concernant le partage de
l'empire (alors que le nouveau partage avait été approuvé
par l'assemblée de Worms en 829) ; de tyrannie, pour avoir
exilé ou condamné à mort plusieurs de ses sujets. S'il lui
était resté quelque dignité, Louis aurait pu se dresser
devant ses accusateurs en leur rappelant leurs responsabilités dans tous les faits dont on lui faisait un crime.
Mais il ne sut que verser des larmes abondantes, et
remettre aux évêques sa confession signée de sa main.
Puis, il déposa sur l'autel son casque, sa cuirasse et sa
ceinture, et fut revêtu du cilice de la pénitence, qu'il
devait garder sur sa peau jusqu'à la fin de sa vie. 
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Lothaire, tenant enfin sa dignité d'empereur d'Occident, s'installa au palais d'Aix-la-Chapelle. Mais, craignant que les partisans de son père ne le délivrassent un
jour ou l'autre, il le traîna avec lui jusqu'à sa capitale,
pour lui donner une prison toute proche de lui. 
Il croyait que l'assemblée de Compiègne avait enfin
tout résolu. Il se trompait. La nouvelle de la déposition et
de l'incarcération de l'empereur Louis, et les circonstances
dans lesquelles elles s'étaient déroulées, avaient provoqué
dans l'empire la stupeur et la réprobation. Le nouveau
souverain fut accueilli froidement. Lui qui avait été salué
chaleureusement à Rome comme César et Auguste,
trouva autour de lui une population hostile, des leudes
sans marques de respect, des petites gens qui s'écartaient
sur son passage. Malgré la décision des grands, il était
l'usurpateur. 
Il n'en montra que plus d'autoritarisme, voulant
compenser ce qui lui manquait de sympathie par un souci
constant de montrer sa légitimité et sa puissance. Les
hauts dignitaires en furent blessés. Hugues de Tours,
Matfrid d'Orléans, Lambert de Nantes, qui avaient choisi
le parti du fils contre le père, avouaient avoir perdu au
change. L'ensemble des comtes, bouleversés par la tragédie qui venait de se jouer, et ne sachant plus à quelle
autorité se rallier, perdaient le goût de l'administration,
et abandonnaient les affaires. 
Mais la déception la plus amère fut celle des rois
d'Aquitaine et de Bavière. Ils avaient rejoint leur aîné
dans sa révolte parce qu'ils se jugeaient mal lotis ; et les
paroles de leur aîné leur avaient semblé une promesse.
Mais Lothaire gardait pour lui tout l'empire, et en outre
l'Italie. N'était-ce pas là une clause essentielle de la
charte de 817 ? Ce partage ne portait-il pas la marque de
la volonté de toute la nation ? C'était pour l'avoir violée
que leur père s'en était accusé comme d'un sacrilège, et
avait été condamné à une pénitence perpétuelle. Les
cadets devaient donc se trouver heureux de leur part, et
ne pas oublier surtout que, en vertu de la même charte,
ils devaient obéissance à l'empereur. Ainsi, les deux rois,
non seulement n'avaient pas conquis leur indépendance,
mais le joug de leur frère était plus gênant que celui de
leur père. Il était nécessaire de refaire la distribution des
cartes. Et puisque Lothaire ne voulait pas céder à l'amitié
et à la communauté des armes, il n'était que de tourner
ces armes contre lui, et de le forcer à reconnaître leurs
droits. En outre, ils estimaient barbare le traitement subi
par leur père, qui croupissait dans une prison comme un
voleur de grand chemin. « Ils ressentaient, écrit Nithard,
la honte et le repentir les gagner d'avoir deux fois privé
leur père de son rang. » 
Une correspondance secrète s'établit entre les deux
frères, et ils décidèrent de marcher sur Aix-la-Chapelle,
l'un venant de l'est, l'autre du sud. Informé de l'attaque
qui se préparait, Lothaire s'affola. Il ne put réunir en
Austrasie une armée capable d'affronter celles de ses
frères, car l'ensemble de la noblesse était favorable à
Louis le Pieux. C'était en Neustrie et en Bourgogne qu'il
pouvait lever des troupes suffisantes pour faire face à
l'agresseur ; il apprit d'ailleurs que Bernard, qui avait
repris possession de son fief de Septimanie, avait rejoint
Pépin avec un contingent ; le duc machiavélique avait vainement compté rentrer en grâce auprès de Lothaire, et il
voulait lui faire payer sa déception. 
Lothaire quitta donc en hâte Aix-la-Chapelle. Il avait
pour lui Hugues et Matfrid, et même Lambert, qui lui
promettait le secours des Bretons, mais la troupe qu'il
parvint à réunir était plutôt légère. Dans ces conditions,
il tint à ne pas laisser son père dans sa prison : il en
serait vite sorti. Il le ficela donc sur un coursier que ses
leudes traînèrent derrière lui. La première halte était
Paris, centre de la Neustrie, où il espérait rassembler
une armée qui barrerait la route à Pépin. Mais quand il
entra dans la capitale de Clovis et de Dagobert, il fut
hué, conspué, insulté. La foule hostile grossissait dangereusement. Il dut faire demi-tour et se réfugier à Saint-Denis. 
Ce n'était pas dans ce climat d'hostilité qu'il lèverait
une armée ; il se trouvait, dans cette abbaye elle-même, si
peu en sécurité qu'il décida de la quitter aussitôt. Mais le
prisonnier était encombrant pour franchir les lieues, et
surtout, il serait vite reconnu et délivré par la foule. Le fils
indigne pouvait sans doute compter sur le dévouement de
Hilduin, l'abbé dévoué à sa cause : il lui confia sa victime ;
puis, avec sa troupe, il bondit vers la Bourgogne. De là, il
gagnerait l'Italie, et pourrait alors exercer son autorité. Il
devait faire vite : il venait d'apprendre que Louis de
Bavière, à la tête de ses troupes germaniques, avait passé
le Rhin et progressait vers Paris. 
Mais déjà, les comtes les plus fidèles à Louis le Pieux
affluaient à Saint-Denis, mettant un genou en terre devant
lui pour lui renouveler leur serment. D'autres forçaient
les portes de l'abbaye de Prüm et enlevaient le jeune
Charles, qu'ils conduisaient à son père. Il se produisit un
grand mouvement de dévotion pour le souverain détrôné
et, sans l'avoir cherché, le malheureux captif d'hier se
trouva à la tête d'une armée décidée. Pour le moment, au
milieu des évêques qui à leur tour le rejoignaient, il organisa une grande cérémonie d'actions de grâces dans la
fameuse basilique édifiée par Dagobert, au milieu d'un
grand concours de peuple. 
En Bourgogne, Lothaire vit le nombre de ses partisans
se renforcer quelque peu ; assez pour se jeter sur Chalon,
dont il s'empara. Il savait que se trouvaient là un frère
et une sœur de Bernard de Septimanie, Gaucelin et
Gerberge ; et ne pouvant punir le duc qui avait pris le
parti de ses frères, il résolut de châtier ses proches. Il fit
arrêter et décapiter Gaucelin et Sénila, l'un de ses vassaux ; hésitant à frapper une femme, il réunit à la hâte un
tribunal qui condamna à mort la malheureuse sur l'accusation de sorcellerie. Elle fut enfermée dans un tonneau
et roulée jusque dans la Saône. Ce fut alors qu'arrivèrent
à Chalon les envoyés de Louis le Pieux. 
– Je ne te poursuivrai pas, disait celui-ci. Mais je
t'ordonne de gagner au plus vite ton royaume d'Italie, et
de ne plus paraître dans l'empire. 
Ne sachant quel parti prendre, puisqu'il n'était pas le
plus fort, Lothaire, en attendant la tournure que prendraient les événements, se retira à Vienne, après avoir fait
incendier les églises de Chalon. Le clergé et le peuple
étaient bien punis de ne pas le reconnaître pour empereur.
Pendant ce temps, Louis le Pieux, retiré depuis
quelques jours dans sa villa de Quierzy-sur-Oise, vit
accourir à lui son fils Pépin qui mettait son armée à sa
disposition. L'entrevue entre le père et le fils fut émouvante. Louis surtout était heureux ; il serra longuement
Pépin dans ses bras. Puis il lui demanda de retourner en
Aquitaine : Lothaire était loin et impuissant, les leudes
soumis à son autorité. Dieu aidant, le cours des choses
allait reprendre normalement. Il fit annoncer son arrivée
à Aix-la-Chapelle. C'était là qu'il devait reprendre les
rênes de l'empire. 
Tout était allé très vite. Le 28 février 834, Lothaire
avait quitté fébrilement Saint-Denis, Louis était libéré ; le
15 mars, Pépin apparaissait en force à Quierzy ; le 5 avril,
l'empereur Louis célébrait solennellement à Aix-la-Chapelle les fêtes de Pâques, inquiet encore sur le sort de
Judith. Mais, en Italie aussi, les événements se précipitaient
selon ses vœux. Pépin, fils de ce Bernard indignement
mutilé par Louis le Pieux, devenu comte de Vermandois,
mais encore largement possessionné en Italie, avec l'aide
de Boniface, duc de Toscane, pénétra manu militari dans
Tortone, délivra Judith, et la confia à Ratold, évêque de
Vérone, qui la ramena à Aix-la-Chapelle. 
Louis croyait ses ennemis désarmés. Mais certains
n'abandonnaient pas la lutte. Matfrid et Hugues s'étaient
réfugiés à Nantes auprès de Lambert, qui leva une armée
de Bretons. L'empereur chargea Gui, comte du Mans, de
réduire les rebelles. Pour obtenir un corps de troupes suffisant, Gui appela Eudes, qui avait remplacé Matfrid
comme comte d'Orléans, et Guillaume, comte de Blois. Il
semble que ces deux adjoints n'aient pas apprécié de
devoir obéir à leur voisin ; la zizanie se mit dans l'armée
impériale au moment où elle pénétrait sur le territoire
armoricain. Les trois corps attaquèrent en désordre et
furent décimés ; Gui, Eudes, Guillaume et Theudon,
abbé de Saint-Martin de Tours, restèrent parmi les morts.
Lambert, enivré de cette victoire inattendue, expédia des
messagers à Lothaire pour l'inviter à reprendre le pouvoir.
Et Lothaire, qui, malgré l'injonction de son père, n'avait
pas regagné l'Italie, réunit les forces dont il disposait et
marcha sur Orléans, où il était facile à Lambert et ses
alliés de le rejoindre. 
Le danger était sérieux. Certes, les troupes rebelles
n'étaient pas très nombreuses, mais la défaite écrasante de
Gui montrait qu'elles pouvaient remporter encore un
succès. Il fallait les arrêter aussitôt. Heureusement, le jeune
Louis s'avançait avec ses Bavarois, ses Alamans et ses
Thuringiens, qui rêvaient d'en découdre ; ils avaient été
domestiqués, mais le roi étranger qu'on leur avait imposé
était, lui aussi, un Germain ; et ils se félicitaient d'avoir
bientôt à affronter ces Bourguignons, ces Neustriens et ces
Celtes. Cette solide armée, parvenue en Alsace, devait descendre le cours du Rhin jusqu'à Aix-la-Chapelle. L'empereur envoya un message à son fils pour lui enjoindre d'avoir
à obliquer vers la Loire. Lui-même, ayant réuni une légion
d'Austrasiens, remonta la vallée de la Meuse et parvint à
Langres, où Louis l'attendait. La jonction des deux corps
constituait maintenant une grande armée. 
Déjà Lothaire avait rejoint ses alliés, probablement à
Blois, et ils délibéraient sur la conduite à tenir. Ils apprirent
que l'empereur avait quitté sa capitale pour prendre la
route de la Bourgogne ; le plus expédient était donc pour
eux de s'orienter vers le nord et de marcher sur Aix-la-Chapelle, en évitant Paris, gagné au pouvoir légitime. Mais
leurs forces n'étaient pas assez nombreuses, et il était
nécessaire de rameuter les seigneurs de la région. Pendant
ce temps, les deux Louis traversaient à marches forcées le
sud de la Champagne et le Gâtinais, parvenaient sans coup
férir au nord de Blois, et installaient leur camp à Chouzy,
au confluent de la Loire et de la Cisse. La route vers Aix
était coupée. Il n'était plus question de livrer combat : les
forces germaniques étaient dix fois plus nombreuses que
celles dont Lothaire disposait. Celui-ci, tenace, envoya ses
agents dans le camp adverse pour tenter de débaucher un
certain nombre de guerriers, en obtenant de la sorte le
résultat acquis par Rothfeld ; mais ils se firent renvoyer
avec mépris. 
C'eût été le moment, pour Louis le Pieux, de s'emparer de ce fils dénaturé, qui violait ses serments pour la
troisième fois, et qui n'aurait pas hésité à le détrôner à
nouveau s'il en avait eu les moyens. Les Bourguignons
étaient découragés, et les Bretons n'avaient guère envie de
prolonger la guerre hors de leur territoire. Mais la faiblesse de Louis le Pieux l'emporta. Il exigea seulement un
acte de soumission. Le rebelle promit (il ne lui en coûtait
rien de promettre) de repasser les Alpes et de ne plus
les franchir désormais sans l'autorisation de l'empereur.
Lothaire, trois fois parjure, convaincu des crimes de lèse-majesté et d'attentat contre l'Etat, qui méritait de finir ses
jours relégué au fond d'une forteresse, s'en alla tranquillement pour reprendre possession de son royaume. Il ne
concevait aucun repentir de sa conduite ; il regrettait seulement de ne pas avoir été le plus fort, et attendait qu'une
occasion favorable se présentât pour reprendre les armes
contre son père. 
Louis le Pieux avait recouvré son pouvoir. Il s'était
écoulé six mois entre sa délivrance et sa victoire sur les
factieux. Les hésitants d'hier accouraient pour lui jurer
fidélité. Mais il se trouvait dans une situation légale et
canonique inconfortable. Un an plus tôt, il avait été
déposé par l'assemblée des Francs, et avait abdiqué lui-même le trône ; et c'était devant l'archevêque de Reims, et
ses assistants ecclésiastiques, qu'il avait déposé sur l'autel
de l'abbaye Saint-Médard les insignes de sa royauté.
Maintenant qu'il était rétabli dans ses droits par ses fils et
une notable partie des grands, c'était aux acteurs de ce
jugement inique de se déjuger. Il les convoqua à Saint-Denis, et leur enjoignit de lui rendre solennellement les
emblèmes de sa puissance guerrière, ce qu'ils firent tout
honteux sous les murmures des assistants. 
Retourné à Aix avec les attributs du pouvoir, Louis y
retrouva Judith, qui reprit elle-même son train d'impératrice. Mais il n'était pas suffisant d'avoir reconquis les
armes : il restait à ressaisir la légitimité. A cette cérémonie,
il convoqua les évêques. Il n'oubliait pas qu'il avait été
dégradé par l'autorité des prélats les plus importants de
l'empire, avec la complicité ou le silence des autres. Il
convenait d'effacer maintenant cette tache que n'importe
quelle rébellion pouvait encore invoquer, et d'abattre les
prélats qui avaient osé commettre ce déni de justice. Il
convoqua à Thionville, le 2 février 835, une assemblée
d'évêques. Quarante-sept s'y présentèrent. L'archevêque
Ebbon avait reçu de Lothaire, pour prix de sa trahison,
l'abbaye de Saint-Vaast, qu'il gérait en plus de son diocèse.
Quand Louis le Pieux eut reconquis le pouvoir, il tenta de
s'enfuir pour rejoindre Lothaire, mais il fut arrêté et incarcéré à l'abbaye de Fulda. Il en fut tiré pour comparaître
devant ceux qui s'étaient inclinés hier devant ses exigences,
et qui devenaient ses juges. Ce jour-là, prudent, Louis ne
réclama des prélats que l'aveu de leur excès de pouvoir.
Tous, à commencer par Ebbon, rétractèrent le jugement de
Saint-Médard et souscrivirent une rétractation personnelle.
Le 28 février, complétant cette procédure négative par
une solennité pleinement positive, Louis décida d'être à
nouveau couronné. Il choisit pour cette cérémonie la cathédrale de Metz, cette ville naguère capitale du royaume
d'Austrasie qui avait été illustrée par les Pippinides, et pour
officiant son jeune frère Drogon, devenu évêque de la cité.
Avant que la couronne impériale fût posée sur sa tête, il
enfonça le clou, et exigea d'Ebbon un nouveau désaveu :
le prélat proclama devant toute l'assistance que Louis
avait été injustement déposé et condamné, et avoua sa
propre responsabilité dans cette procédure inique. 
Cet aveu étant recueilli, et le titre d'empereur lui étant
à nouveau reconnu par l'épiscopat, Louis, qui pardonnait
si facilement à tous les traîtres, alla plus loin. Le 4 mars,
il émit une plainte contre Ebbon pour abus de pouvoir
et crime de lèse-majesté. L'archevêque parut cette fois
devant un tribunal ecclésiastique réuni à Thionville. Après
les débats, durant lesquels certains évêques inclinèrent
pour la clémence, la majorité déclara Ebbon coupable, lui
demanda de se reconnaître indigne et de se démettre de
ses fonctions. Ce fils d'esclave, parvenu au sommet des
dignités ecclésiastiques, dut s'humilier devant son impérial
frère de lait qu'il avait naguère humilié à ses pieds. 
– Moi, Ebbon, évêque indigne, déclara-t-il, pénétré de
la grandeur de mes fautes et voulant sauver mon âme par
une salutaire pénitence, je renonce aux saintes fonctions
de l'épiscopat que j'ai profanées ; et, pour que l'on puisse
ordonner à ma place un pasteur qui gouverne mieux
l'Eglise, j'ai souscrit cet acte de ma main. 
Cette démission fut soumise au pape, qui la ratifia.
Ebbon fut déposé, et incarcéré dans une prison monacale
du diocèse de Lyon. Louis le Pieux était redevenu maître
de l'empire. Il ne réclama pas de sanctions contre les
autres évêques qui avaient procédé à sa déposition ; même
Agobard put retourner dans sa ville de Lyon y exercer son
autorité épiscopale. Pour commémorer sa restauration,
l'empereur obtint de Grégoire IV que la solennité de tous
les saints serait célébrée le 1er novembre dans toutes les
églises des Gaules et de la Germanie. 
L'empereur rétabli triomphait. Ce n'était pourtant pas
suffisant à son gré. Il ruminait les événements qui avaient
produit sa déposition, et en analysait les causes. Il était
bien évident que ces sortes de crimes politiques ne pouvaient être commis qu'à la faveur d'abus qui corrompaient
l'Eglise. Ce fut pour les dénoncer qu'il convoqua un nouveau concile à Aix-la-Chapelle. Il eut lieu en 836 ou 837,
la date en restant imprécise. L'âme en fut un prélat tout
dévoué à l'empereur, Jonas, évêque d'Orléans. Les Pères
établirent des canons sur trois points. Le premier concernait la vie des évêques, qui, depuis le début de la dynastie
carolingienne, et malgré les capitulaires de Charlemagne,
s'adonnaient à des occupations fort peu religieuses, et
surtout s'ingéraient dans les affaires politiques ; le premier responsable en cette affaire était le souverain, qui
décidait de la nomination aux évêchés, sans le plus souvent s'interroger sur la valeur spirituelle de l'élu ; un siège
épiscopal était d'ailleurs un excellent moyen de récompenser le dévouement d'un serviteur de l'Etat, et de provoquer sa gratitude. Le deuxième point était celui de la
science des évêques et des prêtres. Si les sièges pouvaient
être accordés à n'importe quel clerc, et surtout à un laïc
dont les études théologiques avaient été le dernier souci,
il était évident qu'il ne pouvait remplir son office selon les
exigences de sa charge ; l'assemblée réclamait donc du
clerc nommé à l'épiscopat des connaissances doctrinales
et canoniques approfondies. Enfin, le troisième point, soit
qu'il fût traité sur ordre de l'empereur, soit qu'il fût
réclamé par les évêques eux-mêmes, traitait des droits et
des devoirs du souverain, et de la conduite à observer par
ses proches. Un canon spécial ordonnait la restitution des
biens ecclésiastiques usurpés par Pépin d'Aquitaine, qui
se soumit à cette injonction. 
Ces règles étant acquises, et Louis le Pieux supposant
que le rôle de chacun était assigné dans le gouvernement
de l'empire, le problème du prince Charles se posa à nouveau. On peut dire que Judith surtout le posa avec ardeur.
Car son fils chéri, à la fin de cette année 837, avait atteint
quatorze ans, et il n'était toujours pas pourvu d'un
royaume. Elle n'ignorait pas que c'était pour avoir deux
fois tenté de l'en pourvoir qu'elle avait été rejetée et
bannie par les grands de l'empire. Mais elle s'acharnait à
réclamer. Et l'empereur Louis, qui s'était accusé de crime
et avait renoncé à la couronne pour avoir violé la charte
de 817, condescendant envers cette épouse opiniâtre,
convoqua à Aix, en cet hiver qui marquait le vingtième
anniversaire de ce partage voué à toutes les contestations,
l'assemblée des grands de l'empire. Le roi Louis de Bavière
y accourut ; Pépin, méfiant, envoya des ambassadeurs. 
Louis le Pieux présenta aux grands sa décision
d'octroyer un royaume à son fils. Ayant retrouvé sa
dignité, il ne doutait pas que tous s'inclineraient devant sa
volonté ; et tous savaient d'ailleurs que cette volonté était
celle de Judith, qu'ils détestaient. Mais comment protester, maintenant que Louis avait retrouvé sa légitimité ?
Voici comment Nithard énumère les territoires qui composaient ce nouveau royaume : le pays des Ripuaires
(région rhénane autour de Cologne), la Frise, la région
entre le Rhin et la Meuse, celle qui s'étend entre la Meuse
et la Seine, avec Verdun, Toul, Bar-le-Duc, Troyes, Bar-sur-Aube, Brienne-le-Château ; toute la partie septentrionale de la Bourgogne, avec Auxerre, Sens ; les comtés de
Melun, de Gâtinais, d'Etampes, de Chartres et de Paris ;
enfin, tout le territoire qui avait été chez les Mérovingiens
celui de la Neustrie : entre la Seine, la Meuse et la mer.
Enumération quelque peu fastidieuse : il suffirait de dire
que ce royaume était délimité par le Rhin au nord, la
Meuse à l'est, la Seine au midi ; avec un prolongement
dans l'ancienne Bourgogne au nord de Dijon. En un mot,
tout ce qui, à l'ouest de l'empire, se trouvait au nord du
royaume d'Aquitaine. 
Les vassaux du nouveau roi présents à cette assemblée
vinrent lui prêter le serment de fidélité. Le premier qui
accomplit ce geste fut Hilduin. C'était un exemple qui
décida les autres, à la tête desquels s'avança Gérard,
comte de Paris. Ce triomphe de Charles était à la fois une
violation de la charte de 817 et un empiétement sur les
droits de Lothaire ; mais son père considérait sans doute
que celui-ci, réfugié en Italie, devait encore se trouver bien
content, après sa trahison, de se trouver maître de la
Bourgogne et de l'Austrasie. Evidemment, il ne put que
crier à l'injustice : il n'avait plus les moyens militaires de
s'opposer aux décisions des grands. Mais il reçut le
concours de Louis le Germanique, qui lui fit savoir que lui
aussi était choqué de cette attribution, et qu'il souhaitait
se concerter avec lui pour définir une conduite commune.
Ils se rencontrèrent en mars 838 dans la région de Trente,
limitrophe de leurs royaumes ; mais ils ne parvinrent pas à
s'entendre. Ils ne rompirent pas, mais convinrent d'un
éventuel rendez-vous. 
Cependant, les serments des vassaux ne suffisaient pas
à faire de Charles un roi incontesté : il fallait encore une
cérémonie du couronnement. Sans doute Reims ou
Soissons n'offraient-ils pas les garanties nécessaires ; peut-être aussi était-ce pour éviter certains froissements et
mécontentements qui se manifestaient encore, car l'empereur choisit pour cette cérémonie la simple villa de
Quierzy-sur-Oise, qui n'avait pas d'église prestigieuse. Il y
convoqua les grands pour le mois d'août. Il faut croire
que les oppositions étaient encore sérieuses, car il apprit
qu'un rassemblement des contestataires l'attendait, pas
assez important cependant pour provoquer une véritable
bataille ; quand l'armée impériale chargea les frondeurs,
leur troupe se dispersa. 
Aucune solennité, donc, à ce rite conventionnel, plus
politique que religieux, au cours duquel l'empereur se
chargea lui-même de remettre au jeune prince les armes
qui symbolisaient son pouvoir de conducteur d'armées,
puis posa sur sa tête la couronne qui faisait de lui un souverain territorial. Sans doute Judith avait-elle protesté, dans
les coulisses, contre la part faite à son fils, qui lui semblait
insuffisante. Aussi, après la cérémonie du couronnement,
Louis le Pieux déclara qu'il lui accordait, outre les provinces remises l'année précédente, toute la portion de territoire sise entre Seine et Loire, donc le Maine et le Pays
chartrain. Le royaume de Charles dépassait maintenant
en superficie chacun de ceux de ses trois frères. Pépin et
Louis étaient-ils présents tous deux à la cérémonie ? Les
chroniques nous y montrent Pépin, auquel son père
demanda son assentiment. Pouvait-il faire autrement que
le donner ? Il le donna, de mauvais gré, et retourna ulcéré
en Aquitaine, ruminant quelque vengeance. 
Son cadet, lui, ne manifesta nulle soumission à cette
nouvelle attribution. Il estimait que la Bavière, avec ses
montagnes, sa faible population, ses régions incultes, était
peu de chose à côté des belles provinces abandonnées à
Charles. Pendant qu'on démembrait la part de Lothaire,
assigné en Italie, pourquoi ne pas lui offrir, à lui, tout le
territoire au-delà du Rhin ? Louis le Pieux, qui ne voulait
pas, dans une telle affaire, agir selon son propre chef,
convoqua une diète à Mayence, à la limite des Etats
revendiqués par le fils exigeant. Celui-ci se tenait à distance avec une armée, comme pour intimider les leudes
qui délibéraient. Cette attitude menaçante ne fut pas
appréciée comme il le désirait : l'assemblée donna un avis
négatif à sa demande. Louis en prit aussitôt la tête et
marcha contre le fils rebelle. Celui-ci fit demi-tour et s'en
retourna dans son royaume. 
Pépin n'eut pas le temps de former des projets vengeurs : 
surpris par un mal rapide, il mourut le 13 décembre 838.
Qu'allait devenir l'Aquitaine ? Le défunt laissait deux fils,
Pépin et Charles. L'aîné avait quinze ans, l'âge de Charles
le Chauve. Qui avait le pouvoir de désigner le successeur ?
L'assemblée des leudes d'Aquitaine, ou l'empereur ? Une
partie des leudes, cette faction toujours propice à l'indépendance qui s'était manifestée sous Charles Martel et
Pépin le Bref, choisit le premier mode, et proclama
Pépin II roi d'Aquitaine. Mais Louis le Pieux ne l'entendit
pas de cette oreille ; car, dans l'autre, Judith lui soufflait
que ce beau royaume revenait à son fils. L'empereur se
rendit aussitôt sur place avec une armée dissuasive. Les
leudes s'inclinèrent : l'Aquitaine fut donnée à Charles le
Chauve, dont le royaume maintenant couvrait près de la
moitié de l'empire de Charlemagne. 
Judith, qui n'était pas seulement une mère exigeante
mais aussi une diplomate dévouée aux intérêts de son fils,
entrevit la réaction qu'allaient produire de telles faveurs : 
Lothaire et Louis, se trouvant l'un et l'autre lésés, allaient
unir leurs forces contre Charles. Comment éviter cette
nouvelle guerre ? Louis n'attendait que le moment favorable pour lancer à nouveau ses Teutons contre son père ; 
Lothaire, au contraire, plusieurs fois échaudé, se tenait
coi en attendant les événements. C'était avec lui qu'il fallait traiter. N'était-il pas le parrain de Charles ? N'avait-il
pas juré à son père de protéger cet enfant ? C'était le
moment de réveiller en lui ces sentiments et ces serments.
Louis le Pieux, aiguillonné par l'ardente Judith, envoya
ses ambassadeurs à Lothaire, avec ces propositions alléchantes : si le roi d'Italie acceptait de reconnaître la
royauté de Charles sur les territoires concédés, il recouvrait tout le reste de l'empire, sauf le petit royaume de
Bavière. Si cette offre ne donnait pas entière satisfaction à
l'aîné, elle n'était pas à dédaigner. Il ne perdait rien pour
l'instant à la saisir. Il donna son accord. 
Nouvelle donne, donc, dans la distribution et dans les
alliances, qu'il convenait de faire ratifier aussitôt par une
assemblée des Francs. Elle eut lieu à Worms le 30 mai 839.
Louis le Germanique, réputé rebelle, n'y fut pas invité.
Lothaire, jouant la comédie du faible humilié devant le
fort, se prosterna publiquement aux pieds de son père
et prononça ces paroles, qui rappelaient celles du fils
prodigue de l'Evangile : 
– Mon seigneur et mon père, je reconnais que j'ai
péché contre Dieu et contre vous. Je ne demande pas
l'empire, mais votre indulgence et votre pardon. 
Les rôles étaient renversés. L'empereur Louis n'était
plus tiré par son fils au bout d'une corde comme une
brebis qu'on mène à l'abattoir ; libre et détenteur de la
puissance, il trônait au-dessus de ce fils étendu devant
lui. C'était Judith surtout qui devait savourer cette scène
de triomphe sur celui qui avait voulu spolier son enfant.
Louis, toujours débonnaire, prononça les paroles de la
réconciliation : 
– Mon fils, je vous pardonne vos offenses, et je vous
accorde la grâce que vous me demandez, à la condition
expresse que, désormais, vous n'entrepreniez plus rien
contre votre frère Charles ni contre l'empire. 
Il lui tendit les bras. Lothaire, mal à l'aise dans ce rôle
de repentant, monta les degrés de l'estrade, et reçut le
baiser généreux de son père, qui prononça vers le Ciel une
formule d'action de grâces. Puis, tous deux, accompagnés
des grands, se rendirent à un festin. 
Les conditions préliminaires au nouveau partage étant
remplies, les grands s'assemblèrent de nouveau le surlendemain 1er juin, pour contrôler et approuver les mesures
qui allaient être prises. Louis le Pieux, plus malin que
Lothaire ne le supposait, déroula devant son ennemi une
vaste carte de l'Occident, aussi sommaire et imprécise
qu'elle pouvait l'être à cette époque, grevée de noms
latins sans correspondances exactes avec les territoires
du moment, sans frontières repérables. Et il lui tint ce
langage : 
– Mon fils, voilà, selon ma promesse, tout l'empire
devant vous. Partagez-le en deux parts selon votre propre
initiative. 
Jusque-là, de telles paroles étaient prometteuses, et
Lothaire ne pouvait que se réjouir. Mais le père ajouta : 
– Si c'est vous qui opérez la division du territoire, c'est 
Charles qui choisira sa part. Si c'est Charles qui divise, 
c'est vous qui choisirez. 
Lothaire était fort perplexe. Comme si cela lui procurait
quelque avantage, il déclara qu'il préférait tracer le partage. 
On le laissa seul devant ces vastes territoires qui s'étalaient
sous ses yeux, et au milieu desquels il se perdait. Ce guerrier n'était pas un géographe ; il lui fallait retrouver sous
une figuration ce qu'il connaissait pour y avoir chevauché
et combattu. Mais il ne s'y reconnaissait pas. Il peina. A la
fin de la première journée, agacé, il déclara qu'il remettait
sa réponse au lendemain. 
Le lendemain, Lothaire se retrouva devant la même
carte, sans plus d'inspiration. Il traça, biffa, retraça les frontières possibles entre les deux parties éventuelles de
l'empire. Mais, chaque fois, le tracé lui semblait insatisfaisant. Le soir, exténué et irrité, il confia aux envoyés de son
père qu'il n'avait pu venir à bout de sa tâche. Mais il ne
l'abandonnait pas : il remettait sa conclusion au lendemain.
Le lendemain, tendu, il se penchait à nouveau sur ces
étendues muettes, tâchant de deviner quelle part serait
avantageuse pour lui au moment du choix ; mais alors, si
une part était plus avantageuse, ce serait à Charles qu'elle
irait, puisque ce serait à lui de choisir. Décidément, ce
casse-tête devenait impossible. A la fin de cette troisième
journée, Lothaire renonça. Il avait mal apprécié son avantage : si c'était Charles qui traçait le partage, il constituerait
inévitablement une part plus avantageuse ; et ce serait lui,
Lothaire, qui la choisirait aussitôt. Il appela les notaires, et
leur avoua son incapacité à procéder à la tâche qu'il avait
réclamée. C'était donc à l'empereur et à Charles de
prendre l'initiative, et à lui offrir ensuite le choix. 
Le 4 juin, donc, l'empereur et Charles s'emparèrent de
la carte. L'affaire ne traîna pas. Si Lothaire ignorait la
géographie, Louis le Pieux la connaissait fort bien, et
d'une façon autrement réaliste que la balbutiante cartographie du IXe siècle. Et l'astucieux père connaissait aussi la
psychologie de ses fils. Il découpa l'empire selon une ligne
simple et continue qui passait par la Meuse, la Saône et le
Rhône : une frontière naturelle incontestable. Le royaume
occidental comprenait la partie de l'Austrasie à l'ouest de
la Meuse, la Neustrie, l'Aquitaine et la Septimanie : le
royaume de Clovis ; le royaume oriental s'étendait sur la
Saxe, la partie de l'Austrasie à l'est de la Meuse, la
Thuringe, un morceau de l'Alamanie, la Bourgogne, la
Provence et l'Italie. Un morceau certes plus vaste que
l'autre, mais dont une bonne part était faite de forêts, de
montagnes désertes et de plaines incultes, avec tout de
même la capitale, Aix-la-Chapelle, et les villes franques de
cette région, la belle Provence et la fastueuse Italie. Louis
le Pieux n'ignorait pas que Lothaire, plus Germain que
Latin, et supposant au surplus qu'il y gagnait, choisirait ce
royaume-là ; c'était d'ailleurs celui qu'il possédait déjà
avant d'être rejeté au-delà des Alpes. Ce fut ce qui arriva
aussitôt. Et il resta à Charles ce dont il était déjà le souverain, et dont il fut parfaitement heureux. Le partage de
Worms s'opérait donc à la satisfaction de tous. 
Sauf, bien sûr, de Louis de Bavière, qui se trouvait
trahi par son frère et déshérité (partiellement) par son
père. Frémissant de colère devant ce crime commis contre
ses intérêts, il assembla à l'automne une armée de
Bavarois, de Thuringiens et de Saxons, et s'avança vers le
Rhin. Ce brouillon semblait ignorer, avant chaque expédition, que ses troupes étaient trop faibles pour résister à
celles de l'ennemi. Louis le Pieux réunit le champ de Mars
près d'Aix, enjamba le Rhin, fondit sur la Thuringe où se
trouvait son fils. Celui-ci crut trouver un secours chez les
Sorbes, ces Slaves voisins des Bohémiens ; son père l'y
poursuivit, et il n'obtint le salut qu'en se réfugiant en
Bavière. 
L'année 840 trouva ainsi les trois fils survivants de
Louis le Pieux tranquilles dans le lot qui leur était
attribué. En réalité, seul le jeune Charles se trouvait honorablement pourvu. Lothaire ne pouvait oublier que, par la
charte de 817, il avait été couronné empereur, et détenait
l'autorité sur ses frères ; maintenant, il n'était plus qu'un
roi, dont les royaumes voisins restaient indépendants ; et il
n'occupait et n'administrait d'ailleurs qu'un morceau de
l'empire, l'Italie, en attendant la mort de son père. 
Il n'attendit pas longtemps. Les révoltes répétées de
ses fils avaient fortement ébranlé le vigoureux organisme
de Louis le Débonnaire, et il éprouvait un certain dégoût
de vivre et de gouverner. Croyait-il sincèrement à la soumission de Lothaire ? Il se contentait du moins de la grimace qu'il avait faite à Worms, forcé et contraint par les
événements. Il restait ébranlé par l'obstination de son fils
Louis, le seul qui subsistait sans avoir demandé pardon. 
– Je lui pardonne, répétait-il. Mais qu'il sache que
c'est par lui que je meurs. 
Mort prochaine qui ne pouvait que réjouir Louis, le
sacrifié de la famille. Au mois de mai, l'empereur s'alita
alors qu'il se trouvait sur l'île du Rhin appelée Petersaue,
près du palais d'Ingelheim, non loin de Mayence. Il ne
pouvait plus prendre de nourriture, et survivait, au dire de
ses biographes, en s'alimentant du pain eucharistique.
Mais enfin il trépassa le 20 juin, au milieu de ses proches,
qui s'attendaient à l'événement. 
Drogon, son jeune frère consanguin, qui était aussi son
archichapelain, conduisit sa dépouille à Metz, dont il était
l'évêque. Il organisa pour elle des funérailles royales, et la
fit inhumer dans l'abbatiale de Saint-Arnoul. 
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LE SERMENT DE STRASBOURG

ET LE TRAITÉ DE VERDUN 

(840-843) 

 
A la nouvelle de la mort de son père, Lothaire, pour
qui ni les décisions des assemblées ni ses propres serments n'avaient quelque valeur, décida de récupérer
l'empire qui lui avait été dévolu en 817. Il envoya des
émissaires dans toutes les localités qui étaient situées
dans sa part primitive, en réclamant des comtes et des
évêques un serment de fidélité, avec promesse de récompenses et de châtiments. Il fit proclamer que les populations, sous peine de sanction sévère, devaient se tenir sur
son passage pour l'acclamer. Mais, avec sa duplicité
habituelle, il assura Charles de sa bienveillance, lui rappelant l'accord de Worms ; ainsi le jeune frère était-il
désarmé. 
Ce fut d'ailleurs vers Worms qu'il se dirigea. Louis de
Bavière était alors occupé à combattre les Saxons, et avait
laissé dans cette ville une garnison. Lothaire, arrivé en
force, la contraignit à fuir et marcha sur Francfort. Averti
de cette invasion, Louis fit demi-tour et vint fixer son
camp en face de celui de Lothaire. Comme aucun n'osait 
attaquer, ils conclurent une trêve. Pendant ce temps, 
Charles, présidant à Bourges une assemblée de ses Etats, 
adressa à Lothaire deux messagers, dont son cousin 
Nithard, qui était le fils de Berthe, sœur de Louis le 
Pieux, et devait plus tard relater tous ces événements. Il 
lui disait notamment : 
« Je te conjure de respecter les serments que nous avons
prêtés l'un et l'autre, de respecter les volontés de notre 
père, et de te rappeler que je suis ton frère et ton filleul. Si 
chacun de nous garde la part que notre père lui a 
accordée et laisse l'autre en jouir en paix, je te promets de
t'être fidèle et soumis, comme il convient à l'égard de
mon frère aîné. Je te promets en outre de te pardonner
sincèrement tout ce que tu as mis en œuvre jusqu'ici
contre moi, mais je te prie de ne plus exciter mes sujets à
se rebeller, et de ne plus jeter le trouble dans le royaume
que Dieu m'a confié. Je te demande enfin de tout sacrifier
à la paix et à la concorde ; de mon côté, ma volonté, et
celle de tous les miens, est de voir triompher cette paix et
de la défendre. Si tu en doutes, je m'engage à te donner la
preuve que tu me demanderas. » 
Noble langage, qu'ignora Lothaire. Celui-ci, profitant
de la trêve qu'il avait conclue avec Louis, franchit la
Meuse, pénétra dans le royaume de Charles, et parvint à
la Seine. A cette nouvelle, Hilduin, abbé de Saint-Denis,
Gérard, comte de Paris, Pépin, fils du roi Bernard
d'Italie, flairèrent que leur intérêt était d'abandonner le
roi auquel ils s'étaient liés par le serment de fidélité. Du
coup, Lothaire, continuant sans obstacle sa marche
conquérante, parvint au palais de Ver, près de Senlis, dont
il prit possession. Puis, encouragé par de nouvelles défections chez les vassaux de Charles, il marcha vers la Loire.
Charles réunit l'assemblée de ses leudes, qui constata
l'infériorité numérique de leurs forces. Mais enfin, plutôt
que de fuir, ils décidèrent d'affronter l'envahisseur et de
mourir bravement. 
Les deux armées plantèrent leur camp face à face près
d'Orléans. Selon son habitude, Lothaire employa le stratagème qui lui avait réussi à Rothfeld pour vaincre sans
combattre : il envoya dans le camp de l'ennemi des agents
qui tentèrent de démobiliser les combattants par de mirifiques promesses ; mais ils en furent pour leurs belles
paroles. Tous les leudes se montrèrent fidèlement déterminés à combattre pour leur roi. Du coup, Lothaire, qui
préférait ne pas user sa belle armée, s'empressa d'offrir
d'alléchantes propositions à son frère : il lui laissait
l'Aquitaine, la Septimanie, la Provence et dix comtés au
nord de la Loire. Mais c'était amputer le beau royaume de
Charles de près de la moitié. 
C'est ici que réapparaît Bernard de Septimanie. Partisan de l'indépendance de l'Aquitaine, il ne pouvait souffrir de voir ce royaume incorporé à un plus vaste qui
s'étendait jusqu'au Rhin. Il s'était donc rallié à Pépin, fils
du défunt roi d'Aquitaine, qui de son côté avait levé l'étendard de la rébellion contre Charles le Chauve. Lothaire se
trouvait donc de ce côté opposé à deux adversaires ; mais il
lui était facile, tout en faisant semblant d'accorder sa
faveur à chacun, de les renvoyer l'un contre l'autre. Pour le
moment, lui n'était que l'obstacle lointain ; pour Charles
comme pour Pépin, le premier obstacle, c'était l'autre. 
Bernard, comme tous les intrigants, n'avait pas de
peine, en l'occurrence, à jouer double jeu, car il pouvait
être précieux à l'un comme à l'autre des prétendants à la
couronne d'Aquitaine. Il avait prononcé le serment de
fidélité à Pépin ; il pouvait, pensait-il, s'immiscer dans les
bonnes grâces de Charles. En janvier 841, il s'en vint à
Bourges, qui était l'une des places principales du jeune roi,
et lui fit savoir qu'il cherchait à entrer en pourparlers avec
lui. Mais Charles, qui avait l'esprit plus chevaleresque.
envoya ses hommes d'armes pour se saisir de ce traître
patenté. A cette approche, Bernard, devinant les intentions de ces guerriers, s'échappa en laissant sur place la
troupe qu'il avait amenée avec lui ; elle fut pour moitié
massacrée, pour moitié emprisonnée. 
Cependant, Bernard, soudainement adouci, envoya
quelques-uns des siens à Charles, qui lui tinrent ce langage : 
– Notre seigneur le duc de Septimanie fut naguère un
homme tout dévoué à votre couronne. Il a servi humblement et efficacement votre mère. Vous venez de lui faire
un grave affront en tentant de le capturer et en massacrant
ses hommes d'armes. Malgré cela, il accepte encore de
vous servir. Si vous continuez à vous méfier de lui, alors
qu'il vous est entièrement acquis, notre seigneur le duc
accepte de prouver sa loyauté en champ clos contre son
contradicteur. 
Charles, bien que méfiant, décida d'accepter ce dévouement. Il n'en avait guère trouvé jusque-là dans la lutte qu'il
menait pour la défense de son trône ; et puisque l'autre
hésitait peut-être entre deux maîtres, il l'accueillit à bras
ouverts et le combla de présents, le laissant supposer qu'il
serait plus généreusement traité par ce prétendant que par
l'autre. Il lui vint alors cette idée qu'il pourrait faire de
Bernard l'artisan de la réconciliation. 
– Puisque, lui dit-il, vous avez une grande influence
sur l'esprit de Pépin, retournez auprès de lui, et montrez-lui que la lutte qu'il a entreprise contre moi est désespérée. Décidez-le à me rejoindre et à me jurer fidélité ;
ensemble, nous serons forts pour défendre ce royaume
contre les autres convoitises. 
Bernard accepta cette mission, qui échoua. Ce n'était
pas étonnant : Pépin était irréductible, et Bernard flattait
chacun à son tour, tout en se gardant bien de s'engager
envers l'un ou envers l'autre. Le jeune roi devait donc
entreprendre la conquête de son propre royaume. A commencer par le Maine, la dernière province accordée par
Louis le Pieux à son fils ; en effet, Lambert, comte de
Nantes, qui souhaitait étendre son influence et arriver à
une autonomie au sein de l'empire en démolition, avait
soulevé cette province contre son roi. Mais, quand celui-ci
arriva avec ses guerriers, elle se rendit aussitôt. Devant la
vanité de ses entreprises, Lambert préféra se soumettre ;
et Charles fut tranquille de ce côté de ses frontières. 
Il lui fallait maintenant rejoindre ses frères à Attigny,
où Lothaire avait fixé un plaid au 8 mai. Devait-il s'y
rendre, connaissant l'hypocrisie et la duplicité de son
frère ? De toute façon, ses conseillers en furent d'accord,
il valait mieux s'y rendre que s'y dérober ; l'important
était d'être accompagné d'une solide armée, précaution
dont il usa en regroupant un nombre important de ses
partisans. Du coup, Lothaire, qui avait caressé sans doute
le projet de s'emparer de lui, lui interdit le passage de la
Seine : quand il se présenta devant le fleuve, les troupes
de son aîné lui barrèrent le chemin. A quoi bon inviter
quelqu'un à un conciliabule, si c'est pour l'empêcher de
s'y rendre ? 
Mais Charles était tenace, et ne se laissa pas si aisément dissuader. On vint lui annoncer qu'une flotte de
vingt-huit navires, à sa disposition, avait remonté la Seine
jusqu'à Rouen, et l'y attendait ; il alla s'y embarquer avec
ses troupes, et fut débarqué sur la rive nord de la Seine. Il
y fut accueilli par un corps de Bourguignons, qui avait à
sa tête les comtes Guérin et Otbert. Il marcha alors sans
rencontrer de résistance jusqu'à Paris, où il présida une
cérémonie d'action de grâces à l'abbaye Saint-Germain-des-Prés, tandis que Guérin, le devançant en Bourgogne,
y ameutait ses partisans. Ils se retrouvèrent à Moret
et s'avancèrent jusqu'à Sens. Charles espérait pouvoir
prendre à revers ses ennemis, dont les éclaireurs avaient
annoncé la présence du côté de Troyes ; mais il parvint à
Troyes le Vendredi saint sans les avoir rencontrés, et
occupa la place. 
Le plus important était pourtant d'opérer sa jonction
avec Louis ; ce que Lothaire tentait d'éviter à tout prix, sa
manœuvre consistant à refouler tour à tour l'un et l'autre
en évitant un combat meurtrier. Louis s'approchait du
Rhin ; il fallait lui interdire le passage du fleuve. Lothaire
adressa des émissaires aux plus dévoués de ses partisans,
qui levèrent une armée ; et Louis, craignant de succomber,
s'enfuit en Bavière. Le rendez-vous avec Charles était
manqué. 
Il était remis, simplement. Poursuivant son jeu,
Lothaire, estimant que le roi de Bavière était maintenant
dissuadé de reparaître en Bourgogne, se retourna contre
Charles. Il voulut célébrer dévotement les fêtes de Pâques
à Aix-la-Chapelle, avant de marcher impitoyablement
contre son filleul. Et tandis que, le Samedi saint de cette
année 841, il appelait les grâces du Ciel pour anéantir ces
gêneurs qui ne lui permettaient pas de régner seul sur
l'Occident, arrivait à Troyes une délégation des seigneurs
d'Aquitaine qui apportaient à Charles la couronne, les
vêtements royaux, et jusqu'aux ornements pontificaux,
avec une importante somme d'or pour couvrir les frais de
la festivité. Le dimanche de Pâques vit donc le petit-fils de
Charlemagne recevoir la couronne et l'onction sainte de
l'évêque de Troyes. 
Les envoyés de Lothaire, ayant enfin trouvé où campait
l'ennemi, arrivèrent pour la fête. Charles les accueillit avec
courtoisie et les invita au festin. Le message qu'ils apportaient était cependant fort discourtois : leur maître se plaignait avec hauteur de ce que son frère eût franchi sans
autorisation les limites qu'il lui avait assignées ; il lui intimait l'ordre de rester là où il était en attendant qu'on lui
fit savoir où il devait se rendre. Charles eut beau jeu de
répondre qu'il n'y avait guère d'endroit dans tout l'empire
où il se sentît en sécurité, puisque Lothaire avait violé tous
les serments et pénétré partout dans son royaume, en soulevant ses sujets contre lui. Les émissaires partis, Charles,
se souciant peu de l'ordre qui lui avait été donné, partit
pour Attigny près de Soissons, puisque c'était dans cette
villa royale que les trois frères devaient se rencontrer pour
conclure un accord. Il y arriva le 7 mai. Evidemment,
Lothaire n'y était pas, puisqu'il comptait bien que son
frère n'oserait l'y attendre. 
Ce ne fut pas Lothaire qui vint l'y rejoindre, mais les
envoyés de Louis le Germanique, qui lui posèrent la
question : 
– Notre roi doit-il ou non venir à vous ? 
Heureuse question ! Charles, malgré sa bravoure, se
sentait en danger. Et dans quel danger ! Providentiellement, le renfort s'annonçait. Mais il devait vaincre les
obstacles. En effet, Lothaire avait confié au duc Adalbert
d'Austrasie le soin d'arrêter et de repousser Louis. Mais la
horde de Bavarois et de Saxons entraînés par le roi de
Bavière balaya les troupes postées sur son passage. A cette
nouvelle, les leudes de Charles lui réclamèrent d'aller au-devant de Louis, et d'opérer la jonction aussitôt que possible. Là était le salut. Lothaire, voyant le danger, se lança
à la poursuite de Charles, afin de l'atteindre avant que les
armées de ses frères fussent réunies. Et, selon sa méthode
habituelle, il fit répandre le bruit que Charles avait pris la
fuite, ce qui lui permit de rallier un certain nombre
d'indécis. 
Contrairement à Lothaire, Charles était un stratège.
Informé, sur la route de Châlons, que son aîné marchait
contre lui, il établit son camp dans les marais de Saint-Gond. Lothaire, qui l'avait presque atteint, ne pouvait
l'attaquer. Pendant ce temps, Louis, que nulle armée
n'essayait maintenant de contenir, mais ignorant encore
le lieu où campait son allié, s'était élancé plus au sud,
jusque dans l'Auxerrois. Charles en fut avisé et, par une
habile manœuvre, déjoua la surveillance de Lothaire et
rejoignit le camp bavarois. Les deux frères se réunirent
avec leurs conseillers. Mais, s'ils furent d'accord sur la
traîtrise et la duplicité de leur frère, ils ne surent prendre
des dispositions communes pour avoir raison de lui : 
aucun accord n'était possible avec lui, puisqu'il promettait
tout quand il était faible et ne tenait rien quand il était
fort. Seule donc la victoire des armes pouvait l'amener à
se soumettre. Ce fut dans ce sens qu'ils envoyèrent des
ambassadeurs à leur poursuivant, qui les avait maintenant
rejoints ; ils lui proposaient le choix entre deux solutions à
leur conflit : ou bien parvenir à un accord fondé sur la
franchise, l'honneur et le respect des serments ; ou bien
demander à Dieu de donner raison aux armes. Lothaire,
se sentant le plus fort, méprisa la première proposition : fi
de l'honneur et des serments ! Il saurait bien mettre Dieu
de son côté en écrasant ses ennemis. 
C'était donc décidé : on s'en remettait au sort des
armes. On attendait de voir rester sans vie, sur le champ
de bataille, des dizaines de milliers de beaux hommes qui
ne demandaient qu'à vivre, et qui, victimes d'un serment
inconditionnel de souverains insensés, s'apprêtaient à
mourir pour leur ambition et leur vanité. Y avait-il vraiment une question d'honneur, pour les leudes de
Lothaire, à accepter de combattre pour satisfaire la domination d'un souverain six fois parjure qui avait humilié et
avili son père, qui n'offrait pour objectif à leur fidélité et
leur bravoure que l'orgueil et la cupidité ? 
Le 21 juin, les deux armées se firent face à Fontenoy, à
vingt-cinq kilomètres au sud-ouest d'Auxerre. Les combattants, partisans aveugles de leurs rois, ne pouvaient
même pas justifier leur ardeur homicide par des raisons
nationales : on trouvait des deux côtés des Neustriens,
des Austrasiens, des Bourguignons, des Aquitains. Ils
avaient suivi un maître ; pour lui, ils n'avaient plus qu'à
occire leurs frères et leurs cousins, ou à tomber victimes
de leur main ; et les évêques de chaque parti, non
contents d'approuver les combattants, les accompagnaient eux-mêmes sur le champ de bataille et ne craignaient pas de violer les décrets de l'Eglise et de l'empire,
qui leur interdisaient d'y aller les armes à la main. 
Par souci de ménager tant de vies, et d'éviter à tant de
meurtriers de se rendre coupables d'homicides, Charles
et Louis tentèrent une dernière fois d'amener Lothaire à
un règlement pacifique. Mais celui-ci tenait à en finir ;
Pépin venait de le rejoindre avec ses Aquitains, et il était
persuadé que jamais il ne s'était trouvé dans une situation
plus favorable. Le samedi 25 juin à l'aube, les deux
armées marchèrent l'une contre l'autre. La rencontre
fut féroce ; il semblait que les combattants mettaient
d'autant plus d'ardeur à frapper qu'ils avaient devant eux
des parents, des amis, des compatriotes ; les chroniqueurs rapportent unanimement la bravoure des trois
rois, qui, à la tête de leurs guerriers, se dépensaient inlassablement. Charles, dès le premier engagement, entra
avec une telle impétuosité, assisté de ses Austrasiens,
dans la cavalerie ennemie, qu'elle recula tout entière.
Mais, sur l'ensemble du front, l'acharnement était tel que
cette masse grouillante ne décollait pas du sol, malgré les
corps des combattants et des montures qui s'entassaient ;
et, aucune des deux armées ne cédant, on ne savait pas
jusqu'où irait la tuerie, et si cette lutte sauvage ne verrait
pas tomber jusqu'aux derniers combattants. La réponse
à cette question fut donnée par le comte Guérin, partisan de Charles, qui arrivait avec un corps tout frais de
Bourguignons et de Provençaux, et se jeta sur le flanc
de l'armée de Lothaire ; celle-ci plia, puis décrocha, et
abandonna le terrain. 
Le combat avait coûté cher aux deux partis : quarante
mille morts dans la seule armée de Lothaire, si nous en
croyons l'archevêque Georges de Ravenne, qui y était.
Les vainqueurs, si l'on pouvait appeler ainsi les rescapés
de l'autre bord, voulaient poursuivre les fuyards, afin
d'anéantir le parti ennemi tout entier ; car il était évident
que Lothaire, avec l'obstination qui lui était propre, ne
pensait déjà qu'à rassembler de nouveaux combattants
pour reprendre cette guerre interminable. Mais Louis et
Charles, qui avaient plus de cœur que leur aîné, retinrent
leurs troupes : ils craignaient à juste titre que, dans leur
exaspération, leurs hommes n'en vinssent à massacrer
indistinctement tous ceux qui tomberaient sous leurs
coups, et parmi eux Lothaire et son état-major. Une
tâche titanesque attendait d'ailleurs les rescapés : enterrer
les morts, amis et ennemis. 
Bernard de Septimanie avait amené, lui aussi, un corps
de troupes ; mais, avec son habituelle duplicité, il s'était
tenu à l'écart du combat, attendant de savoir qui serait
vainqueur. Quand tout fut fini, il envoya donc à Charles
son fils Guillaume pour lui prêter hommage, avec l'offre,
réitérée, de jouer le rôle de médiateur auprès de Pépin
d'Aquitaine, qui avait, lui, choisi le mauvais camp ; mais
celui-ci demeura intraitable. Tablant sur l'incapacité de
Lothaire à se recréer une armée avant longtemps, Louis
et Charles se séparèrent, l'un se dirigeant vers le Rhin,
l'autre vers la Loire, non sans s'être donné rendez-vous à
Langres pour septembre. 
Charles estima que le moment était venu pour lui de
reconquérir les seigneurs de son royaume, dont le plus
grand nombre avait rejoint Lothaire, et sur lesquels il
pouvait maintenant exercer le prestige de sa victoire.
Mais comme, d'autre part, il tenait à exploiter ce succès
pour rejoindre Pépin fugitif, il envoya à Quierzy le comte
Alard, l'un de ses conseillers, pour s'y faire l'avocat de sa
cause. Or, Lothaire avait répandu le bruit que Charles
avait été tué à Fontenoy ; les leudes accueillirent le messager avec méfiance, et lui déclarèrent qu'ils n'envisageaient de se rallier à Charles que s'ils le voyaient de leurs
propres yeux. Rattrapé par les messagers d'Alard, Charles
dut faire demi-tour et jugea nécessaire de se montrer bien
vivant dans les places au nord et à l'est de Paris : à
Beauvais, à Compiègne, à Soissons, à Reims, à Châlons.
Mais il ne rallia guère la noblesse. 
Ce fut à Reims que les messagers de Louis lui annoncèrent que le rendez-vous de Langres était annulé : le roi de
Bavière était immobilisé sur le Rhin pour défendre contre
Lothaire l'entrée de son royaume. Comment secourir ce
frère menacé sans tomber entre les mains de l'ennemi ?
Charles imagina que le plus expédient était de passer par
Saint-Quentin et Maestricht pour tourner Lothaire par le
nord. Mais sa manœuvre fut éventée, et Lothaire, abandonnant Louis, crut plus utile de barrer la route à Charles ;
bien qu'ayant fait tuer une légion de ses guerriers austrasiens, il avait reconstitué son armée en appelant les Saxons
et les Alamans, et se faisait fort d'écraser ses frères à la
première rencontre. Il apprit que Charles, voulant lui
échapper, avait fait demi-tour et s'était réfugié à Paris. Il
l'y poursuivit et, en septembre, arriva à Saint-Denis, où il
établit son plan de campagne, dont le premier acte consistait à faire passer la Seine à ses troupes. Mais Charles,
devinant la manœuvre, occupa Paris, place forte, avec une
garnison, puis posta ses détachements à tous les ponts et
tous les gués ; précautions d'ailleurs de moins en moins
utiles, car le niveau du fleuve se mit à monter, contraignant l'ennemi à renoncer à ses projets. Ce que voyant,
Lothaire, toujours machiavélique, envoya des messagers à
son frère pour lui signifier qu'il était prêt à engager avec
lui des pourparlers de paix ; mais il se dévoila en ajoutant
qu'il y mettait une seule condition : la rupture avec Louis
de Bavière. « Il pensait ainsi, commente Nithard, pouvoir 
tromper plus facilement ses deux frères, et espérait par 
cette ruse s'emparer aisément de tout l'empire. » 
Charles refusa énergiquement la proposition qui lui 
était faite ; non seulement pour des raisons politiques, 
car, sans allié, il eût été acculé à abandonner les territoires qui lui revenaient, mais aussi pour des raisons 
morales, car il était lié à Louis par un pacte de fidélité. A 
partir de ce moment, les deux frères jouèrent au chat et à 
la souris, jeu qui se prolongea tout l'hiver ; Lothaire parvint à franchir la Seine en arrivant à Troyes, et s'avança 
jusqu'à Sens, où Pépin vint le rejoindre. Il apprit alors 
que Charles se trouvait dans le Maine, et il décida de se 
lancer à sa poursuite Mais ces marches et ces contre 
marches, sans résultat appréciable et au prix de rudes 
fatigues, lassèrent ses guerriers, qui manifestèrent leur 
mauvaise humeur ; Pépin lui-même, dépité des vaines 
manœuvres où on l'entraînait, tourna bride et retourna 
en Aquitaine. 
Charles n'oubliait pas qu'il avait pris rendez-vous à 
Langres avec Louis. Tandis que Lothaire, furieux, regagnait Aix-la-Chapelle, il parvint, sans être inquiété, dans 
la région d'Avallon. Là, il apprit que Louis ne pouvait 
franchir le Rhin, qui était solidement gardé par l'archevêque Ottokar de Mayence ; il résolut donc d'aller à sa 
rencontre, gagna Toul et entra en Alsace. A cette nouvelle, Ottokar prit peur, et abandonna son rôle de chien 
de garde, ce qui permit à Louis de gagner Strasbourg, où 
il retrouva Charles. Et ce fut là que, le 14 février 842, 
eut lieu le fameux serment de Strasbourg, dont parlent 
tous les manuels de philologie française. Les discours 
que tinrent à leurs hommes d'armes les deux frères, l'un 
en tudesque, l'autre en langue romane, soigneusement 
reproduits par Nithard, constituent en effet le premier 
monument de ces deux langues. 
Devant les combattants des deux armées rassemblées,
Louis prit d'abord la parole pour présenter l'acte
solennel auquel ils allaient assister. Il rappela l'acharnement de Lothaire, que ne retenaient ni la parenté ni la
religion, contre ses jeunes frères, et les méfaits qu'il avait
commis jusque-là : trahisons, massacres, désolation des
territoires, sans tenir compte des offres de paix qui lui
avaient été faites. Il avait été vaincu à Fontenoy. Et
malgré cela, sans prendre garde à ce jugement de Dieu,
il reprenait sa conduite criminelle. Aussi, pour obtenir
cette paix par les armes, les deux jeunes frères, victimes
de leur aîné, concluaient devant tous une alliance sous
serment. 
Cette explication avait eu lieu en tudesque ; Charles la
reprit pour les siens en roman. Puis, afin d'être compris
de ses alliés, chacun prononça le serment dans l'autre
langue : Louis en roman, Charles en tudesque : 
– Pour l'amour de Dieu, pour le peuple chrétien et
pour notre salut commun, à partir de ce jour, et pour
autant que Dieu me donnera de savoir et de pouvoir, je
seconderai mon frère ici présent par mon aide et en
toutes choses, ainsi qu'on doit secourir son frère, et selon
l'équité, à condition qu'il en agisse ainsi pour moi ; et je
ne tiendrai jamais aucun plaid avec Lothaire qui, par ma
volonté, puisse être dommageable à mon frère. 
Quand les deux armées eurent entendu ce double serment, elles prêtèrent le leur à leur tour. L'armée de
Charles prononça en langue romane : 
– Si Louis garde le serment qu'il jure à son frère
Charles, et que Charles, mon seigneur, de son côté, ne le
garde pas, si je ne l'en puis détourner, ni moi, ni aucun de
ceux que j'en pourrai détourner ne lui serons d'aucune
aide contre Louis. 
Et à leur tour, les guerriers de Louis prononcèrent en
tudesque : 
– Si Charles garde le serment qu'il a juré à son frère
Louis, et que Louis, mon seigneur, transgresse celui qu'il
a juré, si je ne puis l'en détourner, ni moi, ni aucun de
ceux que j'en pourrai détourner ne lui prêterons aucune
aide contre Charles. 
A la fin du mois de février, les deux frères se retrouvaient à Worms, sans avoir rencontré aucun obstacle. Et
bientôt, on leur annonça l'arrivée à Mayence d'un puissant corps de troupes, composé de Bavarois et d'Alamans,
et conduit par Carloman, fils aîné de Louis, qui avait quatorze ans, mais faisait déjà un fier chef de guerre. La supériorité numérique était inversée. Au lieu d'en profiter
inconsidérément, les deux rois envoyèrent à Lothaire un
message de paix, avec un nouvel appel à des pourparlers.
Mais Lothaire renvoya hargneusement les messagers. Il
fallait donc faire encore parler les armes. Le 17 mars, les
trois armées s'ébranlèrent en direction d'Aix, Carloman
par la rive droite du Rhin, Louis par la rive gauche,
Charles plus au sud, par la chaîne du Hunsrück. Dès le
lendemain, ils se retrouvaient à Coblence et, après avoir
entendu la messe, traversaient en masse la Moselle. La
route d'Aix-la-Chapelle était ouverte. A cette nouvelle,
Ottokar, que Lothaire avait posté pour la défendre,
s'empressa de tourner bride ; et Lothaire lui-même quitta
en hâte sa capitale pour se rendre à marches forcées vers
les rives du Rhône. Son plan avait piteusement échoué. 
Quelques jours plus tard, Louis et Charles s'installaient
dans le palais impérial d'Aix-la-Chapelle. Il était temps
pour eux, puisque leur aîné se refusait à traiter avec eux,
et qu'ils sortaient victorieux de cette douloureuse confrontation, d'établir une nouvelle carte de l'Empire franc ; et
pour cela d'en décider non pas par un accord entre eux,
mais par une décision de l'épiscopat. Ils réunirent donc
une assemblée des évêques, qui dressèrent un constat des
méfaits de Lothaire et de son incapacité à gouverner un
royaume, et qui reçurent des deux autres rois la promesse
de gouverner selon la volonté de Dieu. Chacun d'eux
désigna alors douze des siens pour tenir un conseil qui
détermina la part dévolue à l'un et à l'autre. Louis reçut la
part attribuée à Lothaire dans le partage précédent, sous
la présidence de Louis le Pieux, c'est-à-dire tout le territoire germanique à l'est de la Meuse ; en compensation,
Charles obtint, en plus de sa dernière part limitée au sud-est par le Rhône, la Bourgogne et la Provence. 
Lothaire était accablé sous ce coup, par lequel il perdait
sa réputation et ses intérêts, mais non ses ambitions. Il ne
pouvait plus entrer en campagne contre ses frères, qui
avaient la capacité de vaincre une nouvelle fois ; mais il
pouvait encore, selon sa méthode éprouvée, endormir leur
vigilance et, en contrefaisant l'humilité et la bienveillance,
leur arracher pour l'instant des concessions. Il leur envoya
donc des messagers pour leur exprimer son désir d'entamer
avec eux des pourparlers de paix. Toujours réceptifs et
animés de respect pour leur aîné, les deux frères s'avancèrent jusqu'à Mellecey, près de Chalon. Là, ils reçurent une
ambassade de Lothaire conduite par le comte Joseph, et
par Evrard, marquis de Frioul, qui déclarèrent : 
– Notre seigneur le roi reconnaît qu'il a péché contre
Dieu et contre vous. Il veut éteindre les contestations. Il
demande seulement que lui soit attribué le tiers de
l'empire, sans tenir compte de l'Italie, de la Bavière et de
l'Aquitaine ; et en outre, si vous y consentez, la dignité
impériale, que votre père lui avait décernée. 
Louis et Charles réunirent les comtes, puis les évêques.
Les uns et les autres furent du même avis : si le meilleur
moyen d'obtenir la paix après ces deux années de luttes
sanglantes était de satisfaire la demande, fort modérée, de
Lothaire, il convenait d'y consentir aussitôt. Il fallut quatre
jours pour tailler sa part au nouveau bénéficiaire du partage. Les deux jeunes frères aboutirent à une mesure
généreuse, qui sacrifiait au nord les territoires de Charles
et à l'est ceux de Louis. Certains conseillers trouvèrent
même que c'était trop généreux. Mais enfin, si la paix
était à ce prix... Les envoyés des deux frères retournèrent
donc à Lothaire, et lui présentèrent les propositions élaborées pendant ces journées laborieuses. Mais déjà Lothaire
se trouvait mal loti. Il fallut lui promettre que l'empire
serait divisé en parties exactement égales, et que ce serait
à lui de choisir le premier. Il consentit enfin à discuter
avec les autres rois sur ces bases. Dans une conférence
tenue le 15 juin dans une île de la Saône au sud de
Mâcon, tous trois jurèrent de préserver la paix et de respecter les droits des autres. Rendez-vous était pris à Metz
le 1er octobre pour procéder à l'ultime partage. 
Durant cet été-là, Louis retourna en Saxe pour mater
ses sujets révoltés, et Charles en Aquitaine pour y pourchasser Pépin, qui se déroba à ses recherches. Pendant ce
temps, Lothaire s'installa dans le palais de Thionville, sans
l'assentiment de ses frères, qui redoutèrent une nouvelle
trahison de sa part ; c'est pourquoi le colloque prévu se
tint finalement à Coblence, huit jours après la date fixée.
Les trois rois étaient assistés de cent vingt grands, qui
devaient procéder au découpage de l'empire. Mais on
s'aperçut bientôt qu'aucun d'entre eux n'en avait une
connaissance géographique. Une nouvelle réunion fut
donc décidée pour la mi-novembre à Thionville, quand les
représentants chargés de la division de l'empire auraient
acquis quelque connaissance de ce dont ils parlaient. 
Pendant que les délégués discutaient pour se mettre
d'accord, Charles, qui avait maintenant dix-neuf ans, se
rendit à Quierzy où l'attendait sa fiancée. C'était Ermentrude, fille du comte défunt Eudes d'Orléans. Mariage
politique : elle appartenait à l'une des familles les plus
puissantes de l'empire ; son père était le neveu de Hildegarde, femme de Charlemagne ; sa mère, la sœur du
comte Girart de Vienne et d'Alard, sénéchal de Louis le
Pieux. Les cérémonies et les réjouissances du mariage
eurent lieu le 14 décembre de cette année 842. 
Quatre mois plus tard, tandis que son fils guerroyait
encore contre les partisans de Pépin, Judith s'éteignit à
Tours (13 avril 843). On ne sait si l'ambitieuse impératrice
eut conscience de l'influence néfaste qu'elle exerça sur son
débonnaire mari, et des maux qu'elle causa par son obstination. Certes, Charles en était le premier bénéficiaire ;
mais au prix de cent mille morts et de la dislocation de
l'empire. 
Celle-ci devint une réalité en août suivant à Dugny,
près de Verdun, où finalement les grands qui avaient laborieusement découpé l'empire purent convier les trois rois,
et leur arracher leur consentement. Chacun gardait le
royaume initialement octroyé par le père : à Lothaire
l'Italie, à Louis la Bavière, à Charles l'Aquitaine, sans
souci des droits de Pépin II. En plus, chacun obtenait le
tiers approximatif du reste de l'empire, part de Lothaire
en 817. Louis, dit désormais le Germanique, prenait possession de tout le pays de langue allemande à l'est du
Rhin, ainsi que trois évêchés de la rive gauche : Mayence,
Worms et Spire. Charles le Chauve voyait sa frontière se
rétrécir ; elle n'était plus vraiment une frontière naturelle ;
elle passait certes par l'Escaut, mais ensuite par l'Argonne,
la Saône mais sans aller jusqu'à Lyon, la Loire. Lothaire
recevait un étrange empire : en plus du royaume d'Italie,
dit encore Lombardie, une sorte de couloir de 1200 km de
long entre la mer du Nord et la Méditerranée, de la Frise à
Marseille, et de 200 km de large, arrosé par la Meuse, la
Moselle et le Rhône. Mais Lothaire, finalement assagi,
croyait avoir la meilleure part, car il conservait le titre
d'empereur, avec la capitale Aix-la-Chapelle. L'ensemble
était supposé, comme héritage de Charlemagne, s'appeler
la Francie, le pays des Francs ; le royaume de Louis, bien
que peuplé en majorité de Bavarois, de Saxons, de
Thuringiens et d'Alamans, fut désigné sous le nom de
Francia Orientalis ; et celui de Charles sous le nom de
Francia Occidentalis. Mais le premier fut rapidement
dénommé Germanie ; et ce fut au second que resta le
nom de France. 
Ce nom lui est resté ; car il est remarquable que, de
ces trois royaumes, ce fut celui de Charles qui demeura à
peu près enfermé dans le même contour au cours des
siècles. La France, bien qu'elle s'agrandît ensuite vers
l'est, est née au traité de Verdun. 
Des trois frères en lutte, ce fut Lothaire qui mourut le
premier ; las des intrigues et des batailles, il s'éteignit à
l'abbaye de Prüm en 855, après avoir partagé son empire
entre ses trois fils. Ce fut ensuite Louis ; son neveu
Lothaire II, qui avait reçu pour partage le tiers septentrional de l'empire paternel, qu'on appela de son nom la
Lotharingie, ou Lorraine, ayant trépassé dès 869, Louis et
Charles, par le traité de Meersen, se partagèrent ses
Etats ; à sa mort (876), ses trois fils obtinrent chacun un
tiers de son royaume : c'était la pulvérisation de l'empire
de Charlemagne. Quant à Charles le Chauve, il parvint à
se faire couronner à Rome empereur d'Occident en 875,
moins de deux ans avant sa mort. Un seul de ses fils lui
succéda en France, Louis II le Bègue. 

 
CONCLUSION


 
Charlemagne avait constitué un empire démesuré,
peuplé de dix nations différentes, que seul un génie pouvait établir, gouverner et dominer. Pour continuer cette
œuvre, il eût fallu un génie égal au sien. Louis le Pieux
n'en fut pas un ; nous ne pouvons l'en incriminer. Et ce
fut avec lui que cet empire sombra dans l'anarchie et
éclata en trois, et bientôt sept royaumes. 
Avec lui, et non pas d'abord par lui. Certes, il commit
des fautes politiques qui accélérèrent cette désagrégation ;
mais ces fautes elles-mêmes furent provoquées par des
événements dont il n'était pas le maître. La première de
ces fautes, ce fut, en accédant à la dignité impériale, de se
séparer des efficaces serviteurs de son père pour nommer
ses créatures dans les plus hauts emplois de l'Etat.
Comprenons du moins la situation : Louis, troisième fils
de Charlemagne, n'était pas destiné à porter la couronne
impériale ; celui qui y était préparé, par une proximité et
une collaboration quotidiennes avec son père, c'était l'aîné,
Charles ; Charles mourut en 811, trois ans avant l'empereur, sans que celui-ci eût songé à initier Louis aux
affaires ; il se contenta de « l'associer à l'empire » deux
mois avant sa mort, ce qui n'était guère une préparation à
gouverner. Avant de prendre les rênes de cet Etat tentaculaire, le nouvel empereur avait été trente-trois ans roi
d'Aquitaine, où il avait contracté des habitudes invétérées
et été servi par des conseillers et des fonctionnaires tout
dévoués. Comment lui reprocher de les avoir gardés, malgré le mécontentement des hommes en place ? 
Une seconde faute habituellement brandie contre
Louis le Pieux, c'est le partage prématuré de l'empire
entre ses fils. Le partage du territoire était une coutume
immémoriale, qui avait commencé dès Clovis, trois
siècles plus tôt ; et Charlemagne l'avait lui-même pratiqué, d'une façon habile : en face des Lombards et des
Sarrasins, dangers permanents, deux roitelets soumis à
son autorité, chiens de garde des frontières, pendant que
l'héritier du trône apprenait le métier au côté de son père.
Louis ne fit rien d'autre : son neveu Bernard gardant le
trône d'Italie, il institua son aîné héritier de la dignité
impériale, et ses deux autres fils rois d'Aquitaine et de
Bavière, ce dernier tenant en respect les Barbares germaniques. Pourquoi fut-ce prématuré ? Les hommes mouraient tôt en ce temps-là, les rois comme les autres. La
médecine était impuissante, et les guerres fauchaient à la
fleur de l'âge ces combattants permanents qu'étaient les
membres de la noblesse. Si Louis le Pieux était mort sans
avoir assuré sa succession, on lui aurait reproché son
incurie : gouverner, c'est prévoir ; et les guerres entre les
fils dénaturés n'auraient pas été plus tendres. Leur révolte
fut affaire de caractère, non de circonstances ; cette
façon d'associer l'héritier, jeune encore, au gouvernement de l'empire, était le moyen de l'initier à son rôle
futur ; et Lothaire trouvait un parfait exemple de cette
tâche dans son oncle Charles, dévoué collaborateur du
grand empereur en attendant de gouverner à son tour. 
La troisième faute invoquée, c'est le second mariage de
Louis le Pieux. Là encore, il s'agissait d'une tradition, que
Charlemagne avait amplement pratiquée. Mais, nous dit-on, Louis n'avait pas prévu que ce mariage donnerait de
nouveaux héritiers aux terres d'empire. C'était en effet,
dès le premier partage, un manque de prévisions ; il lui eût
fallu, en considération d'échéances futures, ne pas accorder aussi tôt à Lothaire l'ensemble de l'empire, en dehors
de l'Aquitaine et de la Bavière. De ses fils nés tardivement, Drogon et Hugues, Charlemagne avait fait de hauts
dignitaires, qui n'avaient réclamé aucune parcelle de
l'empire. Evidemment, si Louis le Pieux avait compté agir
de la sorte avec les fils qui lui seraient nés de Judith, il se
trompait sur l'ambition de cette femme, prête à se battre
bec et ongles pour la royauté de sa progéniture. Ici encore,
affaire de caractère plus que de circonstances, ou qui du
moins voulait exploiter les circonstances. La deuxième
épouse officielle de Charlemagne, Fastrade, était ambitieuse et impérieuse comme Judith. Mais elle n'enfanta
que des filles, et mourut prématurément. Que serait-il
advenu si les deux enfants de Fastrade avaient été des fils ?
On répondra que Charlemagne aurait résisté à ses exigences, et l'aurait au besoin exilée. Louis le Pieux, lui, a
plié devant les exigences de sa nouvelle épouse. 
Et voilà la faute, la faute primordiale, qui a provoqué
les résultats les plus dommageables, les plus irréparables.
Faute de faiblesse, donc de caractère ? Elle ne peut servir
d'excuse. L'ambition de Judith et la méchanceté de
Lothaire ne sont pas à mettre au compte de Louis ; ce qui
est à mettre à son compte, c'est de leur avoir cédé. Sur la
demande expresse de l'empereur, les grands avaient unanimement, et par serment, décidé le partage de 817. Il
n'y avait plus à revenir sur lui : c'était une institution
d'Etat. Casser cette décision, pour retoucher indéfiniment
le partage de l'empire, c'était nier l'Etat, c'était faire violer
aux grands leur serment, c'était déchaîner les oppositions
et les violences. Si, dès sa première réclamation, Judith
s'était fait remettre à sa place, tout serait resté dans
l'ordre ; et Lothaire aurait vénéré son père, au lieu de
l'humilier. Louis le Pieux était amoureux de sa femme ?
La première passion d'un souverain, c'est celle qu'il doit
au bien commun, à la prospérité de la nation, à l'autorité
de l'Etat, à l'intégrité du territoire. Nul amour ne doit
renverser cet ordre ; et les grands rois ont été ceux qui
l'ont respecté. A partir du moment où Louis l'a trahi,
l'Empire carolingien a été condamné. Le terrible souverain qui avait fait condamner à mort son filleul Bernard,
roi d'Italie, pour une révolte dont il avait d'ailleurs
demandé pardon, laisse benoîtement s'installer sous ses
yeux les intrigues de Judith et la tyrannie de Bernard de
Septimanie ; et quand ce désordre en a provoqué un autre,
la révolte impardonnable de son fils aîné trois fois réprimée, il lui laisse la liberté et le pouvoir. Il se condamne
lui-même. Mais il condamne aussi l'empire. 
Seul un génie pouvait conserver l'Empire carolingien,
en exerçant son autorité, et en se rendant maître des circonstances. Louis le Pieux, malgré ses beaux sentiments,
malgré une bonne volonté à éclipses, n'a pas été un génie ;
et si les circonstances et son entourage l'ont desservi, ce fut
parce qu'il ne sut pas exploiter les circonstances et imposer
sa volonté à son entourage. Il ne put même pas déléguer
son pouvoir à un homme providentiel, comme les rois
mérovingiens l'avaient fait pour les Pippinides et comme
un Louis XIII le ferait pour un Richelieu ; lui ne trouva
qu'un Bernard de Septimanie. De la sorte, il ne fut pas
seulement victime, il fut auteur de ses maux. Mais hélas !
auteur aussi des maux de l'empire des Francs. 

 
ANNEXES


 
CHRONOLOGIE

 
778 – Naissance à Casseneuil, en Agenais, de princes jumeaux,
Louis et Lothaire, fils de Charlemagne et de Hildegarde. 
 
780 – Mort de Lothaire. 
 
781 – A Rome, Louis est sacré roi d'Aquitaine par Adrien Ier, tandis que son frère Carloman, devenu Pépin, est sacré roi d'Italie.
Louis intronisé à Bordeaux. 
 
793 – Défaite de Guillaume d'Aquitaine, Premier ministre de
Louis, à Villedaigue. 
 
794 – Louis le Pieux épouse Irmengarde, fille du comte Ingramn.
 
795 – Bahaluc, wali de Vich, fait serment de fidélité à Louis. 
 
800-801 – Siège et prise de Barcelone. 
 
806 – Par décision de Charlemagne, le royaume d'Aquitaine
s'augmente de la Bourgogne et de la Provence. 
 
809 – Campagne de Louis le Pieux en Espagne. Prise de
Tarragone. Vain siège de Tortosa. Retraite. Traité d'Aix-la-Chapelle
entre Charlemagne et le califat de Cordoue : les Francs gardent
Barcelone et Huesca, mais perdent Saragosse. 
 
812 – Bernard, fils de Pépin, est fait roi d'Italie. 
 
813 – Louis le Pieux associé à l'empire et couronné. 
 
814 (28 janvier) – Mort de Charlemagne ; Louis empereur. 
 
816 – Sacre de Louis le Pieux par Etienne IV dans la cathédrale
de Reims. Concile réformateur d'Aix-la-Chapelle. 
 
817 – Assemblée d'Aix. Lothaire associé à l'empire, Pépin roi
d'Aquitaine, Louis roi de Bavière. Nouveau concile, unification du
monachisme, où domine Benoît d'Aniane. 
 
818 – Rébellion de Bernard d'Italie, qui se soumet, mais est aveuglé et meurt. Mort de l'impératrice Irmengarde. 
 
819 – Louis le Pieux épouse Judith de Bavière. 
 
820 – Naissance de la princesse Gisèle. 
 
821 – Assemblée de Nimègue. Louis et les grands jurent solennellement de respecter le partage de 817. Mariage de Lothaire avec
Ermengarde de Tours. Lothaire roi d'Italie. Mort de saint Benoît
d'Aniane. 
 
822 – Assemblée d'Attigny, devant laquelle Louis confesse ses
crimes. 
 
823 – Naissance de Charles le Chauve. Baptême de Harald, roi
de Jutland, dans la chapelle palatine d'Ingelheim. 
 
827 – Concile de Paris sur les images. Ambassade de Louis le
Pieux à l'empereur byzantin Michel le Bègue. 
 
828 – Victoire de Bernard de Septimanie à Barcelone. Il est
appelé à Aix-la-Chapelle pour y exercer le rôle de Premier ministre.
 
829 – Assemblée de Worms. Charles roi de Souabe. 
 
830 – Conjuration des fils de Louis et de hauts prélats. L'empereur est déchu et remplacé par Lothaire. Assemblée de Nimègue.
Louis rétabli. 
 
833 – Nouvelle conjuration. Louis, vaincu à Rothfeld, est déposé
à Saint-Médard. Lothaire, à nouveau empereur, voit se liguer contre
lui ses frères Pépin et Louis ; il se retire sur le Rhône. Louis le Pieux
rétabli. 
 
839 – Assemblée de Worms. Soumission de Lothaire. Partage de
l'empire entre Lothaire et Charles. 
 
840 (20 juin) – Mort de Louis le Pieux. Lothaire reprend la lutte
contre ses frères. 
 
841 (25 juin) – Lothaire vaincu par ses frères à Fontenoy. 
 
842 (14 février) – Serment de Strasbourg, par lequel Louis et
Charles se jurent fidélité en tudesque et en roman. 
 
843 (13 avril) – Mort à Tours de l'impératrice Judith. 
 
(Août) – A Dugny, traité « de Verdun », par lequel Lothaire, Louis
et Charles se partagent l'empire. 
 
875 – Charles le Chauve empereur. 
 
877 – Mort de Charles le Chauve. 

 
NOTICES BIOGRAPHIQUES

 
ADALHARD (ou ADALARD, v. 750-826). Fils de Bernard,
lui-même fils de Charles Martel. Il était donc le cousin germain
de Charlemagne. Elevé à la cour d'Aix-la-Chapelle, se fait
moine à Corbie, puis au Mont-Cassin. Elu abbé de Corbie en
776, devient, à cause de son érudition, l'un des maîtres de l'école
palatine, puis est nommé en 796 Premier ministre du jeune
Pépin, roi d'Italie ; après la mort du souverain (810), reste
en fonction auprès de son fils Bernard. Suspect aux yeux
de Louis le Pieux, est envoyé en exil en 814 au monastère de
l'île Héro (Noirmoutier). Rappelé en 821, il reprend sa fonction abbatiale à Corbie, et fonde deux ans plus tard en Saxe
le monastère de Corvey, ou Nouvelle Corbie. Il est l'auteur
d'un De ordine palatii, où il décrit l'organisation de l'Etat carolingien. 
 
ADRIEN Ier. Pape du 9 février 772 au 25 décembre 795 (c'est-à-dire pendant près de vingt-quatre ans), il eut le plus long pontificat du Moyen Age. Victime des empiétements de Didier, roi des
Lombards, il appela à son secours Charlemagne, qui défit et
détrôna Didier. Il contracta avec Charlemagne une amitié, qui
les lia plus profondément que pouvait le faire l'intérêt politique.
Ce fut lui qui sacra à Rome, en 781, Pépin roi d'Italie et Louis le
Pieux roi d'Aquitaine. 
 
BENOIT D'ANIANE (saint, 750-821). Witiza, fils du comte de
Maguelonne ; l'un des grands réformateurs religieux du Moyen
Age. D'abord moine à Saint-Seine (773), il se fit en 780 ermite
sur ses terres à Aniane ; l'affluence de ses disciples fait de lui un
abbé d'Aniane, puis le fondateur ou restaurateur de onze monastères, où l'on observe la règle de saint Benoît dans toute sa
rigueur. Louis le Pieux, encore roi d'Aquitaine, l'institue supérieur de tous les monastères de son royaume ; devenu empereur,
il convoque en 817 à Aix-la-Chapelle un synode où doivent se
rendre tous les abbés de l'empire, et dont Benoît est l'âme. Il y est
décidé que tous les monastères devront adopter la règle de saint
Benoît, et seront placés sous la dépendance de Benoît d'Aniane,
devenu alors abbé de Kornelimünster près d'Aix. Ce fut là qu'il
mourut le 11 février 821. 
 
BERNARD, roi d'Italie (797-818). Fils de Pépin, troisième fils de
Charlemagne et roi d'Italie, le devient à son tour (813) trois ans
après la mort prématurée de son père. Représentant la branche
aînée des Carolingiens, il est irrité de voir Louis le Pieux, tige de
la branche cadette (puisque cadet de Pépin), hériter de la couronne impériale. Sa contestation se change en révolte quand, en
817, par la charte d'Aix-la-Chapelle, Louis associe au trône son
aîné Lothaire, qui devient son successeur officiel. Il lève une
armée pour reconquérir ses droits ; mais l'empereur marchant
contre lui avec des forces supérieures, il se soumet et demande
son pardon. Louis le fait condamner à mort, puis le gracie, mais
lui fait crever les yeux. Il meurt de ce supplice quelques jours
plus tard. 
 
BERNARD, duc de Septimanie (v. 800-844). Fils de Guillaume
d'Aquitaine (saint Guillaume de Gellone), devient en 820 duc de
Septimanie et comte de Barcelone, et s'y montre un vaillant
adversaire des Sarrasins. En 828, est appelé à Aix-la-Chapelle par
la faveur de l'impératrice Judith, et y exerce les rôles de Premier
ministre et de gouverneur de Charles le Chauve. En 830, lors de
la révolte des fils de Louis le Pieux, il s'enfuit sur ses terres ; mais,
trois ans après, il se range habilement au côté de l'empereur.
Resté ensuite dans une conduite ambiguë, il fut arrêté sur l'ordre
de Charles le Chauve et comparut devant une assemblée qui le
condamna à mort. 
 
CARLOMAN (828-880). Fils aîné de Louis le Germanique.
Aide son père à combattre son oncle Lothaire, puis lui succède
en 876 comme roi de Bavière, et devient l'année suivante roi
d'Italie. 
 
CHARLEMAGNE (CHARLES Ier LE GRAND, 742-814). Fils de
Pépin le Bref et père de Louis le Pieux. Succède à son père en 768
avec son frère Carloman ; devient à la mort de celui-ci, en 771,
seul roi des Francs, est couronné en 800 empereur d'Occident, et
meurt après avoir associé à l'empire Louis le Pieux, seul survivant
de ses fils. Fonde de l'Elbe à l'Ebre un colossal empire, que seul
un génie pouvait maintenir dans la soumission et l'unité, et qui se
disloquera avec ses successeurs. 
 
CHARLES II LE CHAUVE (823-877). Fils de Louis le Pieux et
de Judith de Bavière. En 829, violant la charte d'Aix, l'empereur
fait attribuer à ce fils un royaume composé pour l'essentiel de
l'Alamanie et de la Rhétie. En 830, ses frères révoltés contre leur
père le font enfermer dans un monastère ; mais, l'année suivante,
Louis le Pieux, ayant recouvré son autorité, donne à Charles
pour royaume la Francie, entre la Meuse et la Loire. En 838, il
est en outre gratifié de l'Aquitaine ; en 839, Louis de Bavière
s'étant révolté à nouveau contre son père, l'empire est partagé
entre Lothaire et Charles, qui ajoute à ses possessions la Bourgogne et la Provence. Mais, en 840, à la mort de Louis le Pieux,
Lothaire, prétendant appliquer la charte de 817, tente de reconquérir l'empire contre ses frères Louis et Charles. Il est vaincu
par eux le 25 juin 841 à la terrible bataille de Fontenoy, près
d'Auxerre. L'année suivante, Louis et Charles raffermissent leur
alliance par le serment de Strasbourg et se partagent l'empire,
tandis que Lothaire s'en retourne en Italie. En 843, par le traité
de Verdun, les trois frères revoient le partage à l'avantage de
l'aîné ; Charles constitue une fois pour toutes son royaume par
les frontières naturelles de l'Escaut, la Saône, le Rhône et les
Pyrénées : ce sera la France pour cinq siècles. En 869, à la mort
de Lothaire II, fils de Lothaire Ier et roi de Lotharingie, Louis et
Charles, par le traité de Meersen, se partagent son royaume. En
875, à la mort de l'empereur Louis II, fils de Lothaire Ier, Charles
occupe la Provence et se fait couronner empereur à Rome.
Protecteur des lettres et des arts, Charles le Chauve a porté à
son sommet la Renaissance carolingienne inaugurée par Charlemagne. 
 
DROGON (801-855). Fils de Charlemagne et de Regina. En 819,
après la révolte de Bernard d'Italie, Louis le Pieux, soudainement
craintif, le fait tondre et reléguer dans un monastère. Mais, pris de
remords, il l'en fait sortir et, en 823, le nomme évêque de Metz,
puis archichapelain de l'empire, dignité qu'il conservera sous
Charles le Chauve. A laissé son nom à un fameux Sacramentaire
ornée de somptueuses enluminures. 
 
EBBON (778-851). Fils d'esclave et frère de lait de Louis le Pieux,
entre dans le clergé, devient bibliothécaire de l'empereur, puis
archevêque de Reims (816). En 833, préside la cérémonie d'abdication forcée de Louis le Pieux ; désavoué, doit abandonner son
siège de Reims. Il se réfugie finalement auprès de Louis le
Germanique, qui en fait un évêque de Hildesheim. Il a laissé son
nom à un évangéliaire qui contient des enluminures réputées
parmi les plus belles de l'époque carolingienne. 
 
ERMENGARDE (v. 815-851). Impératrice d'Occident. Fille du
comte Hugues de Tours, épouse en 821 Lothaire Ier. Mère de
onze enfants. 
 
ÉTIENNE IV, pape du 22 juin 816 au 24 janvier 817. C'est durant
ce très court pontificat qu'il vint à Reims sacrer Louis le Pieux. 
 
GISÈLE (820-874). Fille de Louis le Pieux et de Judith de Bavière.
Epouse en 838 le marquis Eberhard de Frioul. Elle sera la mère
de Bérenger Ier († 924), tardivement roi d'Italie (888), puis empereur (915). 
 
GRÉGOIRE IV, pape d'octobre 827 au 25 janvier 844. Accompagne,
en 833, Lothaire à Rothfeld pour tenter de réconcilier l'empereur
et ses fils, mais à cause de l'habileté de ceux-ci, sert de caution à
leur révolte. A institué la fête de la Toussaint. 
 
GUILLAUME D'AQUITAINE (saint GUILLAUME DE GELLONE, v. 740-812). Comte de Toulouse et marquis d'Espagne,
l'un des plus vaillants preux de Charlemagne. Mate les Vascons,
s'empare de Barcelone, et délivre la Septimanie des armées sarrasines entre les Pyrénées et le Rhône, dans une campagne victorieuse dont le fait d'armes le plus glorieux fut la prise d'Orange,
ce qui fit donner au duc le surnom de Guillaume d'Orange. En
806, retiré du monde, il devient disciple de Benoît d'Aniane et
abbé de Gellone, non loin de Montpellier. Sa célébrité fut amplifiée par vingt-quatre chansons de geste, où il apparaît encore sous
l'appellation de Guillaume au Court-Nez. 
 
HILDUIN (755-844). Abbé de Saint-Denis et archichapelain de
Louis le Pieux. Suit Lothaire dans sa révolte contre son père, est
destitué en 830 et exilé à Corvey. A la mort de Louis le Pieux, il
s'attacha à Lothaire. Il avait rédigé des Aréopagitiques, où il donne
corps à la légende selon laquelle Denys l'Aréopagite, disciple de
saint Paul, serait devenu le premier évêque de Paris. 
 
IRMENGARDE, ou ERMENGARDE (v. 790-818). Impératrice
d'Occident. Fille du comte austrasien Ingramn, est mariée en 799
à Louis le Pieux alors qu'il est roi d'Aquitaine, et qu'il n'est pas
destiné à la dignité impériale. Devient la mère de Lothaire Ier,
Pépin Ier d'Aquitaine et Louis le Germanique. 
 
JUDITH DE BAVIÈRE (v. 800-843). Impératrice d'Occident. Fille de
Welf de Ravensburg, seigneur de Bavière, devient en 819 la seconde
épouse de Louis le Pieux. Elle met au monde en 820 Gisèle et en
823 Charles le Chauve. En 829, malgré les serments contraires prêtés par Louis le Pieux, elle fait attribuer à son fils un royaume taillé
au centre de l'empire, provoquant la révolte des fils de Louis et
d'Irmengarde. Quand, en 830, l'empereur est déposé, elle est enfermée à l'abbaye Sainte-Croix de Poitiers et contrainte à prendre le
voile. Bientôt rétablie, elle est à nouveau destituée en 833 et enfermée dans la forteresse de Tortone, dont elle sort en 845 quand
Louis a retrouvé le pouvoir. Elle meurt à Tours et y est inhumée. 
 
LOTHAIRE (778-780). Frère jumeau de Louis le Pieux, né à
Casseneuil d'Agenais. 
 
LOTHAIRE Ier (795-855). Troisième empereur d'Occident. Fils
aîné de Louis le Pieux et d'Irmengarde, créé en 814, lors de l'accession de son père au trône impérial, roi de Bavière, puis en 817 associé à l'empire, enfin en 822 roi d'Italie. En 829, la création d'un
royaume pour son jeune frère Charles le Chauve, au mépris des
serments prononcés, le jette dans la contestation, puis, en 830,
dans la rébellion armée ; accule Louis le Pieux à l'abdication, et le
tient en captivité. Mais il doit s'enfuir devant ses frères qui, indignés d'un tel traitement, délivrent leur père. Trois ans plus tard, les
trois frères ligués remportent sur Louis le Pieux la victoire de
Rothfeld en Alsace. Lothaire se proclame empereur, fait enfermer
son père à l'abbaye Saint-Médard de Soissons et Charles le Chauve
à celle de Prüm. A nouveau, ses frères Pépin et Louis délivrent leur
père, tandis que Lothaire s'enfuit à Vienne en Dauphiné, et que
l'empereur légitime est réhabilité. En 839, Judith, voulant désarmer
ce beau-fils menaçant, ménage un partage de l'empire entre lui et
Charles, Louis le Germanique étant refoulé dans sa Bavière. Mais,
dès la mort de Louis le Pieux (840), Lothaire tente de reprendre le
territoire impérial qui lui a été consenti par la charte de 817. Il est
vaincu en 841 par Louis et Charles à Fontenoy-en-Puisaye, dans
une terrible bataille. Cependant, voulant assurer la paix entre eux,
les trois frères se partagent à Verdun, en 843, le territoire de
l'empire sur un pied d'égalité, Lothaire gardant cependant le titre
d'empereur. Il fixe alors sa cour à Aix-la-Chapelle, et utilise désormais ses forces à combattre les pirates scandinaves débarqués sur
les côtes de l'empire. Malade, il abdique après avoir partagé ses
Etats entre ses trois fils, et prend l'habit à l'abbaye de Prüm, où il
meurt le 28 septembre 855. 
 
LOUIS II LE GERMANIQUE (805-876). Troisième fils de Louis le
Pieux et d'Irmengarde, devient roi de Bavière en 817 par le partage d'Aix-la-Chapelle. Par deux fois, il réagit ensuite en faveur
de son père. En 841, allié à Charles le Chauve, il défait Lothaire à
Fontenoy-en-Puisaye. En 843, par le traité de Verdun, ses frères
lui reconnaissent la souveraineté de la Francia Orientalis, qui
s'étend entre le Rhin et l'Elbe, et deviendra la Germanie. En 858,
il envahit le royaume de Charles, mais doit reculer devant la
condamnation de son action par les évêques. Il trouve à s'accorder avec son jeune frère onze ans plus tard quand, à la mort de
leur neveu Lothaire II, roi de Lotharingie, ils se partagent son
royaume par le traité de Meersen. Il mourut en 876 et fut inhumé
à l'abbaye de Lorsch, après avoir partagé son royaume entre ses
trois fils, Carloman, Louis et Charles. Ce dernier, surnommé le
Gros, deviendra empereur en 881. 
 
PASCAL Ier (saint). Pape du 25 janvier 817 au 11 février 824. Elu
alors qu'il était abbé de Saint-Etienne de Rome. Dès son élection,
il reçut de Louis le Pieux la confirmation de la donation de Pépin
et de Charlemagne. En 823, il couronna Lothaire comme roi
d'Italie. Il édifia trois basiliques à mosaïques : Sainte-Praxède,
Sainte-Marie in Domnica et Sainte-Cécile au Transtévère. 
 
PÉPIN Ier (803-838). Second fils de Louis le Pieux, roi d'Aquitaine
en 817. Allié à ses frères, lutta deux fois contre son père (830-833), auprès duquel il rentra en grâce en 834. A sa mort, Louis le
Pieux donna son royaume à Charles le Chauve, bien que l'héritier
en fût Pépin II, fils aîné du défunt. 
 
THÉODULF (v. 750-821). Clerc wisigoth, d'une forte culture, est
admiré par Charlemagne qui l'appelle à Aix-la-Chapelle pour
enseigner à l'école palatine. Evêque d'Orléans (786) et abbé de
Fleury, il fut soupçonné par Louis le Pieux d'avoir trempé dans le
complot de Bernard d'Italie, fut jeté dans une prison à Angers, et
n'en sortit qu'en 821. 
 
WALA (v. 765-836). Second fils de Bernard, lui-même frère consanguin de Pépin le Bref. Comte palatin sous Charlemagne, est exilé à
l'abbaye de Corbie quand Louis le Pieux devient empereur.
Rappelé en 819, il est donné comme conseiller à Lothaire, roi
d'Italie. En 826, à la mort de son frère Adalhard, lui succède
comme abbé de Corbie, mais retourne en Italie auprès de Lothaire
et meurt abbé de Bobbio. 
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